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Textes de référence 
 
Règlement (CE) n°1828/2006 de la Commission européenne établissant les modalités d’exécution du 
règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil portant dispositions générales sur le Fonds européen de 
développement régional (FEDER)1, le Fonds social européen (FSE)2 et le Fonds de cohésion et du règlement 
(CE) n°1080/2006 du Parlement européen et du Conseil relatif au Fonds européen de développement régional.  
 
Circulaire du Premier ministre du 13 avril 2007 relative au dispositif de suivi, de gestion et de contrôle des 
programmes cofinancés par le Fonds européen de développement régional (FEDER), le Fonds social européen 
(FSE), le Fonds européen pour la pêche (FEP) et le Fonds européen agricole pour le développement rural 
(FEADER) pour la période 2007-2013.   
 
Décision CE n° CCI 200FR162PO12 du 21 décembre 2007. 
 
Décret N°2011-92 du 21 janvier 2011 modifiant le décret n°2007-1303 du 3 septembre 2007 fixant les règles 
nationales d’éligibilité des dépenses des programmes  cofinancés par les fonds structurels pour la période 
2007-2013.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           
1 : Le FEDER, créé en 1975, est dédié à la réduction des disparités territoriales et finance notamment les infrastructures liées 
notamment à la recherche et à l’innovation, les instruments financiers, les aides aux investissements…    
2 : Le FSE, créé en 1958, est dédié à la correction des inégalités rencontrées par des personnes en termes de ressources humaines et 
finance notamment les dépenses de type « fonctionnement » nécessaire à la réalisation d’un projet éligible. 
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Présentation du document 
 
Objet du présent document 
 
Ce document de mise en œuvre pour la gestion du programme « Compétitivité régionale et emploi » 2007-
2013 FEDER en Ile-de-France a été rédigé à l’usage des porteurs de projets et des services gestionnaires. Il a 
pour finalité de présenter les principales caractéristiques du programme et les procédures de gestion du 
FEDER.  
 
Conçu de façon opérationnelle, ce document vise à apporter une réponse aux questions que peuvent se poser 
les bénéficiaires comme les gestionnaires du programme à chaque étape de la vie de la demande de subvention 
FEDER.  
 
Structure et contenu du document 
Le document est construit pour répondre aux questions suivantes : 
 

 
 
Pour ce faire, il s’articule selon le plan suivant : 

• Une présentation générale du programme « Compétitivité régionale et emploi » 2007-2013 FEDER 
qui explicite tout particulièrement les objectifs et les critères de sélection. 

• Une présentation des rôles et des responsabilités des principaux acteurs intervenant dans la gestion du 
dispositif : 

o Le Bureau des affaires européennes ; 
o Les comités ; 
o Les bénéficiaires, les services uniques responsables et les services instructeurs. 

• Une présentation des principaux moyens mis en œuvre : 
o Un système qualité définissant les procédures applicables. Celles-ci décrivent les activités 

assurées par les différents acteurs dans la gestion des fonds et les modes d’échanges associés ; 
o Les outils informatiques mis à disposition des bénéficiaires et des gestionnaires. 

• Une description sommaire des principaux processus relatifs à la gestion du dispositif FEDER : 
o Les processus impliquant les bénéficiaires : 

� La gestion des demandes de subvention FEDER ; 
� Le paiement de la subvention FEDER au bénéficiaire ; 
� Le contrôle de service fait ; 
� L’information et la communication. 
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o Les processus internes concernant les relations entre le financeur (l’Europe), l’autorité de 
gestion (la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris) et les services 
participant à l’instruction et à la gestion des dossiers (Services uniques responsables, services 
instructeurs et services consultés) : 

� Les contrôles ; 
� La conservation des documents ; 
� Les circuits financiers ; 
� L’évaluation du dispositif. 
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CHAPITRE 1 PO FEDER 2007-2013 : Vers la compétitivité régionale et 
l’emploi en Ile de France 

1.1. Une traduction concrète en Ile-de-France de la contribution du FEDER à la 
stratégie de Lisbonne  

 
 
Les stratégies sur lesquelles le FEDER concentre son intervention sont précisées dans le règlement 
(CE) N°1080/2006 du Parlement européen et du Conseil du 5/07/2006 relatif au fonds européen de 
développement régional et notamment dans son article 5 « compétitivité régionale et emploi ». Ces 
stratégies portent sur les trois priorités suivantes : l’innovation et l’économie de la connaissance, 
l’environnement et la prévention des risques, l’accès aux services de transport et de 
télécommunications d’intérêt économique général.  
 
« Devenir l’économie de la connaissance la plus compétitive et la plus dynamique au monde, capable 
d’une croissance économique durable accompagnée d‘une amélioration quantitative et qualitative de 
l’emploi et d’une plus grande cohésion sociale » (conclusions de Lisbonne de 2000). 
 
Les objectifs fixés au sommet de Lisbonne sont : 
 

 Une croissance moyenne de 3% par an ; 
 20 millions d’emplois supplémentaires d’ici à 2010 ; 
 Un taux d’emploi global de 70% d’ici à 2010 ; 
 Des dépenses de recherche et développement (R& D) supérieures à 3% par an ; 
 Un taux d’emploi de 50% pour les 55-64 ans et de 60% pour les femmes d’ici à 2010. 

 

Le programme opérationnel (PO) « Compétitivité régionale et emploi » FEDER relatif à l’Ile-de-
France pour la période 2007-2013 a été validé par la Commission européenne par décision du 21 
décembre 2007. Il est le résultat d’une large concertation menée avec l’ensemble des partenaires 
concernés. Ce programme, doté de 151 millions d’euros de FEDER sur 7 ans, marque une rupture 
importante avec les programmes de la génération précédente. En effet, il est ciblé sur les objectifs de 
la stratégie de Lisbonne-Göteborg qui visent à développer l’innovation, l’économie de la connaissance 
et à renforcer la compétitivité des territoires dans le cadre d’un développement durable. Le PO 
comprend au total 5 axes et 18 actions.   
 
La version définitive du PO est accessible sur le site internet dédié aux fonds européens de la 
préfecture de la région d’Ile-de-France : www.europeidf.fr   

1.2. Un PO FEDER concentré autour de quatre axes opérationnels  
 
Le PO FEDER francilien, doté de 151 M€, est concentré autour de 4 axes opérationnels. Cette dotation 
est répartie entre les 4 axes opérationnels et l’axe 5 qui concerne l’assistance technique. Au sein de 
chaque axe, sauf exception, la dotation FEDER n’est pas répartie entre les actions de l’axe.   
 
AXE 1 : Développement des projets urbains dans les zones les plus en difficulté – Volet urbain 
de l’axe 1 « In’Europe » (63 M€ de FEDER). 
 
L’axe 1 vise à aider le développement des zones urbaines les plus en difficulté par le biais d’une 
approche intégrée des problèmes économiques, sociaux et environnementaux à l’échelle du territoire 
d’une commune ou d’une intercommunalité.  
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AXE 2 : Favoriser l’innovation technologique et renforcer la compétitivité du tissu économique 
francilien (58,5 M€ de FEDER). 
 
L’axe 2 répond directement aux attentes de la stratégie de Lisbonne pour favoriser l’innovation et 
accroître la compétitivité et l’emploi en Ile-de-France. Les 11 actions sont concentrées sur les 
territoires en difficulté et sur les 7 filières prioritaires (logiciels et systèmes complexes, sciences de la 
vie, automobile, aéronautique et spatial, industries de la création, éco industries et économie sociale et 
solidaire).  
 
 

Axe -
Action 

Intitulé de l’action Type d’actions Montant de crédits 
FEDER réservés pour 

2007-2013 
2-1 Pilotage stratégique de 

l’innovation : études 
Etudes de benchmark international 
confiées à des cabinets indépendants, 
notamment celles nécessaires au 
développement de la stratégie des pôles de 
compétitivité ou des clusters franciliens 

Dotation FEDER prévue au 
niveau de l’axe. 

2-2 Financement de 
projets 
d’investissement 
structurants 

Plates-formes technologiques de 
coopération recherche/industrie, outils de 
transfert et de valorisation de la recherche, 
grands équipements de diffusion de la 
culture scientifique, technique et 
industrielle 

Dotation FEDER prévue au 
niveau de l’axe. 

2-3 Soutien à des 
programmes 
d’investissement 
conduits par des 
incubateurs, 
pépinières 

Incubateurs, pépinières, cellules de 
valorisation, technopôles, Services 
d’Activités Industrielles et Commerciales 
(SAIC), couveuses d’entreprises, ateliers 
locatifs 

Dotation FEDER prévue au 
niveau de l’axe. 

2-4 Soutien à la R et D Mise en œuvre du fonds de soutien 
régional aux projets de R et D. Projets 
regroupant au moins 2 entreprises et au 
moins un laboratoire public aux 
perspectives de retombées économiques 
positives importantes 

Dotation FEDER prévue au 
niveau de l’axe. 

2-5 Actions collectives de 
soutien à l’innovation 
technologique et à la 
diffusion des 
technologies dans les 
PME  

Mise en réseau des entreprises, promotion 
auprès des PME des enjeux de la propriété 
industrielle, sensibilisation aux principes 
de l’intelligence économique, mise en 
place de stratégies d’intelligence 
économique, intégration des Technologies 
de l’Information et de la Communication 
(TIC) par les PME 

Dotation FEDER prévue au 
niveau de l’axe. 
 
 
 
 

2-6 Actions collectives de 
soutien à 
l’anticipation des 
mutations  

Mise en réseau des entreprises motivée par 
différentes logiques de complémentarité, 
de supplémentarité ou de compétition pour 
anticiper les mutations.  

Dotation FEDER prévue au 
niveau de l’axe. 

2-7 Organisation de 
conventions d’affaires 

Accroître le rayonnement international de 
l’Ile-de-France, mise en relation des 
porteurs de projets innovants avec des 
financeurs potentiels 
 

Dotation FEDER prévue au 
niveau de l’axe. 
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Axe -
Action 

Intitulé de l’action Type d’actions Montant de crédits 
FEDER réservés pour 

2007-2013 
2-8 Soutien à la R et D et 

l’innovation par des 
aides individuelles 

Aides individuelles à la recherche et à 
l’innovation ou au partenariat 
technologique, outils d’avance 
remboursable (type OSEO), Prestation 
Technologique Réseau, mobilité des 
personnels, mise en place de systèmes 
expérimentaux 

7 M€ 

2-9 Renforcer l’ingénierie 
financière au profit 
des entreprises à fort 
potentiel de création 
d’emplois 

Prêt d’honneur aux créateurs d’entreprises, 
soutien à l’émergence de business angels, 
fonds d’amorçage, de capital 
développement ou de garantie 

3 M€ 

2-10 Soutien à des projets 
d’innovation sociale 
notamment à l’aide 
des techniques 
d’information et de 
communication (TIC) 

Conduite d’expérimentations autour de 
thèmes d’intérêt sociétal ouvrant la voie à 
des actions pérennes innovantes, 
Développer l’accès aux réseaux de 
nouvelle génération à très haut débit, la 
connexion à internet à haut débit, 
développer les TIC.  

 

Dotation FEDER prévue au 
niveau de l’axe. 

2-11  Mener des actions de 
soutien au 
développement de 
l’économie sociale et 
solidaire  

Mise en réseau et mutualisation des 
moyens, échanges avec les administrations 
publiques et le monde universitaire, 
développement de structures d’aide à la 
gestion dans les secteurs des services de 
proximité et des services d’aide à la 
personne, promotion de la création 
d’activité 

Dotation FEDER prévue au 
niveau de l’axe. 

 
AXE 3 : Agir pour l’environnement et le développement durable de la région (17 M€ de crédits 
FEDER). 
 
L’axe 3 vise à soutenir des actions qui s’inscrivent dans une politique volontariste de maîtrise 
de l’énergie et de développement des énergies locales et renouvelables. 
 
Axe -

Action 
Intitulé de l’action Type d’actions Montant de 

crédits FEDER 
réservés pour 

2007-2013 
3-1 Développement des 

énergies renouvelables 
Géothermie (système thermodynamique, 
restauration de forages ou nouveaux forages), 
énergie solaire thermique, biomasse énergie, 
réseau de chaleur, transport d’énergies, 
raccordement   

Dotation FEDER 
prévue au niveau de 
l’axe. 

3-2 Promotion de 
l’efficacité énergétique 

Soutien aux études visant à l’optimisation 
énergétique à différentes échelles, aux opérations 
exemplaires structurantes et innovantes, aux 
actions innovantes de bâtiments « zéro énergie » 
ou à énergie positive  

10 M€ pour 
l’efficacité 
énergétique dans le 
logement social. 
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3-3 Soutien des filières 
économiques  

Sensibilisation, information, communication des 
démarches de développement durable (DD) 
auprès des entreprises, aide au développement et à 
l’utilisation des outils de DD (management 
environnemental, bilan carbone, éco-
conception..), réalisation de diagnostics DD, 
traitement des déchets  

Dotation FEDER 
prévue au niveau de 
l’axe. 

 
AXE 4 : Programme interrégional Plan Seine pour la prévention des risques d’inondation et une 
meilleure gestion des usages et des ressources naturelles du fleuve (7,88 M€ de crédits FEDER). 
 
Les objectifs du Plan Seine vise à répondre aux enjeux de prévention des inondations pour les grandes 
agglomérations du bassin. Les opérations soutenues doivent intégrer l’ensemble des problématiques 
liées à l’eau.   
 
Axe -

Action 
Intitulé de l’action Type d’actions Montant de crédits 

FEDER réservés 
pour 2007-2013 

4-1 Prévention des 
inondations 

Information, sensibilisation et accroissement des 
connaissances sur le risque d’inondation des 
collectivités, des industries et des particuliers, 
réalisation d’ouvrages et d’aménagements 
permettant de limiter l’impact des inondations 
sur le milieu.  

Dotation FEDER 
prévue au niveau de 
l’axe. 

4-2 Préservation de la 
biodiversité en lien 
avec le développement 
de la navigation 

Assurer la circulation libre des poissons 
migrateurs, restaurer l’écologie des berges, 
assurer un entretien écologique, préserver les 
zones humides.   

Dotation FEDER 
prévue au niveau de 
l’axe. 

 
AXE 5 : Assistance technique (4M€ de FEDER) 
 
L’assistance technique du PO vise à fournir un soutien financier pour la mise en œuvre et le suivi du 
programme et des projets réalisés par les bénéficiaires. Les crédits permettent de financer des actions 
portant sur l’animation, la communication, l’évaluation, les contrôles. 
 
Axe -

Action 
Intitulé de l’action Type d’actions Montant de crédits 

FEDER réservés 
pour 2007-2013 

5-1 Soutien au système de 
gestion, de suivi, de 
contrôle et 
d’évaluation du PO 
 

Formations, mise en œuvre, évaluation, 
contrôles… 

Dotation FEDER 
prévue au niveau de 
l’axe. 

5-2 Soutien à l’animation, 
l’information et la 
communication du PO 

Séminaires, ateliers d’information, expositions. Dotation FEDER 
prévue au niveau de 
l’axe. 
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1.3 Plan de financement du Programme Opérationnel 

PLAN DE FINANCEMENT DU PROGRAMME OPERATIONNEL INDIQ UANT POUR LA TOTALITE DE LA PERIODE DE PROGRAMMATIO N, LE 
MONTANT TOTAL DE L'ALLOCATION FINANCIERE   DE CHAQU E FONDS DANS LE PROGRAMME OPERATIONNEL, LA CONTREPA RTIE NATIONALE 
ET LE TAUX DE REMBOURSEMENT PAR AXE PRIORITAIRE 

VENTILATION INDICATIVE DE LA 
CONTREPARTIE NATIONALE  

 
AXES 

Financement 
communautaire 

FEDER 

CONTREPARTIE 
NATIONALE FINANCEMENT 

NATIONAL 
PUBLIC 

FINANCEMENT 
NATIONAL 

PRIVE 

BEI*  Autres 
Financement 

total 
Taux de 

cofinancement 

AXE 1 : Développement des 
projets urbains dans les zones 

les plus en difficulté 
63 000 000 63 000 000 63 000 000 6 300 000 0 0 126 000 000 50,00% 

AXE 2 : Favoriser l’innovation 
et renforcer la compétitivité du 

tissu économique francilien 
58 500 000 67 850 000 47 950 000 19 900 000 0 0 126 350 000 46,3% 

AXE 3 : agir pour 
l’environnement et le 

développement durable de la 
région et lutter contre le 
changement climatique 

17 000 000 17 000 000 14 000 000 3 000 000 0 0 34 000 000 50,00% 

Axe 4 : Plan Seine 7 888 894 7 888 894 7 888 894 0 0 0 15 777 788 50,00% 

AXE 5 : assistance technique 4 077 876 4 077 876 4 077 876 0 0 0 8 155 752 50,00% 

Axe 6 : Interventions dans le 
logement en faveur des 

communautés marginalisées 
1 000 000 2 333 000 2 333 000 0 0 0 3 333 000 30% 

TOTAL GENERAL 151 466 770 162 149 770 132 949 770 29 200 000 0 0 313 616 540 48,30% 

*BEI : Banque européenne et internationale
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1.4 Dépenses éligibles et critères de sélection des projets 
 
1) Nature des dépenses éligibles : 
 
Une dépense est dite éligible aux fonds structurels européens (FEDER, FSE), c'est-à-dire pouvant être 
prise en considération en vue de bénéficier d’un soutien financier de ces fonds, lorsque celle-ci remplit 
un certain nombre de conditions règlementaires, européennes et nationales, à ces mêmes financements 
dans un programme donné.     
 
Les règles d’éligibilité des dépenses sont fixées au niveau national, sous réserve des exceptions 
prévues dans les règlements spécifiques à chaque fonds. Elles concernent l’intégralité des dépenses 
déclarées au titre des programmes opérationnels.  
 
Le décret n° 2007-1303 du 3 septembre 2007 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses des 
programmes cofinancés par les fonds structurels pour la période 2007-2013 a été modifié par le décret 
n° 2011-92 du 21 janvier 2011, paru au Journal officiel de la République française du 25 janvier 2011. 
Ce décret fixe les règles nationales d’éligibilité des dépenses des programmes cofinancés par les fonds 
structurels pour la période 2007-2013 (cf annexe n°1). Les dépenses éligibles concernent notamment 
les rémunérations, les charges d’amortissement, les contributions en nature et les coûts indirects.  
 
La date de prise en compte de début d’éligibilité des dépenses est le 01/01/2007. 
 
Les actions terminées à la date du dépôt du dossier complet de demande de subvention FEDER ne sont 
pas éligibles au FEDER.   
 
 
2) Critères de sélection des projets : 
 
Les critères de sélection permettent de vérifier que la nature et le contenu du projet proposé au 
financement FEDER s’inscrivent bien dans les axes stratégiques du PO. Ils sont arrêtés par le comité 
régional unique de suivi. Pour chaque axe du PO FEDER, des critères de sélection sont indiqués dans 
les fiches actions qui figurent en annexe n°2.  
 
Au-delà des règles européennes et nationales d’éligibilité, l’autorité de gestion peut définir des critères 
d’éligibilité et de sélection approuvés par le comité régional de suivi (CRUS). Des précisions sur des 
critères d’éligibilité et de sélection  (questions/réponses) ont été approuvées par le comité régional 
unique de suivi inter-fonds (cf annexe n°3).       
 

1.5 L'earmarking, un fléchage des dépenses de la politique de cohésion 

Un fléchage imposé des fonds vers certaines catégories prioritaires de la stratégie de Lisbonne. 
 
Les catégories de dépenses ci-dessous répondent au ciblage sur les priorités de la stratégie de Lisbonne 
décidée par le Conseil de décembre 2005. La Commission européenne a décidé de concentrer 
l’utilisation des fonds structurels FEDER sur un petit nombre de catégories de la stratégie de 
Lisbonne-Göteborg.    
 
Les actions ciblées en priorité dans la partie « Compétitivité régionale et emploi » sont liées à la 
stratégie de Lisbonne et pour les parties environnementales à la stratégie de Göteborg. La déclinaison 
concrète du fléchage des dépenses de la politique de cohésion doit se traduire par un taux de 75% des 
dépenses réalisées au titre du FEDER relevant des catégories thématiques Lisbonne prioritaires. 
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Au sein des actions éligibles, la Commission a défini deux catégories : les actions « thèmes 
prioritaires » sur lesquelles le FEDER doit être concentré et les actions « autres thèmes ».  
 
En Ile-de-France, le taux  de la catégorisation des dépenses thématiques Lisbonne prioritaires est 
de 68,46%. 
 
Le tableau 1 indique dans le PO le montant FEDER fléché selon les catégories de dépenses prioritaires 
(68,46%) et autres thèmes (31,54%).    
 
 
 

Tableau 1 : Bilan Fléchage des dépenses du PO 
 

AXES Montant 
Lisbonne + % FEDER Autre montant % 

FEDER 
TOTAL 

Montant FEDER % 

1 31 500 000€ 50 31 500 000€ 50 63 000 000€ 100 
2 55 000 000€ 94 3 500 000€ 6 58 500 000€ 100 
3 17 000 000€ 100 0 - 17 000 000€ 100 
4 0 - 7 888 894€ 100 7 888 894€ 100 
5 0 - 4 077 876€ 100 4 077 876€ 100 
6 200 000€ 20 800 000€ 80 1000 000€ 100 

Total 103 700 000 68,66 47 766 770€ 31,54 151 466 770€  
 
 
Les tableaux ci-après indiquent les thèmes qualifiés « prioritaires » (n° 2) et les thèmes qualifiés de 
« autres thèmes » (n°3). 
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Tableau 2 : Thèmes qualifiés « prioritaires » 

 

Code Thème prioritaire 

 Recherche et développement technologique (RDT), innovation et esprit d'entreprise (FEDER, 
FSE) 

01 Activités de RDT dans les centres de recherche 

02 
Infrastructures de RDT (y compris équipement, instrumentation et réseaux informatiques de grande 
vitesse entre les centres de recherche) et centres de compétence de technologie spécifique 

03 

Transfert de technologies et amélioration des réseaux de coopération entre les PME, les entreprises 
et avec les universités, les établissements d’enseignement post-secondaire de toute sorte, les 
autorités régionales, les centres de recherche et les pôles scientifiques et technologiques (parcs 
scientifiques et technologiques, technopoles etc.) 

04 
Aide à la RDT notamment dans les PME (y compris l’accès aux services de RDT dans les centres de 
recherche) 

05 Services d’appui avancé aux entreprises et groupes d’entreprises 

06 
Aide aux PME pour la promotion de schémas de production durable (introduction de systèmes de 
gestion environnementale efficace, adoption et utilisation de technologies de prévention de la 
pollution, intégration de technologies propres dans les entreprises) 

07 
Investissements dans les entreprises directement liés à la recherche et l’innovation (technologies 
innovantes, création de nouvelles entreprises par les universités, centres de RDT et entreprises 
existantes, …) 

08 Autres investissements dans les entreprises 

09 
D’autres actions visant la stimulation de la recherche, l’innovation et l’esprit d’entreprise dans les 
PME 

 Société de l’Information (FEDER) 

10 Infrastructures téléphoniques (y compris réseaux à large bande)  

11 
Technologies de l’information et communication (accès, sécurité, interopérabilité, prévention des 
risques, recherche, innovation, e-content, …) 

12 Technologies de l’information et communication (TEN-TIC) 

13 Services et applications pour le citoyen (e-health, e-government, e-learning, e-inclusion, …) 

14 
Services et applications pour les PME (commerce électronique, éducation/formation, mise en 
réseau, …) 

15 D’autres actions visant l’accès aux TIC par les PME et leur utilisation efficace 

 Énergie (FEDER) 

39 Énergies renouvelables : éolienne 

40 Énergies renouvelables : solaire 

41 Énergies renouvelables : biomasse 

42 Énergies renouvelables : hydroélectrique, géothermie, et autres 

43 Efficacité énergétique, co-génération, maîtrise de l’énergie  

 Environnement et prévention des risques (FEDER) 

52 Promotion des transports publics urbains propres 

 Augmentation de la capacité d’adaptation des travailleurs et des entreprises (FSE) 
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62 
Développement de systèmes et de stratégies d’apprentissage tout au long de la vie dans les 
entreprises; formation et services pour les travailleurs pour augmenter leur adaptabilité au 
changement; promotion de l'esprit d'entreprise et de l'innovation  

63 Conception et diffusion de formes d’organisation du travail novatrices et plus productives 

64 
Développement de services spécifiques d’emploi, de formation et de soutien dans le contexte de 
restructurations sectorielles et d’entreprise, et développement de systèmes pour l’anticipation des 
changements économiques et les exigences futures en matière d’emploi et de compétences  

 Amélioration de l’accès à l’emploi et la durabilité (FSE) 

65 Modernisation et renforcement des institutions du marché du travail 

66 Mise en œuvre de mesures actives et préventives dans le marché du travail 

67 Mesures pour l’encouragement du vieillissement actif et le prolongement de la vie active 

68 Soutien au travail indépendant et à la création d’entreprises 

69 

Mesures visant à l’amélioration de l'accès à l'emploi et l’accroissement de la participation et le 
progrès durable des femmes dans l'emploi afin de réduire la ségrégation fondée sur le sexe sur le 
marché du travail, et réconcilier le travail et la vie privée, telle que la facilitation de l'accès à la 
garde d'enfants et aux soins pour les personnes dépendantes 

70 
Actions spécifiques pour accroître la participation à l’emploi des migrants et ainsi renforcer leur 
intégration sociale 

 Renforcement de l’inclusion sociale des personnes défavorisées (FSE) 

71 
Parcours d’insertion et de réintégration dans l’emploi pour les personnes défavorisées; lutte contre la 
discrimination dans l’accès et la progression dans le marché du travail et promotion de la diversité 
sur le lieu de travail 

 Amélioration du capital humain (FSE) 

72 

Conception, introduction et mise en œuvre de réformes des systèmes d’éducation et de formation en 
vue de développer l'aptitude à l'emploi, d’améliorer la pertinence de l'éducation, de la formation 
initiale et de la formation professionnelle dans le marché du travail, d’actualiser les compétences des 
enseignants en vue d'une économie fondée sur la connaissance et l'innovation 

73 

Mesures visant à augmenter la participation à l’éducation et à la formation tout au long de la vie, y 
compris par des actions visant à réduire l’abandon scolaire précoce et la ségrégation fondée sur le 
sexe ainsi que l’amélioration de l'accès et la qualité de l’enseignement professionnel initial et 
l’enseignement tertiaire 

74 
Développement du potentiel humain dans le domaine de la recherche et de l’innovation, en 
particulier au moyen des études postuniversitaires et de la formation des chercheurs, ainsi que des 
activités en réseau entre les universités, les centres de recherche et les entreprises 
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Tableau 3 : Thèmes qualifiés de « autres thèmes ». 

 
 

 Transport 

18 Actifs ferroviaires mobiles 

19 Actifs ferroviaires mobiles (TEN-T) 

24 
Pistes cyclables 
 

25 
Transports urbains 
 

 Énergie (FEDER) 

33 Electricité 

35 Gaz naturel 

 Environnement et prévention des risques (FEDER) 

44 Gestion des déchets ménagers et industriels 

45 Eau potable (gestion et distribution) 

46 Eaux usées (traitement) 

47 Qualité de l’air 

48 Prévention et contrôle intégrés de la pollution 

49 Adaptation au changement climatique et atténuation de ses effets 

50 Réhabilitation des sites industriels et des terrains contaminés 

51 Promotion de la biodiversité et protection de la nature (y compris Natura 2000) 

53 
Prévention des risques (y compris élaboration et mise en œuvre de plans et d’actions 
pour prévenir et gérer les risques naturels et technologiques) 

54 Autres actions visant la préservation de l’environnement et la prévention des risques 

 Tourisme 

55 Promotion des actifs naturels 

56 Protection et valorisation du patrimoine naturel 

57 Autres aides à l’amélioration des services touristiques 

 Culture 

58 Protection et préservation du patrimoine culturel 

59 Développement d’infrastructures culturelles 

60 Autres aides à l’amélioration des services culturels 

 Réhabilitation urbaine / rurale 

61 Projets intégrés pour la réhabilitation urbaine / rurale 

 Investissements en infrastructures sociales 

75 Infrastructures pour l’éducation 
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76 Infrastructures pour la santé 

77 Infrastructures pour la petite enfance 

78 Infrastructures de logement 

79 Autres infrastructures sociales 

 Mobilisation pour les réformes en matière d’emploi et d’inclusion sociale 

80 
Promotion de partenariats, de pactes et d’initiatives par la mise en réseau des acteurs 
concernés 

 Renforcement de la capacité institutionnelle aux niveaux national, régional et local 

81 
Mécanismes permettant d’améliorer la conception, le suivi et l’évaluation des politiques 
et programmes aux niveaux national, régional et local, renforcement des capacités de 
mise en œuvre des politiques et programmes 

 Assistance technique 

85 Préparation, mise en œuvre, suivi et contrôle 

86 Évaluation et études; information et communication 

 
Pour toutes les actions au sein de chaque axe, il convient de respecter le fléchage des 
dépenses selon les catégories indiquées ci-dessus.  
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CHAPITRE 2 : 
De l’Union européenne au porteur de projet, 

l’interdépendance des différents acteurs impliqués
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CHAPITRE 2 : De l’Union européenne au porteur de projet, 
l’interdépendance des différents acteurs impliqués 

 
La préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, est l’autorité de gestion3 du programme 
opérationnel FEDER « compétitivité régionale et emploi » 2007-2013. Elle a donc la responsabilité de 
la gestion du programme. En liaison avec le Conseil régional d’Ile-de-France, elle assure un rôle 
d’animation, de pilotage et de coordination du programme. La mise en œuvre et le suivi du PO sont 
assurés par le partenariat régional qui comprend tous les acteurs franciliens qui interviennent dans les 
différentes phases du programme opérationnel. Les services du Conseil régional sont étroitement 
associés dans la mise en œuvre du processus (élaboration du PO, préparation des comités régionaux, 
travaux d’évaluation…). 
 
Les autres partenaires que sont notamment les collectivités territoriales, les chambres consulaires, les 
réseaux associatifs sont également associés à la mise en œuvre et au suivi du programme. Ils sont à 
l’échelon local des relais indispensables pour une bonne information auprès des acteurs de terrain et 
des porteurs de projets.   
 

2.1 L’Union européenne : un partenaire privilégié 
 
L’Union européenne consacre un budget qui affirme une volonté renforcée de la Commission de faire 
en sorte que les fonds structurels européens, FEDER et FSE, soient utilisés à bon escient en lien avec 
les priorités définies au niveau de l’UE. L’Union européenne est un partenaire privilégié dans la mise 
en œuvre des fonds structurels. Outre les relations bilatérales tissées avec chaque Etat membre, la 
Commission européenne est présente tout au long du processus de mise en œuvre des PO, depuis son 
élaboration jusqu’à la clôture finale du programme. A travers les rencontres annuelles, l’autorité de 
gestion peut faire le point avec les représentants de la Commission européenne sur l’état d’avancement 
du programme. Même si la mise en œuvre effective des fonds a été déléguée aux Etats membres, la 
Commission européenne reste responsable in fine de la bonne exécution du budget de l’UE.    
 
 Convergence (81,7%) Compétitivité 

régionale et emploi 
(15,8%) 

Coopération territoriale 
européenne (2,44%) 

Ancien Fonds de cohésion et Objectif 
1 

Objectifs 2, 3, URBAN, 
Equal 

INTERREG 

Fonds FEDER, FSE, Fonds de 
cohésion 

FEDER, FSE (2 volets) FEDER 

Priorité FEDER et FSE : innovation, 
environnement et prévention 
des risques, accessibilité, 
infrastructures, RH, capacités 
administratives 
Fonds de cohésion : transport, 
environnement, énergies 
renouvelables 

Volet régional FEDER 
(compétitivité 
régionale) : innovation, 
environnement et 
prévention des risques, 
accessibilité  
Volet national FSE 
(emploi) : stratégie 
européenne pour 
l’emploi 

 FEDER: innovation,     
environnement et prévention  
des risques, accessibilité,  
culture et éducation 
 
 Articulation avec les nouveaux 
IEPV et IAP 

Zones Programmes régionaux et 
nationaux FEDER et FSE 

Programmes régionaux 
FEDER et programmes 

 Programmes et réseaux 
transfrontaliers et transnationaux : 

                                                           
3 : En tant qu’autorité de gestion, la préfecture de la région d’Ile-de-France est concrètement chargée de mettre en œuvre 
l’ensemble des missions et des obligations liées à la gestion du PO, elle est responsable de cette mise en œuvre devant la 
Commission Européenne.  
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-Régions(NUTS1) PIB/hab 
≤75% UE 25 
-Dispositif transitoire jusqu’en 
2013 pour les régions victimes 
de  l’effet 
 statistique »PIB/hab<75%UE
15 mais >75 % UE 25 
 
Fonds de cohésion 
(programmation nationale 
conjointe avec le FEDER) 
-Etats RNB /hab ≤90 % UE 25 
Allocations spécifiques RUP 

nationaux FSE 
Toutes les régions 
(NUTS 2) non 
concernées par la 
convergence : abandon 
du microzonage, les 
Etats membres 
proposent une liste de 
régions. 
Phasing 1 : régions 
couvertes par l’Objectif 
1 (2000-2006) mais ne 
répondant pas aux 
critères de la 
convergence 2007-2013 
 

régions frontalières (volet A) et 
grandes régions de coopération 
transnationales (volet B) situées le 
long des frontières externes et 
internes de l’UE y compris les zones 
maritimes (NUTS3) ; ensemble de 
l’UE (volet C)  

Budget 251, 33 Mds € dont : 
70 % pour les  régions 
5% pour les régions effet 
statistique 
25 % pour les Etats Fonds de 
cohésion 

48,79 Mds € dont : 
21% pour les régions en 
phasing in 
79% pour les autres  

7,5 Mds € dont : 
77,6% transfrontalier 
18,5% transnational 
3,9% interrégional + IEVP 

France - Uniquement les 4 DOM (4 
PO FEDER, 4 PO FSE) 
- 2,8 Mds€ 

- 22 PO régionaux 
FEDER 
- 1PO national FSE 
- 9,1 Mds € (56% 
FEDER , 44% FSE) 

- 11 PO transfrontaliers 
- 7 PO transnationaux 
- 0,75 Mds €  
 

 
 

2.2 Le FEDER au bénéfice des porteurs de projets 
 
Le PO FEDER francilien a été élaboré en tenant compte des besoins régionaux émanant des 
bénéficiaires potentiels que sont les collectivités locales, les organismes consulaires, les associations, 
les entreprises…Les porteurs de projets qui souhaitent bénéficier d’une subvention FEDER doivent 
élaborer un projet dont les objectifs doivent s’inscrire dans les axes stratégiques du PO FEDER 
francilien.  
 
Le porteur de projet ou bénéficiaire final de la subvention FEDER prépare le montage de son projet et 
peut solliciter un accompagnement pour l’aider dans cette phase de montage (voir § infra service 
unique responsable). La demande de subvention doit s’appuyer sur une logique de financement de 
projet et non du fonctionnement courant de structure qui aboutit à des résultats concrets par rapport 
aux objectifs du programme opérationnel.  
 
Le financement d’un projet par le FEDER est régi par le principe d’additionnalité, le porteur de projet 
ayant pour obligation d’apporter un cofinancement national aux opérations. L’UE n’intervient pas 
seule pour atteindre les objectifs de la politique de cohésion et de la stratégie de Lisbonne, mais 
conformément au principe de subsidiarité et à la nature même de l’UE, elle ne se substitue pas mais 
intervient en complément de l’action des Etats-membres pour la renforcer, lui apporter une valeur 
ajoutée et provoquer un effort de levier.    
 
 La procédure de traitement de la demande de subvention est traitée dans les parties ci-après.  
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2.3 Une gestion opérationnelle des fonds européens à l’échelle de la région 
 

2.3.1) Le Bureau des affaires européennes de la préfecture de la région d’Ile de France , 
préfecture de Paris 

 
Pour assurer la mise en œuvre du PO FEDER, le Préfet de région s’appuie sur le Bureau des affaires 
européennes du Secrétariat général chargé des affaires régionales (S.G.A.R) et sur les services uniques 
responsables (SUR) auxquels il confie une partie de la gestion du dispositif.  
 
Le Bureau des affaires européennes est positionné au sein de la direction des services administratifs 
rattachée au SGAR. 
 
Le Bureau des affaires européennes est composé de 5 agents. Sous l’autorité du chef de bureau, le 
bureau des affaires européennes   

� Assure, en liaison avec les chargés de mission, l’animation et le pilotage des programmes 
européens cofinancés par les fonds structurels ;  

� Assure un rôle d’information auprès des bénéficiaires potentiels de subventions européennes, 
des partenaires des programmes et du public ;   

� Assure la gestion du programme régional compétitivité et emploi FEDER 2007-2013 ; 

� Assure le secrétariat du comité régional unique de suivi (CRUS) pour les trois fonds (FEDER, 
FSE et FEADER) ; 

� Assure le secrétariat du comité régional unique de programmation (CRUP) pour  les trois fonds 
(FEDER, FSE et FEADER) et celui du CRUP collège FEDER ; 

� Participe aux travaux de communication en liaison avec la chargée de communication ; 

� Participe aux travaux d’évaluation en liaison avec le chargé d’évaluation ; 

� Elabore les rapports annuels d’exécution ;  

� Assure la clôture des programmes.  

 

2.3.2) Les services uniques responsables (SUR)  

 
Les préfectures de département et les services régionaux de l’Etat sont les services uniques 
responsables (SUR). Ils assurent l’information auprès des porteurs de projets sur les modalités et les 
conditions de dépôt et d’instruction des demandes de subvention. Ils constituent la porte d’entrée 
locale pour accompagner les porteurs de projets dans leur démarche du montage du projet jusqu’à la 
clôture de l’opération. Les SUR sont responsables du suivi de la demande de subvention du dépôt 
jusqu’à la conservation des documents en passant par les différentes étapes d’instruction, 
d’engagement et de paiement de la subvention FEDER.  
 

2.3.3) Les services instructeurs et les services consultés  

 
Les SUR peuvent dans le cadre de l’instruction des dossiers s’appuyer sur les services instructeurs 
départementaux (services en charge de l’instruction de la demande) et les services « consultés » qui 
donnent un avis complémentaire, afin de réunir tous les éléments nécessaires pour établir leur propre 
avis sur la demande de subvention. Les avis des services instructeurs comme ceux des services 
consultés figurent obligatoirement dans les dossiers.  
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Exemple : Pour un projet réalisé sur le département de la Seine-Saint-Denis, la préfecture de 
département de la Seine-Saint-Denis en tant que SUR peut désigner pour une opération 
d’investissement  la Direction départementale de l’équipement comme service instructeur et peut saisir 
la Mission ville comme service consulté. 

2.3.4) Les organismes intermédiaires  

 
Les organismes intermédiaires (OI), en tant qu’autorité de gestion déléguée, sont responsables de la 
mise en œuvre du programme pour la part de crédits FEDER qui leur est déléguée par l’autorité de 
gestion en titre et qu’ils redistribuent aux bénéficiaires ultimes. Ce mode de gestion est dit « mode de 
subvention globale ». Leurs droits et obligations sont régis par une convention d’octroi de subvention 
globale conclue avec le Préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris. Ils sont tenus, en qualité 
d’acteur du programme, à participer à l’animation du PO et sont invités, à ce titre, à s’investir dans 
l’analyse comparative des meilleures pratiques dans un but de capitalisation, de développement de 
pratiques efficientes et d’évaluation.  

Dans le cadre du PO FEDER, trois organismes intermédiaires ont été retenus : 

Au titre de l’axe 1 «  Développement des projets urbains dans les zones les plus en difficulté – Volet 
urbain de l’axe 1 « In’Europe », les deux organismes intermédiaires sont l’EPAMSA pour la gestion 
en mode de subvention globale du plan d’actions du projet urbain intégré de Seine Aval pour un 
montant de 10,5 M€ de FEDER et le GIP de Grigny-Viry/ Chatillon pour la communauté 
d’agglomération des Lacs de l’Essonne pour un montant de  4,5 M€ de FEDER.  
 
Au titre de l’axe 2, « Favoriser l’innovation technologique et renforcer la compétitivité du tissu 
économique francilien »-action 8 : « Soutien à la R et D et l’innovation par des aides individuelles », 
la gestion en mode de subvention globale a été confiée à OSEO SA pour un montant de 7 M€ de 
FEDER. 

2.4 Le suivi de l’état d’avancement du programme en comité 

2.4.1) Le comité régional unique de suivi (CRUS) 
 
Pour la programmation 2007-2013, un comité régional unique de suivi (CRUS) est instauré pour les 
trois fonds (FEDER, FEADER et FSE). Le CRUS est coprésidé par le Préfet de la région d’Ile-de-
France, préfet de Paris et le Président du Conseil régional d’Ile-de-France.  
 
Le comité régional unique de suivi s’assure de la qualité et de l’efficacité de la mise en œuvre du 
programme opérationnel. Au-delà de son rôle de suivi comptable et financier, il assure aussi un rôle 
stratégique de pilotage et d’animation du programme avec l’ensemble des partenaires concernés.  
  
Le règlement intérieur du CRUS adopté le 10 décembre 2007 et modifié le 15 juillet 2011 figure en 
annexe n°4   
 
Les membres du CRUS ont accès aux informations relatives aux trois fonds FEDER, FSE et FEADER 
dans l’espace partenaires du site internet de la préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de 
Paris : www.europeidf.fr . 

2.4.2) Le comité régional unique de programmation (CRUP) 

 
Les membres du CRUP, collège FEDER, ont accès aux informations relatives à la programmation des 
projets subventionnés par le FEDER dans l’application dédiée à la dématérialisation des procédures de 
gestion des fonds européens via le site internet de la préfecture de la région d’Ile-de-France : 
www.europeidf.fr. 
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Le règlement intérieur du CRUP adopté le 10 décembre 2007 et,  modifié le 29 septembre 2011, figure 
en annexe n°5   

2.4.3) Le comité technique départemental  
 
 
A l’initiative des préfets de département, des comités techniques locaux peuvent être instaurés. Présidé 
par le Préfet de département ou son représentant, le comité technique départemental est composé des 
acteurs locaux, c’est à dire des services de l’Etat déconcentrés, des collectivités territoriales, des 
établissements publics, des chambres consulaires, des cofinanceurs, des organismes financiers, etc. Le 
comité technique départemental émet un avis sur les demandes de subvention dites territorialisées et 
instruites au niveau départemental. L’avis du comité technique départemental est communiqué au 
Préfet de région.  
 

2.4.4) Le comité technique régional 
 
  

Le comité technique régional ou précomité régional, réuni à l’initiative du représentant du Préfet de 
région, comprend les services de la préfecture de région, les services régionaux de l’Etat (Direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, Délégation 
régionale à la recherche et à la technologie) les services du Conseil régional et la Direction régionale 
des finances publiques. Le comité technique régional se réunit en amont des comités régionaux de 
programmation (CRUP) et peut se tenir selon des thématiques particulières. Il émet un avis notamment 
sur la complétude des dossiers non instruits au niveau départemental et sur leur cohérence au regard 
des objectifs visés. L’avis du précomité régional est communiqué au CRUP.  

  

2.4.5) Le comité de pilotage Plan Seine 

 
Afin de garantir l’animation, la mise en œuvre, le suivi du Plan Seine et la coordination de la 
programmation des fonds européens, des crédits de l’Etat et de l’agence de l’eau Seine Normandie, un 
comité de pilotage du Plan Seine (CPPS) est créé. Il est présidé par le Préfet de la région d’Ile-de-
France, préfet coordonnateur du bassin Seine-Normandie, ou son représentant. Il est composé 
notamment des services déconcentrés de l’Etat, des préfectures de région concernées, des collectivités 
territoriales concernées, des partenaires économiques et sociaux et des personnes qualifiées. L’avis du 
comité de pilotage Plan Seine est communiqué au CRUP.  
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Schéma sur l’interdépendance des différents acteurs impliqués 
 
 
 

 
 
 
 
La liste des référents figure en annexe n°6.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Autorité de gestion du 
PO : Préfecture de la 
région d’Ile-de-France 

Responsable de 
l’efficacité et de la 
régularité de la mise en 
œuvre du  PO 

Comité régional unique 
de programmation 
(CRUP) 

Comité régional unique 
de suivi (CRUS) 

Emet un avis pour retenir 
ou non les projets à 
financer 

Garant de la bonne 
exécution du  PO 

Organisme 
intermédiaire, 
gestionnaire d’une 
subvention globale 

Porteur de projet ou bénéficiaire final 
dépose son projet et sollicite une subvention 
FEDER  

Service unique 
responsable accompagne 
le porteur de projet et 
instruit la demande de 
concours avec le service 
instructeur et les services  

Comité technique 
départemental ou 
précomité régional ou 
comité de pilotage Plan 
Seine 

Emet un avis sur les dossiers 
avant le passage au CRUP 



   

- 25 - 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHAPITRE 3 : 
Les procédures de gestion 
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CHAPITRE 3 : Les procédures de gestion  

3.1 Les différentes étapes des procédures de gestion de la demande de concours FEDER 
 
Les demandes de subvention FEDER doivent s’inscrire dans le cadre d’un appel à projets spécifique 
pour les actions de l’axe 1. En revanche, pour les autres axes, l’appel à projets est permanent.   
 
- Un appel à projets spécifique pour l’axe 1  
 
L’axe 1 « Développement urbain dans les zones les plus en difficulté » fait l’objet d’un appel à projets 
de territoires spécifique « In’Europe » qui a été  lancé par la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris le 18 décembre 2007. Cet appel à projets couvre la période de programmation sur 7 
ans et repose sur un cahier des charges et un dossier type de candidature. Ces éléments sont 
disponibles sur le site internet de la préfecture de région dédié aux fonds européens : 
http://www.europeidf.fr. La préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris s’appuie sur 
les préfectures de département pour assurer une diffusion de ces documents aux collectivités locales 
relevant de leur ressort. 
 
Le projet de territoire  proposé doit s’appuyer sur les quatre piliers suivants : 
 

- une démarche innovante ; 
- une complémentarité effective des différentes politiques et aides publiques sur un territoire 

adapté au projet par un décloisonnement des politiques sectorielles ; 
- une articulation dans la conception et la mise en œuvre des actions prenant en compte tous les 

aspects du développement ; 
- la pertinence en termes de stratégie et de résultats, afin que le développement puisse être à 

terme porté par le territoire seul. 
 
Les actions proposées dans le cadre du projet de territoire doivent s’inscrire dans au moins 3 des 5 
objectifs suivants, avec une attention particulière pour l’objectif 1 : 
 

1. Soutenir l’innovation, l’esprit d’entreprise et l’économie de la connaissance (PME, micro 
entreprise, création d’emplois, qualité des emplois, employabilité des groupes de population 
en difficulté, augmentation du niveau d’instruction et de formation) ;  

2. Soutenir le développement durable ; 
3. Réduire les disparités intra-urbaines (inclusion sociale, sécurité des citoyens) ; 
4. Augmenter l’attractivité urbaine  (accessibilité, mobilité, accès aux équipements, 

environnement, culture) ; 
5. Améliorer la gouvernance (coopération dans une approche intégrée, participation des 

citoyens et échanges d’expériences).  
 
A la suite de cet appel à projets, dix porteurs de projets intégrés ont été retenus.  
 
Porteur de projets intégrés Montant FEDER prévisionnel réajusté au 

CRUS du 21 décembre 2010 
Pays de Meaux (77) 4 297 000€ 
Seine Aval  (78) 10 567 000€ 
CA lacs de l’Essonne (91) 4 592 000€ 
CA Seine Essonne (91) 5 797 000€ 
CA Plaine commune (93) 10 150 000€ 
CA Clichy sous Bois /Montfermeil (93) 5 657 000€ 
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GIP territoire de l’Ourcq  5 297 000€ 
Seine Amont développement (94) 6 042 673€ 
CA Val de France (95) 6 303 327€ 
CA Argenteuil Bezons (95) 4 297 000€ 
Total 63 000 000€* 
  
* : Il est à noter que les montants « FEDER prévisionnel » pour chaque porteur de projet intégré est à 
titre indicatif sachant que les dotations FEDER ont été ajustées lors du comité régional unique de suivi 
du 21 décembre 2010 pour s’inscrire dans l’enveloppe FEDER de l’axe 1 de 63 000 000€.  
 
- Un appel à projets permanent pour les autres axes 
 
Pour les axes 2, 3, 4 et 5, l’appel à projets est permanent pour la période 2007-2013. Les porteurs de 
projets ont pu, dès avril 2008, déposer une demande de subvention FEDER dans l’application 
dématérialisée « Application pour la gestion et l’archivage des données informatisées régionales » 
(AGADIR).  
Pour tous les axes, les actions ne doivent pas être terminées au moment du dépôt du dossier et elles 
doivent être achevées avant la date limite d’acquittement des dépenses fixée au 31 décembre 2015.  
 
 
Les demandes de subvention FEDER suivent différentes étapes après la formalisation du projet.  
 
 

Schéma sur les différentes étapes du projet, du dépôt à la notification. 

 

 
 
 
 
 
 
 

Dépôt de la demande de concours ou demande de subvention 
FEDER (Etape 1) 

Désignation du service gestionnaire et instruction de la 
demande de concours (Etape 2) 

Examen de la demande de concours par le Comité régional 
unique de programmation (Etape 3) 

Notification de la décision d’attribution et conventionnement 
entre l’autorité de gestion (Préfet de région ou Préfet de 
département) et  le bénéficiaire final (Etape 4) 
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3.1.1) La gestion des demandes de subvention  

 
 
Etape 1 : Le dépôt en ligne du dossier de demande de subvention FEDER  
 

Le porteur de projets dépose en ligne sa demande de subvention FEDER dans l’application AGADIR 
par le biais du site internet de la préfecture de la région d’Ile-de-France dédié aux fonds européens : 
http://www.europeidf.fr  
Il saisit les données concernant notamment : 

� l’identification de son organisme ;  

� les caractéristiques de son projet ; 

� le budget prévisionnel (ressources et dépenses) ; 

� les indicateurs de réalisation, de suivi et d’impact ; 

� la méthodologie d’évaluation envisagée.     

 
Cette demande de concours FEDER est accompagnée de pièces justificatives numérisées par le porteur 
de projets. 
 
La saisie de la demande de subvention FEDER se réalise en deux phases : 
 

1. la première phase consiste pour le porteur de projets à saisir les éléments indispensables pour 
formaliser sa demande de concours. Il s’agit à ce stade d’une intention de dépôt de sa demande 
de subvention. Dès validation de cette première phase, sa demande est transmise 
automatiquement par messagerie électronique au service unique responsable qui est son 
référent chargé de la gestion de sa demande. Un numéro provisoire ainsi qu’un récépissé 
accusant réception de dépôt de la demande sont générés par l’application AGADIR.   
 
Durant cette première phase, le porteur de projets peut demander au référent gestionnaire de sa 
demande de subvention un accompagnement dans sa démarche. Cet accompagnement se fait à 
travers l’espace collaboratif  dédié à cet effet. 
 

2. la seconde phase concerne la validation de la demande de subvention par le porteur de 
projets.  

 
Une fois que le porteur de projets a bien saisi toutes les données nécessaires à l’instruction de 
sa demande avec l’appui du référent habilité, il peut valider définitivement sa demande.  
 
Le référent vérifie la complétude de la demande (toutes les pièces obligatoires sous forme 
numérisée doivent être fournies par le porteur de projets). Le référent gestionnaire se réserve 
la possibilité de demander des précisions complémentaires nécessaires à l’instruction de la 
demande.  
 
Le porteur de projets édite une attestation sur l’honneur certifiant les informations saisies dans 
l’application AGADIR. Cette attestation datée et signée par le responsable légal de 
l’organisme demandeur doit être adressée par voie postale au référent gestionnaire de la 
demande.   
 
Dès que le dossier est avéré complet, le référent gestionnaire délivre par le biais de 
l’application AGADIR un accusé de réception du dossier complet. Pour ce faire, il dispose 
d’un délai de deux mois suivant la réception de la demande de subvention. Le référent saisit 
dans PRESAGE  les données du dossier auquel est affecté un numéro PRESAGE.  
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Etape 2 : La désignation des services gestionnaires et l’instruction des demandes 
 
 
Dans l’application AGADIR, les demandes de subventions FEDER sont rattachées d’une part, à la 
nature de l’action du PO et d’autre part, en fonction du lieu de réalisation. Ce paramétrage permet de 
déterminer le renvoi de la demande de concours au service unique responsable compétent.  
 
De manière générale, la porte d’entrée est en principe la préfecture de département concernée par le 
lieu de réalisation du projet. Ainsi pour chaque projet, sa localisation permet de définir si ce dernier est 
territorialisé, c'est-à-dire rattaché à un périmètre départemental.    
 
Les projets dits territorialisés relèvent donc des préfectures de département qui sont considérées 
comme services uniques responsables (SUR).  
 

Les projets non territorialisés sont instruits par les services d’Etat régionaux selon leur nature. Ces 
services uniques responsables peuvent être la direction régionale et interdépartementale de 
l’équipement et de l’aménagement (DRIEA), la direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE), la délégation régionale à la recherche et 
de la technologie (DRRT), la direction régionale et interdépartementale  de l’environnement et de 
l’énergie  (DRIEE). Les préfectures de département sont informées par les services régionaux des 
demandes de subvention FEDER pour les projets non territorialisés. Cette information peut se faire à 
travers l’espace collaboratif d’AGADIR.  

 
Le tableau suivant récapitule les services uniques responsables, les services instructeurs et les 
services consultés par action.  
 
 
Tableau des services et référents par axe et action.  
 
Axe-Actions Nature du 

projet   
Service unique 
responsable (SUR) 

Service 
instructeur 

Service 
consulté 

Axe 1 : Développement des projets urbains dans les zones les plus en difficulté 
  Préfecture de 

département* 
  

Axe 2 : Favoriser l’innovation technologique et renforcer la compétitivité du tissu économique 
Action 1 : Pilotage stratégique de l’innovation : 
études 

Projet non 
territorialisé 

DIRECCTE DIRECCTE  

Action 2 : Financement des projets 
d’investissements structurants 

Projet 
territorialisé 

Préfecture de 
département 

DRRT DIRECCTE 

Action 3 : Soutien à des programmes 
d’investissements conduits par des incubateurs, 
pépinières, cellules de valorisation, technopoles, 
SAIC, couveuses d’entreprises, ateliers locatifs 

Projet 
territorialisé 

Préfecture de 
département 

DRRT DIRECCTE 

Action 4 : Soutien à la R & D collaborative dans les 
PME  

Projet non 
territorialisé 

DIRECCTE DIRECCTE DRRT 

Action 5 : Actions collectives de soutien à 
l’innovation technologique et à la diffusion des 
technologies dans les PME  

Projet non 
territorialisé 

DIRECCTE DIRECCTE  

Action 6 : Actions collectives de soutien à 
l’anticipation des mutations économiques 

Projet non 
territorialisé 

DIRECCTE DIRECCTE  

Action 7 : Organisation de conventions d’affaires Projet non 
territorialisé 

DIRECCTE DIRECCTE OSEO 

Action 8 : Soutien à la R et D et l’innovation par des 
aides individuelles 

Projet non 
territorialisé 

Préfecture de région 
ou OSEO  

OSEO  

Action 9 : Renforcer l’ingénierie financière au profit 
des entreprises à fort potentiel de création d’emplois 

Projet non 
territorialisé 

DIRECCTE DIRECCTE OSEO, 
préfectures de 
département 

Axe-Actions Nature du Service unique Service Service 
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projet   responsable (SUR) instructeur consulté 
Action 10 : Soutien à des projets d’innovation 
sociale notamment à l’aide des techniques 
d’information et de communication (TIC). 

Projet 
territorialisé 

Préfecture de 
département 

Préfecture de 
département 

CDC,  
DIRECCTE, 
OSEO  

Action 11 : Mener des actions de soutien au 
développement de l’économie sociale et solidaire  

Projet 
territorialisé 

Préfecture de 
département 

Préfecture de 
département 

Mission ville –
CDC, 
DIRECCTE, 
OSEO 

Axe 3 : Agir pour l’environnement et le développement durable de la région 
Action 1 : Développement des énergies 
renouvelables 

Projet 
territorialisé 

Préfecture de 
département 

Préfecture de 
département 

ADEME 
DRIEE 

Action 2 : Promotion de l’efficacité énergétique et 
développement de l’utilisation rationnelle de 
l’Energie 

Projet 
territorialisé 

Préfecture de 
département 

Préfecture de 
département 

ADEME 
DRIEE 

Action 3 : Soutien des filières économiques dans le 
domaine du développement durable 

Projet 
territorialisé 

Préfecture de 
département 

Préfecture de 
département 

ADEME 
DRIEE 

Axe 4 : Programme interrégional Plan Seine pour la prévention des risques d’inondation et une meilleure gestion des usages 
et des ressources naturelles du fleuve 

Action 1 : Prévention des inondations Projet non 
territorialisé 

Préfecture de région 
Ile-de-France 

DRIEE DRIEE régions 
concernées 

Action 2 : Préservation de la biodiversité en lien 
avec le développement de la navigation 

Projet non 
territorialisé 

Préfecture de région 
Ile-de-France 

DRIEE DRIEE régions 
concernées 

Axe 5 : Assistance technique 
Action 1 : Soutien au système de gestion, de suivi, 
de contrôle et d’évaluation du PO 

 Préfecture de région 
Ile-de-France, 
préfecture de Paris  
ou de département 

Préfecture de 
région Ile-de-
France, 
préfecture de 
Paris  ou de 
département 

 

Action 2 : Soutien à l’animation, l’information et la 
communication du PO  

 Préfecture de région 
Ile-de-France, 
préfecture de Paris  
ou de département 

Préfecture de 
région Ile-de-
France, 
préfecture de 
Paris  ou de 
département 

 

Axe 6 : Interventions dans le logement en faveur des communautés marginalisées 
Interventions dans le logement en faveur des 
communautés marginalisées 

Projet 
territorialisé 

Préfecture de 
département 

Préfecture de 
département 

ADEME, UT 
DRIEA (Paris et 
petite couronne, 
DDT (grande 
couronne), 
DRIEA 

* pour l’axe 1, les préfectures de département sont services uniques responsables pour les demandes de subvention. Dès lors 
que le projet intégré est géré en mode de subvention globale par l’organisme intermédiaire retenu par le comité régional de 
suivi, ce dernier assure les fonctions de service unique responsable dans le cadre de sa fonction d’autorité de gestion 
déléguée.   

 
 
Le service unique responsable (SUR) désigne un service instructeur (SI) chargé de l’instruction de la 
demande de subvention. Il peut aussi consulter d’autres services (SC) sur le projet. Il rend son avis 
motivé sur l’opportunité du projet et son éligibilité par rapport aux règlements communautaires, aux 
critères d’éligibilité figurant dans le programme opérationnel. Cet avis est formalisé par un document-
type prévu à cet effet (cf annexe n° 7).  
 
Outre les critères de sélection relatifs à chaque axe, une attention particulière est accordée aux projets 
viables physiquement et financièrement, construits sur la base d’un véritable partenariat voire d’une 
gouvernance locale avec l’implication, le cas échéant, de la population et intégrant une équipe 
d’ingénierie locale. Les projets doivent être renseignés sur les indicateurs de réalisation, de résultats et 
d’impact. En effet, ces indicateurs doivent permettre d’apprécier la plus-value des fonds européens et 
l’efficacité de l’opération sur le territoire. 
 
Dès lors qu’une demande de subvention FEDER a été instruite et renseignée dans AGADIR, la 
préfecture de la région d’Ile-de-France-Bureau des affaires européennes et les services du Conseil 
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régional d’Ile-de-France reçoivent un message d’alerte leur signalant la disponibilité du dossier. De 
même, la direction régionale des finances publiques est alertée par mail par l’application AGADIR 
pour les demandes de subventions instruites à partir de 50 000 €.    
Etape 3 : La programmation des projets  
 
Les projets instruits sont d’abord soumis, le cas échéant, à l’examen des comités techniques 
départementaux  ou du comité technique régional, pour les projets non territorialisés, avant d’être 
inscrits à l’ordre du jour du comité régional unique de programmation. 
 
L’avis rendu par le comité technique départemental ou régional est consultatif.  
 
Le directeur régional des finances publiques peut intervenir, en amont, à la demande du Préfet, 
notamment lors du montage des projets d’investissement pour une analyse économique et financière 
approfondie.  
 
 
Les projets pour lesquels le montant de la subvention FEDER sollicité est imputé sur le compte 
de tiers (hors assistance technique et opérations à maîtrise d’ouvrage Etat) sont soumis à l’avis 
préalable du directeur régional des finances publiques à partir de 50 000 €. L’avis préalable 
porte sur le respect des réglementations européennes et nationales, en particulier l’éligibilité et, 
plus généralement, la réunion des éléments nécessaires pour conduire le projet (réglementation 
foncière, de l’environnement pour les installations classées, le plan de financement etc.). L’avis 
préalable est formalisé par écrit. Il n’est pas bloquant, qu’il s’agisse des réserves ou qu’il soit 
défavorable.    
 
Seuls les projets finalisés et connaissant un état d’avancement suffisant ou prêts à démarrer, sont 
soumis à l’examen du CRUP qui émet un avis. Le Préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris 
décide, après avis du CRUP, d’allouer ou non une subvention FEDER pour soutenir le projet.  
 
Etape 4 : Le conventionnement des projets  
 
La notification portant décision de cofinancement ou non du projet est signée par le Préfet de la région 
d’Ile-de-France, préfet de Paris. Elle est adressée au bénéficiaire par le bureau des affaires 
européennes de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris. Une copie de la 
notification est adressée au préfet de département ou au service régional concerné.  
 
Hormis les projets régis dans le cadre des subventions globales, les projets programmés font l’objet 
d’une convention de droit commun conclue entre le bénéficiaire de la subvention FEDER et le Préfet 
de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris ou son représentant et le Préfet de département lorsqu’il 
est service unique responsable.  
 
La convention et ses annexes techniques et financières sont établies par le préfet de département ou le 
service régional concerné selon le modèle en annexe n°8 et adressées au bénéficiaire pour signature.  
 
Conformément aux mesures de simplifications administratives prévues par la circulaire du 
Premier ministre du 6 août 2002 et prolongées par la circulaire n°5210/SG du Premier ministre 
du 13 avril  2007, un arrêté préfectoral portant attribution de subvention est pris en lieu et place 
d’une convention pour les subventions FEDER inférieures ou égales à 23 000 € allouées aux 
organismes privés et à 100 000 € allouées aux organismes publics.  
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Dans le cadre du programme opérationnel FEDER «compétitivité régionale et emploi 2007-2013», la 
gestion des demandes de subventions pour l’ensemble des axes est comme suit : 
 
Etape Intervenants / Services Actions Spécificités 
�Dépôt du dossier dans 
AGADIR Bénéficiaire potentiel Saisie en ligne de la demande dans   

    AGADIR   

�Réception du dossier Service Unique Responsable Reçoit le dossier dématérialisé   

    Accompagne le porteur de projet   

  dans sa démarche  
  Vérifie de la complétude et   
  accuse de réception du dossier  
  complet  

�Instruction  Service Unique Responsable Instruit la demande de subvention  

    Saisit les services consultés Services consultés 

   
(cf tableau des référents 
par axe et par action) 

Appui et conseil Services consultés Emettent un avis technique sur la  

   demande et le saisissent dans   

   AGADIR avec information au   

    service unique responsable   

 
Direction régionale des finances 
publiques  Emet un avis économique et  

 (actions dont la subvention  financier sur la demande et le   

 FEDER est supérieure ou égale saisit dans AGADIR avec  

 à 50 000 €)  information au service unique  

  responsable  
Finalisation de 
l’instruction Service Unique Responsable Saisit tous les avis des services   

    consultés dans PRESAGE et  

  AGADIR  

�Programmation Service Unique Responsable Soumet le projet à l’examen  

Comité départemental 
pour les actions 
territorialisées. 

    du précomité départemental ou  

    régional qui émet un avis  Comité régional pour les 

   
actions non 
territorialisées. 

   

Pour l’axe 4 «Plan 
Seine», le comité de 
pilotage Plan Seine est 
compétent. 

 Service Unique Responsable Propose le projet à l'ordre du jour     

  du Comité régional unique de  

  programmation  

 
Bureau des affaires européennes- 
Secrétariat Valide l'ordre du jour  

 Général pour les Affaires Régionales   

 

 
Comité régional de programmation 
 
 
 
 
 

Emet un avis  
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Etape Intervenants / Services Actions Spécificités 
�Notification Bureau des affaires européennes Envoie la notification signée par la    

  préfecture de région au porteur de  

  projet pour lui faire part de la  

  décision d’acceptation ou de refus  

  

de financement 
 
 
  

�Conventionnement Service Unique Responsable Etablit la convention avec l'appui    

    du service instructeur et/ou du    

  service consulté pour les annexes  

  techniques et financières  

	Remontée des factures  Bénéficiaire Saisit dans AGADIR les factures   

  

et le tableau de remontée de factures 
ainsi que les bilans intermédiaires et 
finaux  

  
Envoie les factures originales et état 
des paiements au SUR.     


Contrôle de service fait Service Unique Responsable Procède au contrôle de service fait   

    avec l'appui des services   

    instructeurs ou consultés,   

    notamment sur la nature des   

  dépenses éligibles  

    Vérifie, sur pièce ou sur place, les   

  obligations : dépenses réalisées,  

    publicité, comptabilité séparée,  

    contrôle de légalité, acquittement   

    des factures, encaissement des   

    cofinancements, etc…   

    
 Saisit le service fait et les factures 
dans PRESAGE et AGADIR   

   Services consultés Fournit au service unique    

  responsable son avis sur la  

   réalisation et la nature des   

  dépenses éligibles par rapport au  

  budget prévisionnel  

�Paiement des 
subventions 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Service Unique Responsable 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Procède à l'engagement et à la mise 
en paiement des subventions FEDER 
dans CHORUS 
 
 
 
 
 
 

Pour les demandes de 
subventions relevant de 
l’axe 5, les engagements, 
les paiements et 
l’émission des titres de 
perception sont effectués 
par la préfecture de la 
région Ile-de-France –
Bureau des affaires  
européennes en ce qui 
concerne les maîtrise 
d’ouvrage d’Etat.   

    
Demande l'émission des titres de 
perception   

    Saisit les informations dans AGADIR  
�Conservation des 
documents Service Unique Responsable 

Archive dans AGADIR les  
documents et saisit dans PRESAGE   
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3.1.2) Dispositions particulières pour l’axe 4 du Plan Seine  
 
L’axe 4 du plan Seine comprend 2 actions qui s’intègrent dans le cadre d’une démarche partenariale 
qui fédère au côté de l’Etat les acteurs majeurs qui œuvrent dans ce domaine.     
 
Etape 1 : Le dépôt des demandes de subvention FEDER  
 
Les porteurs de projets déposent en ligne, via le site internet dédié aux fonds européens, leur demande 
de concours pour une subvention FEDER au titre de l’axe 4 « Plan Seine » du programme 
opérationnel « Compétitivité régionale et emploi FEDER 2007-2013 » sur l’application AGADIR  
 
Le préfet de la région d’Ile-de-France, en tant qu’autorité de gestion du programme et Préfet 
coordonnateur, est service unique responsable. Il reçoit les demandes de concours via l’application 
AGADIR et désigne le service instructeur régional compétent chargé de l’instruction du projet 
(DRIEE Ile-de-France ou autres DRIEE régionales). Il informe les autres préfets de région partenaires 
du programme (Basse-Normandie, Bourgogne, Haute-Normandie, Champagne-Ardenne et Picardie). 
 
La préfecture de région Ile-de-France, préfecture de Paris accuse réception du dépôt des dossiers via 
l’application AGADIR. 
 
 
Etape 2 : L’instruction des demandes de subvention FEDER  
 
Les services instructeurs sont les DRIEE.  
 
 

� Elles vérifient si le dossier est complet. Dans la négative, elles demandent les 
pièces complémentaires et accusent réception du dossier complet, dans un délai 
de 2 mois, à partir de la date du dépôt du dossier ;  

  

� Elles instruisent le projet en demandant le cas échéant toutes précisions qu’elles 
jugent utiles (éléments techniques, financiers, indicateurs etc.). Elles peuvent 
solliciter l’avis d’autres services (agence de l’eau, Direction régionale de 
l’équipement..). Elles formalisent leur avis à l’aide de la fiche d’éligibilité prévue 
à cet effet et saisissent dans l’application PRESAGE les éléments au stade de 
l’instruction ;  

 

� Elles saisissent le directeur régional des finances publiques de la région du ressort 
territorial dont relève le projet pour avoir un avis économique et financier ;  

 

� Elles adressent les dossiers instruits accompagnés de leur avis motivé au préfet de 
la région d’Ile-de-France, préfet de Paris avec copie à la préfecture de région du 
ressort territorial dont relève le projet et à la DRIEE Ile-de-France qui coordonne 
les différentes actions.   

 
 
 
Etape 3 : La programmation des demandes de subvention FEDER  
 

� La DRIEE Ile-de-France soumet les projets « à  programmer » au comité de 
pilotage Plan Seine qui constitue le précomité FEDER. Pour éviter des écueils 
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au niveau des délais, elle étudie la possibilité de saisir le comité de pilotage 
partenarial par consultation écrite ;  

  

� Sur proposition de la DRIEE Ile-de-France, la préfecture de la région Ile-de-
France, préfecture de Paris établit l’ordre du jour (inscription des projets à 
examiner) du comité régional de programmation ;   

 

� La préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris saisit la Direction 
régionale des finances publiques d’Ile-de-France sur les dossiers à programmer;   

 

� En liaison avec la DRIEE Ile-de-France, la préfecture  de la région Ile-de-France, 
préfecture de Paris rédige le compte-rendu de la réunion du comité régional de 
programmation ; 

 

� La préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris notifie les 
décisions aux bénéficiaires. 

  
Etape 4 : Le conventionnement  
 

� Les DRIEE régionales établissent les projets de conventions à l’aide d’un 
modèle-type préparé par l’autorité de gestion et mis à disposition dans les 
applications PRESAGE et AGADIR ; elles font signer les projets de convention 
aux bénéficiaires avant envoi à la préfecture de la région d’Ile-de-France avec 
copie à la DRIEE Ile-de-France ; 

 

� Le Préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris signe les conventions après 
visa, le cas échéant, du Contrôleur financier régional et les envoie aux 
bénéficiaires. 

 
Etape 5 : Les modalités de paiement de la subvention FEDER  
 

� La préfecture de la région d’Ile-de-France engage les crédits sur la base des 
conventions FEDER ; 

   

� Les DRIEE régionales réalisent le contrôle de service fait sur pièce et/ou sur 
place et  adressent un rapport et une demande de paiement à la préfecture de la 
région d’Ile-de-France, préfecture de Paris qui procède au mandatement des 
subventions FEDER.  

 
Etape 6 : La conservation des documents  
 

� Les documents numérisés par le bénéficiaire ou les DRIEE régionales peuvent 
être archivés dans la gestion électronique des documents. Les pièces du dossier 
complet sous forme papier doivent être conservées dans un lieu unique.  
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3.2 Les modalités financières : gestion des crédits et traitement de la demande de 
paiement des bénéficiaires 

3.2.1) Dispositions générales   
 
Conformément au choix retenu pour la mise en œuvre des programmes cofinancés par les fonds 
structurels, l’Etat Français assume les fonctions d’autorité de gestion et de paiement. Au niveau 
régional, le Préfet de région est l’ordonnateur secondaire de l’Etat. Le Directeur régional des finances 
publiques de région est comptable assignataire de l’ensemble des dépenses des ordonnateurs 
secondaires délégués, qu’ils soient au niveau régional ou départemental (Préfets de département). Il 
prend en charge tous les ordres de recettes émis pour récupération d’indus concernant le programme 
géré au niveau régional.   
 
Les engagements budgétaires communautaires relatifs aux programmes opérationnels sont effectués 
par la Commission européenne par tranches annuelles pour chaque Fonds et chaque programme sur 
une période comprise entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2013. Le premier engagement 
budgétaire est effectué avant l’adoption par la Commission de la décision portant approbation du 
programme opérationnel. L’engagement budgétaire de chaque tranche annuelle ultérieure est effectué, 
d’une manière générale, avant le 30 avril de chaque année par la Commission.  
 
Chaque année, au plus tard le 30 avril, les Etats membres transmettent à la Commission une estimation 
provisoire de leurs demandes probables de paiement pour l’exercice en cours et pour l’exercice 
suivant.     
 
Conformément à l’article 71 du règlement CE du 11 juillet 2006, avant la présentation de la première 
demande de paiement intermédiaire ou au plus tard dans les 12 mois suivant l’adoption du programme 
opérationnel, une description des systèmes qui présente, en particulier, l’organisation et les 
procédures, est transmise à la Commission européenne.  
 
Les crédits communautaires FEDER appelés par l’autorité de gestion sont gérés, sauf exception, hors 
du budget général de l’Etat, sur un compte de tiers dédié au sein de la comptabilité générale de l’Etat, 
le compte 464-1 « fonds européens ». En parallèle, les crédits sont suivis en autorisations 
d’engagement (AE) et en crédits de paiement (CP) sur des programmes techniques dédiés. Depuis le 
1er janvier 2011, les crédits sont affectés au compte 4641 000000, gérés par la plate-forme CHORUS.  
 
Les crédits FEDER, pour les opérations à maîtrise d’ouvrage de l’Etat, sont en revanche rattachés au 
Budget de l’Etat. 
 
Compte tenu de la mise en œuvre de la LOLF en 2006, la gestion des crédits européens FEDER est 
comme suit :  
 
A- Les crédits communautaires versés par la Commission européenne pour les subventions sur fonds 
structurels attribuées par l’État sont comptabilisés sur un compte de tiers dédié au sein de la 
comptabilité générale de l’État, le compte de tiers 464-1 « fonds européens ». En parallèle, les crédits 
sont suivis sur des « programmes techniques » dédiés -0017- FEDER 21, et gérés par la plate forme 
CHORUS.   
 
Le préfet de région est l’ordonnateur secondaire des fonds structurels comptabilisés au plan local sur 
le compte de tiers 464-1. Conformément au principe de séparation de l’ordonnateur et du comptable, 
le préfet de région, ou un ordonnateur secondaire dans la région en cas de délégation du préfet de 
région, donne l’ordre de payer les subventions communautaires. Le directeur régional des finances 
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publiques est comptable assignataire de l’ensemble des dépenses des ordonnateurs secondaires de la 
région qui sont imputées sur les programmes techniques dédiés aux fonds structurels.  
 
Le versement de la subvention communautaire au bénéficiaire est soumis au contrôle de la dépense par 
le trésorier-payeur général de région dans le cadre des règles de la comptabilité publique nationale. 
 
B- Les crédits communautaires versés par la Commission européenne pour le cofinancement 
d’opérations ou d’actions sous maîtrise d’ouvrage de l’État ou pour les dépenses directes que l’État 
effectue pour l’assistance technique sont rattachés par voie de fonds de concours sur les programmes 
concernés du budget de l’État. 
 
C- Les recouvrements d’indus sont comptabilisés sur le compte de tiers et donnent lieu à réouverture 
des crédits sur programme technique. 
 
Il est à noter que les nouvelles modalités de gestion financière des fonds structurels européens 
modifient les règles en matière de contrôle financier. En effet, le décret N° 2005-54 du 27 janvier 
2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations d’Etat ne s’applique pas aux fonds 
européens gérés sur compte de tiers. En revanche, ils s’appliquent aux fonds rattachés sur le 
budget de l’Etat.  
 

3.2.2) Modalités de paiement de la subvention FEDER au bénéficiaire 
 
Le versement de la subvention FEDER intervient en remboursement des paiements effectués par 
le bénéficiaire final. 
 
L’arrêté préfectoral ou la convention portant attribution de la subvention FEDER précise les 
conditions et les modalités de paiement de la subvention. 
 
Une avance, dont le montant ne saurait dépasser 15% de la subvention allouée, peut être versée aux 
organismes ayant une petite surface financière pour démarrer leur projet.  
S’agissant des projets relevant de l’ingénierie financière, l’avance peut être de 90% ou de 100% du 
montant prévisionnel du cofinancement européen à la signature de la convention. 
 
Pour les projets hors ingénierie financière, sont prévus des versements intermédiaires limités à 80% du 
montant de la subvention FEDER ainsi qu’un solde de 20%. Pour les projets relevant de l’ingénierie 
financière, le solde peut être de 10% compte tenu du montant de l’avance.   
 
Hormis l’avance, pour chaque demande de paiement FEDER, le bénéficiaire doit saisir dans 
l’application AGADIR le bilan intermédiaire ou final de son action. Il doit joindre à ce bilan les pièces 
comptables et financières de valeur probante permettant de justifier la réalité des dépenses encourues. 
Les factures numérisées ainsi qu’un tableau récapitulatif des dépenses acquittées et signé par le 
comptable public, ou le commissaire aux comptes ou par l’expert comptable sont joints au bilan final 
ou intermédiaire. Toutefois, les factures signées ainsi que le tableau des dépenses, en original, sont 
adressés par le bénéficiaire au service unique responsable.   
 
La remontée des factures par les bénéficiaires est très importante car elle conditionne le 
remboursement des crédits FEDER par la Commission européenne et permet d’échapper au 
dégagement d’office (cf § XI) et in fine d’assurer le paiement des subventions.      
 
Un modèle type de bilan d’exécution du projet figure en annexe n°9. 
 
Le service unique responsable est chargé de la mise en paiement de la subvention sollicitée par le 
bénéficiaire. 
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Les paiements de la subvention FEDER après contrôle de service fait sont effectués sur le compte 
bancaire ou postal du bénéficiaire. Le versement effectif de la somme due sur le compte du 
bénéficiaire est effectué dans un délai d’1 mois environ  après la mise en paiement par le service 
unique responsable sous réserve de la disponibilité des crédits.  
 
 
 

Schéma sur le circuit de paiement de la subvention FEDER hors subvention globale 
 

 
 
 
S’agissant des organismes intermédiaires, la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de 
Paris procède au versement de la subvention globale selon les modalités prévues dans la convention 
qui figure en annexe n°10. L’organisme intermédiaire redistribue ensuite les crédits FEDER aux 
porteurs de projets individuels au vu des factures acquittées, des dépenses réalisées et du contrôle de 
service fait.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Porteur de projet ou bénéficiaire final saisit les bilans de son opération dans AGADIR, 
transmet les justificatifs et factures acquittées au SUR 

Service unique responsable 

Vérifie le bilan et 
les factures et 
effectue le contrôle 
de service fait 

Direction régionale des finances publiques  ( services des dépenses) procède au paiement 
de la subvention FEDER 

Saisit les données et les factures 
dans PRESAGE et envoie le service 
fait à la Direction régionale des 
finances publiques. Les  demandes 
de paiement aux bénéficiaires sont 
faites sur CHORUS soit au niveau 
de la plateforme locale soit au 
niveau de la plateforme régionale. 
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Schéma sur le circuit de paiement de la subvention FEDER dans le cadre de la 
subvention globale 

 
 

 
 

3.3 Les outils informatiques au service du gestionnaire et du porteur de projet 
 
Les outils informatiques sont des moyens indispensables pour assurer un suivi rigoureux et efficace du 
PO. Pour ce faire, la préfecture de la région d’Ile-de-France s’est dotée des moyens nécessaires : site 
internet dédié aux fonds européens, outil PRESAGE, application pour la dématérialisation des 
procédures de gestion des fonds européens et gestion électronique des documents.   

3.3.1) PRESAGE 

 
1) le suivi informatisé du programme 

 
Le PO est suivi dans l'application PRESAGE, outil unique de gestion des programmes européens 
déployé dans l'ensemble des régions françaises. 

Cette application, connectée en réseau à l’ensemble des acteurs (autorité de gestion, autorité de 
certification, services uniques responsables, services instructeurs, collectivités régionale et locales) 
permet de suivre et de gérer, au sein d'une base de données commune mise à jour en temps réel, 
l’ensemble des projets depuis le dépôt de la demande de subvention en suivant les différentes étapes 
de la vie du dossier. 

Porteur de projet ou bénéficiaire final saisit les bilans de son opération dans AGADIR, 
transmet les justificatifs et factures acquittées au SUR 
 

L’organisme intermédiaire en tant que SUR 

Vérifie le bilan et 
les factures et 
effectue le 
contrôle de 
service fait 
 

Saisit les données dans 
PRESAGE et établit le 
service fait  
 

Procède au 
paiement de la 
subvention 
FEDER au 
bénéficiaire 
ultime 

Fait un appel de fonds 
auprès de l’autorité de 
gestion  

Autorité de gestion 
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Le logiciel PRESAGE, déjà mis en place pour la génération 2000 - 2006 de programmes européens est 
l’outil unique de gestion de l’ensemble des fonds structurels, FSE et FEDER relevant des Objectifs 
Convergence, Compétitivité Régionale et Emploi, et Coopération Territoriale Européenne. Des 
travaux sont, par ailleurs, en cours pour que la convergence entre PRESAGE et l’outil de gestion et de 
suivi du FEADER, OSIRIS, soit réelle et efficace. 

Une première version opérationnelle (PRESAGE 2007), développée sur la base de l'architecture 
technique déployée en 2001 pour la génération précédente de programmes européens a été déployée en 
région à partir de janvier 2007, ceci afin de débuter le suivi dès le démarrage du programme. 

Une seconde version FSE-Web plus en phase avec les technologies actuelles (solution web) a été 
livrée en 2009.  

 

2) les fonctionnalités du logiciel PRESAGE 

 

PRESAGE constitue un outil de gestion et de suivi des opérations, d’analyse et d’évaluation des 
programmes communautaires et également un outil de contrôle. 

Il permet le suivi de toutes les opérations à tous les stades, depuis le dépôt du projet jusqu'à sa clôture. 

Saisie  de la demande de concours :  
- L'identification du dossier (description, analyse) ; 
- Le plan de financement détaillé ; 
- L'accusé de réception du dossier. 
Saisie de l’instruction :  

Le logiciel accorde à cette phase une place importante, avec notamment des espaces de saisie pour le 
descriptif de l’opération, la nature, le coût estimatif des travaux ainsi que l’échéancier des 
réalisations et l’avis des services. 

Saisie de la programmation : 

- Les passages en pré-comité et en comité régional de programmation. 

Saisie des dépenses, des ressources et des contrôles : 
- La saisie des dépenses réalisées par le bénéficiaire; 
- L'enregistrement du contrôle de service fait ; 
- Le suivi financier des ressources (UE et autres cofinancements) ; 
- Les contrôles. 
Saisie des indicateurs : 

Les indicateurs de réalisation, de résultat ainsi que les indicateurs clés correspondant aux priorités de 
la Commission européenne sont enregistrés pour chaque dossier. En outre, chaque opération est 
rattachée aux différents référentiels européens (catégorisations des dépenses). Ainsi, il est possible 
d'effectuer une analyse précise de l'efficacité et de la performance des programmes. Grâce au suivi des 
indicateurs qu'il permet, l’outil est un élément déterminant du dispositif d'évaluation. 
 

La saisie des données dans l’application PRESAGE se fait au fur et à mesure à toutes les étapes de la 
vie du dossier. En fonction des profils et droits d’accès, les services instructeurs peuvent saisir et 
modifier les données dans l’application PRESAGE.  

Les éditions permettent l'élaboration automatisée de nombreux états dont ceux élaborés en accord avec 
la Commission européenne pour les comités de suivi et les remontées annuelles. 

Cet outil permet d'assurer une transparence complète et un partage de l’information pour l'ensemble 
des partenaires cofinanceurs des programmes et contribue à cet égard, de façon déterminante à rendre 
opérationnel le partenariat. 

Une harmonisation des clés de suivi financier et d'évaluation (notamment les indicateurs) permet 
l'agrégation nationale des informations de l'ensemble des PO. 
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3) le déploiement de PRESAGE en Ile de France 
Compte tenu des possibilités de cofinancement croisés (crédits nationaux et crédits européens) sur une 
même opération retenue dans le cadre du contrat de projets 2007-2013 et du PO FEDER, l’application 
PRESAGE est également utilisée par l’ensemble des partenaires Etat-Région pour le suivi du contrat 
de projets 2007-2013 signé en mars 2007 par le Préfet de région et le Président du Conseil régional. 
Environ 150 utilisateurs sont formés à cet effet. S’agissant du PO FEDER, l’utilisation de PRESAGE 
concerne environ une centaine de personnes.  

3.3.2 ) AGADIR 

 
L’Ile-de-France s’est dotée d’une application spécifique en vue de dématérialiser les procédures de 
gestion des programmes européens. Elle permet aux bénéficiaires potentiels de déposer en ligne via le 
site internet de la préfecture de la région d’Ile-de-France  (http://www.europeidf.fr) leurs demandes de 
subvention au titre du FEDER sur la plate-forme de l’ Application pour la Gestion et l’Archivage des 
Données Informatisées Régionales « AGADIR  » et au titre du FSE sur la plate-forme de l’Outil pour 
la Gestion et la M ise en Œuvre Spécifique « OGMIOS ».   
 
Les deux applications AGADIR et OGMIOS sont complémentaires au logiciel PRESAGE dans la 
gestion du programme. En effet, si PRESAGE est un outil de gestion et de suivi destiné exclusivement 
aux services gestionnaires, l’application AGADIR/OGMIOS est au service des bénéficiaires de 
subvention ainsi qu’aux gestionnaires des programmes.  
 
L’application AGADIR/OGMIOS offre deux fonctionnalités principales : 
 
- la dématérialisation des procédures de gestion et  
- la gestion électronique des documents.  
 
 
1) la dématérialisation des procédures de gestion   
 
Cette nouvelle application, qui concerne les programmes FSE et FEDER et à l’usage des partenaires et 
des porteurs de projets, permet notamment :  
 

� le dépôt en ligne des demandes de concours FEDER ou FSE  par les bénéficiaires via le site 
internet dédié aux fonds européens : www.europeidf.fr; 

� la possibilité pour le porteur de projet d’être accompagné par un référent, gestionnaire de son 
dossier, tout au long de la démarche ; 

� la numérisation et la conservation des pièces administratives nécessaires ; 
� les échanges d’informations entre les partenaires sur le projet dans un espace collaboratif ; 
� la saisie directe par le bénéficiaire des bilans et rapports d’activité ainsi que la numérisation 

des pièces justificatives pour la demande de paiement de la subvention FEDER ou FSE.  
� la connaissance de l’état d’avancement de la demande de subvention.  

 
Le renseignement en ligne des différentes pièces administratives et financières permet d’assurer un 
suivi précis de l’avancement des dossiers au niveau de leur complétude et de garantir ainsi le 
traitement des flux dans des délais plus courts. A travers la dématérialisation des procédures, le relais 
des informations s’opère de manière directe et en temps réel entre les différents utilisateurs.  
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2) la gestion électronique des documents (GED) 
 

Volet indispensable dans la dématérialisation des circuits administratifs, la gestion électronique des 
documents est au cœur de la gestion future des programmes. Il s’agit de créer une bibliothèque des 
données numérisées en garantissant un archivage des projets et des documents liés aux opérations. 
Outre les demandes de concours accompagnées des pièces obligatoires du dossier, tous les documents 
annexes nécessaires à l’instruction ou à l’évaluation du projet pourront être numérisés et archivés, quel 
que soit le type de format (photographies, plans, cartes….). La numérisation des documents doit 
contribuer à l’amélioration du temps de traitement des dossiers en raison notamment de la limitation 
des envois papiers et de la diminution des risques de perte de ces envois.   

A travers la gestion électronique des documents, les services gestionnaires peuvent également, dans 
des espaces de travail créés à cet effet, traiter de manière interactive avec les partenaires intéressés des 
points spécifiques du dossier et de stocker ensuite ces informations validées dans le dossier de 
l’opération concernée.  

Le descriptif des principales caractéristiques de l’application AGADIR figure en annexe n°11. 
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CHAPITRE 4 : Une démarche qualité pour des responsabilités partagées 
 

4.1 L’engagement qualité de la préfecture de la région d’Ile-de-France 
 
4.1.1) La certification qualité ISO 9001 version 2008.  
 
Compte tenu de l’enjeu que représentent les fonds européens en Ile de France, la préfecture de la 
région d’Ile-de-France, préfecture de Paris s’inscrit dans une démarche qualité visant à conforter la 
gestion des programmes européens et à améliorer le service rendu aux usagers, que sont les 
bénéficiaires des subventions, les partenaires et les gestionnaires des programmes.  
 
Outre la volonté d’améliorer la qualité du service rendu, la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris veut se doter des moyens et d’un cadre d’intervention bien défini, transparent et 
efficace en adaptant  ses procédures de gestion aux nouvelles exigences communautaires et nationales.  
 
Il s’agit donc pour la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris de mobiliser toutes 
les compétences nécessaires pour mettre en place un dispositif efficace et de qualité en matière 
d’animation, de pilotage, de gestion et de suivi du programme FEDER. La réussite de cette démarche 
qualité réside notamment dans la certification du système selon le référentiel ISO 9001 version 2008. 
 
Schéma d’ensemble et interrelations entre processus  
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Il existe plusieurs niveaux de contrôles, ceux assurés par les institutions nationales (CICC, Cour des 
comptes) et ceux assurés par les institutions européennes (Commission, Cour des comptes 
européenne). Dans ce document ne sont évoqués que les contrôles obligatoires prévus par les 
règlements européens dans le cadre de la bonne gestion du programme opérationnel.  

Outre le contrôle de service fait, les services uniques responsables sont concernés par les contrôles 
certification, le contrôle des opérations et le contrôle qualité gestion dont les modalités sont décrites 
ci-après. 
 
Les bénéficiaires sont directement concernés par le contrôle de service fait et le contrôle des 
opérations.  
 

4.2 Les contrôles, gage de sécurité 
 
4.2.1) Le contrôle qualité-gestion 
 
Ce contrôle est assuré par l’autorité de gestion, bureau des affaires européennes et par les organismes 
intermédiaires en ce qui concerne les subventions globales. Il a pour finalité de s’assurer que le 
système de gestion dans son ensemble fonctionne efficacement. Ce contrôle comporte des 
vérifications par sondage de l’utilisation des documents-types, de la qualité de l’instruction des 
demandes d’intervention, des conventions et de leurs annexes techniques et financières, de la tenue des 
dossiers, de leur archivage ainsi que de la complétude des saisies dans PRESAGE.  
 
L’application AGADIR contribue à la réalisation de ce contrôle qualité gestion notamment au niveau 
de la complétude des éléments du dossier et de l’utilisation des documents-types. Les modalités de ce 
contrôle font l’objet d’une note détaillée par l’autorité de gestion, sur la base des recommandations de 
la CICC Fonds Structurels. 
 

4.2.2) Le contrôle de service fait 
 
La mise en paiement de la subvention FEDER (hors avance) est subordonnée à la réalisation du 
contrôle de service fait diligentée par le service unique responsable. Ce contrôle de service fait est 
réalisé sur pièces et/ou sur place.  
 
Il est prévu des visites sur place systématiques pour des opérations dont le montant de la subvention 
FEDER est supérieur ou égal à 500 000€. Par ailleurs, les visites sur place sont systématiques pour les 
opérations pour lesquelles un contrôle a conclu à des corrections financières ou pour des opérations 
pour lesquelles un problème est apparu en cours de réalisation. S’agissant des opérations dont la 
subvention FEDER est inférieure à 500 000€, les visites sur place se font sur la base d’un 
échantillonnage aléatoire qui repose sur la combinaison des critères de représentativité (axe, actions, 
maîtres d’ouvrage, nouveaux bénéficiaires ou bénéficiaires récurrents) et des facteurs de risque 
spécifiques afin de garantir une couverture suffisante des différents types d’opérations programmées.    
 
Il s’agit pour le service vérificateur de contrôler la conformité de la réalisation physique et financière 
du projet par rapport aux objectifs et modalités prévus dans l’arrêté préfectoral ou la convention 
portant attribution de subvention FEDER.   
 
Dès lors, les porteurs de projets sont tenus de présenter aux agents de contrôle tous les documents et 
pièces établissant la réalité, la régularité et l’éligibilité des dépenses encourues ainsi que celles 
relatives aux ressources engagées et versées par les autres cofinanceurs de l’opération.  
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Les contrôles de service fait (sur pièces et/ou sur place) donnent lieu à l’établissement d’une 
attestation de service fait aussi bien pour les acomptes que pour le solde de la subvention FEDER. Les 
contrôles de service fait se prononcent notamment sur l’éligibilité des dépenses présentées par le 
bénéficiaire et indiquent les dépenses écartées ainsi que le motif de leur rejet. Ils concluent sur un 
montant de dépenses éligibles et justifiées et in fine, sur un montant de subvention FEDER dû. Les 
contrôles sur place donnent lieu à un rapport annexé à l’attestation de contrôle de service fait 
 
Ces attestations de service fait sont établies à partir du modèle généré par l’application PRESAGE et 
sont transmis au fil de l’eau par le service unique responsable à la préfecture de la région d’Ile-de-
France, préfecture de Paris et à la Direction régionale des finances publiques (unité certification).  
 
Le modèle d’attestation de contrôle de service fait figure en annexe n°12. 
 

4.2.3) Le contrôle certification par la Direction régionale des finances publiques  
 
Le Directeur régional des finances publiques de la région d’Ile-de-France, est l’autorité de 
certification. Ses missions sont prévues par l’article 61 du règlement (CE) N° 1083/2006 du Conseil 
du 11 juillet 2006.  
 
En tant qu’autorité de certification, le Directeur régional des finances publiques : 

- Vérifie les déclarations des dépenses saisies dans PRESAGE et les certifie pour envoi à la 
Commission européenne ; 

- Effectue les travaux relatifs à la certification, soumet ces travaux pour réponse au bureau des 
affaires européennes de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, établit 
avant chaque appel de fonds une synthèse des vérifications effectuées ; 

- Suit la mise en œuvre des corrections résultant des contrôles de tous niveaux ; 
- Tient le tableau de suivi des titres de perception et de recouvrement. 

 
Les missions de l’autorité de certification ainsi que les modalités de mise en œuvre du contrôle qualité 
certification des dépenses font l’objet d’un protocole signé entre le Préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le Directeur régional des finances publiques. Dans ce protocole, il est indiqué 
notamment que : 
 

- Tous les certificats de contrôle de service fait sont systématiquement transmis à l’autorité de 
certification, y compris par les organismes intermédiaires ; 

- La description du système de gestion ainsi que ses modifications, copie de tous les rapports de 
contrôle (contrôle qualité gestion, contrôle par sondage, audits de la CICC-Fonds structurels et 
des instances européennes- Commission et Cour des Comptes) seront fournis par le Préfet de 
région à l’autorité de certification ; 

- Le Directeur régional des finances publiques informe l’autorité de gestion du résultat de ses 
vérifications en indiquant les corrections qu’il convient d’effectuer, lui adresse la déclaration 
des dépenses certifiées et régulièrement le tableau de suivi des titres de perception et des 
recouvrements. L’autorité de certification tient le tableau de suivi des titres de perception et de 
recouvrement  en lien avec l’autorité de gestion, les services du SGAR.   

 
L’autorité de certification établit et transmet à la Commission européenne les états certifiés des 
dépenses et des demandes de paiement, certifie les états de dépenses, collecte les certificats de 
contrôle de service fait par l’autorité de gestion, prend en compte les résultats des audits. 

 
Le protocole conclu le 28 janvier 2008 avec la Direction régionale des finances publiques figure en 
annexe n°13.  
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4.2.4) Le contrôle des opérations par la CICC-FS et l’unité contrôle du SGAR 
 
1) le cadre des contrôles 
 
Le texte communautaire de référence pour les programmes 2007-2013 est le règlement (CE) n° 
1828/2006 de la Commission du 8 décembre 2006 établissant les modalités d’exécution du règlement 
(CE) n° 1083/2006 du Conseil portant dispositions générales sur le Fonds européen de développement 
régional, le Fonds social européen et le Fonds de cohésion, et du règlement (CE) n°1080/2006 du 
Parlement européen et du Conseil relatif au Fonds européen de développement régional. 
 
L’article 16 du règlement dispose que les contrôles sont réalisés sur place sur la base des documents et 
des données conservés par le bénéficiaires. 
 
Les contrôles permettent de vérifier que les conditions suivantes sont remplies : 
 
- L’opération répond aux critères de sélection du programme opérationnel, elle a été réalisée 
conformément à la décision d’approbation et satisfait à toute condition applicable concernant sa 
fonction et son utilisation ou les objectifs à atteindre ; 
- Les dépenses déclarées correspondent aux pièces comptables et justificatives conservées par le 

bénéficiaire ; 
- Les dépenses déclarées par le bénéficiaire sont conformes aux règles communautaires et nationales ; 
- La participation publique a été payée au bénéficiaire. 
 
2) l’organisation des contrôles des opérations 
 
La Commission interministérielle de coordination des contrôles portant sur les opérations cofinancées 
par les fonds structurels européens (CICC-FS), autorité d’audit, est chargée de s’assurer que : 
 
-Les audits sont réalisés en vue de vérifier le fonctionnement efficace du système de gestion et de 
contrôle du programme opérationnel ; 
-Les contrôles des opérations sont réalisés sur la base d’un échantillon approprié pour vérifier les 
dépenses déclarées.  
  
S’agissant du programme régional « Compétitivité régionale et emploi » FEDER géré par la préfecture 
de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, le contrôle des opérations est confié à l’unité 
« contrôle » constituée au sein du Secrétariat général pour les affaires régionales (SGAR) de la 
préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris. Cette unité comprend deux agents de la 
préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris. Elle est fonctionnellement séparée du 
bureau des affaires européennes. 
 
La Direction régionale des finances publiques, Mission formation-contrôle, participe avec les agents 
de l’unité contrôle aux contrôles des opérations, avec l’appui des directions départementales des 
finances publiques.   
 
Des liaisons fonctionnelles sont établies entre l’unité contrôle du SGAR et la CICC-Fonds Structurels.  
L’unité contrôle reçoit toutes instructions utiles de la CICC-Fonds Structurels par l’intermédiaire de 
l’autorité de gestion, qui veille à leur application. Elle rend compte de son activité à la CICC-Fonds 
Structurels dans les mêmes conditions. 
 
Afin d’établir la liste des opérations à contrôler, il est procédé annuellement à un échantillonnage 
statistique aléatoire faisant partie d’une stratégie d’audit selon un mode défini par la CICC-Fonds 
Structurels et tenant compte des normes d’audit internationalement  reconnues. L’échantillonnage est 
déterminé chaque année sur les opérations pour lesquelles des dépenses ont été déclarées sur l’année 
précédente. L’autorité d’audit doit revoir régulièrement la couverture de l’échantillon pour garantir 
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une assurance suffisante. Elle peut décider sur la base de son jugement professionnel de contrôler un 
échantillon complémentaire pour tenir compte de facteurs de risques spécifiques identifiés et pour 
garantir pour chaque programme une couverture suffisante des différents types d’opérations, de 
bénéficiaires, d’organismes intermédiaires et d’axes prioritaires. 
 
Le contrôle des opérations comprend également un examen de la piste d’audit mise en œuvre y 
compris en ce qui concerne le bénéficiaire de la subvention globale. Ce dernier est informé des 
contrôles des opérations qui seront effectués sur des projets sélectionnés dans le cadre de cette 
subvention. Dans le cadre du contrôle des opérations, le seuil des 5% n’est plus applicable pour la 
période 2007-2013. L’autorité d’audit s’assure que les contrôles des opérations sont réalisés sur la 
base d’un échantillon approprié pour vérifier les dépenses déclarées. 
 

3) procédure et suites des contrôles 
 

La procédure de contrôle est formalisée au niveau régional par la préfecture de la région d’Ile-de-
France, préfecture de Paris. Les opérations de contrôle sont précédées d’une information préalable au 
service unique responsable et du bénéficiaire. 
Le bénéficiaire est invité notamment à mettre à disposition de l’équipe de vérificateurs l’ensemble des 
pièces justificatives des dépenses et des recettes.   
 
Les suites du contrôle se déroulent suivant une procédure écrite et contradictoire :  

• un rapport de contrôle est adressé pour avis au service unique responsable ; 
• le rapport de contrôle avec les observations le concernant est porté à la connaissance du maître 

d’ouvrage qui dispose d’un délai d’un mois pour faire connaître ses observations.  
 
Au vu des conclusions définitives de la mission de contrôle, le Préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris décide des suites à donner au contrôle (lettres d'observation, déclaration d'irrégularité, 
décision de reversement…). 
En cas d’irrégularité, la convention peut être résiliée et les versements de la subvention suspendus, 
annulés ou remboursés. 
Toute irrégularité décelée à partir de 10 000 €, même corrigée, doit être communiquée par le préfet de 
la région d’Ile-de-France, préfet de Paris au ministère gestionnaire du fonds concerné (FEDER ou 
FSE), lequel transmet ensuite ce signalement à l'OLAF (Office européen de lutte anti-fraude).  
Cette obligation découle du règlement communautaire n° 1681/94 du 11 juillet 1994 modifié par le 
règlement n° 2035/2005 du 12 décembre 2005 qui prévoit la communication des cas d'irrégularités à la 
Commission. 
On entend par irrégularité : toute violation d’une disposition du droit communautaire résultant d’un 
acte ou d’une omission d’un opérateur économique (participant à la mise en œuvre des Fonds) qui a ou 
aurait pour effet de porter préjudice au budget général des Communautés européennes par l’imputation 
au budget communautaire d’une dépense indue. 
La réglementation prévoit le signalement de l'acte irrégulier dès le premier constat administratif. 
Cela n’empêche pas l’autorité de gestion de retirer ou corriger cette première constatation en fonction 
des développements de la procédure administrative. 
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Schéma d’ensemble sur le rôle des différentes instances impliquées dans la mise en 
œuvre du PO FEDER  
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4.3 Evaluer pour évoluer 
 

4.3.1) Les évaluations  
 
 
Conformément à l’article 47 du règlement CE N° 1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 portant 
dispositions générales sur le Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen et 
le Fonds de cohésion, et abrogeant le règlement (CE) N° 1260/1999, les évaluations du programme 
opérationnel «compétitivité régionale et emploi FEDER 2007-2013 » sont effectuées, selon les cas, 
sous la responsabilité de l’Etat membre ou de la Commission européenne. Les évaluations sont 
effectuées par des experts ou des organismes internes ou externes fonctionnellement indépendants. 
Leurs résultats sont rendus publics dans le respect des règles applicables en matière d’accès aux 
documents. 
 
Outre l’évaluation ex ante, pendant la période de programmation, les Etats membres effectuent des 
évaluations liées au suivi des programmes opérationnels, en particulier lorsque leurs réalisations 
s’écartent de manière significative des objectifs initialement prévus ou lorsque des propositions sont 
présentées en vue de réviser les programmes opérationnels conformément à l’article 33. Les résultats 
de ces évaluations sont transmis au comité de suivi du programme opérationnel et à la Commission 
européenne. 
 
La préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris a engagé en 2010 une procédure 
d’évaluation à mi-parcours du « Contrat de projet Etat/Région » et du programme opérationnel 
« Compétitivité régionale et emploi » FEDER 2007-2013. Il ne s'agit pas de faire une évaluation 
conjointe et approfondie du PO FEDER et du CPER sur la période 2008/2010 mais d'articuler, dans la 
mesure du possible, cette évaluation à mi-parcours sur les aspects et thématiques communs aux deux 
programmes. Les recommandations préconisées dans le cadre de cette évaluation à mi-parcours 
devraient permettre de procéder, le cas échéant, aux ajustements nécessaires des programmes. Le 
rapport d’évaluation et la synthèse ont été mis en ligne sur le site internet www//europeidf.fr   

4.3.2) Les  indicateurs  
 
Il existe deux catégories d’indicateurs : les indicateurs quantitatifs et les indicateurs qualitatifs.  
 

a) Les indicateurs quantitatifs :  
 

Dans chaque fiche action du PO FEDER figure 3 types d’indicateurs : des indicateurs de résultat, des 
indicateurs de réalisation et des indicateurs d’impact. 
Ces indicateurs, établis au niveau régional, sont considérés dans la base PRESAGE comme des 
indicateurs quantitatifs. Ils doivent être fournis par le porteur de projet et saisis par le service unique 
responsable dans l’outil PRESAGE.  
Lors de son dépôt de dossier dans l’application dématérialisée AGADIR, pour chaque projet rattaché à 
une fiche action du PO, le porteur de projet doit renseigner au minimum un des indicateurs choisis 
dans la catégorie d’indicateurs (résultat, réalisation impact). Le porteur de projet peut également 
ajouter un ou des indicateurs spécifiques à son projet. Il doit quantifier tous les indicateurs 
sélectionnés. Ces indications sont inscrites à titre prévisionnel sachant que l’objectif est tout de même 
de tendre vers les résultats prévisionnels mentionnés. A la fin de la réalisation de son action, il devra 
saisir dans AGADIR les indicateurs réels conformes à la réalisation pour chaque indicateur retenu et 
apprécier, le cas échéant les écarts.  
 
Il appartient ensuite au service unique responsable sur la base des données indiquées par les porteurs 
de projets dans AGADIR et toutes autres sources d’informations, de renseigner l’application 
PRESAGE.  
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Un projet pour lequel les indicateurs ne sont pas renseignés tant au niveau des prévisions que 
des réalisations peut amener l’autorité de gestion à ne pas verser le solde de la subvention 
FEDER.   
 
 

S’agissant des indicateurs nationaux, ils se décomposent en 6 catégories : 
- indicateurs quantitatifs emploi ; 
- critères d’instruction transversaux qualitatifs ; 
- Indicateurs de fléchage des opérations concourant aux pôles de compétitivité et « volet 

territorial » ; 
- indicateurs CO2 ; 
- indicateurs nationaux thématiques quantitatifs ; 
- indicateurs clés européens. 
 

La définition d’indicateurs nationaux, et notamment  relatifs à l’emploi, s’inscrit dans la continuité du dispositif 
mis en place lors de l’évaluation finale de 2005 des DOCUP 2000-2006 qui avait pour ambition de reconstituer 
a posteriori une vision nationale, à travers la définition d’annexes méthodologiques thématiques. Cette 
expérience a mis en lumière la nécessité de définir a priori les indicateurs pour permettre leur agrégation 
ultérieure. Les indicateurs emplois constituent en outre une donnée essentielle à l’outil de calcul des émissions 
carbone. 

La saisie des indicateurs nationaux est réalisée par le service unique responsable dans PRESAGE. 

b) Les indicateurs qualitatifs : 

Les indicateurs qualitatifs concernent les priorités dites transversales : Emploi, environnement, techniques 
d’information et de communication et innovation. Ils sont renseignés à la base dans l’application AGADIR et 
repris par les services uniques responsables dans PRESAGE.  

Le travail de la saisie des indicateurs est important car il permet ensuite d’alimenter la réflexion sur les 
différentes évaluations réalisées par l’autorité de gestion. Même s’ils sont par nature « déclaratifs » par le 
bénéficiaire, les indicateurs constituent une source de données fiables permettant d’apprécier la plus value du 
FEDER et surtout l’impact des fonds européens et nationaux des projets cofinancés sur le territoire francilien. Il 
importe donc que tous les acteurs, bénéficiaires et services gestionnaires, soient mobilisés pour effectuer ce 
travail de façon régulière.   

 

Un mode d’emploi pour la saisie des indicateurs dans PRESAGE à l’usage des services uniques 
responsables figure en annexe n°14.  

Pour en savoir plus, se référer au guides indicateurs nationaux PO et CPER de la DATAR.    

4.4 Valoriser les actions de communication 

4.4.1) Le site internet dédié aux fonds européens  

La préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris a mis en place un site internet dédié aux 
fonds européens sur le territoire francilien : http://www.europeidf.fr 
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Ce site, ouvert le 10 décembre 2007, a été réalisé en collaboration avec la Mission Europe de la 
préfecture de la région d’Ile-de-France, deux services déconcentrés, (Direction régionale du travail de 
l’emploi et de la formation professionnelle (DRTEFP) et la Direction régionale et interdépartementale 
de l’agriculture et de la forêt (DRIAF)), ainsi que le Conseil régional. Portail unique, ce site internet 
met à disposition une information à la fois pédagogique pour le grand public, les médias, les porteurs 
de projets potentiels et technique pour les acteurs concernés par la gestion des programmes européens 
(élus, organismes intermédiaires, porteurs de projets..). 

Il se compose de : 

• Un espace pour le grand public avec des informations générales : 
- « Les fonds européens » ; pages sur leur fonctionnement ; 
- « Toute l’actualité » ; s’informer sur l’actualité des programmes européens ; 
- « Textes et documents » ; mise à disposition de documents officiels ; 
- « Espace presse »; retrouver les communiqués et les dossiers de presse. 

• Des espaces dédiés par fonds pour les personnes désireuses d’informations plus spécifiques à 
l’un des trois fonds : FEDER, FSE, FEADER. 

Les porteurs de projets potentiels y trouveront des renseignements pour constituer un dossier et 
présenter leur projet. Depuis avril et mai 2008, il est possible à partir de ces espaces de déposer son 
dossier FEDER en ligne via la plate-forme technique de dématérialisation (AGADIR) et pour le FSE, 
via la plate-forme (OGMIOS). Des espaces partenaires, réservés aux membres du comité régional de 
suivi avec accès par mot de passe, représentent un lieu d’échanges de bonnes pratiques et de partage 
d’informations techniques relatives au suivi du programme.   

Compte tenu de la problématique urbaine en Ile-de-France et de l’implication des acteurs concernés, la 
Préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris a décidé de mettre en place un dispositif 
régional unique d’animation : le réseau In’ Europe. L’accès à cet espace se fait via le site 
europeidf.fr. 
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Les objectifs du réseau In’ Europe 

 
• Favoriser la connaissance des territoires de projets, les acteurs du réseau et les problématiques 

liées à la thématique urbaine. 
 
• Faire émerger de nouveaux projets de territoires et les assister dans la mise en œuvre et la 

réalisation de leurs actions. 
 
• Permettre le transfert d’expériences, de savoir-faire, la mutualisation des bonnes pratiques 

entre les participants et la diffusion d’une information homogène sur les politiques urbaines, 
au sens large du terme, entre les différents participants. 

 
• Sensibiliser les acteurs du milieu urbain aux problématiques urbaines en Ile-de-France et plus 

spécifiquement dans les zones urbaines en difficulté. 

 

Par ailleurs, sur le site europeidf.fr,  une rubrique « Egalité des chances F/H » a également été créée. 
L’objectif de cette rubrique est de mettre à disposition : 
- L’ensemble de l’information relative au principe d’égalité des chances entre les femmes et les 

hommes 
- Un certain nombre d’outils pour les porteurs de projet et les services instructeurs 
 
 
Conformément à l’article 69 du règlement n°1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006, l’autorité de 
gestion fournit pour le programme opérationnel des informations sur les opérations et les programmes 
faisant l’objet d’un cofinancement, dont elle assure par ailleurs la publicité. Cette information est 
destinée aux citoyens de l’Union européenne et aux bénéficiaires dans le but de mettre en valeur le 
rôle de la Communauté et d’assurer la transparence quant à l’intervention des fonds. 
 
Information et communication 
L’autorité de gestion est chargée d’assurer la publicité du programme. A cet effet, la préfecture de la 
région d’Ile-de-France, préfecture de Paris informe les bénéficiaires du cofinancement par l’Union 
européenne et inscrit dans la convention ou l’arrêté attributif de subvention, l’obligation pour le 
bénéficiaire de faire état de ce cofinancement dans toute action d’information ou de publicité à l’égard 
des bénéficiaires ultimes et du public. 
 

4.4.2) Plan d’actions d’information et de communication 2007-2013 concernant les trois Fonds 
(FEDER, FSE, FEADER). 
 
Conformément à la circulaire du Premier ministre du 12 février 2007 relative à la communication sur 
les projets financés par l’Union européenne dans le cadre de la politique de cohésion sociale, les 
actions de communication doivent s’inscrire dans une démarche volontariste et coordonnée pour être 
plus visibles aux yeux des concitoyens.  
 
Dans cet objectif, la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris a créé un site internet 
dédié aux trois fonds structurels FEDER, FEADER et FSE (cf§V-1). Ce site internet 
http:// www.europeidf.fr a pour vocation d’informer le public, les bénéficiaires et les partenaires sur 
les programmes cofinancés par ces trois fonds sur le territoire francilien.  
 
Par ailleurs, elle a mis en place un plan de communication globale pour 3 ans concernant les 
programmes européens cofinancés par les 3 fonds structurels (FEDER, FSE, FEADER). Ce plan de 



   

- 54 - 

communication, validé par les membres du comité régional unique de suivi et qui reprend les 
actions propres à chaque fonds, est accessible sur le site internet ww.europeidf.fr.   
 

4.4.3) Plan d’actions d’information et de communication 2007-2013 concernant le PO 
FEDER : 
 
Le plan d’information et de communication concernant le PO FEDER, mis en place par la préfecture 
de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris et intégré dans le plan de communication inter-fonds, 
comprend notamment des actions à l’égard : 
 

- du public, des citoyens de l’Union européenne ; 
- des partenaires du programme et autres organismes ; 
- des gestionnaires du programme ; 
- et des bénéficiaires finals et ultimes. 

 
En fonction des publics cibles, les actions d’information et de communication peuvent prendre la 
forme de séminaires, groupes de travail, plaquettes et revues d’information, panneaux de chantier ou 
publicitaires, réseaux d’échanges de bonnes pratiques. Ces actions sont relayées sur le terrain au 
niveau local par les préfectures de département et les réseaux locaux, notamment par les collectivités 
territoriales et les chambres consulaires. 
 
Le tableau ci-dessous retrace, à titre indicatif, les principales actions susceptibles d’être envisagées 
dans le cadre de ce plan d’actions d’information et de communication.  
 

Groupes cibles Actions Supports/ 
Moyens Outils Acteurs Calendrier 

Information 
relatives au PO 
FEDER et FSE 

Site internet 
dédié de la 
préfecture de 
région et de la 
DIRECCTE 

- Lettre 
électronique 
Europe 

 

Préfecture de 
région / 
DIRECCTE 

Site internet créé 
depuis décembre 
2007 

Média 

- Communiqués de 
presse 
- Conférence de 
presse et 
interviews 
 

Préfecture de 
région et relais 
locaux 

Tout au long de 
la vie du 
programme 

Public, citoyens 
de l’Union 
européenne 

Mise en ligne 
des PO et de 
tous les 
documents 
relatifs aux PO 

Centre 
d’information et 
d’orientation 

- Mise à 
disposition des 
documents 
élaborés par la 
Préfecture de 
région 
- Sessions 
d’information 

Préfecture de 
région et relais 
locaux 

Au démarrage 
du programme 
et en fonction de 
l’actualité 
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Réalisation de 
concepts 
publicitaires 
pour mieux 
cibler 
l’information et 
faire passer les 
messages auprès 
du public 

Agences de 
publicité et de 
communication 

Affiches, 
plaquettes et 
brochures 
d’information, 
affichage du 
drapeau européen 
pour la journée de 
l’Europe 

- Préfecture de 
région en 
liaison avec le 
Conseil régional 

- Relais locaux 

Etapes clés : Au 
démarrage du 
programme, une 
fois par an et à 
la fin du 
programme 

Partenaires du 
programme et 
autres 
organismes 4 

Informations 
générales et 
ciblées sur l’état 
d’avancement 
du programme  

- Mêmes 
supports que 
pour le public 

- Constitution de 
relais locaux 

- Lettre du préfet 
de région 

- Logiciel 
PRESAGE 

- Réunion 
d’informations 

Préfecture de 
région et 
Préfecture de 
département 

Tout au long de 
la vie du 
programme 

Gestionnaires 
du Programme 

Informations 
ciblées sur la 
mise en œuvre, 
la gestion et le 
suivi du 
programme 

- PRESAGE 

- internet 
(gestion 
électronique des 
documents) 

-AGADIR 

- Partage 
d’expériences sur 
un espace de 
travail partagé 

- Formations  

- Réunions de 
travail 

- Document de 
mise en œuvre 

- Formalisation de 
documents-type 

Préfecture de 
région 

1er semestre 
2007 et  

En tant que de 
besoin. 

Informations 
relatives au PO 
FEDER et FSE 

Mise en ligne 
des PO et de 
tous les 
documents 
relatifs aux PO 

- Mêmes support 
que pour le 
public (site 
internet) 

- Diffusion des 
informations via 
les relais locaux 
5 

- Mêmes outils   - 
Réunions 
spécifiques 
d’informations 

Préfecture de 
région et 
Préfecture de 
département 

Tout au long de 
la vie du 
programme 

Bénéficiaires 
finals et 
ultimes 

Appui au 
montage des 
projets 

Cellules dédiées 
au sein des 
préfectures de 
département et 
dans les relais 

- Document  de 
mise en œuvre 
(éligibilité, 
procédures 
d’examen, délais, 

- Préfecture de 
région 

- Préfecture de 
département et 

Dès le 
démarrage et 
tout au long de 
la 
programmation 

                                                           
4 Partenaires du programme : Collectivités locales, services déconcentrés de l’Etat, organismes financiers, service public de 
l’emploi 
5 Réseaux locaux : Chambres consulaires, collectivités locales dotées d’une mission Europe peuvent servir de relais local 
pour diffuser les informations au plus près du public et des bénéficiaires.  
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locaux critères de 
sélection, référents, 
etc) 

- Ateliers pratiques 
en fonction des 
thématiques ou des 
types de porteurs 
de projets 

- Liste des 
bénéficiaires, 
indication du 
libellé des 
opérations et du 
montant des 
financements 
publics alloués aux 
opérations 

- Informations par 
mail ou par 
téléphone 

- Mise en place du 
réseau in’Europe et 
des outils 
d’accompagnement 

relais locaux 

Toutes 
catégories 
cibles  

Diffusion de 
bonnes 
pratiques 

Site internet  

Média 

Relais locaux 

 

-Plaquette et 
brochure faisant 
état des réalisations 
qui sont 
exemplaires et dont 
certains aspects 
peuvent être 
essaimés  

- Fiche de 
présentation des 
actions  

Préfecture de 
région 

De façon 
périodique 
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5.1 Des bénéficiaires responsables pour un Programme Opérationnel réussi 

5.1.1) Justifier les dépenses pour éviter le dégagement d’office 
Les programmes européens sont soumis à la règle du dégagement d’office dite N-2. Cette règle de 
gestion, imposée par les règlements communautaires, consiste pour l’autorité de gestion à justifier, à 
l’année N, de la consommation des crédits européens reçus à l’année N-2. Il s’agit à la fin de chaque 
année de faire remonter l’ensemble des factures acquittées par les bénéficiaires, d’établir les contrôles 
de service fait et de les saisir dans PRESAGE. 
 
Ainsi, par exemple, si au 31 décembre de l’année 2010, le montant total des factures justifiant la 
consommation des crédits FEDER n’atteint pas le seuil du montant des crédits FEDER reçus en 2008, 
la règle du dégagement d’office s’applique et se traduit par une réduction de la dotation FEDER. Le 
montant de la dotation est réduit du montant de crédits FEDER non justifiés au 31 décembre. Cette 
perte de crédits serait préjudiciable au programme régional. 
 
C’est pourquoi, afin d’éviter le risque de dégagement d’office, il importe que tous les acteurs, les 
partenaires et les bénéficiaires du programme se mobilisent  tout au long de l’année pour assurer une 
remontée régulière des factures acquittées. 
  
Pour la programmation 2007-2013, la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris a mis 
en place à travers l’application AGADIR, un système d’alertes permettant de prévenir chaque 
bénéficiaire de la nécessité d’envoyer rapidement son bilan intermédiaire ou final accompagné des 
factures, en fonction de la date prévisionnelle de fin d’opération.  
 
La saisie du bilan et l’envoi des factures numérisées présentent un double avantage :  
 

1. un traitement rapide du bilan et une mise en paiement rapide de la subvention FEDER au 
bénéficiaire ; 

2. une remontée rapide des factures permettant d’échapper in fine à la règle du dégagement 
d’office.     

 
Les factures originales ou certifiées originales doivent cependant être adressées au service 
unique responsable pour la mise en paiement des subventions.  
 
Afin d’assurer un suivi régulier de la remontée des factures acquittées, le bureau des affaires 
européennes du SGAR a élaboré un tableau de bord sous format excel (cf. annexe n°15) à l’intention 
des bénéficiaires. Les bénéficiaires doivent renseigner ce tableau tous les mois dans l’application 
AGADIR. A partir de ces données, il appartient à chaque service unique responsable de renseigner 
également le tableau (annexe n°16) et de l’adresser par messagerie électronique tous les mois au 
bureau des affaires européennes.  
 

5.1.2 Conserver les documents 

 
Conformément aux dispositions de la convention ou de l’arrêté préfectoral portant attribution de 
subvention FEDER, le bénéficiaire doit conserver les pièces relatives à l’action financée jusqu’en 
2021, soit 3 ans après le paiement par la Commission européenne du solde de la dotation FEDER 
relatif au programme. 
 
Le service unique responsable doit inscrire dans PRESAGE la liste des pièces archivées et conserver 
toutes les pièces du dossier notamment les documents originaux concernant la demande de subvention 
FEDER en un seul lieu et jusqu’en 2021. La numérisation des pièces archivées dans l’application 
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AGADIR permet, en cas de contrôle, d’éditer les pièces correspondantes à l’opération contrôlée. Cela 
ne dispense pas pour autant le service unique responsable de conserver, le cas échéant, les documents 
originaux.  
 
En tant que service unique responsable, le bureau des affaires européennes conserve dans les dossiers 
des opérations, le cas échéant, les documents originaux qui sont classés au sein du bureau.  
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GLOSSAIRE 
 

A 
Accusé de réception d’un dossier complet : 
Document administratif réalisé par un service unique responsable indiquant au porteur de projet que son dossier 
de demande de financement a été reçu et qu’il est complet au regard des pièces obligatoires à fournir. 
 
Accréditation des organismes intermédiaires : 
La Préfecture de la région Ile-de-France, préfecture de Paris a mis en place pour le programme opérationnel 
« compétitivité régionale et emploi 2007-2013 » FEDER et FSE une procédure d’accréditation pour les 
organismes sollicitant une subvention globale. Cette procédure consiste à vérifier que l’organisme présente les 
garanties nécessaires concernant notamment l’activité, la solvabilité et la capacité juridique et administrative.  
L’accréditation est réalisée par un organisme indépendant. 
 
Acompte : 
Demande de paiement permettant d’appeler un versement communautaire qui s’appuie sur une réalisation 
effective du projet subventionné et la transmission des factures acquittées correspondantes. 
 
Additionalité : 
Il s’agit d’un des principes de la politique régionale communautaire. Il signifie que les fonds structurels 
interviennent en cofinancement des fonds publics nationaux. Autrement dit, les fonds structurels européens ne 
peuvent se substituer aux dépenses structurelles publiques incombant à l’Etat membre. 
Ce principe signifie aussi que l’aide communautaire ne doit pas conduire les Etats membres à réduire leurs 
efforts en terme de dépenses publiques, mais vise à compléter ceux-ci. Les Etats doivent maintenir pour chaque 
objectif ou programme leurs dépenses publiques. Pour un euro de FEDER versé, un euro de contrepartie 
nationale au minimum est payé. 
 
AGADIR (Application pour la Gestion et l’Archivage des Données Informatisées Régionales) : 
Application pour la dématérialisation des procédures de gestion des fonds européens 2007-2013, spécifique au 
Fonds Européen de Développement Régional, mise en place par la Préfecture de la région Ile-de-France en 2008 
pour permettre aux porteurs de projets de déposer en ligne leur demande de subvention. 
Cette application est accessible via le site internet www.europeidf.fr.    
 
Aides à finalité régionale : 
Aides publiques en faveur de l’investissement des entreprises considérées comme compatibles avec le marché 
commun dans des zones délimitées. Le taux des aides accordées aux entreprises varie selon les zones. 
 
Aides de minimis : 
L'article 88 du traité CE énonce l'obligation de notification des aides d'État à la Commission européenne afin 
d'établir leur compatibilité avec le marché commun. Certaines catégories d'aides peuvent néanmoins être 
exemptées de l'obligation de notification en vertu du règlement (CE) n° 994/98. 
La règle de minimis a ainsi été mise en œuvre afin d'exempter les subventions de faible montant. Elle établit un 
plafond (200 000 € sur trois ans ; 100 000 € sur trois ans pour le secteur du transport routier) au-dessous duquel 
l'aide ne relève pas du champ d'application de l'article 87 du traité CE et donc n'est pas soumise à la procédure de 
notification de l'article 88. 
 
Aides d’Etat : 
Il s’agit des aides accordées par les Etats ou au moyen de ressources d’Etat sous quelle que forme que ce soit qui 
faussent ou qui menacent de fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises ou certaines productions. 
 
Appel de fonds communautaire : 
Procédure visant à transmettre à la Commission Européenne une demande de remboursement de crédits 
européens. 
 
Archivage : 
L’archivage d’un dossier consiste à conserver l’ensemble des pièces relatives à ce dossier selon une 
méthodologie particulière dans un lieu unique et pour une durée déterminée. 
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Arrêté attributif de subvention :  
Le Préfet de la région Ile-de-France, Préfet de Paris, ou son représentant  et le Préfet de département prennent un 
arrêté attributif de subvention pour des montants FEDER accordés inférieurs à 23 000 € pour les organismes 
privés et à 100 000 € pour les organismes publics. Cet arrêté précise les modalités d’application du projet et les 
conditions d’attribution de la subvention FEDER. 
 
Assistance technique : 
Ensemble des mesures de préparation, de communication, de sélection, de suivi, d’évaluation et de contrôle 
nécessaires à la mise en œuvre du programme communautaire. 
 
Autorité d’audit :  
Autorité ayant en charge la coordination des contrôles sur les opérations cofinancées par les fonds structurels 
européens et la définition de la méthode d’audit (qui tient compte des normes d’audit internationales).  
L’autorité d’audit pour le programme opérationnel « compétitivité régionale et emploi 2007-2013 » est la CICC-
FS. 
 
Autorité de certification : 
Les missions de l’autorité de certification sont prévues par l’article 61 du règlement (CE) n° 1083/26 du Conseil 
du 11/07/2006. 
Il s’agit de l’autorité qui établit et transmet à la Commission européenne les états certifiés des dépenses et des 
demandes de paiement, certifie les états de dépenses, collecte les certificats de Contrôle de Service Fait réalisés 
par l’autorité de gestion, prend en compte les résultats des audits. 
Le Directeur régional des finances publiques est l’autorité de certification. 
 
Autorité de gestion : 
«Toute autorité ou tout organisme public ou privé national, régional ou local désigné par l’Etat membre, ou 
l’Etat membre lui-même lorsqu’il exerce lui-même cette fonction, pour gérer une intervention aux fins du 
présent règlement».  
Si l’Etat membre le décide, l’autorité de gestion peut être le même organisme que celui qui fait office d’autorité 
de paiement pour l’intervention concernée.  
Pour le programme opérationnel « compétitivité régionale et emploi 2007-2013 » FEDER, l’autorité de gestion 
est le Préfet de la région Ile-de-France, Préfet de Paris. 
 
Autorité de paiement : 
Un ou plusieurs organismes ou autorités locaux, régionaux ou nationaux désignés par les Etats membres pour 
établir et soumettre les demandes de paiement et recevoir les paiements de la Commission. L’Etat membre fixe 
toutes les modalités de ses relations avec l’autorité de paiement et des relations de celle-ci avec la Commission 
 
Avance : 
Possibilité d’un versement anticipé accordé au porteur de projet disposant d’une faible trésorerie lui permettant 
de démarrer le projet. L’avance ne s’appuie pas sur une réalisation effective. 
 
Axe prioritaire : 
Il constitue une des priorités de la stratégie retenue dans un cadre communautaire d’appui ou dans une 
intervention.  
 

B 
Bénéficiaire: 
Personne morale de droit public ou privé dont le projet a fait l’objet d’une convention ou d’un arrêté attributif de 
subvention FEDER. 
 
Bénéficiaire final : 
Tout organisme public ou privé, ainsi que les personnes physiques, directement responsable de la commande des 
opérations et agissant comme maître d’ouvrage d’un projet co-financé par les fonds structurels. Le bénéficiaire 
final est le destinataire direct de la subvention. 
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Bénéficiaire ultime :  
Dans le cas spécifique des régimes d’aides (au sens de l’article 87 du traité CE qui a trait à la politique de 
concurrence communautaire), le bénéficiaire ultime est l’entreprise bénéficiant de ces aides. Plusieurs 
bénéficiaires ultimes peuvent être associés à un bénéficiaire final. Ceux-ci ne sont pas destinataires directs des 
fonds mais en bénéficient dans le cadre du projet financé. Par exemple, dans le cas d’un organisme de garantie 
des prêts aux créateurs d’entreprises, dont le fonds de garantie a bénéficié d’une subvention FEDER, l’organisme 
est le bénéficiaire final, les créateurs d’entreprises sont les bénéficiaires ultimes. 
 
Bilan final ou intermédiaire : 
Bilan qualitatif et quantitatif de réalisation établi par le bénéficiaire et qui doit accompagner toute demande de 
paiement. Au vu de ce bilan et des factures acquittées le service unique responsable établit le contrôle de service 
fait. 
 
Bonne gestion financière : 
Ce principe communautaire signifie que les fonds communautaires doivent être gérés conformément aux 
principes d’économie, d’efficience et d’efficacité. 
 

C 
Certificat de service fait : 
Document administratif établi par le service instructeur visant à vérifier la réalité, l’éligibilité et la fiabilité des 
dépenses d’un projet cofinancé par l’Union Européenne. Il doit être produit à l’occasion de toute demande de 
paiement excepté pour les avances.   
 
Certification des dépenses : 
Procédure établie par l’autorité de paiement sur la base des dépenses réalisées par les bénéficiaires finals visant à 
attester de la réalité et de l’éligibilité de ces dépenses. 
 
Clôture : 
Phase finale d’un programme communautaire qui met fin aux engagements juridiques et financiers par le 
paiement du solde communautaire de la Commission Européenne. 
 
Cofinancement public : 
Contribution financière au plan de financement d’un projet à subventionner provenant d’une collectivité 
publique (Etat, collectivités territoriales, établissements publics, Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale…) 
 
Comité régional unique de programmation (CRUP) : 
Instance commune aux trois fonds structurels européens (FSE, FEDER, FEADER) coprésidée par le Préfet de la 
région Ile-de-France, préfet de Paris et par le Président du Conseil régional d’Ile-de-France dont le rôle est 
d’examiner les demandes de subventions présentées par les porteurs de projets. Le CRUP peut se réunir en 
collège restreint par fonds concerné.  
Il émet un avis consultatif (favorable, défavorable, réservé, ajournement). 
 
Comité régional unique de suivi (CRUS) :  
Instance commune aux trois fonds structurels européens (FSE, FEDER, FEADER) coprésidée par le Préfet de la 
région Ile-de-France et par le Président du Conseil régional d’Ile-de-France dont le rôle est de s’assurer de la 
qualité et de l’efficacité de la mise en œuvre du programme opérationnel. Il assure également un rôle stratégique 
de pilotage et d’animation du programme avec l’ensemble des partenaires concernés. 
 
Commission Interministérielle de Coordination des Contrôles portant sur les opérations cofinancées par 
les fonds structurels européens (CICC-FS): 
La CICC-FS, en tant qu’autorité d’audit des opérations cofinancées par les fonds structurels européens, s’assure 
que les audits sont réalisés en vue de vérifier le fonctionnement efficace du système de gestion et de contrôle du 
programme opérationnel. Elle s’assure également de la validité de l’échantillon contrôlé pour vérifier les 
dépenses déclarées. 
 
Compatibilité : 
Ce principe communautaire signifie que les opérations cofinancées par l’Union Européenne doivent être 
conformes aux dispositions communautaires en vigueur. 
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Comptable public : 
Il s’agit de la personne responsable de : 

• la bonne exécution des paiements, 
• l’encaissement des recettes et du recouvrement des créances constatées, 
• la préparation et de la présentation des comptes, de la tenue de la comptabilité,  
• la définition des règles et méthodes comptables ainsi que du plan comptable, 
• la définition et de la validation des systèmes comptables ainsi que, le cas échéant, de la validation des 

systèmes définis par l’ordonnateur et destinés à fournir ou justifier des informations comptables, 
• la gestion de la trésorerie. 
 

Conservation des pièces : 
La détention des pièces constitue une obligation réglementaire communautaire. L’obligation est de conserver 
toutes les pièces de gestion, de paiement et de contrôle trois ans après le paiement du solde final par la 
Commission Européenne. 
 
Contreparties nationales : 
Contributions au financement d’une opération provenant d’organismes publics et privés et constituant la 
contrepartie au versement de l’aide communautaire. 
 
Contreparties privées : 
Contributions au financement d’une opération provenant d’organismes privés et constituant la contrepartie au 
versement de l’aide communautaire. 
 
Contreparties publiques : 
Contributions au financement d’une opération provenant de l’Etat, d’une collectivité ou d’un organisme public et 
constituant la contrepartie nécessaire au versement de l’aide communautaire. 
 
Contrôle certification : 
Opération réalisée par l’autorité de certification visant à attester de la réalité des dépenses réalisées par le porteur 
de projet. 
 
Contrôle de service fait (CSF) : 
Contrôle effectué par le service unique responsable ou le service instructeur visant à vérifier la fiabilité et la 
régularité des dépenses. Il s’agit d’un contrôle de «premier niveau» dans le sens où chaque dossier fait l’objet de 
CSF et donne lieu à un certificat de service fait. 
Ce contrôle peut être effectué sur pièces ou sur place et donner lieu à un rapport de contrôle. 
 
Contrôle des opérations : 
Contrôle des opérations organisé, à partir des directives de la CICC-FS, par les autorités de gestion, sur la base 
d’un échantillon approprié et représentatif nécessitant une visite sur place chez le bénéficiaire final et le cas 
échéant chez le bénéficiaire ultime. 
Il vise plus particulièrement à : 

• vérifier l’efficience des systèmes de gestion et de contrôle mis en place, 
• examiner de manière sélective, sur la base d’une analyse de risque, les déclarations de dépenses établies 

aux différents niveaux concernés. 
Ce contrôle donne lieu à l’établissement par le contrôleur de deux rapports écrits (un pour le service unique 
responsable et l’autre pour le bénéficiaire) suivis d’une phase contradictoire. Le contrôle pour les opérations 
subventionnées par le FEDER est effectué en Ile-de-France par l’unité de contrôle de la Préfecture de la région 
Ile-de-France, préfecture de Paris avec l’appui d’inspecteurs de la Direction départementale des finances 
publiques . 
 
Contrôle qualité gestion : 
Contrôle visant à s’assurer du bon fonctionnement des systèmes de gestion, de la fiabilité et de la régularité de la 
piste d’audit. Ce contrôle permet de vérifier si la procédure de gestion est respectée et si les formulaires sont bien 
utilisés. Il est assuré par l’autorité de gestion, bureau des affaires européennes.  
 
Contrôle sur place : 
Contrôle nécessitant un déplacement chez le bénéficiaire de la subvention, ou auprès du service unique 
responsable, afin de vérifier un certain nombre de points de contrôle. 
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Convention attributive de subvention : 
Acte contractuel, daté et signé par le service unique responsable et le bénéficiaire octroyant une aide à ce dernier 
qui précise les obligations de chacun. Cette convention est accompagnée obligatoirement d’annexes techniques 
et financières. Une convention est établie pour les subventions FEDER supérieurs à 23 000€ concernant les 
organismes privés et supérieurs à 100 000€ pour les organismes publics.  
 
Correction financière : 
Mécanisme visant à sanctionner une irrégularité financière qui affecte la nature ou les conditions de mise en 
œuvre ou de contrôle d’une intervention. 
 
Coût total éligible : 
Ensemble des dépenses éligibles d’un projet pouvant bénéficier du concours des fonds structurels européens et 
des financements nationaux. 
 

D 
 
Date de début d’éligibilité des dépenses : 
Pour le programme opérationnel « compétitivité régionale et emploi 2007-2013 », la date de début d’éligibilité 
des dépenses est le 01 janvier 2007. Pour les nouvelles catégories de dépenses, la date de début d’éligibilité court 
à partir de la transmission du programme opérationnel modifié dans le logiciel SFC de la Commission 
européenne.   
 
Date limite d’acquittement des factures : 
Pour le programme opérationnel « compétitivité régionale et emploi 2007-2013 », la date limite d’acquittement 
des factures est fixée au 31 décembre 2015. 
 
Déclaration certifiée des dépenses finales : dépenses d’une intervention communautaire certifiées en fin de 
programme par la CICC-FS pour l’attribution de cette intervention. 
 
Déclaration de validité : 
Cette déclaration est réalisée par la Commission Interministérielle de Coordination des Contrôles (CICC-FS) 
dans le cadre de la clôture d’un programme communautaire. Cet organisme indépendant se prononce sur la 
validité de la demande de paiement final et sur la légalité et la régularité de la demande de versement des 
opérations cofinancées dans le cadre d’un programme communautaire. Elle fournit une assurance raisonnable 
que le système de gestion, de paiement et de contrôle est fiable. 
 
Dégagement d’office : 
Mécanisme de gestion financière qui signifie que les demandes de paiement qui n’ont pas fait l’objet de dépenses 
certifiées par l’autorité de gestion dans les deux ans sont dégagées d’office par la Commission Européenne. 
Autrement dit, une partie d’un engagement budgétaire est dégagée d’office par la Commission Européenne si 
elle n’a pas été utilisée ou qu’aucune demande de paiement n’a été reçue à la fin de la deuxième année suivant 
l’engagement budgétaire (N+2). 
La règle «N+2» a pour objectif d’inciter les gestionnaires à mobiliser rapidement et régulièrement les fonds 
communautaires mis à leur disposition. Il s’agit d’une mesure incitative visant à consommer dans les meilleurs 
délais les fonds communautaires, et donc faire remonter rapidement les justificatifs de dépenses aux services 
uniques responsables. 
 
Demande de subvention : 
Document administratif mis à la disposition d’un porteur de projet par un service unique responsable lui 
permettant de solliciter un concours financier pour un projet bien déterminé. 
En Ile-de-France la demande de subvention est dématérialisée (cf. AGADIR). 
 
Dépenses acquittées : 
Il s’agit d’une dépense effectivement payée par le bénéficiaire, c'est-à-dire encaissée par le fournisseur. 
 
Dépenses éligibles : 
Dépenses rattachées à une programmation sur une période déterminée conformes à la réglementation 
communautaire en vigueur. 
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Dépenses encourues : 
Dépenses engagées et réalisées par le bénéficiaire devant être certifiées pour être déclarées éligibles. 
 
Déprogrammation : 
Abandon d’une opération programmée et validée par le comité régional unique de programmation. 
 
 

E 
Earmarking (ou fléchage des dépenses) : 
Concentration des dépenses du FEDER sur certaines catégories prioritaires de la stratégie de Lisbonne-Göteborg. 
Cette orientation résulte d’une décision de la Commission européenne. 
 
Eligibilité des dépenses : 
Ensemble de règles communes définies au niveau communautaire afin de garantir l’application uniforme des 
fonds structurels européens dans les Etats membres. Les dépenses présentées par les porteurs de projet doivent 
être conformes aux règles d’éligibilité des dépenses. 
Le décret 2007-1303 du 03/09/2007 a été élaboré dans ce sens pour définir au niveau national les règles 
d’éligibilité des dépenses. 
 
Eligibilité géographique : 
Chaque projet cofinancé par les fonds structurels européens doit être localisé dans une zone géographique 
éligible prédéfinie par la Commission Européenne.  
Pour le programme opérationnel « compétitivité régionale et emploi 2007-2013 », il n’y a pas de zonage. Toute 
la région Ile-de-France est éligible. 
 
Evaluation : 
Les évaluations visent à améliorer la qualité, l'efficacité et la cohérence de l'intervention des Fonds ainsi que la 
stratégie et la mise en œuvre des programmes opérationnels. Elles interviennent avant, pendant et après la 
période de programmation. 
 
Evaluation à mi-parcours : 
Selon l’article 48 du règlement (CE) n° 1083/2006, « pendant la période de programmation, les États membres 
effectuent des évaluations liées au suivi des programmes opérationnels, en particulier lorsque leurs réalisations 
s'écartent de manière significative des objectifs initialement prévus ou lorsque des propositions sont présentées 
en vue de réviser les programmes opérationnels conformément à l'article 33. Les résultats de ces évaluations sont 
transmis au comité de suivi du programme opérationnel et à la Commission. » 
La Commission peut également procéder à des évaluations à mi-parcours à son initiative en collaboration avec 
l’Etat membre. 
 
Evaluation ex-ante :  
L’évaluation ex-ante, réalisée avant l’adoption du programme, se base sur des indicateurs de situation ou 
d’environnement pour déterminer les besoins et par conséquence les objectifs de l’intervention. Elle recense et 
apprécie les disparités, les lacunes et le potentiel de développement, les objectifs à atteindre, les résultats 
escomptés, les objectifs quantifiés, la cohérence, le cas échéant, de la stratégie proposée pour une région, la 
valeur ajoutée communautaire, le degré de prise en compte des priorités de la Communauté, les enseignements 
tirés de la programmation précédente et la qualité des procédures de mise en œuvre, de suivi, d'évaluation et de 
gestion financière. 
 

F 
Factures acquittées : 
Avant de procéder au paiement, le service unique responsable s’assure que les dépenses ont été effectivement 
payées, c'est à dire encaissées par les fournisseurs ou prestataires de services. A ce titre, les dépenses 
effectivement payées correspondent aux paiements exécutés par les bénéficiaires finals qui sont justifiés par des 
factures acquittées ou des pièces comptables de valeur probante équivalente. L’acquittement des factures 
justifiées est effectué à la fois par le maître d’ouvrage et certifié par l’expert comptable/le commissaire aux 
comptes (pour des bénéficiaires finals privés) ou le payeur public (pour les bénéficiaires finals publics). 
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Fiche action : 
Les fiches actions du programme opérationnel « compétitivité régionale et emploi 2007-2013 » sont l’objet d’un 
descriptif détaillé de chacune des actions relevant des différents axes du programme opérationnel comprenant 
notamment : 

• les objectifs et les motivations; 
• les bénéficiaires et les partenaires potentiels ; 
• les critères de sélection ; 
• les formes de financement et de cofinancement ; 
• les régimes d’aides possibles ; 
• les indicateurs. 

 
 
Fonds européen agricole de développement rural (FEADER) :  
Le FEADER est un instrument financier de la politique agricole commune visant à améliorer les mutations de 
l’espace rural dans ses diverses  composantes : sociale, économique et environnementale.  
 
Fonds européen de développement régional (FEDER) : 
Le FEDER est un instrument financier de la politique régionale communautaire visant à la réduction des 
disparités régionales et au développement équilibré des régions européennes.  
 
Fonds social européen (FSE) : 
Le FSE est un instrument financier permettant à l’Union européenne de concrétiser les objectifs stratégiques de 
sa politique de l’emploi. Il vise à développer les compétences et améliorer les perspectives professionnelles des 
citoyens européens. 
 
Fonds structurels : 
Trois fonds structurels permettent aujourd’hui à l’Union européenne d’octroyer des aides financières à des 
programmes pluriannuels de développement régional négociés entre les régions, les Etats membres et la 
Commission ainsi qu’à des initiatives et actions communautaires spécifiques. Il s’agit du Fonds européen de 
développement régional (FEDER), du Fonds social européen (FSE) et du Fonds européen agricole de 
développement rural (FEADER). 
 

G 
GED (Gestion Electronique des Documents) : 
Bibliothèque de données numérisées permettant un archivage des projets et des documents liés aux opérations.  
 
Gestion directe : 
Il s’agit d’une convention conclue entre le Préfet de la région Ile-de-France, Préfet de Paris, ou son représentant, 
et le porteur de projet bénéficiaire de la subvention FEDER concernant une action mise en œuvre par le 
bénéficiaire. 
Le FEDER, versé directement au bénéficiaire, n’est pas redistribué par ce dernier à d’autres opérateurs. 

 
I 

Irrégularité : 
Toute violation d’une disposition de droit communautaire résultant d’un acte ou d’une omission d’un opérateur 
économique qui a ou aurait pour effet de porter préjudice au budget général des Communautés Européennes par 
l’imputation au budget communautaire d’une dépense indue. 
 
Irrégularité systémique : 
Il s’agit d’une irrégularité importante et répétitive. Une irrégularité systémique est une erreur répétée due aux 
insuffisances graves des systèmes de gestion et de contrôle. 
 

J 
Justificatif des co-financeurs publics : 
Une délibération ou toute autre forme d’engagement écrit signée (lettre d’intention…) par l’autorité habilitée à 
engager la collectivité publique et suffisamment précise certifiant la participation financière au projet. 
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M 
Maîtrise d’ouvrage : 
La maîtrise d’ouvrage du projet cofinancé par les fonds structurels est assurée par le bénéficiaire final qui engage 
sa responsabilité juridique et financière sur la bonne exécution du projet. 
 
Maquette financière : 
Document financier présentant par année, par axe et par action ou par mesure, le taux communautaire applicable. 
La maquette financière est validée par l’autorité de gestion et la Commission Européenne.  
Les modifications de maquette financière doivent être soumises préalablement à l’avis du comité régional unique 
de suivi et validées par l’autorité de gestion et la Commission européenne. 
 
Mesure ou action: 
Thématique composant un axe prioritaire dans laquelle plusieurs opérations s’inscrivent. 
 
 
 

N 
Notification de l’aide : 
Il s’agit d’un document administratif signé par l’autorité de gestion informant le porteur de projet du 
financement de son opération 

 
O 

OGMIOS : 
Outil de gestion et de mise en œuvre spécifique pour la gestion du Fonds Social Européen en 2007-2013 mis en 
place par la Préfecture de la région Ile-de-France en 2008 pour permettre aux porteurs de projets de déposer en 
ligne leur demande de subvention. 
Cette application est accessible via le site internet www.europeidf.fr.   
 
OLAF (Office européen de Lutte Anti-Fraude) : 
Organisme européen traitant les irrégularités constatées dans le cadre de la gestion des fonds structurels 
européens.  
Doit être déclarée à l’OLAF, toute irrégularité supérieure à 10 000 €. 
 
Opération : 
Il s’agit de tout projet ou action réalisé par les bénéficiaires finals d’une subvention européenne conformément 
aux engagements prévus dans la convention d’attribution de l’aide. 
 
Ordonnateur : 
Personne chargée dans chaque institution publique d’ordonner la dépense, d’exécuter les recettes et les dépenses 
conformément au principe de bonne gestion financière et d’en assurer la légalité et la régularité. 
 
Ordre ou certificat de paiement : 
L’ordre ou le certificat de paiement des fonds communautaires au bénéficiaire final est émis par l’autorité de 
gestion du programme.  
 
Ordre de reversement : 
Il s’agit d’un acte administratif exécutoire indiquant au bénéficiaire qu’il doit rembourser toute ou une partie de 
la subvention en cas d’irrégularité constatée lors de contrôles ou de non-réalisation physique de l’opération. 
L’ordre de reversement est émis par l’autorité de gestion. 
 
Organismes intermédiaires : 
Selon l’article 42 du règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil, « […] l'autorité de gestion peut confier la gestion 
et la mise en œuvre d'une partie d'un programme opérationnel à un ou plusieurs organismes intermédiaires, […], 
y compris des autorités locales, des organismes de développement régional ou des organisations non 
gouvernementales, selon les modalités prévues dans la convention conclue entre l'État membre ou l'autorité de 
gestion et cet organisme. […] L'organisme intermédiaire chargé de la gestion de la subvention globale [doit 
présenter] des garanties de solvabilité et de compétence dans le domaine concerné ainsi qu'en matière de gestion 
administrative et financière. ». 
En Ile-de-France ils sont soumis à une procédure d’accréditation. 
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P 
Piste d’audit : 
Document décrivant les systèmes de gestion et de contrôle du programme communautaire mis en œuvre. La piste 
d’audit représente chaque étape de la vie d’un dossier, du dépôt du dossier jusqu’à son archivage. La piste 
d’audit structure l’ensemble des actes de gestion, de paiement et de contrôle des dossiers de demande de 
subvention. 
 
 
Plan de financement : 
Un plan de financement représente l’ensemble des dépenses et des ressources financières d’un projet. Il doit être 
équilibré et être produit au stade du dépôt du projet (plan prévisionnel). 
 
Porteur de projet : 
Personne morale de droit public ou privé souhaitant réaliser un projet avec le concours des fonds structurels 
européens et qui a déposé une demande de subvention européenne. 
 
PRESAGE : 
Outil informatique unique en France permettant de suivre la programmation, la gestion, l’évaluation et le 
contrôle de l’ensemble des fonds structurels européens. 
 
Priorités transversales européennes : 
Il s’agit des domaines recoupant les différentes priorités du FEDER et qui ont une incidence sur leur réalisation. 
Les différentes actions du programme opérationnel « compétitivité régionale et emploi 2007-2013 » doivent 
avoir un impact sur une ou plusieurs de ces priorités. L’impact recherché est détaillé dans les fiches-actions. 
Les priorités transversales sont au nombre de quatre : égalité des chances, lutte contre les discriminations, 
environnement et emploi. 
 
Programmation : 
Ce principe communautaire signifie que les fonds structurels interviennent sur une durée de plusieurs années 
(2007-2013 : 7 ans). Par conséquent chaque opération fait l’objet d’une approbation au sein d’un comité régional 
unique de programmation. La programmation intervient jusqu’au 31 décembre 2013. 
 
 
Programme opérationnel : 
Document stratégique s’appuyant sur les priorités européennes et le diagnostic de territoire régional. En Ile-de-
France, le programme opérationnel « compétitivité régionale et emploi 2007-2013 » détaille les axes thématiques 
et les actions subventionnées par le FEDER ainsi que le plan de financement et les modalités de sa mise en 
œuvre. 
Ce document a été validé par la Commission européenne le 21 décembre 2007. 
 
Publicité : 
Actions d’information obligatoires visant à augmenter la notoriété et la transparence de l’action de l’Union 
Européenne en matière de projets européens. Les articles 7 et 8 du règlement (CE) n° 1828/2006 de la 
Commission disposent des règles sur les responsabilités de l’autorité de gestion et des bénéficiaires concernant 
les actions d'information et de publicité à destination du public. 
 

R 
Rapport annuel d’exécution : 
Rapport que doit produire chaque autorité de gestion d’un programme communautaire qui est transmis à la 
Commission Européenne au mois de juin de chaque année. Dans ce rapport annuel sont retracés l’état 
d’avancement du programme et toutes les mesures de mise en œuvre et de suivi du programme. 
 
Rapport de contrôle des opérations : 
Document administratif consignant les constats et anomalies relevés par le contrôleur ainsi que ses 
recommandations durant un contrôle. Ce document doit être signé et daté par le contrôleur. Il existe 2 types de 
rapport : un rapport initial (avant phase contradictoire) et définitif (après phase contradictoire). 
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Rapport final d’exécution : 
Dernier rapport d’exécution du programme communautaire remis par l’Etat membre à la Commission 
Européenne au plus tard le 31 mars 2017, afin de percevoir le solde final. Le contenu précis du rapport final 
d’exécution figure dans l’article 68 du règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil. 
 
Régime notifié : 
Tout projet d'octroi d'une aide nouvelle doit être notifié en temps utile à la Commission par l'État membre 
concerné. Toute aide devant être notifiée n'est mise en exécution que si la Commission a pris, ou est réputée 
avoir pris, une décision l'autorisant. 
 
Reprogrammation : 
Opération qui fait l’objet d’une nouvelle programmation en comité régional unique de programmation pour être 
considérée comme validée. 
 

 
 
 
S 

Service associé : 
Il s’agit, en Ile-de-France, des partenaires, en général des collectivités territoriales, qui sont associés dans le 
cadre d’un projet intégré du programme opérationnel « compétitivité régionale et emploi 2007-2013 » et qui sont 
sollicités pour avis par le porteur de projet intégré. 
 
Service consulté : 
Un ou plusieurs services consultés peuvent être désignés par le service unique responsable. Ils donnent un avis 
complémentaire, souvent technique, sur le dossier instruit avant d’être inscrit à l’ordre du jour du comité régional 
de programmation. Ils numérisent leur avis et le rangent dans le dossier de l’opération. 
 
Service instructeur : 
Service en charge de l’instruction du dossier, désigné par le service unique responsable. Il rend un avis motivé 
sur l’intérêt du projet et son éligibilité par rapport aux règlements communautaires, aux critères d’éligibilité 
figurant dans le programme opérationnel « compétitivité régionale et emploi 2007-2013 ». Il numérise son avis 
et le range dans le dossier de l’opération. 
 
Service unique responsable : 
Il s’agit de l’interlocuteur du porteur de projet. Le service unique responsable accompagne le porteur de projet 
dans sa démarche de demande de subvention et suit son dossier jusqu’au paiement du solde de la subvention et 
son archivage. 
 
Solde final : 
Engagement financier octroyé à l’Etat membre par la Commission Européenne afin de clôturer financièrement 
un programme communautaire. 
 
Sous réalisation : 
L’opération est en sous-réalisation lorsque le coût total éligible réalisé est inférieur au coût total programmé. Elle 
engendre systématiquement une reprogrammation de l’opération en comité régional unique de programmation. 
 
Stratégie de Lisbonne-Göteborg :  
Adopté par le Conseil européen de mars 2000, la stratégie de Lisbonne a pour ambition de faire de l’Union 
européenne « l’économie fondée sur la connaissance la plus compétitive et la plus dynamique du monde » à 
l’horizon 2010. A l’occasion du Conseil de Göteborg en juin 2001, cette stratégie fut enrichie par la dimension 
environnementale qui impose à l’Union européenne une exigence de protection de l’environnement et de 
construction d’un modèle de développement durable reposant sur le triptyque : compétitivité, emploi-inclusion 
sociale, environnement-prévention des risques. 
Les fonds structurels européens sont un des instruments privilégiés de la mise en œuvre de la stratégie de 
Lisbonne-Göteborg. 
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Subvention globale : 
Selon l’article 42 du règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil, la notion de subvention globale est étroitement 
liée à celle d’organisme intermédiaire. En effet, la subvention globale désigne la partie d’une intervention dont la 
gestion et la mise en œuvre sont confiées « à un ou plusieurs organismes intermédiaires, désignés par l'État 
membre ou l'autorité de gestion, y compris des autorités locales, […] selon les modalités prévues dans la 
convention conclue entre l'État membre ou l'autorité de gestion et cet organisme.». 
Ses modalités d’application sont décrites par l’article 43 du règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil. 
 
Suite des contrôles : 
Les différents contrôles donnent lieu à des suites qui peuvent se traduire par des recommandations au niveau de 
la piste d’audit (générales et ou sur le dossier contrôlé) et/ou des reversements avec le cas échéant une 
déclaration à l’Office européen de lutte anti-fraude en cas d’irrégularités financières supérieures à 10 000 euros 
(part communautaire). 
 
Sur-financement : 
L’opération est considérée en sur-financement lorsque les financements reçus dépassent le coût total réalisé 
supporté par le bénéficiaire. 
 
Sur-réalisation : 
L’opération est en sur-réalisation lorsque le coût total éligible réalisé est supérieur au coût total programmé. Elle 
n’engendre pas de façon systématique une reprogrammation de l’opération en comité régional unique de 
programmation. Dans ce cas, le montant sur-réalisé non programmé est en principe écrêté par la Commission 
européenne c’est-à dire non pris en compte dans l’appel de fonds.   
 

 
T 

Taux de cofinancement ou d’intervention communautaire : 
C’est le taux de participation maximum du FEDER auquel peut prétendre un bénéficiaire en fonction du coût 
total de son projet. Ce taux varie selon l’axe et le type d’actions envisagés. 
 
Titre de perception : 
A la suite d’une demande d’ordre de reversement par l’autorité de gestion, un titre de perception est émis par le 
comptable public pour procéder au recouvrement des sommes indûment perçues par les bénéficiaires. 
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Annexe n°1 
 
 

25 janvier 2011 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
Décrets, arrêtés, circulaires  

 
 

TEXTES GÉNÉRAUX  
 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION, DE LA PÊCHE,  
DE LA RURALITÉ ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  

 
 

Décret no 2011-92 du 21 janvier 2011 modifiant le décret no 2007-1303 du 3 septembre 2007 fixant les règles 
nationales d’éligibilité des dépenses des programmes cofinancés par les fonds structurels pour la période 2007-
2013  

 
NOR : AGRR1014526D  

 
 

Le Premier ministre,  
 

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement  
du territoire,  
 
Vu la directive 2004-18 CE du Parlement et du Conseil du 31 mars 2004 relative à la coordination des  
procédures de passation de marchés publics ;  
 
Vu le règlement (CE) no 1080/2006 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006, modifié par le  
règlement (CE) no 397/2009 du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009, relatif au Fonds européen de  
développement régional ;  
 
Vu le règlement (CE) no 1081/2006 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006, modifié par le  
règlement (CE) no 396/2009 du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009, relatif au Fonds social  
européen ;  
 
Vu le règlement (CE) no 1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006, modifié par le règlement (CE)  
no 1341/2008 du Conseil du 18 décembre 2008 et par le règlement (CE) no 284/2009 du Conseil du 7 avril 2009,  
portant dispositions générales sur le Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen et le  
fonds de cohésion ;  
 
Vu le règlement (CE) no 1828/2006 de la Commission du 8 décembre 2006 établissant les modalités  
d’exécution du règlement (CE) no 1083/2006 du Conseil et du règlement (CE) no 1080/2006 du Parlement  
européen et du Conseil, modifié par le règlement (CE) no 846/2009 de la Commission du 1er septembre 2009 ;  
 
Vu le décret no 2007-1303 du 3 septembre 2007 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses des  
programmes cofinancés par les fonds structurels pour la période 2007-2013,  
 

Décrète :  
 

Art. 1er.- Le décret du 3 septembre 2007 susvisé est modifié conformément aux articles 2 à 17 du présent  
décret.  

 
Art. 2. - Au début de l’article 1er, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

 
« Le présent décret est applicable à l’ensemble des programmes relevant des objectifs “Convergence” et  
“Compétitivité régionale et emploi”. Il est applicable, sans préjudice de règles spécifiques, pour leur partie  
française, aux programmes “Coopération territoriale européenne”. »  
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Art. 3. - Le quatrième alinéa de l’article 2 est remplacé par les dispositions suivantes :  
 

« Les opérations cofinancées au titre des programmes FEDER et FSE peuvent comprendre une part de  
dépenses réalisées dans un Etat tiers, dans la mesure où le bénéficiaire réside en territoire français et conserve  
l’ensemble des pièces justificatives afférentes. »  

 
Art. 4. - Le troisième alinéa de l’article 3 est remplacé par les dispositions suivantes :  

 
« Les ressources comprennent les recettes éventuellement générées dans le cadre de l’opération, celles-ci  
étant constituées du produit de ventes, de locations, de services, de droits d’inscription ou d’autres ressources  
équivalentes.  
 
Sous réserve des dispositions de l’article 12, le montant des recettes à prendre en compte pour le calcul de la  
participation communautaire correspond au total des produits perçus par le bénéficiaire au terme de la période  
d’exécution de l’opération.  
 
Le montant ainsi déterminé est limité au montant de l’aide communautaire programmé et figurant dans l’acte  
attributif de subvention, ou son équivalent lorsque le bénéficiaire est aussi le gestionnaire.  
 
L’aide communautaire effectivement versée ne pourra dépasser le montant et le taux conventionné. »  

 
Art. 5. - L’article 4 est remplacé par les dispositions suivantes :  

 
-  

« Art. 4 - Les dépenses sont justifiées sur base réelle par les bénéficiaires sauf exception prévue à  
l’article 5. Elles correspondent à des paiements justifiés par des factures acquittées ou par des factures  
auxquelles sont jointes des pièces permettant de vérifier le paiement effectif aux créanciers ou par des pièces  
comptables de valeur probante équivalente.  
 
Les dotations aux provisions, les charges financières autres que celles éligibles aux conditions fixées par  
l’article 7 du présent décret ainsi que les charges exceptionnelles ne sont pas éligibles. Les dépenses de  
rémunération, les charges d’amortissement, les contributions en nature et les coûts indirects constituent des  
dépenses éligibles aux conditions suivantes :  
 
1. Dépenses de rémunération.  
Les dépenses de rémunération supportées par le bénéficiaire, nécessaires à la réalisation de l’opération et  
comportant un lien démontré avec celle-ci, sont éligibles. Elles sont justifiées :  
 
a) S’agissant du temps consacré à la réalisation de l’opération :  
 
– par les fiches de poste des personnels affectés à la réalisation de l’opération ou les lettres de mission qui  
leur sont adressées, pour les personnels à temps plein ou à temps partiel si celui-ci est défini  
préalablement ;  
– ou par les fiches de temps des personnels affectés ponctuellement à la réalisation de l’opération ou des  
extraits de logiciel de gestion de temps ;  
 
b) S’agissant de l’assiette à laquelle s’applique le temps consacré à l’opération :  
 
– par des bulletins de salaire ;  
– ou le journal de paye ;  
– ou la déclaration annuelle des données sociales (DADS).  
Sont compris dans les dépenses de rémunération les salaires et les charges liées (cotisations sociales,  
patronales et salariales), les traitements accessoires prévus aux conventions collectives ou au contrat de travail  
ainsi que les variations de provisions pour congés payés enregistrées dans les comptes annuels.  
 
2. Charges d’amortissement.  
Les charges d’amortissement de mobiliers, équipements, véhicules, infrastructures, immeubles et terrains, au  
prorata de leur durée d’utilisation pour la réalisation de l’opération, sont éligibles dans la mesure où des aides  
publiques n’ont pas déjà contribué à l’acquisition de ces biens. Elles sont calculées selon les normes  
comptables admises et justifiées par la présentation de tout document comptable probant.  
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Les charges d’amortissement des biens mobiliers ou immobiliers des organismes publics tels que définis à  
l’article 9 du présent décret sont éligibles au prorata de leur durée d’utilisation pour la réalisation de  
l’opération. Elles sont calculées selon les normes comptables admises et justifiées par la présentation de tout  
document comptable probant.  
 
3. Contributions en nature.  
Les contributions en nature, telles que la fourniture à titre gracieux de biens ou services, constituent des  
dépenses éligibles si les conditions suivantes sont réunies :  
 
a) Elles consistent en l’apport de terrains ou de biens immeubles, de biens d’équipement ou de matériaux,  
en une activité de recherche, une activité professionnelle ou un travail bénévole ;  
 
b) En cas de bénévolat, la valeur du travail est déterminée compte tenu du temps consacré et du taux horaire  
ou journalier de rémunération normal pour le travail accompli ;  
 
c) Les apports en nature sont présentés en équilibre en dépenses et en ressources dans le plan de  
financement de l’opération ;  
 
d) En cas d’apport de terrains ou de biens immeubles, la valeur retenue est la valeur à la date de l’apport, et  
certifiée par un expert indépendant qualifié ou par un organisme officiel dûment agréé.  
 
La participation des fonds structurels au financement d’une opération n’excède pas la dépense éligible totale,  
à l’exclusion des contributions en nature, à la fin de l’opération.  
 
Les contributions en nature sont justifiées :  
 
– pour les apports de terrains et de biens immeubles, par le certificat d’un expert indépendant qualifié ou par  
un organisme officiel dûment agréé ;  
– pour l’apport de services, par tout document permettant de justifier la valeur de la contribution et son  
adéquation avec les prix pratiqués sur le marché.  
 
4. Coûts indirects.  
Les coûts indirects correspondent aux dépenses qui ne peuvent être exclusivement affectées à la réalisation  
de l’opération et qui pour autant lui sont nécessaires. Seuls sont pris en compte les coûts réels imputables à la  
mise en oeuvre de l’opération concernée. Pour être éligibles, ils sont affectés au prorata à l’opération selon une  
méthode équitable et dûment justifiée sur la base de clés de répartition permettant de distinguer l’activité du  
bénéficiaire liée à l’opération cofinancée parmi l’ensemble de ses activités ainsi que d’établir la réalité des  
coûts et leur rattachement effectif à l’opération cofinancée.  
 
Cette méthode fait l’objet d’une validation, par le service gestionnaire tel que défini par le règlement (CE)  
no 1083/2006 du 11 juillet 2006 susvisé, lors de l’instruction et de la sélection de l’opération, et figure dans  
une annexe de l’acte attributif de la subvention. »  
 
Art. 6. - Après l’article 4, il est inséré un article 4-1 ainsi rédigé :  
 
« Art. 4-1. - Par dérogation aux articles précédents, dans le seul cas de subventions pour des dépenses  
réalisées par le bénéficiaire et à sa demande, peuvent faire l’objet d’une prise en compte forfaitaire les  
dépenses établies à l’avance et de façon juste, équitable et vérifiable suivantes :  
 
a) Les coûts indirects déclarés sur la base d’un taux forfaitaire, dans la limite de 20 % des coûts directs  
d’une opération ;  
 
b) Les coûts à taux forfaitaire calculés au moyen de l’application de barèmes standard de coûts unitaires  
nationaux ;  
 
c) Les montants forfaitaires, dans la limite de 50 000 euros, destinés à couvrir l’ensemble ou une partie des  
coûts d’une opération.  
 
La mise en oeuvre des dispositions du a intervient après validation des méthodes de calcul pour le FEDER et  
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pour le FSE par la Commission européenne.  
 
Les modalités de mise en oeuvre des dispositions du a et du b sont définies par l’autorité de gestion désignée  
au titre de chaque programme opérationnel.  
 
Pour les montants forfaitaires relevant du c, la méthode de calcul se fonde sur les budgets prévisionnels des  
bénéficiaires. Le paiement de la subvention tient compte des réalisations ou des résultats attendus de  
l’opération sans qu’il soit nécessaire de fournir les pièces comptables justificatives des coûts réels  
correspondants.  
 
Les éléments constituant les méthodes de calcul de ces coûts forfaitaires sont annexés aux conventions  
passées avec les bénéficiaires.  
 
Les coûts mentionnés aux a, b et c du présent article peuvent se cumuler à la condition que chacun d’entre  
eux couvre une catégorie différente de coûts éligibles ou qu’ils ne soient utilisés que pour des projets différents  
au sein d’une même opération. »  

 
Art. 7. - L’article 5 est remplacé par les dispositions suivantes :  

 
« Art. 5. - Les dépenses relatives aux contrats de sous-traitance sont éligibles sauf si ces contrats donnent  
lieu à une augmentation injustifiée du coût d’exécution de l’opération sans y apporter une valeur ajoutée en  
proportion, ou si ces contrats conclus avec des intermédiaires ou des consultants comportent des clauses en  
vertu desquelles le paiement est défini en pourcentage du coût total de l’opération.  
 
Le choix des prestataires est assuré conformément au code des marchés publics ou à des dispositions  
similaires assurant l’égalité d’accès à la commande, la transparence des critères de sélection et l’égalité de  
traitement des offres. »  
 
Art. 8. - L’article 6 est remplacé par les dispositions suivantes :  

 
« Art. 6. - Lors du lancement d’une opération d’ingénierie financière ou de son abondement, les  
contributions versées par un programme opérationnel à des instruments d’ingénierie financière, de garanties, de  
prêts, de capital risque, d’avances remboursables, ou de fonds à participations, tels que définis à l’article 44 du  
règlement (CE) no 1083/2006 susvisé, constituent des dépenses effectivement payées aux conditions fixées à  
l’article 78.6 et 78.7 du même règlement.  
 
La justification des dépenses éligibles à ce stade est apportée par la preuve du versement de la contribution  
communautaire et des cofinancements nationaux à l’organisme d’ingénierie financière. Celui-ci s’engage à tenir  
régulièrement informée l’autorité de gestion du programme communautaire de l’utilisation des fonds,  
conformément à la convention d’attribution de fonds.  
 
Durant la mise en oeuvre et à la clôture de l’opération, la dépense éligible correspond :  
 
– pour les prêts et avances remboursables, au montant total des prêts et avances accordés et aux frais de  
gestion ; elle peut être justifiée par la fourniture des contrats de prêts et d’avances remboursables ainsi que  
des justificatifs de frais de gestion ;  
– pour les garanties, au montant total des garanties octroyées et aux frais de gestion ; elle peut être justifiée  
par la fourniture des contrats de garantie ainsi que des justificatifs de frais de gestion ;  
– pour le capital investissement, au montant total des prises de participations et aux frais de gestion ; elle  
peut être justifiée par la preuve des interventions en capital dans les entreprises.  
Les frais de gestion sont éligibles à la condition qu’ils ne dépassent, sur une moyenne annuelle et pendant la  
durée de l’aide, aucun des seuils suivants :  
 
2 % du capital versé soit par le programme opérationnel aux fonds à participation, soit par le programme  
opérationnel ou les fonds à participation aux fonds de garantie ;  

 
4 % du capital versé par le programme opérationnel ou le fonds à participation aux instruments de  
microcrédit destiné aux microentreprises ;  
 
3 % du capital versé par le programme opérationnel ou le fonds à participation aux autres types d’opérations  
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d’ingénierie financière.  
 
Ces seuils peuvent être relevés de 0,5 % pour les régions ultrapériphériques.  
 
En cours d’investissement, les intérêts et dividendes éventuellement générés doivent être utilisés par  
l’organisme d’ingénierie financière pour financer des projets relevant de l’ingénierie financière au profit des  
petites et moyennes entreprises.  
 
Les ressources reversées à l’opération d’ingénierie financière, en dehors des rémunérations et intéressements  
versés aux gestionnaires de l’opération et du paiement des garanties, doivent être réutilisées au profit des  
petites et moyennes entreprises.  
 
Les opérations d’ingénierie financière sont soumises aux règles relatives aux aides d’Etat au sens de  
l’article 107 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. »  

 
Art. 9. - I. - Le premier alinéa de l’article 7 est remplacé par l’alinéa suivant :  

 
« Sans préjudice des dispositions de l’article 7 du règlement (CE) no 1080/2006 relatif au FEDER et de  
l’article 11 du règlement (CE) no 1081/2006 relatif au FSE, les frais bancaires d’ouverture et de gestion de  
comptes sont éligibles lorsque l’ouverture d’un compte ou de plusieurs comptes séparés est rendue obligatoire  
par une clause explicite dans l’acte attributif de l’aide.  
 
Les intérêts débiteurs ne constituent pas une dépense éligible. »  
 
II. – Après le quatrième alinéa du même article, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
« Les dépenses liées à l’obligation de publicité inscrite dans les règlements européens relatifs aux fonds  
structurels sont éligibles si elles sont liées à l’opération. »  
 
III. – La dernière phrase du dernier alinéa de cet article est remplacée par la phrase suivante :  
« Les retenues de garantie non payées à la clôture des paiements du programme opérationnel ne sont  
éligibles qu’à la condition qu’elles soient versées sur un compte bloqué. »  
 
Art. 10. - La première phrase de l’article 8 est remplacée par la phrase suivante :  
 
« Les impôts, les taxes et les charges sociales sur les salaires et traitements constituent des dépenses éligibles  
à condition qu’ils soient réellement et définitivement supportés par le bénéficiaire et liés à l’opération. »  
 
Art. 11. - Les trois derniers alinéas de l’article 11 sont remplacés par les alinéas suivants :  

 
« L’organisme public facture les coûts mentionnés au point a  
au bénéficiaire ou certifie ces coûts sur la base  
de documents de valeur probante équivalente permettant d’identifier les coûts réels qu’il a exposés pour cette  
opération.  
 
Sans préjudice des dispositions spécifiques d’éligibilité des opérations d’assistance technique prévues à  
l’article 11 du présent décret, les coûts mentionnés au b  
sont éligibles à condition qu’ils constituent des coûts  
directement rattachables à l’opération cofinancée. Ceci s’applique en particulier aux dépenses de personnel.  
Pour chaque agent dont la rémunération est prise en compte, une lettre de mission indique :  
 
– l’objet et la durée de la mission cofinancée ;  
– les conditions de mise à disposition ou d’affectation de l’agent ainsi que son temps de travail.  
Ces coûts sont calculés et justifiés selon les dispositions fixées à l’article 4 du présent décret.  
 
Dans le respect de ces conditions, les rémunérations d’agents publics statutaires et contractuels constituent  
des dépenses éligibles figurant dans le plan de financement de l’opération cofinancée par les fonds  
structurels. »  
 
Art. 12. - Au cinquième alinéa de l’article 10, les mots : « au montage et au suivi » sont remplacés par les  
mots : « au montage, au suivi et au contrôle ».  
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Art. 13. - L’article 12 est remplacé par les dispositions suivantes :  

 
« Art. 12. - Les dispositions du présent chapitre s’appliquent à toute opération FEDER dont le coût total est  
supérieur à un million d’euros impliquant un investissement dans une infrastructure soumise à des redevances  
directement supportées par les utilisateurs ou toute opération impliquant la vente, la location de terrains ou  
d’immeubles ou toute autre fourniture de services contre paiement.  
 
Les dépenses éligibles n’excèdent pas la valeur actualisée du coût de l’opération, déduction faite de la valeur  
actualisée des recettes nettes générées par l’opération.  
 
Les recettes sont nettes lorsque le résultat de la soustraction entre les recettes brutes générées durant une  
période de référence déterminée par l’autorité de gestion et les coûts d’exploitation calculés sur la même  
période est positif. Sont constitutifs des coûts d’exploitation, notamment, les coûts de fonctionnement et  
d’entretien à l’exclusion des dotations aux amortissements.  
 
Lorsque le coût de l’opération n’est pas intégralement éligible à un cofinancement, les recettes nettes sont  
calculées en proportion des dépenses retenues.  
 
En début d’opération, une estimation des recettes nettes issues du projet est réalisée.  
 
Si cette estimation n’est pas possible ou en cas de découverte ultérieure de recettes, les dispositions  
respectivement de l’article 55, § 3 et § 4, du règlement (CE) no 1083/2006 susvisé s’appliquent.  
 
Les opérations dont les financements sont constitutifs d’une aide d’Etat au sens de l’article 107-1 du traité  
sur l’Union européenne ne sont pas soumises à l’application de cet article. »  
 
Art. 14. - I. – Au premier alinéa de l’article 14, les mots : « s’ils représentent moins de 10 % des dépenses  
totales éligibles » sont remplacés par les mots : « dans la limite de 10 % des dépenses totales éligibles ».  
 
II. – Le troisième alinéa du même article est remplacé par les dispositions suivantes :  
« Le prix d’achat du terrain, tel que déterminé par France Domaine ou un expert indépendant qualifié, ne  
doit pas être supérieur à sa valeur marchande. »  
 
Art. 15. - Après l’article 16, il est inséré un article 16-1 ainsi rédigé :  

 
« Art. 16-1. - Les dépenses relatives à l’amélioration de l’efficacité énergétique et à l’utilisation des  
énergies renouvelables dans les logements existants sont éligibles. »  

 
Art. 16. - L’article 17 est remplacé par les dispositions suivantes :  

 
« Art. 17. - Les droits irrévocables d’usage (IRU) résultent de contrats d’utilisation d’une infrastructure de  
réseaux à haut et très haut débit dont les collectivités locales ou les établissements publics louent une capacité  
pour une longue durée ; ils constituent des dépenses éligibles au FEDER. Ne sont pris en compte que les droits  
irrévocables d’usage directement liés au projet de réseau engagé par la collectivité locale ou l’établissement  
public. »  

 
Art. 17. - Le dernier alinéa de l’article 18 est remplacé par les dispositions suivantes :  

 
« Sont éligibles les indemnités ou salaires versés par un tiers au profit de participants à une opération  
cofinancée par le FSE et justifiés par le bénéficiaire.  
 
Les autres dépenses supportées par un organisme tiers pour la réalisation d’actions concourant au projet  
cofinancé peuvent être également traitées comme des paiements effectués par le bénéficiaire.  
 
L’éligibilité des indemnités ou salaires versés par un organisme tiers est déterminée par les critères suivants :  
 
– un acte juridique liant le bénéficiaire à l’organisme tiers détermine les modalités d’intervention et le  
montant de sa participation à l’opération ;  
– le bénéficiaire conserve l’entière responsabilité financière de l’opération ;  
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– les dépenses déclarées par l’organisme tiers sont justifiées par des factures acquittées, bulletins de salaire  
ou, à défaut, par des pièces comptables de valeur probante équivalente ;  
– les dépenses déclarées par l’organisme tiers ont effectivement été payées et n’ont bénéficié d’aucune  
manière d’un financement communautaire ;  
– la réalité et l’éligibilité des dépenses déclarées par l’organisme tiers ainsi que la conformité de la  
fourniture des produits et services cofinancés sont vérifiées par le bénéficiaire avant la déclaration desdites  
dépenses ;  
– le bénéficiaire n’effectue aucun reversement de crédits communautaires au profit de l’organisme tiers au  
titre de l’opération.  
Le bénéficiaire conserve les pièces justificatives des dépenses déclarées au titre de la participation de  
l’organisme tiers conformément aux règles communautaires et nationales en vigueur. »  

 
Art. 18. - Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, la  
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre du budget, des comptes publics, de la  
fonction publique et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et le ministre de l’agriculture, de  
l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire sont chargés, chacun en ce qui le  
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  

 
Fait le 21 janvier 2011.  

 
FRANÇOIS FILLON  

Par le Premier ministre :  
 

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,  
de la pêche, de la ruralité  

et de l’aménagement du territoire,  
 
 

BRUNO LE MAIRE  
 

Le ministre de l’intérieur,  
de l’outre-mer, des collectivités territoriales  

et de l’immigration,  
 
 

BRICE HORTEFEUX  
 

La ministre de l’économie,  
des finances et de l’industrie,  

 
 

CHRISTINE LAGARDE  
 

 
Le ministre du budget, des comptes publics,  

de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,  
porte-parole du Gouvernement,  

 
 

FRANÇOIS  
BAROIN  
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Annexe n°2 : Fiches actions du PO FEDER 

                      
                 

 

 

 
 

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 

 

 
 
 

Deux types d’actions seront réalisées sur les axes 2 et 3 : des actions territorialisées et des actions 
collectives à vocation régionale. Le ciblage du programme opérationnel au bénéfice des zones 
urbaines en difficulté sera déterminé de la manière suivante selon le type d’action : 

 

- pour les opérations territorialisées avec un ancrage local : le lieu de réalisation du 
projet doit se situer dans une zone urbaine en difficulté. Ainsi la priorité est donnée aux 
communes ou arrondissements (dans le cas de Paris) et établissements publics de coopération 
intercommunale qui comportent sur leur territoire une Zone urbaine sensible, une Zone franche 
urbaine, une zone de renouvellement urbain ou qui sont engagées dans un Contrat urbain de 
cohésion sociale. Dans le cas contraire, le bénéficiaire devra démontrer un impact positif 
explicite du projet en matière d’emplois et d’innovation dans les filières prioritaires. 

- pour les opérations collectives à vocation régionale : le taux d’aide sera modulé selon 
l’impact a priori de chacune des filières sur les territoires en difficulté ; un recensement de 
l’activité économique de chacune des filières a été réalisé selon l’implantation des entreprises, ce 
qui a permis d’établir la modulation suivante (plus une filière est implantée en zone urbaine en 
difficulté, plus le taux d’aide est incitatif) ; si un impact explicite est démontré sur les zones 
urbaines en difficulté pour les filières dont le taux d’intervention est inférieur à 50%, une 
majoration du taux FEDER pourra être obtenue. 
. 

 

Filière ciblée par l'action collective Taux de cofinancement 
FEDER  

logiciels et systèmes complexes (dont électronique, logiciel…) 30% 
sciences de la vie (dont biotech, santé…) 40% 
automobile (dont mécanique en transversal avec aéronautique…) 30% 
aéronautique et spatial 30% 
industries de la création (dont jeux vidéo, mode, design…) 40% 
éco-industries  50% 
Economie sociale et solidaire 50% 
Transversal dans ces filières 40% 
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AXE 2 : Favoriser l’innovation et renforcer la compétitivité du tissu 
économique francilien 

 
Action 1 : Pilotage stratégique de l’innovation – réalisation d’études 

 
 
Thèmes prioritaires (earmarking) : 
 
05 - Services d’appui avancé aux entreprises et groupes d’entreprises. 
81 - Mécanismes pour améliorer la bonne conception, suivi et évaluation des politiques et programmes 
aux niveaux national, régional et local, et le renforcement des capacités dans la livraison des politiques 
et des programmes. 
 
 
Objectifs de l’action :  
 
Développer l’innovation technologique. 
Structurer les centres de recherche et d’innovation ainsi que leurs liens avec le tissu économique. 
 
 
Description de l’action :  

 
Ces études s’intègreront dans la démarche engagée par le ministère en charge de l’Industrie pour 
établir un diagnostic très précis de l’innovation en Ile-de-France et qui devra déboucher sur une 
stratégie régionale de l’innovation capable de porter l’Ile-de-France aux premiers rangs mondiaux. 
A cet effet, la méthodologie élaborée par l’ADIT servira de base de départ. 
 
 
Bénéficiaires potentiels 6:  
 
Maîtres d’ouvrage de l’étude (clusters, SPL, pôles,…). 
 
 
Secteurs ou zones privilégiés : 
 
Tout le territoire régional, mais en priorité les zones urbaines les plus en difficulté.   
 
 
 

                                                           
6 Les bénéficiaires sont listés à titre indicatif ; la liste n’est pas exhaustive.   
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Partenaires co-financeurs potentiels :  
 
Etat, Conseil Régional Ile de France, Commission Européenne, Conseils Généraux, collectivités 
territoriales, entreprises, partenariat public/privé... 
 
 
Critères  de sélection des projets : 
 


 Prise en compte des priorités transversales européennes (égalité des chances, environnement, 
lutte contre les discriminations, emploi) et en priorité les projets ayant un impact positif.  


 Etudes aboutissant à des recommandations destinées à améliorer la visibilité internationale de 
l’Ile-de-France et son système d’innovation pour le rendre plus performant et le porter au 
meilleur niveau mondial. Dans les cas où les études proposées pourront avoir un impact sur 
l’environnement, une analyse de cet impact devra être ajoutée à l’objet de l’étude.  

Critères d’éligibilité des projets : 
 


 Les études de benchmark international (capacités technologiques, de formation de la région) 
confiées à des cabinets indépendants, pourront être financées, notamment celles nécessaires au 
développement de la stratégie des pôles de compétitivité ou des clusters franciliens.  


 Les études présentées dans ce cadre ont vocation à revêtir une certaine importance financière, 
au minimum 30 000 €. 


 Le taux de cofinancement maximum sera de 50%. Il pourra atteindre 100% pour l’élaboration 
d’un diagnostic du système d’innovation francilien, déclinaison de la méthodologie nationale 
demandée par la Commission européenne 


 la concentration sur l’une des sept filières prioritaires. 
 

 
Taux maximum d’intervention UE :  
 
Le taux d’intervention maximum du FEDER est de 46,3% au niveau de l’axe 2. Le taux de 
cofinancement maximum sera de 50%. Il pourra atteindre 100% pour l’élaboration d’un diagnostic du 
système d’innovation francilien, déclinaison de la méthodologie nationale demandée par la 
Commission européenne. 

 
 
Complémentarité FSE / FEDER/FEADER :  
 
Pas de lien spécifique avec le FSE et le FEADER. 

 
 
Régimes d'aides mobilisés : 
 
 Il s’agit d’une aide non remboursable.  
Pas de contraintes particulières.  
Si la structure porteuse est publique, aucun régime notifié n’est nécessaire. 
Sinon régime PME pour les actions collectives : NN120/90 
 
 
Dépôt des dossiers et service instructeur:  
 

La Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi (DIRECCTE) est service unique responsable et service instructeur. 
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A titre d’information générale, les objectifs poursuivis auxquels devront contribuer les projets sont 
mesurés par les indicateurs suivants. 
 

                                                           
∗ Données régionales 

Indicateurs :  
 

type libellé état initial ∗∗∗∗ Objectif final 

réalisation 

Nombre d'études de 
benchmark 

international 
financées 

0 
une quinzaine d'études sur la durée 

de la programmation 

impact 
Nombre de plans 
d'actions définis 

0 
une quinzaine de plans d'actions sur 

la durée de la programmation 
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AXE 2 : Favoriser l’innovation et renforcer la compétitivité du tissu 
économique francilien 

 
Action 2 : Financement de projets d’investissement structurants 

 
 

 
Thèmes prioritaires :  
 
01- Activités de RDT dans les centres de recherche. 
02- Infrastructures de RDT (y compris équipement, instrumentation et réseaux informatiques de 

grande vitesse entre les centres de recherche) et centres de compétence de technologie spécifique. 
03- Transfert de technologies et amélioration des réseaux de coopération entre les PME, les entreprises 

et avec les universités, les établissements d’enseignement post-secondaire de toute sorte, les 
autorités régionales, les centres de recherche et les pôles scientifiques et technologiques (parcs 
scientifiques et technologiques, technopoles etc.). 

04- Aide à la RDT notamment dans les PME (y compris l’accès aux services de RDT dans les centres 
de recherche). 

Autre thème non prioritaire  
59- Développement d'infrastructures culturelles 
 
Objectifs de l’action : 

 
• Développer l’innovation technologique. 
• Structurer les centres de recherche et d’innovation ainsi que leurs liens avec le tissu économique. 
• Présenter les résultats et les orientations de la recherche, expliquer les enjeux sociaux et 

économiques de la recherche, rapprocher la science de la société. 
 

 
Description de l’action :  

 
Intervention du FEDER en complément du financement de l’Etat et/ou des collectivités, pour le 
financement de plates-formes technologiques de coopération recherche/industrie, des outils de 
transfert et de valorisation de la recherche, ainsi que des équipements de diffusion de la culture 
scientifique, technique et industrielle. 
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Bénéficiaires potentiels7 : 
 
Organismes de recherche et établissements d’enseignement supérieur et de recherche. En particulier : 
cellules de valorisation, services d’activités industrielles et commerciales (SAIC), labels Carnot), 
industriels, centre de ressources technologiques, plates-formes technologiques, technopôles, 
établissements de diffusion de la culture scientifique, technique et industrielle, Systèmes Productifs 
Locaux, Pôles de Compétitivité. 
 
 
 
Secteurs ou zones privilégiés  
 
Tout le territoire régional mais en priorité les zones urbaines les plus en difficulté. 
  
 
Partenaires co-financeurs potentiels : 
 
Etat, Conseil Régional Ile de France, Commission Européenne, Conseils Généraux, collectivités 
territoriales, entreprises, partenariat public/privé... 
 
 
Critères de sélection des projets : 


 Etant donnée l’enveloppe disponible, l’assiette éligible sera limitée aux seuls équipements 
innovants. 


 Dans le cas d'installation de grands équipements scientifiques nécessitant un bâti spécifique et 
adapté à l’usage technologique qui sera fait des locaux, les dépenses de surcoût liées à 
l’aménagement et à l'installation de ces équipements, ainsi que celles liées à la protection des 
utilisateurs peuvent être prises en compte dans l'assiette éligible du FEDER. Le gros oeuvre 
ordinaire (construction et premiers équipements) et le génie civil (viabilisation) ne seront pas 
retenus dans l’assiette éligible au titre du FEDER. 


 Priorité sera donnée aux projets structurants localisés dans les zones identifiées comme 
fragiles, ou ayant vocation à bénéficier de manière substantielle à des entreprises identifiées 
comme fragiles. 


 Priorité sera également donnée aux projets à caractère mutualisé ayant vocation à améliorer la 
visibilité de l’Ile-de-France sur la scène internationale, à créer un véritable effet cluster, à 
améliorer l'image de la R&D auprès de la population et en particulier l'attractivité des jeunes 
pour les métiers scientifiques et techniques. 


 Etant donnée la taille limitée de l’enveloppe disponible, seule une intervention à la marge du 
FEDER paraît envisageable pour le financement des grands projets structurants, en 
complément des interventions de l’Etat et des collectivités locales. Le financement pourra être 
fonction des retombées positives estimées pour les territoires identifiés comme fragiles 

 
Critères d’éligibilité des projets :  
 


 la réalisation du projet au bénéfice d’une zone urbaine  en difficulté ; 

 la concentration sur l’une des sept filières prioritaires. 

 
 
Taux maximum d’intervention UE :  
 
Le taux d’intervention maximum du FEDER est de 46,3% au niveau de l’axe 2. Le taux de 
cofinancement maximum sera de 50% de l’opération (limitée aux équipements, la maintenance, 

                                                           
7 Les bénéficiaires sont listés à titre indicatif ; la liste n’est pas exhaustive 
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l’accompagnement et la communication). 
 
 
Complémentarité FSE / FEDER/FEADER :  Pas de lien avec le FSE et le FEADER 

Une articulation au cas par cas sera recherchée avec l’axe 1 du FSE. 
 
 
 
Régimes d'aides mobilisés : 
 
Dans le cas de projets structurants portés par des acteurs privés, l’encadrement R&D s’applique.  
 
Dépôt des dossiers et service instructeur:  
 
S’agissant d’une action territorialisée, la préfecture de département du lieu où se déroule l’action est 
service unique responsable.  
Service instructeur :  
Délégation régionale à la recherche et à la technologie (DRRT).  
 
Service technique à consulter :  
La Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi (DIRECCTE)  
 
 
A titre d’information générale, les objectifs poursuivis auxquels devront contribuer les projets sont 
mesurés par les indicateurs suivants. 
 
 Indicateurs : 
 

type libellé état initial 
(source DRRT) 

Objectif final 

réalisation 
Nombre de projets d'investissements 

structurants soutenus 

6 projets financés 
dans la 

programmation 
FEDER 2000-2006 

une quinzaine de projets 
durant la durée de la 

programmation 

résultat 

Nombre de coopérations entreprises-
instituts de recherche envisagées 

dans les 3 ans suivant la clôture de 
l'opération 

12 coopérations 
durant la 

programmation 
FEDER 2000-2006 

une trentaine de 
coopérations durant la 

durée de la programmation 

impact 
Nombre de postes de chercheurs et 

techniciens créés à la clôture de 
l'opération (dont femmes) 

5 CDD durant la 
programmation 

FEDER 2000-2006 

une trentaine de postes de 
chercheurs et techniciens 
créés durant la durée de la 
programmation (dont 50% 

de femmes) 

impact 
Nombre de postes de chercheurs et 
techniciens envisagés dans les 3 ans 

suivant la clôture de l'opération 

3 CDI durant la 
programmation 

FEDER 2000-2006 

une trentaine de postes de 
chercheurs et techniciens 

supplémentaires envisagés 
durant la durée de la 

programmation 

impact 
Nombre de créations d'entreprises 

envisagées dans les 5 ans suivant la 
clôture de l'opération 

3 créations 
d’entreprises durant 
la programmation 

FEDER 2000-2006 

une dizaine de création 
d'entreprises durant la 

durée de la programmation 
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AXE 2 : Favoriser l’innovation et renforcer la compétitivité du tissu 

économique francilien 
 

Action 3 : Soutien aux incubateurs, pépinières, cellules de valorisation, technopoles, SAIC, 
couveuses d’entreprises, ateliers locatifs 
 
 
Thèmes prioritaires (earmarking):  
 
05 - Services d’appui avancé aux entreprises et groupes d’entreprises. 
 
 
Objectifs de l’action :  
• Favoriser la création et le développement d’entreprises innovantes 
 
 
Description de l’action :  

C’est tout à la fois une augmentation du nombre de projets incubés, mais aussi un accroissement de 
l'efficacité des structures d'accueil qui seront recherchés. Un soutien spécifique à l’émergence ou au 
développement de cellules de valorisation au sein des organismes de recherche publics ou des 
Universités pourrait également être envisagé. 
Le FEDER peut servir au financement : 


 de l’investissement immatériel (exemple : achat de bases de données), 

 des équipements (notamment informatiques, bureautiques et technologiques) 

 des services communs en matière administrative ou logistique, nécessaires au fonctionnement 

de la structure; 

 des services et/ou prestations individualisées proposés par la structure, et nécessaires : 

- à l’émergence des projets à potentiel (détection, expertise et sélection) ; 
- à l’accompagnement individualisé des projets (études de marché ; création des business model et 
business plan ; recherche et protection de la Propriété intellectuelle) 
- à la démonstration de la preuve du concept (réalisation du prototype, du pilote ou du 
démonstrateur); 
- aux actions de communication et d’animation de(s) réseau(x) de la structure (rencontres 
thématiques, suivi des incubés par exemple) 


 Pour les structures de types incubateurs, cellules de valorisation et SAIC, à l’exception des 
pépinières d’entreprises, le FEDER peut intervenir pour le financement d’actions de formation et de 
coaching internes et externes avec l’intervention d’experts extérieurs. 


 S’agissant des actions au sein des structures de type pépinières d’entreprises, une articulation 
avec l’axe d’intervention 1 du FSE pourra être trouvée dans le cadre particulier des sous-
mesure 1-2-3 

[Assurer le développement de la formation tout au long de la vie pour les salariés fragilisés, 
spécialement dans les PME] et sous-mesure 1-3-1 [Accompagnement des créateurs repreneurs], c'est 
à-dire : l’émergence de projets de création d’entreprise, particulièrement dans les ZUS et les territoires 
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impactés par la crise économique, la création et la reprise d’entreprises par les femmes (hors parcours 
NACRE conventionné) et la transmission reprise des TPE par des actions de sensibilisation, de mise 
en réseau et d’accompagnement spécifique de cédants et de repreneurs salariés. Dans ce cadre, l’appui 
à l’élaboration des projets (diagnostic des projets, formation et conseil pour les créateurs et repreneurs) 
n’interviendra qu’en complémentarité du dispositif NACRE, des actions portées par le Pôle Emploi, 
Cap Entreprise et des actions portées par la Chambre régionale de commerce et d’industrie. 
 
 
 
Bénéficiaires potentiels8 : 

 
Incubateurs, pépinières, cellules de valorisation (soutien indirect aux PME innovantes ou aux porteurs 
de projets innovants), technopoles, SAIC, couveuses d’entreprises, ateliers locatifs, collectivités 
locales et SEM. 
 
Secteurs ou zones privilégiés : 
 
Tout le territoire régional mais en priorité les zones urbaines les plus en difficulté.  
 
 
Partenaires co-financeurs potentiels : 
 
Etat, Conseil Régional Ile de France, Commission Européenne, Conseils Généraux, collectivités 
territoriales, chambres consulaires, entreprises, partenariat public/privé. 
 
 
Critères  de sélection des projets : 
 
Un fléchage est à envisager sur les structures hébergeant des entreprises ou porteurs de projets 
innovants, indépendamment de l’intensité technologique des innovations 
 
Etant donnée le montant limité de l’enveloppe disponible, les critères d’éligibilité suivants sont 
retenus: 


 une limitation aux seuls projets présentant un caractère pilote, expérimental ou 
particulièrement novateur  


 un financement limité aux investissements immatériels, aux équipements, et aux actions 
énoncées dans le paragraphe Descriptif de l’action. 


 Un soutien à la requalification de zones d’activité est envisageable au titre de cette mesure, 
même si pour les mêmes raisons, il faudra envisager : 


 un soutien préférentiellement porté sur les prestations intellectuelles de type« études » ; 

 un soutien réservé aux opérations présentant un caractère pilote, et restant marginal par 

rapport au coût total. 
 
 
Critères d’éligibilité des projets : 
 


 la réalisation du projet au bénéfice d’une zone urbaine  en difficulté ; 

 la concentration sur l’une des sept filières prioritaires.  

 

 
 

                                                           
8  Les bénéficiaires sont listés à titre indicatif ; la liste n’est pas exhaustive.   
 



   

- 88 - 

 
 
Taux maximum d’intervention UE : 
 
Le taux d’intervention maximum du FEDER est de 46,3% au niveau de l’axe 2. Le taux de 
cofinancement maximum sera de 50% de l’opération.  
 
Complémentarité FSE/FEDER/FEADER : 

 
Pour toutes ces actions, la complémentarité sera recherchée au cas par cas avec le FSE, axe 1 : 
« Contribuer à l’adaptation des travailleurs et des entreprises aux mutations économiques ».  
 
 
Régimes d'aides mobilisés :  
 
Dans le cas de projets structurants portés par des acteurs privés, l’encadrement R&D s’applique. 
 
 
 
Dépôt des dossiers :  
S’agissant d’une action territorialisée,  la préfecture de département du lieu où se déroule l’action est 
service unique responsable.  
 
Service instructeur :  
Délégation régionale à la recherche et à la technologie (DRRT).  
 
Service technique à consulter :  

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
(DIRECCTE) 

 
A titre d’information générale, les objectifs poursuivis auxquels devront contribuer les projets sont 
mesurés par les indicateurs suivants. 
 
Indicateurs : 

 

type libellé état initial 9 
(source DRRT) Objectif final 

réalisation 
nombre de projets d'investissement 

de structures d'hébergement/ 
accompagnement soutenus 

0 durant la 
programmation 
FEDER 2000-

2006 

une dizaine de projets sur la 
programmation 

résultat 
nombre de PME soutenues (dont 

jeunes pousses) 

0 durant la 
programmation 
FEDER 2000-

2006 

environ 150 PME soutenues 
sur la durée de la 
programmation 

impact 
nombre d'emplois créés à la fin du 
programme (dont femmes/dont en 

CUCS) 

0 durant la 
programmation 
FEDER 2000-

2006 

450 à 600 emplois créés sur la 
durée de la programmation 

dont ¾ d’emplois hautement 
qualifiés  

                                                           
9 L’état initial a été mesuré par rapport à la période 2000-2006 car, sur ces mesures territorialisées, cela correspond le mieux 
au type de zones d’actions futures du PO 2007-2013 (zones urbaines en difficulté) et permet donc de comparer avec sens 
l’évolution des indicateurs 
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AXE 2 : Favoriser l’innovation et renforcer la compétitivité du tissu 

économique francilien 
 

Action 4 : Soutien à la R et D, 

Création d’un fonds de soutien régional à la R et D collaborative portée par les PME 

 
 
Thème prioritaire (earmarking):  
 
04 - Aide à la RDT, notamment dans les PME (y compris l’accès aux services de RDT dans les centres 
de recherche). 
 
 
Objectifs de l’action : 
 
Développer l’innovation technologique. 
Encourager l’innovation dans les PMI. 
 
 
Description de l’action :  

 
Les modalités de mise en œuvre du fonds de soutien régional aux projets de R&D collaboratifs seront 
les mêmes que celles du Fonds de Compétitivité des Entreprises et des collectivités (régime notifié), 
notamment : projets regroupant au moins deux entreprises et au moins un laboratoire public, dont les 
perspectives de retombées économiques positives sont importantes. 
 Le montage du projet, ainsi que la prise en charge de son management, pourront être intégrés dans 
l’assiette, dans le respect de l’encadrement communautaire. 
 
 
Bénéficiaires potentiels10 : 

 
PME (directement par le soutien en subvention, ou indirectement, par le soutien à des projets à forte 
coloration PME), laboratoires publics participant aux projets portés par des PME. 

 
Secteurs ou zones privilégiés : 
 
Tout le territoire régional mais en priorité les zones urbaines les plus en difficulté.   
 
 

                                                           
10 Les bénéficiaires sont listés à titre indicatif ; la liste n’est pas exhaustive.   
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Partenaires co-financeurs potentiels : 
 
Etat, Conseil Régional Ile de France, Commission Européenne, Conseils Généraux, collectivités 
territoriales, entreprises, partenariat public/privé... 
 
 
Critères  de sélection des projets : 
 


 le caractère innovant du projet 

 l’importance du projet de R&D pour la croissance des PME impliquées et les retombées 

positives entrevues sur leur chiffre d’affaire 

 Prise en compte des priorités transversales européennes (égalité des chances, environnement, 

lutte contre les discriminations, emploi) et en priorité les projets ayant un impact positif.  
 
Critères d’éligibilité des projets :  
 


 - projets de R&D portés par des PME ou à coloration PME très significative ; 

 projets de R&D impliquant au moins 2 PME et 1 laboratoire ; 

 projets de R&D d’une certaine importance financière (entre 300 000€ et 1 000 000 € de 

coût total) 

 Afin de s’inscrire dans une démarche de participation des PME dans les pôles de 

compétitivité, lorsque ces projets R&D relèvent d’une thématique d’un des pôles de 
compétitivité francilien, une labellisation par le pôle de ce projet sera nécessaire 


 la réalisation du projet au bénéfice d’une zone urbaine en difficulté pour au moins un 
partenaire du projet ; 


 la concentration sur l’une des sept filières prioritaires ; 
 

 
Taux maximum d’intervention UE :  
 
Le taux d’intervention maximum du FEDER est de 46,3% au niveau de l’axe 2. Le taux de 
cofinancement maximum sera de 50% du coût du projet (calculé selon les règles du Fonds Unique 
Interministériel). 

  
 
Complémentarité FSE / FEDER/FEADER : 

Pas de lien spécifique avec le FSE et le FEADER.  
 
Régimes d'aides mobilisés :  
 
Il s’agit d’une aide non remboursable. Régime Fonds de compétitivité des entreprises : N269/2007 
Décret n°2007-732 du 7 mai 2007 relatif aux zones d’aides à finalité régionale et aux zones d’aide à 
l’investissement des petites et moyennes entreprises.  
 
 
Dépôt des dossiers et service instructeur : 

La Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi (DIRECCTE) est service unique responsable et service instructeur. 

Services techniques à consulter :  
Délégation régionale à la recherche et à la technologie (DRRT). 
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A titre d’information générale, les objectifs poursuivis auxquels devront contribuer les projets sont 
mesurés par les indicateurs suivants. 
 
 Indicateurs : 
 

type libellé état initial 
(source DRIRE) 

Objectif final 

réalisation 
nombre de projets de coopération 
entreprises-instituts de recherche 

soutenus 

1 projet de R&D 
collaboratif 

financé de ce 
type 

un cinquantaine de projets durant 
la durée de la programmation 

réalisation nombre de PME impliquées 
3 PME 

impliquées dans 
ce projet 

environ 200 PME soutenues 
durant la durée de la 

programmation 

résultat 
nombre de brevets déposés ou en cours 

de dépôt dans le cadre du projet à la 
clôture de l'opération 

Entre 0 et 1 
dépôt de brevet 

(action en 
cours) 

une centaine de brevets déposés 
ou en cours de dépôt durant la 

durée de la programmation 

impact 
nombre de postes de chercheurs et 
techniciens créés à la clôture de 

l'opération (dont femmes) 

4 emplois R&D 
prévus sur ce 

projet 

environ 200 postes de chercheurs 
et techniciens créés durant la 

durée de la programmation (dont 
50% de femmes) 

impact 
nombre de créations d'emplois 

envisagées dans les 3 ans suivant la 
clôture de l'opération 

10 emplois créés 

environ 600 créations d'emplois 
supplémentaires envisagées 

durant la durée de la 
programmation 
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 

 

 

AXE 2 : Favoriser l’innovation et renforcer la compétitivité du tissu 
économique francilien 

 
 

Action 5 : Actions collectives de soutien à l’innovation et à la diffusion des technologies dans les 
PME 

 
Thèmes prioritaires (earmarking): 
 
04 - Aide à la RDT notamment dans les PME (y compris l’accès aux services de RDT dans les centres 
de recherche). 
05 - Services d’appui avancé aux entreprises et groupes d’entreprises. 
09 - D’autres actions visant la stimulation de la recherche, l’innovation et l’esprit d’entreprise dans les 
PME. 
15 - D’autres actions visant l’accès aux TIC par les PME et leur utilisation efficace. 
 
Objectifs de l’action : 

• Développer l’innovation technologique ; 
• Développer l’innovation non technologique ; 
• Encourager l’innovation dans les PMI ; 
• Développer les TIC ; 
• Diffuser les TIC dans les PME. 
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Secteurs ou zones privilégiés : 
 
Tout le territoire régional mais en priorité les zones urbaines les plus en difficulté.   
 
 
Partenaires co-financeurs potentiels :  
 
Etat, Conseil Régional Ile de France, Commission Européenne, Conseils Généraux, collectivités 
territoriales, entreprises, partenariat public/privé... 
 
 
 

Description de l’action : 
 
Soutien aux opérations conduites par des structures telles que, par exemple, des syndicats ou 
groupements professionnels, des associations d’entreprises (pôles de compétitivité, systèmes 
productifs locaux, etc.), les chambres de commerce et d’industrie, destinées dans une logique 
transversale ou sectorielle : 
 

- à la mise en réseau des entreprises entre elles, comme des structures qu’elles composent, aussi 
bien dans une logique de mutualisation de moyens, que de complémentarité ou de mise en 
relation avec les organismes de recherche ; 

- à la promotion auprès des PME, des enjeux de la propriété industrielle, et à leur 
accompagnement sur cette thématique ; 

- à la sensibilisation aux principes de l’intelligence économique sous son volet à la fois défensif 
et offensif, et à la mise en place au sein des PME de stratégies d’intelligence économique 
(systèmes d’alerte, développement à l’international et d’attaque de nouveaux marchés, veille 
technologique et concurrentielle, intelligence juridique, intelligence financière, sécurité 
économique,…) ; 

- à l’intégration des TIC par les PME (action de sensibilisation des personnels, financement 
d’audits des systèmes d’information, à l’image de l’outil PMI-diag récemment développé par 
le Ministère en charge de l’industrie, aboutissant à des recommandations de mise en place de 
nouveaux systèmes, de plates-formes, de promotion en ligne des entreprises, développement 
de l’usage de services de sécurisation et de stockage par les PME/PMI afin de les immuniser 
contre des pannes de système) ; 

- au développement des PME à l’international (notamment à leur intégration dans les 
programmes européens) ; 

- à la promotion, au moyen d’annuaires des compétences, des équipes (organismes publics et 
parapublics dédiés à la recherche et à la technologie, sociétés privées spécialisées) à même de 
venir en appui aux projets innovants des entreprises. 

 
L’intervention du FEDER sur les opérations proprement dites pourra également s’appuyer le cas 
échéant sur les outils PTR (Prestations Technologiques de Réseau) sur les thèmes de l’intelligence 
économique et de la propriété industrielle, sur lesquels un abondement FEDER est également proposé. 
 
Par ailleurs, les initiatives concourant au développement des relations entre PME et grands groupes, à 
l’expérimentation d’initiatives, dans la mouvance du Pacte PME notamment, visant à corriger le choix 
quasi systématique quoique pénalisant à terme pour l’économie globale, de toute la sphère 
économique en faveur de l’entreprise établie plutôt qu’en faveur de celle qui est jeune et petite (donc 
porteuse d’un risque plus élevé) pourront être soutenues par le FEDER. Une articulation avec l’axe 1 
du FSE sera à examiner au cas par cas (développement des pratiques d’essaimage notamment).  
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Critères  de sélection des projets : 
 


 le caractère innovant du projet 

 l’impact de l’action sur la croissance des entreprises de la filière considérée 

 Prise en compte des priorités transversales européennes (égalité des chances, environnement, 

lutte contre les discriminations, emploi) et en priorité les projets ayant un impact positif. 
Critères d’éligibilité des projets :   
 


 Le porteur de projet doit conduire une ou plusieurs actions au bénéfice de plusieurs entreprises 
industrielles ou de service à l’industrie. 


 Les actions collectives ont pour objet l'accompagnement collectif et/ou individualisé des PME 
franciliennes à caractère industriel ou de services à l'industrie et en situation financière saine. 
(Les entreprises ne répondant pas à cette définition peuvent néanmoins participer à des 
actions financées sans toutefois être bénéficiaires de la subvention attribuée concernant les 
phases individuelles.) 


 Le porteur de projet doit être une personne morale (association, entreprise, établissement 
public…) qui s'engage à mettre en œuvre, au profit des entreprises, les actions pour lesquelles 
il a reçu une subvention. Son rôle est fondamental. Il assure le pilotage et le suivi de l'action. Il 
est amené à assurer la trésorerie de l'action. Les ressources dont il dispose en termes de 
moyens humains et financiers doivent donc être suffisants pour permettre le bon déroulement 
de l'action. 


 Une action collective comporte généralement plusieurs phases parmi les suivantes : 
o Sensibilisation, Pré-diagnostic, Diagnostic, Accompagnement/formation, 

Bilan/restitution 
Une action collective doit comporter au moins une phase collective. 


 L'action doit comporter une réelle valeur ajoutée pour les entreprises (innovation, prise de 
risque, mutualisation des coûts…). Les entreprises doivent participer au financement du 
programme. 


 L’action doit être présentée en amont, dans une logique partenariale, à l’ensemble des 
financeurs sollicités. 


 Elle doit résulter de l’analyse des besoins des entreprises face à une problématique donnée ou 
un projet commun, mais elle ne doit pas être redondante vis-à-vis de l'offre marchande. 


 Tout projet d’action doit comporter des critères quantitatifs de réussite ainsi que des phases de 
valorisation et de promotion afin d'assurer la diffusion des résultats. Une évaluation des 
résultats doit être prévue et réalisée par le porteur. 


 Les projets présentés peuvent être locaux, mais ils doivent avoir vocation à être essaimés. 

 la concentration sur l’une des sept filières prioritaires. 

 
 
Taux maximum d’intervention UE : 
 
Le taux de cofinancement maximum de l’opération sera modulé de la façon suivante (fonction de 
l’impact actuel des filières prioritaires sur les zones urbaines en difficulté) : 

 

Filière ciblée par l'action collective Taux de cofinancement FEDER  
logiciels et systèmes complexes (dont électronique, logiciel…) 30% 
sciences de la vie (dont biotech, santé…) 40% 
automobile (dont mécanique en transversal avec aéronautique…) 30% 
aéronautique et spatial 30% 
industries de la création (dont jeux vidéo, mode, design…) 40% 
éco-industries  50% 
Transversal dans ces filières 40%  
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Complémentarité FSE / FEDER/FEADER : 

 
 Une articulation avec l’axe 1 du FSE sera à examiner au cas par cas (développement des pratiques 
d’essaimage notamment). 
 
 
Régimes d'aides mobilisés : 
 
Il s’agit d’une aide non remboursable.  
Régime PME pour les actions collectives : NN120/90 
 
 
  Dépôt des dossiers et service instructeur : 
 

La Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi (DIRECCTE) est service unique responsable et service instructeur. 

 
 
A titre d’information générale, les objectifs poursuivis auxquels devront contribuer les projets sont 
mesurés par les indicateurs suivants. 
 
 Indicateurs : 
 

type libellé état initial ∗∗∗∗ Objectif final 

réalisation 
nombre d'actions collectives 

soutenues 

Une vingtaine d’actions 
collectives depuis 2003 à 

destination des PME 
franciliennes sur le sujet de 

l’innovation (source DRIRE) 

une cinquantaine d'actions 
collectives (incluant l'intégration 

des TIC) sur la durée de la 
programmation 

réalisation 
nombre de PME accompagnées en 

vue de leur intégration dans les 
programmes européens de R&D 

170 PME accompagnées vers 
les programmes européens 
(source : Amorce Europe et 

Ecole de l’innovation) 

environ 250 PME accompagnées 
en vue de leur intégration dans 

les programmes européens sur la 
durée de la programmation 

réalisation 
nombre d'opérations relatives à la 

diffusion des NTIC dans les 
entreprises 

3 actions collectives relatives à 
la diffusion des NTIC vers les 

PME. (source DRIRE) 

une dizaine d'opérations sur la 
durée de la programmation 

résultat 
nombre de PME impliquées (dont 

en CUCS) 

Environ 700 PME impliquées 
dans les actions (source 

DRIRE) 

environ 1750 entreprises 
soutenues sur la durée de la 

programmation 

résultat 
nombre de PME mises en réseau 

(par exemple via des plates-formes 
TIC) 

10 PME mises en réseau 
(Source DRIRE) 

une cinquantaine de PME mises 
en réseau durant la durée de la 

programmation 

résultat 
nombre de PME ayant intégré les 

TIC dans leur stratégie 

Une trentaine de PME ayant 
intégré les TIC dans leur 

stratégie 
(source DRIRE) 

une cinquantaine de PME ayant 
intégré les TIC dans leur stratégie 

durant la durée de la 
programmation 

Impact 

Montant des investissements des 
entreprises aidées correspondant 
au développement de l’usage des 

TIC  

Indicateur non suivi à l’heure 
actuelle dans les actions. Pour 

information, part des 
investissements dédiés aux TIC 
par les PME de 40% en Ile-de-
France (sources DRIRE, BNP 

Paribas lease-group) 

Environ 7 ME d’investissements 
sur la durée de la 
programmation.  

 

                                                           
∗ Données régionale 
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 

 

 
 

AXE 2 : Favoriser l’innovation et renforcer la compétitivité du tissu économique francilien 
 

Action 6 : Actions collectives de soutien à l’anticipation des mutations 
 
Thème prioritaire (earmarking):  
 
05 Services d’appui avancé aux entreprises et groupes d’entreprises 
 
Objectifs de l’action :  

• Anticiper les mutations économiques, technologiques et professionnelles en faveur des 
entreprises. 

 
Description de l’action :  

 
Opérations conduites par des structures telles que, par exemple, des syndicats ou groupements 
professionnels, des associations d’entreprises (pôles de compétitivité, systèmes productifs 
locaux…), les chambres de commerce et d’industrie destinées dans une logique transversale 
ou sectorielle : 
• Dans une logique défensive, à revitaliser les territoires fragilisés par des cessations ou des 

diminutions d’activités entraînant des suppressions d’emplois en série ; 
• Mais aussi dans une logique plus offensive et proactive, à aider les entreprises à anticiper 

les menaces, et à saisir les opportunités liées à la mondialisation, tout particulièrement 
dans le cadre de plans filières pluriannuels11 pour les secteurs stratégiques1 

• A la mise en réseau des entreprises, qu’elle soit motivée par une logique de 
complémentarité (par exemple : maîtrise de briques technologiques différentes ou 
compétences différentes, permettant aux entreprises de fournir un produit ou un service 
plus intégré), de supplémentarité (mutualisation, économies d’échelle, rapport de force 
dans les relations commerciales), ou de compétition (mélange de coopération et de 
compétition), pourvu qu’elle s’inscrive dans la volonté d’anticiper les mutations. 

 
 
Bénéficiaires potentiels2 :     
 
Syndicats professionnels, associations, réseau consulaire, Réseau de Développement Technologique 
d’Ile de France, pôles de compétitivité, clusters et systèmes productifs locaux… (soutien indirect aux 
PME). 

                                                           
1 structuration de la filière, diagnostics stratégiques dans les PMI, accompagnement à l’export, normalisation, et 

d’autres opérations finançables potentiellement au titre d’autres axes et/ou mesures comme l’organisation de 
conventions d’affaires, l’intelligence économique, l’intégration des TIC, la transmission-reprise,… 

2 Les bénéficiaires sont listés à titre indicatif ; la liste n’est pas exhaustive. 



   

- 97 - 

 
 
 
Secteurs ou zones privilégiés  
 
Tout le territoire régional mais en priorité les zones urbaines les plus en difficulté. 
 
Partenaires : 
 
Etat, Conseil Régional Ile de France, Commission Européenne, Conseils Généraux, collectivités 
territoriales, entreprises, partenariat public/privé... 
 
 
Critères  de sélection des projets  
 


 le caractère innovant du projet 

 l’impact de l’action sur la croissance des entreprises de la filière considérée 

 Prise en compte des priorités transversales européennes (égalité des chances, environnement 

lutte contre les discriminations, emploi) et en priorité les projets ayant un impact positif.  
 
Critères d’éligibilité des projets : 
 


 Le porteur de projet doit conduire une ou plusieurs actions au bénéfice de plusieurs entreprises 
industrielles ou de service à l’industrie. 


 Les actions collectives ont pour objet l'accompagnement collectif et/ou individualisé des PME 
franciliennes à caractère industriel ou de services à l'industrie et en situation financière saine. 
(Les entreprises ne répondant pas à cette définition peuvent néanmoins participer à des 
actions financées sans toutefois être bénéficiaires de la subvention attribuée concernant les 
phases individuelles.) 


 Le porteur de projet doit être une personne morale (association, entreprise, établissement 
public…) qui s'engage à mettre en œuvre, au profit des entreprises, les actions pour lesquelles 
il a reçu une subvention. Son rôle est fondamental. Il assure le pilotage et le suivi de l'action. Il 
est amené à assurer la trésorerie de l'action. Les ressources dont il dispose en termes de 
moyens humains et financiers doivent donc être suffisants pour permettre le bon déroulement 
de l'action. 


 Une action collective comporte généralement plusieurs phases parmi les suivantes : 
o Sensibilisation, Pré-diagnostic, Diagnostic, Accompagnement/formation, 

Bilan/restitution 
Une action collective doit comporter au moins une phase collective. 


 L'action doit comporter une réelle valeur ajoutée pour les entreprises (innovation, prise de 
risque, mutualisation des coûts…). Les entreprises doivent participer au financement du 
programme. 


 L’action doit être présentée en amont, dans une logique partenariale, à l’ensemble des 
financeurs sollicités. 


 Elle doit résulter de l’analyse des besoins des entreprises face à une problématique donnée ou 
un projet commun, mais elle ne doit pas être redondante vis-à-vis de l'offre marchande. 


 Tout projet d’action doit comporter des critères quantitatifs de réussite ainsi que des phases de 
valorisation et de promotion afin d'assurer la diffusion des résultats. Une évaluation des 
résultats doit être prévue et réalisée par le porteur. 


 Les projets présentés peuvent être locaux, mais ils doivent avoir vocation à être essaimés. 

 la concentration sur l’une des sept filières prioritaires. 
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Taux maximum d’intervention UE : 
 
 Le taux de cofinancement maximum de l’opération sera modulé de la façon suivante (fonction de 
l’impact actuel des filières prioritaires sur les zones urbaines en difficulté) : 

 

Filière ciblée par l'action collective Taux de cofinancement FEDER  
logiciels et systèmes complexes (dont électronique, logiciel…) 30% 
sciences de la vie (dont biotech, santé…) 40% 
automobile (dont mécanique en transversal avec aéronautique…) 30% 
aéronautique et spatial 30% 
industries de la création (dont jeux vidéo, mode, design…) 40% 
éco-industries  50% 
Transversal dans ces filières 40% 
 
 
 
Complémentarité FSE / FEDER/FEADER : 
 
Pour toutes ces actions, la complémentarité sera recherchée au cas par cas avec le FSE, axe 1 
« Contribuer à l’adaptation des travailleurs et des entreprises aux mutations économiques » et le 
FEADER.  
 
Régimes d'aides mobilisés : 
 
Il s’agit d’une aide non remboursable.  
Régime PME pour les actions collectives : NN120/90 
 
 
Dépôt des dossiers et service instructeur : 
 

La Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi (DIRECCTE) est service unique responsable et service instructeur. 

A titre d’information générale, les objectifs poursuivis auxquels devront contribuer les projets sont 
mesurés par les indicateurs suivants. 
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 Indicateurs 

type libellé état initial ∗∗∗∗ Objectif final 

réalisation 
nombre d'actions collectives 
soutenues 

29 actions collectives en cours 
soutenues depuis 2003  à 
destination des PME sur le 
thème des mutations 
économiques  
(source DRIRE) 

une centaine d'actions collectives 
durant la programmation 

résultat 
nombre de PME sensibilisées 
aux enjeux de leur filière 

environ 1000 PME 
accompagnées dans 
l’anticipation des mutations 
économiques (source : DRIRE) 

environ 3500 PME sensibilisées sur 
la programmation 

résultat 
nombre de PME accompagnées 
à l’international 

50 PME accompagnées à 
l’international (Source DRIRE) 

environ 150 PME accompagnées à 
l’international sur la programmation 

résultat 
nombre de diagnostics 
stratégiques réalisés 

100 diagnostics  stratégiques 
réalisés  
(Source DRIRE) 

environ 350 diagnostics réalisés sur 
la programmation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                                           
∗ Données régionales 
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 

 

                      
AXE 2 : Favoriser l’innovation et renforcer la compétitivité du tissu économique francilien 

 
Action 7 : Organisation de conventions d’affaires 

 
 

Thème prioritaire (earmarking) :  
 
05 - Services d’appui avancé aux entreprises et groupes d’entreprises. 

 
Objectifs de l’action : 
 
Favoriser la rencontre entre investisseurs et entrepreneurs. 
Faciliter l’accès aux financements. 
 
Description de l’action :  

 
Soutien à l’organisation de conventions d’affaires,  

- permettant d’accroître le rayonnement international de l’Ile-de-France ; 
- et permettant de mettre en relation les porteurs de projets innovants ou les jeunes entreprises 

avec leurs financeurs potentiels (en fonds propres, mais aussi en chiffre d’affaires), comme le 
Forum du financement de l’innovation et de la compétitivité du Ministère de l’industrie, 
Capital IT, Biorif, Eurobio, Innov IT, Techinnov, etc. financés par l’Etat et les collectivités 
selon les cas, ou par les conventions d’affaires spécifiques, portées par des clusters, liées à un 
besoin technologique et mettant en relation les PME partenaires potentielles. 

 
 
Bénéficiaires potentiels12 : 
 
Maître d’ouvrage de la manifestation (incubateur, cluster, RDT...). 
 
 
Secteurs ou zones privilégiés : 
 
Tout le territoire régional mais en priorité les zones urbaines les plus en difficulté. 
 
 
Partenaires co-financeurs potentiels : 
 
Etat, Conseil Régional Ile de France, Commission Européenne, Conseils Généraux, collectivités 
territoriales, entreprises, partenariat public/privé... 
 
 
                                                           
12 Les bénéficiaires sont listés à titre indicatif ; la liste n’est pas exhaustive.   
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Critères  de sélection des projets : 
 


 le caractère innovant du projet 

 le nombre d’entreprises et d’investisseurs attendus 

 Prise en compte des priorités transversales européennes (égalité des chances, environnement, 

lutte contre les discriminations, emploi) et en priorité les projets ayant un impact positif.  
 
Critères d’éligibilité des projets : 
 


 Le porteur de projet doit conduire une ou plusieurs actions au bénéfice de plusieurs entreprises 
industrielles ou de service à l’industrie. 


 Les actions collectives ont pour objet l'accompagnement collectif et/ou individualisé des PME 
franciliennes à caractère industriel ou de services à l'industrie et en situation financière saine. 
(Les entreprises ne répondant pas à cette définition peuvent néanmoins participer à des 
actions financées sans toutefois être bénéficiaires de la subvention attribuée concernant les 
phases individuelles.) 


 Le porteur de projet doit être une personne morale (association, entreprise, établissement 
public…) qui s'engage à mettre en œuvre, au profit des entreprises, les actions pour lesquelles 
il a reçu une subvention. Son rôle est fondamental. Il assure le pilotage et le suivi de l'action. Il 
est amené à assurer la trésorerie de l'action. Les ressources dont il dispose en termes de 
moyens humains et financiers doivent donc être suffisants pour permettre le bon déroulement 
de l'action. 


 Une action collective comporte généralement plusieurs phases parmi les suivantes : 
o Sensibilisation, Pré-diagnostic, Diagnostic, Accompagnement/formation, 

Bilan/restitution 
Une action collective doit comporter au moins une phase collective. 


 L'action doit comporter une réelle valeur ajoutée pour les entreprises (innovation, prise de 
risque, mutualisation des coûts…). Les entreprises doivent participer au financement du 
programme. 


 L’action doit être présentée en amont, dans une logique partenariale, à l’ensemble des 
financeurs sollicités. 


 Elle doit résulter de l’analyse des besoins des entreprises face à une problématique donnée ou 
un projet commun, mais elle ne doit pas être redondante vis-à-vis de l'offre marchande. 


 Tout projet d’action doit comporter des critères quantitatifs de réussite ainsi que des phases de 
valorisation et de promotion afin d'assurer la diffusion des résultats. Une évaluation des 
résultats doit être prévue et réalisée par le porteur. 


 Seules les manifestations d’envergure (s’adressant à l’ensemble des entreprises d’une filière 
porteuse pour l’avenir de la région Ile-de-France au niveau régional, national ou international) 
pourront être soutenues 


 la concentration sur l’une des sept filières prioritaires. 
 

 

 
Taux maximum d’intervention UE : 
 
Le taux d’intervention maximum du FEDER est de 46,3% au niveau de l’axe 2.   
Le taux de cofinancement maximum de l’opération sera modulé de la façon suivante (fonction de 
l’impact actuel des filières prioritaires sur les zones urbaines en difficulté) : 
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Filière ciblée par l'action collective Taux de cofinancement FEDER  
logiciels et systèmes complexes (dont électronique, logiciel…) 30% 
sciences de la vie (dont biotech, santé…) 40% 
automobile (dont mécanique en transversal avec aéronautique…) 30% 
aéronautique et spatial 30% 
industries de la création (dont jeux vidéo, mode, design…) 40% 
éco-industries  50% 
Transversal dans ces filières 40% 
 
  
 
Complémentarité FSE / FEDER/FEADER : 
 
 Pas de lien spécifique avec le FSE et le FEADER.  
 
 
Régimes d'aides mobilisés : 
 
Il s’agit d’une aide non remboursable.  
Régime PME pour les actions collectives : NN120/90 
 
 
Dépôt des dossiers et service instructeur : 

La Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi (DIRECCTE) est service unique responsable et service instructeur. 

Service technique à consulter :  
OSEO 
 
A titre d’information générale, les objectifs poursuivis auxquels devront contribuer les projets sont 
mesurés par les indicateurs suivants. 
 
 Indicateurs : 
 

type libellé état initial ∗∗∗∗ Objectif final 

réalisation 
nombre de conventions 

d'affaires financées 

5 conventions d’affaires 
financées actuellement 

(source DRIRE) 

une quarantaine de grosses 
manifestations sur la durée de 

la programmation 

réalisation nombre de PME impliquées 
environ 500 entreprises 

impliquées 
(source DRIRE) 

environ 2000 PME impliquées 
sur la durée de la 
programmation 

résultat 

nombre de rencontres 
bilatérales PME/Partenaires 

lors des conventions 
d'affaires 

environ 1500 rencontres 
bilatérales 

(source DRIRE) 

environ 6000 rencontres 
bilatérales PME/partenaires 

sur la durée de la 
programmation  

 
 

                                                           
∗ Données régionales 
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 

 

                    
 

AXE 2 : Favoriser l’innovation et renforcer la compétitivité du tissu économique francilien 
 

Action 8 : Soutien à la R et D et l’innovation par des aides individuelles 
 
Thèmes prioritaires : 
 
04 - Aide à la RDT notamment dans les PME (y compris l’accès aux services de RDT dans les centres 
de recherche). 
07 -  Investissements dans les entreprises directement liés à la recherche et l’innovation (technologies 
innovantes, création de nouvelles entreprises par les universités, centres de RDT et entreprises 
existantes. 
 
 
Objectifs de l’action : 
 
Impulser des stratégies d’innovation dans les PME. L’accompagnement financier de cette démarche 
revêt une importance capitale pour les PME, car l’un des handicaps structurels dont souffrent celles-ci 
tient aux difficultés qu’elles peuvent rencontrer pour accéder aux nouvelles technologies et aux 
transferts de technologie.  
 
 
Description de l’action : 
 
Le cofinancement FEDER permettra de renforcer les moyens consacrés par OSEO innovation au 
financement des phases de faisabilité ou de développement des projets individuels de RetD des 
entreprises. 
 
Cette action permettra à OSEO innovation de mettre à disposition des entreprises innovantes son 
expertise technico-économique et sa maîtrise des financements RetD régionaux, nationaux et 
européens. Elle renforcera notamment  l’incitativité des aides accordées par OSEO innovation à la 
valorisation de technologies ou de savoir-faire originaux et porteurs d’avantages concurrentiels.  
 
 
 
Bénéficiaires potentiels13 : 

Les entreprises éligibles aux aides OSEO innovation telles que définies par le régime notifié 
N408/2007 d’intervention d’OSEO Innovation en faveur de la recherche, du développement et de 
l’innovation approuvé le 17 janvier 2008 
 
 
 
 
                                                           
13 Les bénéficiaires sont listés à titre indicatif ; la liste n’est pas exhaustive. 
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Secteurs ou zones privilégiés : 
 
Tout le territoire régional, mais en priorité les zones urbaines les plus en difficulté. 
 
 
Partenaires co-financeurs potentiels : 
 
OSEO, Conseil Régional Ile de France, Commission Européenne, Conseils Généraux (abondement des 
dispositifs d’OSEO), collectivités territoriales, entreprises, partenariat public/privé. 
 
 
Critères  de sélection des projets : 
 
Projets innovants à enjeux économiques forts correspondant aux paramètres suivants : 
– P2 : projets de R&D à risques technico-économiques significatifs, caractérisés par une évolution de 
produits, procédés ou services réalisée au moyen d’innovations incrémentales nécessitant des 
adaptations ou développements technologiques par rapport à l’état de l’art. 
– P3 : projets de R&D à forts risques technico-économiques, caractérisés par un saut technologique, 
une innovation de rupture, une diversification radicale ou la création d’entreprise innovante. 


  
 
Critères d’éligibilité :  
 
Entreprises éligibles aux aides OSEO innovation telles que définies par le régime notifié N408/2007 
d’intervention d’OSEO Innovation en faveur de la recherche, du développement et de l’innovation 
approuvé le 17 janvier 2008 
 

♦ Projets relevant d’une des 7 filières prioritaires suivantes : 
- logiciels et systèmes complexes (dont électronique, logiciel…) 
- sciences de la vie (dont biotech, santé…)  
- automobile (dont mécanique en transversal avec aéronautique…)  
- aéronautique et spatial  
- industries de la création (dont jeux vidéo, mode, design…)  
- éco-industries  
- économie sociale et solidaire 

♦ Réalisation du projet au bénéfice d’une zone urbaine en difficulté 
 
Taux maximum d’intervention UE : 
 
Le taux d’intervention maximum du FEDER est de 46,3% au niveau de l’axe 2. Le taux de 
cofinancement FEDER maximum sera de 50%. 
 
Le coût total éligible prévisionnel de l’action 2-8 est de 27 640 000€ (hors assistance technique) dont : 
-7 000 000€ de FEDER 
-7 000 000€ d’OSEO 
Et 13 640 000€ de contreparties privées  

Cette action est gérée en mode subvention globale par OSEO innovation. Pour la période 2009-2013, 
la dotation consacrée à cette action est de 7M€ de FEDER (dont 180 000 € de FEDER pour les frais de 
prospection, de sensibilisation et d’expertise interne et externe) pour un coût total éligible de 14M€. 
Le montant de 7M€ de FEDER s’impute sur l’enveloppe de 58,5M€ de FEDER de l’axe 2. En outre, il 
est prévu un montant FEDER de 200 000 € au titre de l’assistance technique sur l’axe 5 – action 1 
pour la gestion et le suivi des dossiers relevant de cette action. 
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Complémentarité FSE / FEDER/FEADER : 
  
Pas de lien spécifique avec le FSE et le FEADER. 
 
 
Forme de financement : 
 
Les financements accordés par OSEO innovation relatifs aux contreparties publiques nationales 
pourront indistinctement se présenter sous la forme de subventions ou d’avances remboursables en cas 
de succès. 
Taux maximum de cofinancement FEDER : 50% 
Montant maximum de l’aide FEDER : 100 000 € 
L’ensemble du financement d’un projet devra rester dans la limite du plafond du régime notifié 
N408/2007 
Régimes d'aides mobilisés : 
- Encadrement communautaire des aides d’Etat à la recherche, au développement et à l’innovation paru 
au JO de l’UE du 30.12.2006 n°C323 
- Régime d’intervention d’OSEO Innovation en faveur de la recherche, du développement et de 
l’innovation : N408/2007. 
-Décret n°2007-732 du 7 mai 2007 relatif aux zones d’aides à finalité régionale et aux zones d’aide à 
l’investissement des petites et moyennes entreprises. 
 
 
Service unique responsable (SUR) : Cette mesure est gérée en mode de subvention globale, OSEO 
innovation est organisme intermédiaire et service unique responsable.    
 
Service instructeur : OSEO  
 
 
A titre d’information générale, les objectifs poursuivis auxquels devront contribuer les projets sont 
mesurés par les indicateurs suivants : 
 
type libellé état initial objectif final 

 
réalisation 
 

Nombre de PME aidées Environ 500 PME 
aidées par an 
 

entre 200 et 500 
aides à la recherche 
et à l'innovation sur 
la durée de la 
programmation 
suivant les outils 
préférentiellement 
utilisés 
 

résultat 
 

Montant des aides à 
l’innovation attribuées par 
OSEO innovation aux PME 
(en millions d'€) 
 

Environ 55 M€ par 
an  de subventions 
et avances 
remboursables 

Entre 350 et 450 M€ 
sur la durée de la 
programmation selon 
les outils 
préférentiellement 
utilisés. 

impact Nombre de nouveaux produits 
ou procédés commercialisés par 
des entreprises à la clôture de 
l’opération 

Au niveau des aides 
à l’innovation, 
environ 300 
produits ou 
procédés par an 

Environ 400 produits 
ou procédés 
nouveaux sur la 
période de la  
programmation 
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 

 

 
 

     AXE 2 : Favoriser l’innovation et renforcer la compétitivité du tissu 
économique francilien 

 
Action 9 : Renforcer l’ingénierie financière au profit des entreprises à fort potentiel de création 

d’emplois 
 
Thèmes prioritaires (earmarking): 
 
07- Investissements dans les entreprises directement liés à la recherche et l’innovation (technologies 
innovantes, création de nouvelles entreprises par les universités, centres de RDT et entreprises 
existantes, …). 
 
Objectifs de l’action : 
 
Renforcer les fonds propres des PME pour favoriser leur croissance. 
 
 
Description de l’action : 
 
Prêts d'honneur aux créateurs d'entreprises : 
 

� Abondement des fonds de prêts d’honneur gérés par des structures telles que les plates-formes 
d’initiative locale, les associations du réseau Entreprendre, principalement celles spécialisées 
dans le soutien aux projets innovants, technologiques ou non technologiques, en assortissant 
l’abondement d’une obligation en termes de projets accompagnés dans les projets basés dans 
des zones réputées fragiles et les projets issus des pôles de compétitivité. 

 

� Soutien à l’accompagnement des porteurs de projets. Les besoins des porteurs de projets ne se 
limitent en effet pas au financement. Un accompagnement de haut niveau s’avère souvent 
nécessaire et augmente notablement les chances de succès du projet et la concrétisation des 
promesses en termes de création d’emplois.  

 
Soutien à l’émergence d’une communauté forte et organisée de business angels en Ile-de-France : 
 

� Co-investissement aux côtés de business angels investissant en fonds propres dans de jeunes 
sociétés innovantes par le biais d’un réseau reconnu (dans la limite de ~150kEur par 
partenaire, et ~2MEur par entreprise). 

� Création d’un fonds de reprise des participations des business angels ou des SCR de business 
angels lors de l'entrée de capital-risqueurs (caractéristiques de la reprise à définir). 

� Abondements de certains fonds d’amorçage, de capital développement ou de garantie : 
- abondement des fonds qui investissent véritablement au stade de l’amorçage, soit à un 

stade similaire à celui des business angels ; 
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- mobilisation des outils complémentaires de financement ou de garantie récemment 
mis en place par le groupe OSEO comme par exemple le prêt participatif d’amorçage, 
facilitant notablement l’intervention ultérieure en fonds propres d’un capital-
risqueur ; 

- création d’un fonds de reprise des participations des fonds d’amorçage définis ci-
dessus, lors de l’entrée de capital-risqueurs ; 

- abondement des fonds qui investissent dans les phases de croissance des PME ; 
- autres outils innovants éventuels de financement de l’innovation et/ou du transfert de 

technologie. 
 
Bénéficiaires potentiels14 : 
 
Suivant les cas : le fonds de prêt d’honneur, la PME, le fonds d’amorçage, les fonds de capital-
développement, la société de capital-risque s’engageant avec le soutien du FEDER à élargir leurs 
critères d’investissement, notamment dans les filières prioritaires ou les entreprises situées dans des 
zones identifiées comme fragiles (dans tous les cas, l’aide va indirectement à la PME). 
 
 
Secteurs ou zones privilégiés : 
 
Tout le territoire régional mais en priorité les zones urbaines les plus en difficulté. 
 
Partenaires co-financeurs potentiels : 
 
Etat, Conseil Régional Ile de France, Commission Européenne, Conseils Généraux, collectivités 
territoriales, entreprises, partenariat public/privé...                                   
 
 
Critères  de sélection des projets : 
 


 le caractère innovant du projet 

 Prise en compte des priorités transversales européennes (égalité des chances, environnement, 

lutte contre les discriminations, emploi) et en priorité les projets ayant un impact positif.  
 
Critères d’éligibilité des projets :  
 


 Seules seront éligibles les opérations correspondant à l’ouverture de la gamme de financement 
avec des outils nouveaux et complémentaires des outils existants ou, à défaut, les évolutions 
significatives et positives de dispositifs préexistants. 


 la concentration sur l’une des sept filières prioritaires. 
 
 
Taux maximum d’intervention UE : 
Le taux d’intervention maximum du FEDER est de 46,3% au niveau de l’axe 2.   
Le taux de cofinancement maximum de l’opération sera modulé de la façon suivante (fonction de 
l’impact actuel des filières prioritaires sur les zones urbaines en difficulté) : 

 

Filière ciblée par l'action collective Taux de cofinancement FEDER  
logiciels et systèmes complexes (dont électronique, logiciel…) 30% 
sciences de la vie (dont biotech, santé…) 40% 
automobile (dont mécanique en transversal avec aéronautique…) 30% 

                                                           
14 Les bénéficiaires sont listés à titre indicatif ; la liste n’est pas exhaustive. 
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aéronautique et spatial 30% 
industries de la création (dont jeux vidéo, mode, design…) 40% 
éco-industries  50% 
Transversal dans ces filières 40% 
 
 
 
Complémentarité FSE / FEDER/FEADER : 
 
Lien à établir au cas par cas avec l’axe 1 du FSE. 
 
 
 
Forme de financement : 
 

� Aide remboursable (prêt, bonification d’intérêt, garantie). 
� Capital à risque (prise de participation, fonds de capital à risque). 

 
Régimes d'aides mobilisés :   
 

� Prêts d'honneur aux créateurs d'entreprises (régime cadre notifié 447/2000) ; 
� Aide aux fonds de garantie (régime cadre notifié 449/2000) ; 
� Aide en capital investissement (régime cadre notifié 448/2000) ; 
� Certaines interventions pourront se faire aux conditions du marché, dans ce cas aucune 

notification n’est nécessaire.  
 
A noter que la communication de la Commission sur le capital-investissement est en cours de révision. 
Un recours éventuel à JEREMIE est envisageable, selon des modalités à préciser. 
Encadrement communautaire des aides d’Eta à la recherche, au développement et à l'innovation paru 
au JO de l’UE du 30. 12 2006 n°C323.  
Décret n°2007-732 du 7 mai 2007 relatif aux zones d’aides à finalité régionale et aux zones d’aide à 
l’investissement des petites et moyennes entreprises.  
 
 
 
Dépôt des dossiers : 

La Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi (DIRECCTE) est service unique responsable et service instructeur. 

Service consulté : OSEO  
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A titre d’information générale, les objectifs poursuivis auxquels devront contribuer les projets sont 
mesurés par les indicateurs suivants. 
 
 
 Indicateurs 
 

type libellé état initial ∗∗∗∗ Objectif final 

réalisation 
nombre de nouveaux outils 

financiers soutenus 
0 

environ 10 nouveaux outils sur 
la programmation 

résultat 
nombre de PME soutenues 

(dont nombre de jeunes 
pousses) 

0 
environ 700 PME soutenues 

sur la programmation 

résultat 
Augmentation du chiffre 

d’affaires moyen à trois ans 
0 +20% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           
∗ Données régionales 
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 

 

 
AXE 2 : Favoriser l’innovation et renforcer la compétitivité du tissu économique francilien 

 
Action 10 : Soutien à des projets d’innovation sociale notamment à l'aide des TIC et soutien 

pour la généralisation du très haut débit  
 

Thèmes prioritaires :  
 
04 - Aide à la RDT notamment dans les PME (y compris l’accès aux services de RDT dans les 
centres de recherche) 
10 - Infrastructures téléphoniques (y compris réseaux à large bande) 
11 - Technologies de l’information et communication (accès, sécurité, interopérabilité, prévention 
des risques, recherche, innovation, e-content…)  
12 - Technologies de l’information et communication (TEN-TIC) 
13 - Services et applications pour le citoyen (e-health, e-governement, e-learning, e-inclusion…) 
14 – Services et applications pour le PME (commerce électronique, éducation/formation, mise en 
réseau..) 
15 – D’autres actions visant l’accès aux TIC par les PME et leur utilisation efficace 
80 – Promotion de partenariats de pactes et d’initiatives de la mise en réseau des acteurs concernés 
aux niveaux national, régional et local. 

 
Objectifs de l’action :  
 

• Développer l’innovation non technologique ; 
• Encourager l’innovation sociale ; 
• Développer les TIC ; 
• Faire accéder l’ensemble des Franciliens aux télé-services ; 
• Lutter contre la fracture numérique et favoriser l’e-inclusion ; 
• Mieux couvrir l’Ile-de-France en tenant compte de la spécificité du numérique dans une 

vision intégrée des projets (infrastructures, usages et services) et des territoires 
(articulation entre zones blanches, zones d’activités économiques et zones denses) ; 

• Développer l’accès à Internet à très haut débit. 
 
 
Description de l’action : 

- Conduite d’expérimentations découlant de travaux de recherche, autour de thèmes d’intérêt 
sociétal, qui ouvriront la voie à des actions pérennes innovantes sur le plan sociétal.  

- Soutien en amont de la généralisation par l’initiative publique de l’accès à Internet à très haut 
débit par des études pré-opérationnelles (étude de piquetage fin, schéma d’ingénierie, étude 
juridique) ; 

- Mise en place de stratégies et d’outils de gouvernance au niveau régional, mise en réseaux des 
acteurs locaux pour plus d’efficacité collective ;   

- Améliorer l’accessibilité aux infrastructures et aux services très haut débit ou par défaut haut 
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débit pour tous les ménages et les entreprises ; 

- Intégration des TIC dans les process de production de l’économie marchande comme du 
secteur public ; 

- Développement des usages en lien avec celui des infrastructures et des services ; 

- Favoriser l’appropriation des TIC par les PME, les TPE, les entreprises artisanales et les 
particuliers ;  

- Favoriser le déploiement des plates-formes de services mutualisés pour de meilleurs services 
au public au meilleur prix. 

 
 
Bénéficiaires potentiels15 : 

 
TPE, PME, associations citoyennes et/ou les partenaires de recherche (laboratoires de recherche), 
collectivités territoriales, chambres consulaires, éventuellement clusters. 
 
 
Secteurs ou zones privilégiés : 
 
Tout le territoire régional, mais en priorité les zones urbaines les plus en difficulté. 
 
Partenaires co-financeurs potentiels : 
 
Etat, Conseil Régional Ile de France, Commission Européenne, Conseils Généraux, collectivités 
territoriales, entreprises, partenariat public/privé...                                   
 
Critères  de sélection des projets : 


 Potentiel de création d’emplois 

 Caractère innovant du projet 

 Prise en compte des priorités transversales européennes (égalité des chances, environnement, 

lutte contre les discriminations, emploi) et en priorité les projets ayant un impact positif.  

 Le caractère applicatif du projet d’innovation (une évaluation devra évidemment 

systématiquement être conduite. Un plan de dissémination découlant de l’expérience pilote 
devra être proposé) 


 Pour les études pré-opérationnelles, elles doivent s’inscrire dans la SCoRAN 

 Le développement de l’e-administration, le soutien à la mise en place de services 

spécifiques innovants dédiés aux populations en difficulté, à des projets pilotes de 
déploiement de l’usage des TIC avec un but éducatif rentrent dans ce cadre. 

 

Critères d’éligibilité des projets :  


 Partenariat entre des associations citoyennes et des laboratoires de recherche, ou le 
cas échéant, d’autres acteurs tels que : entreprises, fédérations professionnelles, 
collectivités locales... 


 Des thématiques à caractère innovant et revêtant un intérêt sociétal fort (exemples 
de domaines visés : santé publique, développement social et urbain, accessibilité, 
démocratie participative, parité homme–femme, intégration, e-administration…)16 


 Une expérience pilote (avec éventuellement réalisation de prototypes) menée en 

                                                           
15 Les bénéficiaires sont listés à titre indicatif ; la liste n’est pas exhaustive. 
16 Les thématiques environnementales et de développement durable ont plutôt vocation à être financées au titre de l’axe 4 du 
PO FEDER « la problématique de l’environnement et du développement durable » 
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collaboration avec l’un des partenaires économiques, institutionnels… du projet, 
qui ouvrira la voie à la mise en place à plus grande échelle de nouveaux services 
ou technologies fortement innovantes sur le plan sociétal.  


 Des études portant sur la mise en place de projets à caractère expérimental et 
innovant pourront être financées. Ces projets peuvent concerner notamment des 
modes d’organisation, des mises en réseau, des processus de collaboration et 
d’évaluation. 


 la réalisation du projet au bénéfice d’une zone urbaine  en difficulté 

 la concentration sur l’une des sept filières prioritaires.  

 Pour les études pré-opérationnelles, elles doivent être portées à l’échelle d’un département 

dans la suite d’un SDTAN. 
   
 
Taux maximum d’intervention UE : 
 
Le taux d’intervention maximum du FEDER est de 46,3% au niveau de l’axe 2.   
Pour les études pré-opérationnelles relevant de la SCoRAN et des SDTAN, le taux d’intervention 
FEDER est au maximum de 20% du coût total éligible.  
  
 
Complémentarité FSE / FEDER/FEADER : 

 
Pour toutes ces actions, la complémentarité sera recherchée au cas par cas avec le FSE, axe 4 : 
« Investir dans le capital humain et la mise en réseau, l’innovation et les actions transnationales ».  
 
Régimes d'aides mobilisés : 
 
Il s’agit d’une aide non remboursable.  
Régime des actions collectives, autorisé par la Commission européenne (décision de 1991).  
Décret n°2007-732 du 7 mai 2007 relatif aux zones d’aides à finalité régionale et aux zones d’aide à 
l’investissement des petites et moyennes entreprises.  
Régime N330/10 concernant le très haut débit.   
 
 
 
Dépôt des dossiers :  
S’agissant d’une action territorialisée,  la préfecture de département du lieu où se déroule l’action est 
service unique responsable.  
 
Service instructeur :  

 Préfecture de département 

 

Service s  consultés : Caisse des dépôts et consignations,la Direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  

 
 
 
A titre d’information générale, les objectifs poursuivis auxquels devront contribuer les projets sont 
mesurés par les indicateurs suivants. 
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 Indicateurs 
 

type libellé état initial Objectif final 

Réalisation 
Nombre d'expérimentations 

découlant de projets de 
RDT 

0 Une soixantaine de projets 

 Réalisation Nombre de TPE ou de PME  0 Une dizaine de TPE ou PME 

 Réalisation 
Entreprises desservies 

(valeur absolue et valeur 
relative) 

0 
 Environ une dizaine     
 d’entreprises localisées dans la  
 zone d’activité 

 Réalisation 
Espaces Publics 

Numériques soutenus 
+ de 500* 

Environ 4 espaces publics 
numériques 

 Réalisation 

Construction de réseaux : 
km de fourreaux télécoms, 
nombre de zone d’activités 

desservies. 

0 2 à 3 zones d’activités 

 Réalisation 
Nombre d’études pré-

opérationnelles SCoRAN 
0 5 études réalisées 

 Résultat 

Nombre de nouveaux 
services et applications 
créés pour le citoyen 

utilisant les TIC (e-health, 
e-government, e-learning, e-

inclusion…) 

0 

Une dizaine de nouveaux 
services et applications créées 
pour le citoyen utilisant les 
TIC sur la durée de la 
programmation 

 Impact 
Nombre d'emplois créés 
(dont femmes / dont en 

CUCS) 
0 

Environ 60 emplois créés sur 
la durée de la programmation 

 
 

*Source : Délégation aux usages de l’Internet (Ministère de l’Enseignement supérieur - Base 2010                      
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AXE 2 : Favoriser l’innovation et renforcer la compétitivité du tissu 

économique francilien 
 
 

Action 11 : Mener des actions de soutien au développement  
de l’économie sociale et solidaire 

 
 
Thèmes prioritaires  (earmarking) :  

80 - Promotion des partenariats, de pactes et d’initiatives au moyen de la mise en réseau des acteurs 
concernés au niveau national, régional et local. 
 
Objectifs de l’action : 

 
Soutenir le secteur de l’économie sociale et solidaire. 
 
 
Description de l’action : 
 

� Soutenir les initiatives de mise en réseau et de mutualisation des moyens des acteurs de 
l'économie sociale et solidaire et favoriser leurs échanges avec les administrations publiques et 
le monde universitaire (centre de ressources). 

� Développer les structures d'aide à la gestion et au développement dans les secteurs des 
services de proximité, et des services d'aide à la personne notamment, comme les structures 
d’aide à l’insertion par l’activité économique, ou les coopératives d’activité et d’emploi. 

� Promouvoir directement la création d'activités dans le secteur de l'économie sociale et 
solidaire : entrepreneuriat social individuel et collectif, initiatives innovantes dans les 
domaines des services ou de l'agriculture périurbaine. 

 
 
Bénéficiaires potentiels17 : 

 
Acteurs de l’économie sociale et solidaire, collectivités, chambres consulaires, associations, 
entreprises (PME). 
 
 
 
 
 
Secteurs ou zones privilégiés : 
 
Tout le territoire régional, mais en priorité les zones urbaines les plus en difficulté. 
 

                                                           
17 Les bénéficiaires sont listés à titre indicatif ; la liste n’est pas exhaustive. 
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Partenaires co-financeurs potentiels : 
 
Etat, Conseil Régional Ile de France, Commission Européenne, Conseils Généraux, collectivités 
territoriales, entreprises, partenariat public/privé. 
 
 
Critères  de sélection des projets : 
 


 le caractère innovant du projet 

 potentiel de création d’emplois 

 Prise en compte des priorités transversales européennes (égalité des chances, environnement, 

lutte contre les discriminations, emploi) et en priorité les projets ayant un impact positif.  
 
Critères d’éligibilité des projets :  
 


 Les dépenses éligibles ne concerneront que l’investissement, et les actions de mise en réseau 
ou de mutualisation. 


 Les actions doivent soutenir la création d’activités et l’entreprenariat social.  

 Les organismes soutenus devront répondre aux exigences réglementaires en matière de prise 

en charge et d’élimination des déchets. 

 la réalisation du projet au bénéfice d’une zone urbaine  en difficulté 
 

 
Taux maximum d’intervention UE : 
 
Le taux d’intervention maximum du FEDER est de 46,3% au niveau de l’axe 2.   
  
 
Complémentarité FSE/FEDER/FEADER : 
 
Pour toutes ces actions, la complémentarité sera recherchée au cas par cas avec le FSE, axe 4 : 
« Investir dans le capital humain et la mise en réseau, l’innovation et les actions transnationales ».    
 
 
Régimes d'aides mobilisés : 
 
Il s’agit d’une aide non remboursable.  
Régime des actions collectives, autorisé par la Commission européenne (décision de 1991). 
 
Décret n°2007-732 du 7 mai 2007 relatif aux zones d’aides à finalité régionale et aux zones d’aide à 
l’investissement des petites et moyennes entreprises.  
 
 
Dépôt du dossier : 
S’agissant d’une action territorialisée,  la préfecture de département du lieu où se déroule l’action est 
service unique responsable et service instructeur.  
 
Service instructeur : Préfecture de département 
 
Services consultés :  
La Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi (DIRECCTE), unité territoriale, Caisse des dépôts et consignations.  
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A titre d’information générale, les objectifs poursuivis auxquels devront contribuer les projets sont 
mesurés par les indicateurs suivants. 
 
 
 Indicateurs : 
 

type libellé état initial ∗∗∗∗ Objectif final 

réalisation nombre d'actions collectives soutenues 0 
une trentaine d'actions collectives 

soutenues sur la durée de la 
programmation 

réalisation 
nombre d'associations, de mutuelles ou 

coopératives impliquées 
0 

environ 75 associations, mutuelles ou 
coopératives impliquées sur la durée de la 

programmation 

résultat 

nombre de projets soutenus offrant des 
services de promotion de l'égalité des 
chances et de lutte contre l'exclusion 
sociale à l'attention des jeunes et des 

minorités 

0 
environ 40 projets soutenus durant la durée 

de la programmation 

Impact 
Nombre d’emplois créés (dont 

femmes/dont en CUCS) 
0 

Environ 300 emplois sur la durée de 
programmation.   

 
 

                                                           
∗ Données régionales 
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AXE 3 : Agir pour l’environnement et le développement durable de la région 

 
Action 1 : Développement des énergies renouvelables 

 
 
Thèmes prioritaires (earmarking):  
 
40 - Energies renouvelables : solaire. 
41 - Energies renouvelables : biomasse. 
42 - Energies renouvelables : hydroélectrique,  géothermie, et autres. 
 
Objectifs de l’action : 

 
- augmenter la part de l’énergie issue des sources d’énergie renouvelables ; 
- créer un tissu économique local et durable lié aux énergies renouvelables ;  
- créer et pérenniser des emplois ; 
- contribuer à la lutte contre la pollution atmosphérique et le changement climatique. 

 
 
Description de l’action : 

 
Les systèmes de production de chaleur sur/ou hors réseau économiquement intéressants suivants 
seront soutenus : 

- la géothermie (réalisation de nouveaux forages ou réhabilitation de forages existants 
dégradés) ; 

- l’énergie solaire thermique pour la production d’eau chaude et pour le rafraîchissement ; 
- la biomasse énergie (chaufferie et filière) ; 
- l’extension de réseaux de chaleur alimentés par la géothermie ou le bois énergie ; 
- les systèmes thermodynamiques géothermiques. 

  
 
Bénéficiaires potentiels : 
 
Maîtres d’ouvrage publics et privés.  
 
 
Secteurs ou zones privilégiés : 
 
Tout le territoire régional mais en priorité les zones urbaines les plus en difficulté 
 
Partenaires co-financeurs potentiels : 
 
Etat (ADEME), Conseil Régional Ile de France, Commission Européenne, Conseils Généraux, 
collectivités territoriales, entreprises, partenariat public/privé... 

 

 

 
 

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
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Critères  de sélection des projets : 
 


 le caractère innovant du projet.  

 l’efficacité énergétique gagnée. 

 Projets structurants18 ; 

 Prise en compte des priorités transversales européennes (égalité des chances, environnement, 

lutte contre les discriminations, emploi) et en priorité les projets ayant un impact positif.  
 
Critères d’éligibilité des projets :  
 


 Exemplarité et reproductibilité de l’opération à l’échelle communautaire (capacité 
d’industrialiser les processus); 


 Rapport tonne de CO2 évitée/euro d’aide investi et kWh substitué/euro d’aide investi ; 

 Chaque projet devra avoir un impact global positif sur l’environnement et prévoir des mesures 

correctrices pour contrebalancer d’éventuels impacts négatifs ; 

 Les projets présentés dans ce cadre ont vocation à revêtir une certaine importance financière 

(priorité à accorder aux projets d’un minimum de 1 000 000 €). Ils devraient surtout concerner 
les structures d’intérêt collectif19 ; 


 Ils seront basés sur des études préalables 

 la réalisation du projet au bénéfice d’une zone urbaine  en difficulté 
 

Sont notamment concernés les types de projets suivants : 

 

Thème prioritaire 40 (solaire) : 

L’énergie solaire thermique pour la production d’eau chaude et pour le rafraîchissement ; 

 

Thème prioritaire 41 (biomasse) : 

La biomasse énergie (chaufferie et filière) ; 

 

Thème prioritaire 42 (géothermie, et autres énergies renouvelables)  

La géothermie : réalisation de nouveaux forages ou réhabilitation de forages existants dégradés ; 

L’extension ou la création de réseaux de chaleur alimentés par la géothermie, le bois énergie ou la valorisation énergétique des déchets. 

 

Dépenses éligibles : R&D, études aboutissant à des travaux, accompagnement et travaux 

 

Modalités d’aides : 


 Pour les études : 
o Plafond d’assiette de 75 000 € pour une étude de faisabilité (plafond porté à 300 000 € pour les 

opérations de géothermie profonde),  
o Taux d’aide : l’aide FEDER ne pourra pas dépasser 50 % avec un plafonnement des aides publiques 

(ADEME + Région + FEDER) à 70 % 
o L’étude devra mener à des investissements 


 Règles générales de non cumul pour les investissements : 

o Secteur concurrentiel : le cumul des aides publiques doit respecter les intensités d’aide maximum 
autorisées par les textes communautaires (petites entreprises : 80%, entreprises moyennes : 70%, 
grandes entreprises 60%). Les aides à la protection de l’environnement sont cumulables avec des aides 
de minimis concernant les mêmes coûts éligibles à condition que ce cumul respecte ces intensités 
d’aides. 

o Secteur non concurrentiel : le cumul des aides publiques ne pourra aller au-delà de 80 %. 
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o Concernant ces deux secteurs : non-cumul dans les cas suivants : 
� Installations bénéficiant des certificats d’économie d’énergie ;  
� Installations soumises aux Quotas de CO2 dans le cadre du PNAQ ; 
� Installations bénéficiant des financements du type « Projets domestiques » ; 
� Installations bénéficiant d’un crédit d’impôt ; 
� Installations sélectionnées dans le cadre d’un Appel d’offres Electricité EnR par le Ministère 

de l’écologie, de l’aménagement et du développement durables ; 
� Installations bénéficiant de tarif régulé dans le cadre de l’obligation d’achat d’électricité 

EnR 
 


 Investissements sur le solaire thermique (thème 40) 
  

o Les exigences suivantes sont à satisfaire : 
� Mise en œuvre des éventuelles préconisations prioritaires de réhabilitation thermique de 

l’installation de production d’eau chaude existante faites dans l’étude de faisabilité, 
� Priorité vers les secteurs ayant des besoins d’eau chaude continus dans l’année. On évitera 

en particulier les bâtiments n’ayant pas de besoins en eau chaude pendant les principaux 
mois d’été, tels que les établissements scolaires sans activités estivales ou des besoins 
irréguliers sur l’année (établissements sportifs,…).  

� Productivité supérieure à 350 kWh/m² de capteurs solaires. 
� Avis technique CSTBât ou de la Solar Keymark européenne, ou tout autre procédure 

équivalente dans l’Union Européenne. De plus, les capteurs devront être étiquetés dans l'une 
des 3 classes sur 5 du projet de réforme CSTBât solaire dès que celle-ci aura été adoptée. 

� L’installation fera l’objet "d'instrumentation, com ptage et suivi énergétique transmis sur 3 
ans" (ICSE3A) pour toute opération d’une surface de plus de 20 m². Au delà de 50 m², la 
Garantie de Résultats Solaires sera préconisée. Dans les deux cas, les équi-pements de suivi 
sont pris en charge par l’ADEME par ailleurs. 

 

o Assiette : Les coûts éligibles sont ceux du système complet permettant la production d’eau chaude 
solaire y compris les ballons de stockage, les tuyauteries composant la boucle solaire, les pompes et 
éléments de régulation. Les dispositifs d’appoint d’énergie ne font pas partie des coûts éligibles. 
L’assiette des coûts éligibles est plafonnée à 2,5 €/kWh productible solaire annuellement. 

o Dans tous les cas, l’octroi d’une aide devra respecter les règles générales de non-cumul mentionnées ci-
avant. 

o Taux d’aide : l’aide FEDER ne pourra pas dépasser 40 % avec un plafonnement des aides publiques 
(ADEME + Région + FEDER) à 70 % 

 


 Investissements sur la biomasse (thème 41) 
 

o Les exigences suivantes sont à satisfaire : 
� Systèmes performants de dépoussiérage des fumées tels qu’exigés dans le système d’aides de 

l’ADEME en vigueur ; 
� Utilisation de bois issus de forêts gérées durablement (PEFC, FSC) recommandée ; 
� Lorsque la chaufferie est approvisionnée avec du bois déchiqueté, ce biocombustible doit 

être constitué à hauteur minimum de 50% (PCI) de plaquettes forestières ou bocagères ou 
bien de cultures énergétique ligno cellulosique lorsque la chaudière biomasse aura une 
production énergétique  annuelle supérieure à 1 000 tep. Pour les chaufferies produisant 
moins de 1 000 tep/an d’origine biomasse,  le taux d'incorporation en plaquettes forestières, 
non imposé constitue un critère important lors de l'évaluation des projets.Dans tous les cas, 
les contrats d’approvisionnement sur la base d’un cahier des charges mis au point par 
l’ADEME (intégrant les référentiels techniques en cours de réalisation), seront demandés 
comme justificatif. Une copie du contrat d’approvisionnement avec une durée de 5 ans sera 
exigée pour le règlement du solde de la subvention de la chaufferie. 

 

o Assiette : Les coûts éligibles sont les chaufferies automatiques fonctionnant à la biomasse (à 
l’exclusion des équipements assurant la combustion des ordures ménagères, des substances 
animales et des graines de céréales) et les réseaux de chaleur associés à ces chaufferies, à 
l’exclusion des réseaux de distribution d’énergie à l’intérieur des bâtiments. L’assiette de l’aide 
correspond au surcoût d’investissement, c’est-à-dire à la différence entre le montant des 
investissements propres à la solution bois et le montant des investissements de référence. Elle est, 
de plus, plafonnée dans les conditions définies dans ce tableau : 
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Gamme de puissance Plafond d’investissement  
(€/MWh* annuel) pour 
chaufferie seule 

Plafond d’investissement 
pour chaufferie avec 
réseau de chaleur 

30 à 300 kW 405 688 

300 à 3 000 kW Suivant la formule : 

427 – (0,075 x P(kW)) 

Suivant la formule : 

724 – (0,119 x P(kW)) 

> 3 000 kW 202 367 
* MWh utiles 

Taux d’aide : l’aide FEDER ne pourra pas dépasser 30 % avec un plafonnement des aides publiques (ADEME + 
Région + FEDER) à 70 % 

 


 Investissements sur la géothermie (thème 42) 
 

o Les exigences suivantes sont à satisfaire : 
� L'octroi de l'aide aux opérations nouvelles ou à réhabiliter est subordonné à l'adhésion de 

l'opération au Fonds de garantie géothermie. 
� L'aide aux extensions est octroyée sous la condition que l'énergie destinée aux nouveaux 

abonnés est bien d'origine géothermique. Cette aide est accordée au maître d'ouvrage du 
réseau pour lui permettre de diminuer le coût du raccordement à la charge des nouveaux 
abonnés. 

 

o Assiette : Les coûts éligibles sont définies comme suit : 
� opérations nouvelles : coût d'investissement de la "boucle géothermale" c’est-à-dire 

l'ensemble des équipements nécessaires à la production de la chaleur géothermale (forages, 
pompes, échangeur de chaleur, local chaufferie..) jusqu'en sortie de l'échangeur. Si 
l'installation dessert un réseau de chaleur, une assiette spécifique au réseau sera définie 
correspondant  au coût d'investissement du réseau si le réseau est à créer ou au coût des 
travaux d'adaptation du réseau si celui-ci est existant (sont exclus dans les deux cas le coût 
des réseaux de distribution de l'énergie à l'intérieur des bâtiments desservis et le coût des 
chaudières d'appoint). 

� opérations à réhabiliter : coût d'investissement d'un nouveau puits équipé ou d'un nouveau 
doublet de puits équipés 

� extensions des réseaux géothermiques existants : coût d'investissement des sous-stations et de 
leur raccordement au réseau. 

Le calcul de l’aide et son plafonnement seront définis comme suit : 

 

 

 

 

Type d'opération Aides (mode de calcul et plafonds) 
Réhabilitation 

 Un puits 
 Deux puits 

 
- 5 € par MWh/an. 
- 10€ par MWh/an.  

 
Opération nouvelle 

 Doublet et centrale 
géothermique 
 

 Ensemble du réseau de 
chaleur 

 
 

- 10€ par MWh/an. 
 

- 10€ par MWh/an. 
 
 

Extension de réseau 
géothermique 

 
- 10€ par MWh/an. 

 
Plafonnement des aides publiques (ADEME + Région + FEDER) à 70 % 
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Taux maximum d’intervention UE :  
 
Le taux maximum d’intervention du FEDER sur l’axe 3 est 50%. 
 
 
Complémentarité FSE / FEDER/FEADER : 
 
Lien avec le FEADER pour la biomasse.  
 
 
Régimes d'aides mobilisés : 
 
Dépenses éligibles : R&D, Etudes et travaux liés au développement des énergies précitées. 
Respect du régime d’aides de l’encadrement européen. 
Taux d’aides publiques limité à 70 % (dont au maximum 50 % par le FEDER).  
Les investissements ayant pour objectif l’émission de Certificats d’Economie d’Energie ne seront pas 
aidés financièrement par l’ADEME. 
 
Décret n°2007-732 du 7 mai 2007 relatif aux zones d’aides à finalité régionale et aux zones d’aide à 
l’investissement des petites et moyennes entreprises.  
 
 
Dépôt des dossiers : 
S’agissant d’une action territorialisée, la préfecture du département où se déroule l’action est service 
unique responsable. 
 
Service instructeur : Préfecture de département 
 
Services techniques consultés : ADEME et Direction régionale et interdépartementale de 
l’environnement et de l’écologie 
 
 
A titre d’information générale, les objectifs poursuivis auxquels devront contribuer les projets sont 
mesurés par les indicateurs suivants. 
 
Indicateurs : 
 
(Les objectifs ci-dessous correspondent au programme du CPER et du PO pour la période 2007-2013.) 
 

type libellé objectif 

réalisation Nombre d’équipements réalisés ou acquis 250 

Production d’énergie renouvelable par 
type : 

 

- Nombre de tep issues de la géothermie ; 
- 9 000 tep/an soit 15 000 équivalents 

logements raccordés 
 

résultat 

- Nombre de m2 de panneaux solaires 
thermiques installés ; 

- solaire thermique : 50 000 m² installés ; 
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- Nombre de tep produites par an 
d’énergie issue de la valorisation 

énergétique des déchets (méthanisation) 

- 1000 tep. 
 

- Extensions de réseaux de chaleur 
alimentés par les EnR 

- 5000 tep/an soit 7 000 équivalent logements 
raccordés ; 

impact 
Tonnes de CO2 évitées par an grâce aux 

projets réalisés = réduction des gaz à effet 
de serre 

96 000T CO2/an 

Impact 
Nombre de MWh d’énergie renouvelable 

produits (dont géothermie, solaire,…) 
350 000 Mwh 
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 

 

 
AXE 3 : Agir pour l’environnement et le développement durable de la région 

 
Action 2 : Promotion de l’efficacité énergétique et développement de l’utilisation 

rationnelle de l’énergie 
 
I - Opérations liées à l’efficacité énergétique et aux énergies renouvelables hors du logement 
social  
 
 
Thème prioritaire (earmarking):  
 
43 : Efficacité énergétique, cogénération, maîtrise de l’énergie.    
 
Objectifs de l’action : 
 
Les objectifs de l’action sont : 

- d’amorcer un scénario tendant vers la diminution des émissions de gaz à effet de serre pour 
atteindre le facteur 4 en 2050 (division par 4 des émissions de gaz à effet de serre équivalent 
CO2) ; 

- améliorer les performances énergétiques des bâtiments existants. 
 
 
Description de l’action : 

 
L’action consiste à : 

- soutenir les études visant à l’optimisation des performances énergétiques à différentes 
échelles (bâtiment, quartier, ZAC, ville, communauté d’agglomération…) ; 

- soutenir les opérations exemplaires particulièrement structurantes et innovantes, assurer leur 
suivi et les promouvoir à l’échelle de la région, de la nation et de l’Europe ; 

Pour cette action l’ADEME dispose d’outils adaptés (ATENEE Actions Territoriales pour 
l’Environnement et l’Efficacité Energétique, AEU Approche Environnementale de l’Urbanisme, 
Qualité Environnementale du Bâtiment et Qualité Environnementale de l’Aménagement) ; 

- soutenir quelques actions innovantes de bâtiments « zéro énergie » où a « énergie 
positive »20.  

 
 
Bénéficiaires potentiels : 
 
Maîtres d’ouvrage publics et privés.  
 
 
Secteurs ou zones privilégiés  
 
Tout le territoire régional mais en priorité les zones urbaines les plus en difficulté. 
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Partenaires co-financeurs potentiels : 
 
Etat (ADEME), Conseil Régional Ile de France, Commission Européenne, Conseils Généraux, 
collectivités territoriales, entreprises, partenariat public/privé… 
 
 
Critères  de sélection des projets : 
 


 le caractère très innovant du projet.  

 Exemplarité et Reproductibilité de l’opération pilote à grande échelle (capacité d’industrialiser 

les processus); 

 Projets structurants ; 

 Prise en compte des priorités transversales européennes (égalité des chances, environnement, 

lutte contre les discriminations, emploi) et en priorité les projets ayant un impact positif.  
 

Critères d’éligibilité des opérations :  
 

 


 Opérations concernant les bâtiments ou les déplacements ; 

 Opérations collectives (Dans le respect des règlements communautaires) ; 

 Projets basés sur des études préalables. 

 la réalisation du projet au bénéfice d’une zone urbaine  en difficulté 

 

Dépenses éligibles : études conduisant à des travaux et travaux sur des opérations exemplaires 

 

Modalités d’aides (thème 43) : 


 Pour les études : 
o Plafond d’assiette de 30 000 € pour un diagnostic gaz à effet de serre, de 20 

000 € pour une approche environnementale de l’urbanisme (AEU) de quartier, 
de 50 000 € pour une AEU au niveau communal ou intercommunal (à 
l’occasion de l’élaboration d’un PLU  ou d’un ScoT), et de 75 000 € pour une 
étude de faisabilité ; seules les études conduisant à des investissements seront 
retenues 

 

o Taux d’aide : l’aide FEDER ne pourra pas dépasser 50 % pour éviter que 
l’ensemble ADEME + Région + FEDER ne dépasse pas 70 % 


 Règles générales de non cumul pour les investissements : 

o Secteur concurrentiel : le cumul des aides publiques doit respecter les 
intensités d’aide maximum autorisées par les textes communautaires (petites 
entreprises : 80%, entreprises moyennes : 70%, grandes entreprises 60%). 
Les aides à la protection de l’environnement sont cumulables avec des aides 
de minimis concernant les mêmes coûts éligibles à condition que ce cumul 
respecte ces intensités d’aides. 

o Secteur non concurrentiel : le cumul des aides publiques ne pourra aller au-
delà de 80 %. 

o Concernant ces deux secteurs : non-cumul pour les opérations bénéficiant des 
certificats d’économie d’énergie. 
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 Pour les investissements : 
 

o Les exigences suivantes sont à satisfaire : 
� Bâtiments démonstrateurs à très basse consommation d’énergie ou à 

« énergie positive » ; 
� Performances énergétiques correspondant pour les bâtiments neufs au 

label BBC ; 
� Performances énergétiques correspondant pour la réhabilitation de 

bâtiments existants à une division par 4 des consommations (par 
rapport à la situation initiale évaluée suite à un diagnostic 
énergétique) ou au label Effinergie ; 

�  Inscription dans le cadre de l’appel à projet PREBAT, ou d’un projet 
ANRU ou d’une OPAH à volet énergie (hors logement) 

 

o Assiette : Les coûts éligibles sont ceux du surcoût par rapport à une situation 
de référence, diminués des économies prévisionnelles sur les 5 premières 
années. L’assiette des coûts éligibles est plafonnée à 500 000 €. 

o Taux d’aide : l’aide FEDER ne pourra pas dépasser 30 % avec un 
plafonnement des aides publiques (ADEME + Région + FEDER) à 70 % 

 
 
 
Taux maximum d’intervention UE :  
 
Le taux maximum d’intervention du FEDER sur l’axe 3 est 50%. 
 
 
Complémentarité FSE / FEDER/FEADER : 
 
Pas de lien spécifique avec le FSE et le FEADER.  
 
 
Régimes d'aides mobilisés : 
 
Le régime d’aide respecte les règles d’encadrement communautaires. 
Les taux d’aide sont plafonnés (tous financeurs cumulés hors FEDER) à : 
- 65 % pour les études ; 
- 50 % pour les investissements. 
Les investissements ayant pour objectif l’émission de Certificats d’Economie d’Energie ne seront pas 
aidés financièrement par l’ADEME21. 
Décret n°2007-732 du 7 mai 2007 relatif aux zones d’aides à finalité régionale et aux zones d’aide à 
l’investissement des petites et moyennes entreprises.  
 
 
 
 
 
Dépôt des dossiers : 
S’agissant d’une action territorialisée, la préfecture du département où se déroule l’action est service 
unique responsable. 
 Service instructeur : Préfecture de département.  
Service technique à consulter : ADEME et Direction régionale et interdépartementale de 
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l’environnement et de l’écologie. 
 
A titre d’information générale, les objectifs poursuivis auxquels devront contribuer les projets sont 
mesurés par les indicateurs suivants. 
 
Indicateurs : 
 

type libellé objectif 

réalisation 
Nombre de projets de construction et 
d’approche Environnementale de 
l’urbanisme 

Contribuer au respect des accords de Kyoto en 
réalisant une économie de la consommation 
régionale actuelle, estimée à 1 million de tep. 

réalisation 
Nombre d’actions de communication et de 
sensibilisation 

100 

réalisation Nombre de projets HQE (label ou 
démarche) 

100 

résultat 

Kwh d’énergie primaire consommés par m2 

et par an dans les bâtiments (kwh/ m2an) 
selon les modes de calcul de la 
réglementation en vigueur 

30 à 100kwh/m2 pour les opérations soutenues 

impact Tonnes de CO2 évitées par an  300 000 tO2 
 
II - Opérations liées à l’efficacité énergétique et aux énergies renouvelables dans le logement 
social  
 
 
Thème prioritaire (earmarking):  
 
43 : Efficacité énergétique, cogénération, maîtrise de l’énergie.    
 
 

Objectifs de l’action : 
 
- renforcer la stratégie régionale de maîtrise de l’énergie dans le domaine du logement social  
- améliorer les performances énergétiques des bâtiments existants  

 
 
Description de l’action : 
 
L’action consiste à soutenir des opérations de réhabilitation liées à l’efficacité énergétique et aux 
énergies renouvelables dans le parc social public de logements existants. 
Peuvent être soutenus  
- Les travaux d’efficacité énergétique entrant dans le cadre d’un bouquet de travaux ou participant à 

l’atteinte d’un objectif de performance ainsi que les travaux induits par les travaux thermiques. 
- Les projets à caractère démonstratif ayant un caractère innovant (sont notamment considérés 

comme projets démonstratifs les projets qui atteignent le niveau de consommation d’énergie de la 
classe B).     

 
 
 Bénéficiaires potentiels : 
 
Bailleurs sociaux  et autres propriétaires de logements visés à  l’article R323-1 du code de la 
construction et de l’habitation.  
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Secteurs ou zones privilégiés  
 
Territoires éligibles au financement de l’ANRU,  les territoires des projets intégrés de l’axe 1 et  les 
territoires comportant une ZUS ou un CUCS.     
 
 
Partenaires co-financeurs potentiels : 
 
Etat (ADEME), Conseil Régional Ile de France, Commission Européenne, Conseils Généraux, 
collectivités territoriales, entreprises, partenariat public/privé… 
 

Critères de sélection des projets : 
 


 Les opérations doivent concerner uniquement le parc de logement social existant. Sont 
exclues les opérations concernant les copropriétés et les structures d’hébergement et de 
logements temporaires ;  


 Les opérations structurantes doivent porter sur au minimum 100 logements réhabilités pour 
un même ensemble immobilier ; 


 Seront privilégiées les opérations élaborées en concertation avec les acteurs du logement 
social, le financement de démonstrateurs « PREBAT/EFFINERGIE » pourra être encouragé 
(en liaison avec l’ADEME).  

 
 Critères d’éligibilité des projets : 
 


 Sont éligibles les logements classés en D, E, F, G  qui respectent les conditions suivantes : 
1. Quelle que soit la classe initiale du diagnostic de performance énergétique, un gain minimal 

de 80KWh/m2 par an doit être réalisé.  
2. Les logements classés E, F, G devront également atteindre une consommation inférieure à 

150 Kwh/m2 par an modulée en fonction de l’altitude et de la zone climatique tel que défini 
à l’article 7 de la convention sur la mise en œuvre de l’éco-prêt logement social pour 
l’amélioration de la performance énergétique des logements sociaux signée entre l’Etat et la 
Caisse des dépôts le 26 février 2009 ;  


 Les travaux concernant l’opération doivent porter sur un même ensemble immobilier 
comportant le cas échéant plusieurs tranches de travaux mais la dernière tranche devra être 
réalisée avant la fin de l’année 2013. 

  Dépenses éligibles : 
 


 Le FEDER peut financer les travaux d’efficacité énergétique entrant dans le cadre 
d’un bouquet de travaux ou participant à l’atteinte d’un objectif de performance 
énergétique ainsi que les dépenses afférentes et les travaux induits par les travaux 
thermiques tels que précisés en annexe 2 de la circulaire du secrétariat d’Etat, chargé 
de l’aménagement du territoire du 22 juin 2009 ; 


 Les réseaux de chaleur, de transport d’énergie, de raccordement satisfaisant aux 
besoins d’une aire géographique donnée et répondant à un plan couvrant cette 
aire sont éligibles mais sur l’action 3-1 relatives aux énergies renouvelables ;  


 Les audits énergétiques ne sont pas éligibles au FEDER en Ile-de-France ; 

 L’ingénierie d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour accompagner le maître d’ouvrage 

en amont et l’instrumentation de suivi et des performances est éligible au FEDER  
 
 
 Pérennité des performances :  
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Le demandeur devra apporter des garanties sur le maintien annuel des performances atteintes après la 
réalisation des travaux notamment en matière d’exploitation, de sensibilisation des locataires, de 
l’entretien des équipements. 
Taux maximum d’intervention UE :  
 
Le taux maximum d’intervention du FEDER sur l’axe 3 est 50%. Pour les opérations relatives au 
logement social, le taux FEDER peut varier entre 30 et 50% en tenant compte de la fragilité financière 
du maître d’ouvrage (procédure CGLLS de consolidation ou de redressement).   
Le montant de l’enveloppe FEDER dédié au sein de l’axe 3 pour la prise en charge des dépenses liées 
à l’efficacité énergétique dans le logement social est de 10 000 000€, soit 6,602% de la dotation 
globale de 151 466 770€ (lettre DATAR 22 novembre 2010).   
   
 
Complémentarité FSE / FEDER/FEADER : 
 
Pas de lien spécifique avec le FSE et le FEADER.  
 
Régimes d'aides mobilisés : 
 
Le logement social relève selon la décision de la Commission européenne du 28 novembre 2005 d’un 
service d’intérêt économique général dès lors qu’il est qualifié comme tel dans le droit interne de 
l’Etat membre. Pas de régimes d’aides d’Etat notifiés ou exemptés applicables aux entreprises. 
Application des règles d’Etat au secteur du logement social.  
 
 
 
Dépôt des dossiers : 
S’agissant d’une action territorialisée, la préfecture du département où se déroule l’action est service 
unique responsable. 
 Service instructeur : Préfecture de département.  
 
Services techniques consultés : ADEME et Direction régionale de l’équipement. 
 
A titre d’information générale, les objectifs poursuivis auxquels devront contribuer les projets sont 
mesurés par les indicateurs suivants. 
 
Indicateurs : 
 

type libellé objectif 

réalisation Nombre de projets réhabilités  15 

réalisation Nombre de logements concernés 1500 logements 

résultat 

Gain minimal de Kwh d’énergie par m2 

et par an dans les bâtiments (kwh/ 
m2an) selon les modes de calcul de la 
réglementation en vigueur 

80 kwh/m2 pour les opérations soutenues quelle que soit 
la classe du logement. 
 



   

- 129 - 

résultat Niveau de consommation d’énergie  

Inférieure à 150Kwh/M2 par an modulée en fonction de 
l’altitude et de la zone climatique tel que défini à l’article 
7 de la convention sur la mise en œuvre de l’éco-prêt 
logement social pour l’amélioration de la performance 
énergétique des logements sociaux signée entre l’Etat et la 
Caisse des dépôts le 26 février 2009.   
  

impact Taux de performance énergétique  Gain de 30% à la fin du programme.    
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 

 

 
 

AXE 3 : Agir pour l’environnement et le développement durable de la région 
 
Action 3 : Soutien des filières économiques dans le domaine du développement durable 

 
 
Thèmes prioritaires (earmarking):  
 
03 : Transfert de technologies et amélioration des réseaux de coopération entre les PME, les 
entreprises et avec les universités, les établissements d’enseignement post-secondaire de toute sorte, 
les autorités régionales, les centres de recherche et les pôles scientifiques et technologiques (parcs 
scientifiques et technologiques, technopoles, etc..). 
 
06 : Aide aux PME pour la promotion de schémas de production durable (introduction de systèmes de 
gestion environnementale efficace, adoption et utilisation de technologies de prévention de la 
pollution, intégration de technologies propres dans les entreprises) 
 
54 : Autres actions visant la préservation de l’environnement et des risques 
 
44 : Gestion des déchets ménagers et industriels. 
 
Objectifs de l’action : 
 
Les objectifs de l’action sont : 

� aider la prise en compte du DD dans les entreprises ; 
� créer des partenariats pour accroître l’efficacité de l’action. 

 
 
Description de l’action : 

 
� Soutenir la sensibilisation, l’information et la communication des démarches de 

développement durable (DD) auprès des entreprises. 
� Accompagner la réalisation de diagnostics et de système de management de DD. 
� Accompagner les actions de DD . 
� Aider au développement et à l’utilisation  des outils de DD (management environnemental, 

bilan carbone, éco-conception, démarches d’achats éco-responsables…) ; 
� Aider à l’intégration des PME-PMI autour des pôles de compétitivité et au transfert des 

résultats des projets de recherche (transport, efficacité énergétique).   
 

 
 
 
Bénéficiaires potentiels 22: 
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PME, PMI, filière des éco-industries, associations, chambres consulaires, collectivités… 
 
 
 
Secteurs ou zones privilégiés : 
 
Tout le territoire régional, mais en priorité les zones urbaines les plus en difficulté. 
 
 
Partenaires co-financeurs potentiels : 
 
ADEME, Conseil Régional, chambres consulaires, DRIRE, AESN, organisations professionnelles, 
entreprises, associations… 
 
 
Critères  de sélection des projets : 
 


 le caractère innovant du projet 


 Projets concernant la récupération, l’enlèvement et le traitement des déchets. 

 la réalisation du projet au bénéfice d’une zone urbaine  en difficulté. 

 Santé financière de l’entreprise  

 Situation sociale de l’entreprise ; 


 Niveau environnemental de l’entreprise (conformité réglementaire, démarches en 
cours,…) ; 


 Catégorie de l’entreprise (PME, PMI, filière des éco-industries) 

 Projets concernant la récupération, l’enlèvement et le traitement des déchets 

Critères d’éligibilité des projets :  
 


 Possibilité pour des associations d’être maîtres d’ouvrage, notamment dans le domaine de 
l’éco-conception ou du recyclage (exemple des ressourceries à Paris ou Mantes-la-Jolie). 


 Prise en compte des priorités transversales européennes (égalité des chances, environnement, 
lutte contre les discriminations, emploi) et en priorité les projets ayant un impact positif.  


 L’avantage comparatif acquis par l’entreprise ou les entreprises grâce à l’action 
 

Dépenses éligibles : études préparatoires aux travaux, accompagnement et travaux  

Modalités d’aides : 


 Pour les études : 
o Plafond d’assiette de 15 000 € pour un diagnostic gaz à effet de serre et de 30 

000 € pour un diagnostic (management environnemental ou projets d’éco-
conception notamment) ; les études devront conduire à des investissements 

o Taux d’aide : l’aide FEDER ne pourra pas dépasser 50 % avec un 
plafonnement des aides  (ADEME + Région + FEDER) à 70 % 


 Règles générales de non cumul pour les investissements : 

o Secteur concurrentiel : le cumul des aides publiques doit respecter les 
intensités d’aide maximum autorisées par les textes communautaires (petites 
entreprises : 80%, entreprises moyennes : 70%, grandes entreprises 60%). 
Les aides à la protection de l’environnement sont cumulables avec des aides 
de minimis concernant les mêmes coûts éligibles à condition que ce cumul 
respecte ces intensités d’aides. 
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o Secteur non concurrentiel : le cumul des aides publiques ne pourra aller au-
delà de 80 %. 

 

 


 Pour les accompagnements et travaux : 
 

o Opérations éligibles :  
� L’accompagnement d’opérations de prévention. Sont particulièrement 

concernés le compostage individuel (intervention de structures relais 
– associations, par exemple – assistant les collectivités : consultants 
locaux, maîtres-composteurs), les investissements relatifs à la mise en 
place d’entreprises contribuant au développement du réemploi des 
déchets des ménages (ressourceries, recycleries) avec une priorité aux 
entreprises de l’économie sociale ou solidaire 

� Les équipements de gestion territoriale des déchets des entreprises ; il 
s'agit essentiellement d'infrastructures de collecte sélective 
(déchèteries, centres de tri) et des actions d'accompagnement à leur 
mise en place (information, communication, formation). En 
particulier, pourront être retenues les opérations permettant 
l’extension des déchèteries aux PME, et notamment dans le domaine 
des déchets posant des problèmes environnementaux importants 
(exemple : adaptation de déchèteries à la collecte de déchets 
dangereux diffus, à l'accueil de déchets du BTP dont l'amiante-
ciment,…), sans substitution toutefois aux responsabilités 
économiques réglementaires des producteurs de biens de 
consommation ; 

� Les équipements de valorisation de déchets non valorisés jusqu'à 
présent. 

 

o Assiette : Les coûts éligibles sont les dépenses d’accompagnement (dépenses 
de communication et de formation) et les investissements en bâtiments, 
installations et équipements destinés à : 
- prévenir la production de déchets ou les rendre aptes à la valorisation ; 

- assurer la valorisation proprement dite, ainsi que les opérations préalables de 
tri et pré-traitement. 

 

Peuvent être prises en compte les dépenses liées au transfert de technologies 
sous forme d'acquisition de licences d'exploitation ou de connaissances 
techniques brevetées et non brevetées. Ces actifs immatériels doivent toutefois 
satisfaire aux conditions suivantes : 

a) être considérés comme éléments d'actif amortissables ; 

b) être acquis aux conditions du marché, auprès d'entreprises dans 
lesquelles l'acquéreur ne dispose d'aucun pouvoir de contrôle direct ou 
indirect ; 

c) figurer à l'actif de l'entreprise, demeurer et être exploités dans 
l'établissement du bénéficiaire de l'aide pendant au moins cinq ans à 
compter de l'octroi de l'aide, sauf si ces actifs immatériels 
correspondent à des techniques manifestement dépassées. En cas de 
revente au  cours de ces cinq ans, le produit de la vente doit venir en 
déduction des coûts éligibles, et donner lieu, le cas échéant, à un 
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remboursement partiel ou total du montant de l'aide. 

 

o L’assiette des coûts éligibles est plafonnée à 220 000 euros pour les 
adaptations de déchèteries et à 5 millions d’euros pour les opérations de 
valorisation. 

o Taux d’aide : l’aide FEDER ne pourra pas dépasser 30 % avec un 
plafonnement des aides  (ADEME + Région + FEDER) à 70 % 

 
Taux maximum d’intervention UE :  
 
Le taux maximum d’intervention du FEDER sur l’axe 3 est 50% . 
 
 
 
Complémentarité FSE / FEDER/FEADER : 

 
Pas de lien spécifique avec le FSE et FEADER.   
 
 
Régimes d'aides mobilisés : 
 
ADEME, Région, Conseils Généraux, FEDER, Autres. 
Conformité avec les décisions du Conseil d’Administration de l’ADEME, le respect de l’encadrement 
communautaire et des décisions des autres organismes co-financeurs. 
Décret n°2007-732 du 7 mai 2007 relatif aux zones d’aides à finalité régionale et aux zones d’aide à 
l’investissement des petites et moyennes entreprises.  
 
 
Dépôt des dossiers : 
S’agissant d’une action territorialisée, la préfecture du département où se déroule l’action est service 
unique responsable. 
 
Service instructeur : Préfecture de département.  
 
Services techniques consultés : ADEME et Direction régionale et interdépartementale de 
l’environnement et de l’écologie. 
 
 
A titre d’information générale, les objectifs poursuivis auxquels devront contribuer les projets sont 
mesurés par les indicateurs suivants. 
 
Indicateurs : 
 

type libellé objectif 

réalisation Nombre d’opérations cofinancées 
10 opérations collectives ou équivalentes en Ile 

de France 

résultat 
Nombre d’entreprises sensibilisées et 

informées 
150 

résultat 
Nombre de diagnostics développement 

durables dans les entreprises 
70 



   

- 134 - 

résultat 
Nombre d’entreprises ayant mis en place un 
système de management environnemental 

70 

impact 
Nombre d’emplois créés en lien avec des 

démarches de développement durable 
Environ une centaine 

impact Nombre de certification ISO 1400123 50 
 
 
 
 



   

- 135 - 

 

 

 

 
 

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 

 

              
AXE 4 : Programme Interrégional Plan Seine 

 
Action 1 : Prévention des inondations 

 
 
Thème prioritaire (earmarking):  
 
54 : Autres actions visant la préservation de l’environnement et la prévention des risques.   
 
 
Objectifs de l’action : 
 
Les objectifs de l’action sont : 

• Réduire les effets d’une crue majeure en favorisant les actions de réduction de la vulnérabilité.  
• Diminuer l’aléa en limitant les impacts des aménagements sur les milieux aquatiques et en 

liant tant que faire se peut tout projet d’aménagement à des opérations d’entretien et de 
restauration des milieux aquatiques. 

 
 
Description de l’action : 
 
Diminuer les risques liés aux inondations passe en premier lieu par une réduction de la vulnérabilité et 
par une diminution de l’aléa à l’échelle cohérente du bassin versant. 
 
La réduction de la vulnérabilité implique notamment le développement de la conscience du risque 
des populations et des acteurs économiques et passe donc par des mesures d’information, 
sensibilisation et accroissement des connaissances sur le risque inondation Les cibles des actions 
prévues sont les collectivités, les industries et les particuliers. Les opérations types sont les suivantes : 
 

• Des actions de communication d’envergure à destination des populations concernées, sous la 
forme de brochures exposant les plans de secours, donnant des règles de conduite simples face 
à la crue, et délivrant des recommandations permettant de réduire les vulnérabilités dans les 
habitations ; 

• Des études permettant une amélioration de connaissance : ainsi la connaissance de l’aléa 
inondation peut être approfondie par la réalisation d’un atlas hydrogéomorphologique du 
bassin de la Seine ; 

• La mise en œuvre de diagnostics de vulnérabilité à destination des entreprises et gestionnaires 
de parcs immobiliers (subvention Région) ou des collectivités (subvention Etat) ; 

• La pose de repères de crues. 
 
Diminuer l’aléa en limitant les impacts sur le milieu passe par la réalisation, à une échelle pertinente, 
d’un ensemble d’ouvrages et d’aménagements permettant de : 
 

• maintenir et restaurer les zones d’expansion des crues ; 
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• instaurer des dispositifs de rétention des eaux pluviales « à la source » en cas 
d’imperméabilisation des sols (ex. : création de noues, fossés, tranchées drainantes, chaussées 
à structures réservoirs, parvis et parking inondables, puits d’infiltration …) ; 

• favoriser les dispositifs de ralentissement dynamique des crues qui visent à diminuer le débit 
de pointe et retarder les écoulements sur un cours d’eau, en freinant l’eau avant son arrivée 
dans le lit, en mobilisant les capacités naturelles d’amortissement en lit moyen et lit majeur, et 
en stockant temporairement une partie du volume de la crue dans des ouvrages spécifiquement 
prévus à cet effet. 

 
 
Bénéficiaires potentiels 24: 
 
Collectivités territoriales, établissements publics de bassin. 
 
 
Secteurs ou zones privilégiés : 
 
Les secteurs bénéficiaires de cette action sont : 

• le bassin de la Seine (Bassée, Armançon, Essonne) ; 
• le bassin de l’Oise et de l’Aisne ; 
• le bassin de la Marne ; 
• les bassins-versants de Haute-Normandie 

 
Partenaires : 
 

ADEME, Conseil Régional, chambres consulaires, DIRECCTE, AESN, organisations 
professionnelles, entreprises, associations… 

 
 
Critères  de sélection des projets : 
 
Participation à la réalisation des quatre axes du plan Seine. 
 
 
Taux maximum d’intervention UE : 
 
 Le taux maximum d’intervention du FEDER sur l’axe 4 est 50% . 
 
 
Complémentarité FSE / FEDER/FEADER : 
 
Pas de lien spécifique avec le FSE et le FEADER.  
 
Régimes d'aides mobilisés : 
 

• Dépenses éligibles : études et travaux liés aux aménagements précités ; 
• Respect du régime d’aides de l’encadrement européen ; 
• Taux d’intervention FEDER jusqu’à 50% selon les projets. 

 
 
 
Dépôt des dossiers :  
Service unique responsable (SUR) : Préfecture de la région d’Ile-de-France 



   

- 137 - 

 
Service instructeur : Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’écologie 
(DRIEE) Ile-de-France et DRIEE autres régions concernées  
Service à consulter : Préfectures de région concernées   
 
A titre d’information générale, les objectifs poursuivis auxquels devront contribuer les projets sont 
mesurés par les indicateurs suivants :  
 
Indicateurs 
 

type libellé objectif 

réalisation 
Nombre de projets soutenus par type 
d’actions 

4 projets globaux (nombre d’actions par projets 
à définir) 

résultat 
Nombre de personnes profitant des mesures 
de prévention et de protection contre les 
inondations  

Environ 30000 (chiffre partiel) 

impact 

Part en pourcentage de la population 
habitant en zone inondable bénéficiant 
d’une baisse significative de l’aléa du fait 
des projets aidés (indicateur LOLF) 
(nombre d’habitant en zones inondables, 
estimation 2007 : 1 082 419) 

Environ 24% (chiffre partiel) 
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AXE 4 : Programme Interrégional Plan Seine 

 
Action 2 : Préservation de la biodiversité en lien avec le développement de la navigation 

 
Thème prioritaire (earmarking):  
 
51 : Promotion de la biodiversité et protection de la nature (y compris Natura 2000) 
 
Objectif de l’action : 
 
L’objectif de l’action est de compenser les impacts négatifs de la navigation sur la qualité de l’eau 
et des milieux. 
 
 
Description de l’action : 
 
- Assurer la circulation libre des poissons migrateurs sur les sections classées (priorité 

réglementaire) et équiper les ouvrages de navigation de dispositifs assurant cette circulation libre 
des poissons migrateurs à chaque opportunité (réfection d’ouvrages, travaux, aménagements …) 
sur les sections non classées ; 

- Restaurer l’écologie des berges et assurer un entretien écologique, en utilisant les techniques de 
génie écologique (c’est à dire en utilisant des techniques de restauration des berges de cours d’eau 
qui privilégient l’utilisation de végétaux vivants, dans l’objectif de permettre une diversification 
des habitats, nécessaire à la présence de la biodiversité) ; 

- Préserver les zones humides (les zones humides constituent un patrimoine naturel d’exception 
caractérisé par une extrême diversité biologique, milieux de vie de nombreuses espèces animales 
et végétales. Leur préservation est essentielle pour protéger la biodiversité). 
 

 
Bénéficiaires potentiels 25: 
 
VNF, collectivités territoriales, EPTB. 

 
 
 
Secteurs ou zones privilégiés : 
 
Les secteurs bénéficiaires de cette action sont : 
• pour la circulation libre des poissons migrateurs, les ouvrages de navigation de VNF situés sur la 

Seine en aval de sa confluence avec la Marne (section classée avec arrêté fixant la liste des 
espèces) ; 

 
 
 
• pour la restauration et préservation des milieux : 

- le bassin de la Seine, 

 

 

 
 

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
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- le bassin de l’Oise et de l’Aisne, 
- le bassin de la Marne, 
- les bassins-versants de Haute-Normandie. 

 
 
 
Partenaires : 
 
VNF, Conseils régionaux, Conseils généraux, agence de l’eau Seine-Normandie. 
 
 
 
Critères de sélection des projets : 
 
Participation à la réalisation des quatre axes du plan Seine. 
 
 
 
Taux maximum d’intervention UE : Le taux maximum d’intervention du FEDER sur l’axe 4 est 
50% . 
 
 
 
Complémentarité FSE / FEDER/FEADER : 
 
Pour cette action, la complémentarité sera recherchée au cas par cas avec le FEADER.   
 
 
Régimes d'aides mobilisés : 
 
• Dépenses éligibles : études et travaux liés aux aménagements précités ; 
• Respect du régime d’aides de l’encadrement européen ; 
 
 
 
Dépôt des dossiers :  
Service unique responsable (SUR) : Préfecture de la région d’Ile-de-France 
 
Service instructeur : Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’écologie 
(DRIEE) Ile-de-France et DRIEE autres régions concernées  
Service à consulter : Préfectures de région concernées   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A titre d’information générale, les objectifs poursuivis auxquels devront contribuer les projets sont 
mesurés par les indicateurs suivants :  
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Indicateurs 

type libellé objectif 

réalisation Nombre d’ouvrages équipés 5 

réalisation 
Nombre de secteurs bénéficiant de projets d’entretien ou de restauration des 
milieux 

2 

résultat Linéaire de berges traité en génie écologique (en km)26 10 

impact 
Flux migratoire sur la Seine : nombre d’espèces de grands migrateurs 
comptabilisées sur le site de Poses (caractère non accidentel) 27 

5 
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 

 

 
AXE 5 : ASSISTANCE TECHNIQUE  

Action 1 : Soutien au système de gestion, de suivi, de contrôle et d’évaluation 
du programme opérationnel  
Cette mesure cible particulièrement les acteurs impliqués dans le pilotage et la mise en 
oeuvre du PO et des projets.  

 

L’objectif de cette mesure est de fournir une assistance technique et financière pour 
accompagner le processus de gestion, de suivi et de contrôle ainsi que l’évaluation du 
programme opérationnel FEDER et des projets cofinancés et d’assurer une cohérence avec les 
autres fonds européens (FSE et FEADER) et les dispositifs européens en matière de 
recherche/innovation, de développement durable, d’aide aux entreprises. 

Les actions cofinancées au sein de cette mesure auront un impact sur : 

1. Le fonctionnement des autorités de gestion, de certification et d’audit ainsi que 
les gestionnaires de subvention globale. 

2. Le pilotage du programme à travers : 

• L’organisation et le fonctionnement des différents comités ; 

• L’échange d’expériences entre tous les acteurs impliqués dans la gestion du 
programme (organisation de séminaires, de groupes de travail, de formations 
spécifiques…) ; 

• La qualité des rapports d’exécution du programme ; 

• La mise en place d’un dispositif de suivi des objectifs de Lisbonne (suivi du 
earmarking). 

3. La qualité des projets cofinancés à travers : 

• La mise en place d’une méthodologie pour la sélection, le suivi et l’évaluation des 
projets, avec une attention particulière pour les grands projets ; 

• la formation des agents impliqués dans le processus d’instruction, d’évaluation et de 
contrôles des projets ; 

• Une assistance pour une meilleure mobilisation des programmes d’actions 
communautaires (notamment PCRD, PCI, LIFE…) ; 

• Une assistance pour le lancement et le suivi d’appels à projets. 

4. La qualité de l’évaluation du programme opérationnel tout au long de la période 
de programmation à travers : 

• L’élaboration des rapports d’évaluation de la totalité du programme ou sur des sujets 
spécifiques, pour la révision du PO si nécessaire ; 
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• La formation d’agents en région notamment à l’appropriation des indicateurs pour une 
optimiser leur saisie dans PRESAGE ; 

• Le recours à des prestations pour des études spécifiques ; 

• La publication et la diffusion des rapports. 

5. La qualité des contrôles à travers : 

• La mise en place d’une procédure claire pour les différents types de contrôles et le 
respect de celle-ci ; 

• La formation des agents en charge des contrôles. 

Les bénéficiaires 1des interventions précitées sont : 

L’autorité de gestion, les préfectures de département, les gestionnaires de subvention globale, 
les organismes intermédiaires, les bénéficiaires potentiels (acteurs socio-économiques, 
consulaires, organisations professionnelles, collectivités locales…). 
Partenaires :  
 

Etat, Conseil Régional Ile de France, Commission Européenne 
 
Taux maximum d’intervention UE : 
 
 Le taux d’intervention maximum du FEDER est de 50% au niveau de l’axe 5.   
 
 
Service unique responsable (SUR): préfecture de la région d’Ile de France, préfectures de 
département 
 
 

Résultats attendus : 
- Un système efficace et efficient pour le pilotage du programme et des projets ; 
- La mise en place d’un système d’évaluation efficace du programme et des projets cofinancés, basé 
sur le logiciel de suivi PRESAGE ; 
- Une meilleure prise en compte de l’évaluation dans la mise en œuvre et l’adaptation de la stratégie 
régionale. 

 

Indicateurs : 

type libellé objectif 

réalisation Nombre d'opérations d'assistance technique financées  10 

résultat Nombre de formations organisées  10 

résultat Nombre de stagiaires ayant bénéficié d'une formation  20 

résultat Nombre d'ateliers, de groupe de travail 10 

résultat 
Nombre d'opérations contrôlées au titre du contrôle qualité 
gestion  15 

résultat Taux de programmation FEDER  100,00% 
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Plan de financement :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ASSISTANCE 
TECHNIQUE Coût total FEDER TAUX 

Contreparties 
publiques % 

85 Action 1 5 155 752 2 577 876 50% 2 577 876 50 
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AXE  5 : Assistance technique 

Action 2 : soutien à l’animation, l’information et la communication du programme  
 
 
Thème prioritaire (earmarking):  
 
86 : évaluation et études ; information et communication   
 
 
Objectifs de l’action : 
 
Le premier objectif de cette mesure est d’assurer le respect des règles de communication approuvées 
au sein du règlement d’application de la commission européenne définissant les modalités d’exécution 
du règlement CE n°1083/2006. 
L’autorité de gestion doit assurer l’information et la publicité du programme et des projets cofinancés. 
 
Le second objectif est de garantir l’absorption efficace et efficiente des fonds européens 
conformément à la stratégie de Lisbonne et d’assurer la transparence de leur utilisation. 
 

 

 

 
 

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
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Bénéficiaires potentiels : 

L’autorité de gestion, les gestionnaires de subvention globale, les organismes intermédiaires, les 
bénéficiaires potentiels (acteurs socio-économiques, consulaires, organisations professionnelles…), le 
grand public. 
 
Partenaires :  

Etat, Conseil Régional Ile de France, Commission Européenne, collectivités locales, chambres 
consulaires.  

 
Taux maximum d’intervention UE : 
 
 Le taux d’intervention maximum du FEDER est de 50% au niveau de l’axe 5.   
 
Service unique responsable (SUR): préfecture de la région d’Ile de France, préfectures de 
département 
 
 

Résultats attendus :  
- Un rythme de programmation et de certification en concordance avec les maquettes annuelles pour 

assurer une absorption efficace et efficiente des fonds ; 
- Une sélectivité des projets qui permet de démontrer la valeur ajoutée du cofinancement 

communautaire  

Description de l’action : 
 
Les actions entreprises au sein de cette mesure auront un effet sur : 
 
A. Le respect des règles en termes de communication, ce qui impose de définir et de concrétiser un 

plan de communication pour assurer une meilleure visibilité de l’action de l’UE dans la région et 
son articulation avec les politiques nationales et communautaires notamment en faveur de 
l’innovation.  

 
Le plan de communication du programme opérationnel régional pour la période 2007-2013 
figure dans la partie « mise en œuvre ».  
 
 
B. L’absorption efficace et efficiente des fonds pour développer et maintenir un rythme de 

programmation et de certification régulier, ce qui impose : 
 

• La mise en place de mesures d’animation visant à favoriser l’émergence de projets, en leur 
faisant connaître les opportunités de cofinancement, en leur apportant une assistance afin 
qu’ils finalisent leur candidature dans le respect des critères de sélection ; 

• La création de documents standardisés pour le dépôt des candidatures, la certification des 
dépenses ; 

• La mise en œuvre transparente du PO notamment par l’organisation d’appels à projets et de 
consultations publiques. 
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- Le renforcement de la notoriété de la politique régionale, par la dissémination de l’information sur 
les opportunités de cofinancement et les réalisations. 
 

Indicateurs 

Les indicateurs seront définis après rédaction du dispositif national d’assistance technique. 
Champs d’intervention prévisionnels indicatifs  

• Rémunération des personnels impliqués dans le suivi et la mise en œuvre du 
programme ; 

• Coûts d’équipement et de fonctionnement ; 

• Organisation et fonctionnement des comités ; 

• Etudes, évaluations, expertises, sondages ; 

• Organisation de séminaires, conférences, formations et groupes de travail ; 

• Campagnes de communication télévisuelles, radiophoniques ou via d’autres supports ; 

• Création et maintenance d’un site Internet ; 

• Création et maintenance d’un système de gestion électronique des données. 
 

Indicateurs : 

type libellé objectif 

réalisation Nombre d'opérations d'assistance technique financées  5 

résultat Nombre de séminaires/conférences  5 

résultat Nombre d'actions évènementielles  4 

résultat Nombre d'enquêtes réalisées  3 

résultat Nombre de visiteurs du site internet  5000/mois 
 
 
 
Plan de financement :  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
ASSISTANCE 
TECHNIQUE Coût total FEDER TAUX 

Contreparties 
publiques % 

86 Action 2 3 000 000 1 500 000 50% 1 500 000 50 
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AXE 6 : Interventions dans le domaine du logement en faveur des 
communautés marginalisées 

 
 

Thèmes (earmarking): 

78 : Infrastructures de logement. 

43 : Efficacité énergétique, cogénération, maîtrise de l’énergie.  

Objectif de l’action : 

 
• Accompagner les politiques nationales d’aide sociale et de réduction de la pauvreté par le 

soutien de projets visant à améliorer les conditions de vie des communautés marginalisées.    
• Renforcer la cohésion sociale et territoriale, favoriser l’inclusion sociale et lutter 

contre les discriminations.  
 

Motivations :  

Pour les communautés marginalisées vivant dans des zones urbaines ou rurales, le logement 
constitue un facteur d’intégration décisif. Afin de favoriser l’accès et le maintien dans le logement et 
de développer une offre de logement adaptée pour ces publics vulnérables, les fonds structurels 
peuvent être mobilisés pour accompagner ces populations à travers des actions portant sur les 
infrastructures de logement.  

Public cible :  

Les communautés marginalisées correspondent aux populations ou groupes de 
personnes vulnérables confrontées à de graves problèmes de logement sur un territoire donné, 
ainsi qu’à une pluralité de difficultés à surmonter (dans des domaines tels que la santé, 
l’emploi, la formation, la scolarisation, les transports, etc) et dont l’inclusion dans la société 
nécessite un accompagnement adapté dans le cadre d’une approche intégrée.  

Descriptif de l’action : 

 
L’action consiste à soutenir les projets visant : 
- La rénovation des parties communes dans les logements multifamiliaux existants ; 
- La rénovation et le changement d’usage de bâtiments existants appartenant aux autorités 

publiques ; 
- La rénovation et le changement d’usage de bâtiments existants appartenant à des exploitants 

sans but lucratif, destinés à des ménages à faibles revenus ou à des personnes ayant des 
besoins particuliers.  

Les dépenses pour la rénovation ou le remplacement des habitations existantes, y compris par des 
constructions neuves sont éligibles au titre du FEDER.  
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Sont également éligibles : 
 
 

• Les coûts liés au relogement ou à l’hébergement temporaire des personnes durant la durée 
des travaux sur les bâtiments faisant l’objet de rénovation ou de changement d’usage (en 
particulier les logements et hébergements tiroirs ). 

 
• Les coûts d’ingénierie utiles à l’élaboration et au montage des projets de logements 

(réalisation de diagnostics territoriaux, réalisation d’enquêtes sociales), à 
l’accompagnement du groupe et de ses membres dans le relogement (ex : MOUS) et à la 
conception et à la mise en œuvre des solutions habitat apportées.   
 

Il est à noter que ces dépenses ne pourront être considérées comme éligibles que si-et seulement 
si-elles accompagnent effectivement des projets de logement financés à travers la mesure FEDER 
consacrée.   
 

Bénéficiaires 28: 
 
Collectivités publiques et leurs opérateurs, Etablissements publics, Bailleurs sociaux, dans leur 
mission d’intérêt général, dont les Sociétés d’Economie Mixte, Organismes agréés pour les activités 
de maîtrise d’ouvrage au titre de l’article R365-1 du code de la construction et de l’habitat, 
Associations sans but lucratif (loi 1901).   

Partenaires  : 
 
Etat, Conseil Régional Ile de France, Commission Européenne, Conseils Généraux, collectivités 
territoriales, entreprises, partenariat public/privé… 

Critères de sélection : 

 

 Une attention particulière sera portée aux projets de rénovation ou de construction de 

logement intégrant une approche environnementale (procédés, efficacité énergétique…) ; 

 L’opération de logement doit s’inscrire dans une approche intégrée du projet (prise en compte 

des interventions dans les domaines de l’éducation, de la santé, de l’inclusion sociale, de la 
sécurité et de l’emploi, de l’accès aux droits…) ; 


 Prise en compte de l’ingénierie technique et sociale (en amont) ; 

 Une complémentarité avec le FSE ou d’autres dispositifs d’aides publiques pourra, le cas 

échéant,  être recherchée pour favoriser l’insertion ou le retour vers l’emploi ; 

 Seront retenues les opérations dont la nature et l’implantation favoriseront une meilleure 

intégration de la population concernée (proximité des commerces, des services publics, des 
transports…) ; 


 Pour les projets en milieu urbain, tenir compte de la géographie prioritaire de la politique de la 
ville ; 


 Existence d’une réflexion partenariale ou d’un diagnostic préalable sur les besoins de ces 
publics en matière de logement, d’ingénierie et d’accompagnement ; 


 Prise en compte des priorités transversales européennes (égalité des chances, environnement, 
lutte contre les discriminations, emploi) 

 
Critères d’éligibilité :  
 

• Le projet doit porter sur au minimum 10 logements réhabilités ou créés pour un même 
ensemble immobilier  (même maitre d’ouvrage sur une commune pour plusieurs bâtiments 
faisant partie d’un même projet) ; 
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• Projets devant comporter un suivi, sur une période d’un an après la fin de l’opération de 
logement, du volet «d’accompagnement pour une approche intégrée » afin d’assurer un retour 
d’expérience sur l’insertion durable des populations marginalisées ; 

• Une attention particulière sera portée aux opérations qui associent les bénéficiaires à la 
réalisation des travaux dans une optique d’insertion (auto-construction, auto-réhabilitation). 
 
Compte tenu du montant de la dotation FEDER dédié à cet axe, sont exclues de l’assiette 
éligible les dépenses liées au fonctionnement, à l’acquisition du terrain, à l’accompagnement 
social. Par ailleurs, ne sont pas concernés par cette intervention le financement de la création 
ou de l’aménagement des aires d’accueil et des terrains familiaux, les foyers des travailleurs 
migrants, les centres d’hébergement et d’urgence. 
 
Le maître d’ouvrage devra apporter des garanties suffisantes sur sa capacité financière à 
assurer le bon fonctionnement du (des) site(s) concerné(s) (sécurité, maintenance, 
gardiennage, régie, gestion locative…).  

 
Date de début d’éligibilité des dépenses : 1er septembre 2011. 

 
Intervention du FEDER : 
 
L’axe 6 est doté d’1 million d’euros de FEDER. Le taux d’intervention est limité à 30%.  
Le plafond d’intervention du FEDER est de 250 000 € par projet  

 

Prise en compte des priorités transversales européennes : Egalité des chances, lutte 
contre les discriminations, environnement, emploi. 

 
Taux maximum d’intervention UE : 
 
 Le taux d’intervention maximum du FEDER est de 30% au niveau de l’axe 6.   
 
Service unique responsable (SUR): préfectures de département 
Services consultés : UT DRIEA (Paris et petite couronne), DDT (grande couronne), DRIEA, 
ADEME 
 

 

 

 

priorité  impact commentaire 

égalité des chances positif  

lutte contre les discriminations positif  

environnement positif  

emploi positif  

 
A titre d’information générale, les objectifs poursuivis auxquels devront contribuer les projets sont 
mesurés par les indicateurs suivants. 
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Indicateurs : 
type libellé objectif 

réalisation 
Nombre de projets de construction ou de 
rénovation  

4 

réalisation Nombre de personnes logées  270 

réalisation Nombre de logements créés ou rénovés 40 

réalisation 
Nombre de personnes bénéficiaires d’un 
accompagnement social dans le cadre d’une 
approche intégrée 

270 
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Annexe n°3 : Programme opérationnel « Compétitivité régionale et emploi 2007-2013 

FEDER -Questions/réponses N°1 : éligibilité des actions validées par le comité régional 
unique de suivi inter-fonds du 10 février 2009.  

 
 

 
N° Questions  Réponses références 
1 Les projets intégrés retenus au titre de l’axe 1 du 

PO FEDER peuvent-ils présenter des demandes de 
subvention FEDER sur d’autres axes du PO ?  

Les projets intégrés retenus au titre de 
l'axe 1 du PO FEDER peuvent présenter 
des demandes de subvention sur d'autres 

axes à condition d'avoir au préalable 
épuisé l'enveloppe dont ils bénéficient au 

titre de l'axe 1 

Comité régional unique de 
suivi du 8 juillet 2008 

2 Qu'en est-il des acteurs locaux des "territoires" 
déjà sélectionnées qui, d'une part, sont des entités 
juridiques à part entière et, d'autre part, souhaitent 
déposer sur l’axe 1 des projets distincts des projets 

intégrés urbains de l'axe.  

Les acteurs locaux sur des territoires déjà 
sélectionnés doivent se rapprocher de ces 
territoires pour examiner les conditions et 

modalités de rattachement de leurs 
actions au projet intégré.  

Comité régional unique de 
suivi du 8 juillet 2008 

3 Un projet qui n’a pas d’impact sur une ZUS est-il 
éligible ? 

 

Les projets territorialisés avec un ancrage 
local doivent avoir un impact sur une 
ZUS. Priorité est donnée aux projets qui 
comportent sur leur territoire une ZUS, 
une ZFU, une ZRU ou qui sont engagés 
dans un contrat urbain de cohésion 
sociale. Dans le cas contraire, le 
bénéficiaire doit démontrer l’impact 
positif explicite du projet en matière 
d’emplois et d’innovation dans les 
filières prioritaires. 

Comité régional unique de 
suivi du 8 juillet 2008 et du 
10 février 2009 

4 Un projet qui n’est rattaché à aucune des 7 filières 
prioritaires et qui n’est pas transversal à ces 

filières est-il éligible ?    

Les projets de l’axe 2 doivent être 
rattachés à une ou plusieurs filières 
prioritaires.   

Comité régional unique de 
suivi du 8 juillet 2008 

5 Des projets relevant des territoires du projet 
« In’Europe », mais ne bénéficiant pas de 
subvention FEDER au titre du projet intégré 
peuvent-ils être financés au titre des axes 2 et 3 ? 

 

Oui, cette possibilité concerne 
notamment les entreprises, les 

associations, les organismes consulaires 
et professionnels qui peuvent présenter 

des projets sur les axes 2 et 3.  

Comité régional unique de 
suivi du 10 février 2009 

6 Est-ce que la construction d’un bâtiment Haute 
Qualité Environnementale est totalement éligible 

au FEDER du PO ?  

Les coûts éligibles sont ceux du surcoût 
par rapport à une situation de référence, 
diminués des économies prévisionnelles 
sur les 5 premières années. L’assiette des 
coûts éligibles est plafonnée à 500 000 €. 
L’aide FEDER ne pourra pas dépasser 30 
% avec un plafonnement des aides 
publiques (ADEME + Région + FEDER) 
à 70 %. 

 

Comité régional unique de 
suivi du 8 juillet 2008.  
Critères de sélection-Fiche 
action –Régime ADEME 

7 Quelle est la méthode la plus fiable pour calculer 
le surcoût lié à la production d’énergies 

renouvelables ?  

La production de plusieurs devis pour 
comparer le surcoût au prix du marché 
parait être une bonne solution.  

 

Comité régional unique de 
suivi du 10 février 2009 

8 Quelles sont les modifications pour le PO 
francilien à la suite de l’adoption des nouveaux 

règlements (Efficacité énergétique dans les 
logements sociaux, recettes générées, régimes 

d’aides, avances..) 

Lorsque les nouveaux règlements seront 
tous adoptés, le PO sera modifié en 
conséquence d’ici fin juin pour tenir 
compte de ces nouvelles dispositions.   

Prochain comité régional 
unique de suivi 
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Annexe n°3 : Programme opérationnel « Compétitivité régionale et emploi 2007-2013 
FEDER -Questions/réponses N°2 : Précisions sur les critères d’éligibilité des actions de 

l’axe 3 validées par le groupe de travail du 25 juin 2009.  
 

 

 
N° Questions Réponses Référence 

Action 1 :  Energies renouvelables 
1 Les panneaux solaires 

photovoltaïque sont-ils 
éligibles (action 1) ? 

Non, seul le solaire thermique est éligible. Groupe de travail 
du 25 juin 2009 

Action 2 : Efficacité énergétique 
2 L’action 2 peut-elle 

financer la construction 
d’un bâtiment ou ne 
finance-t-elle que les 
études ? 

Elle peut financer : 
- des études 
-  quelques actions innovantes de bâtiments « zéro énergie » 

= « énergie positive » ou à « basse consommation ». Pour 
un bâtiment neuf, les performances énergétiques doivent 
correspondre au label BBC (<50 Kw/m2/an). Pour une 
réhabilitation, la consommation d’énergie doit être divisée 
par 4. 

Groupe de travail 
du 25 juin 2009 

3 Est-ce que la construction 
des bâtiments neufs est 
éligible au FEDER au 
même titre que les 
bâtiments existants pour 
les labels BBC ? et dans 
quelles conditions ?    

Pour un bâtiment neuf, les performances énergétiques doivent 
correspondre au label BBC (<50 Kw/m2/an). 

Groupe de travail 
du 25 juin 2009 

4 Que peut financer le 
FEDER sur des projets de 
construction de bâtiment 
exemplaire en matière 
d’efficacité énergétique ? 

Seul le surcoût, par rapport à un investissement normal, des 
constructions neuves, diminué des économies prévisionnelles sur les 
5 premières années, par apport à une situation de référence, entre 
dans l’assiette éligible 

Groupe de travail 
du 25 juin 2009 

5 Est-ce que tous les 
bâtiments Haute Qualité 
Environnementale (HQE) 
sont éligibles au 
FEDER ? 
 

Le point d’entrée n’est pas le label HQE mais l’efficacité 
énergétique. Un bâtiment HQE n’est pas nécessairement efficace en 
termes de consommation d’énergie et, inversement, un bâtiment 
basse consommation ne remplit pas forcément les critères HQE.  
Les projets doivent donc avoir un label BBC ou équivalent. Les 
porteurs doivent apporter une preuve fiable d’une consommation 
d’énergie inférieure à 50 Kwh/m2/an : ce n’est pas au SUR d’aller 
chercher la preuve. 
 
 

Groupe de travail 
du 25 juin 2009 

6 Comment s’applique 
l’extension de l’éligibilité 
au logement ? 

Les conditions et modalités d’intervention du FEDER seront à 
déterminer en fonction du règlement européen et de la circulaire 
DIACT et seront soumises à l’approbation du CRUS. 
L’enveloppe sera cependant limitée à 4% du Programme 
Opérationnel, soit environ 6 millions d’euros. 

Groupe de travail 
du 25 juin 2009 

7 Les bailleurs privés 
peuvent-ils bénéficier du 
FEDER au même titre 
que les bailleurs sociaux  
dans le cadre de la 
rénovation du parc  
locatif à caractère social ? 

Oui mais selon des conditions qui seront déterminées en fonction de 
la rubrique supra.  

Groupe de travail 
du 25 juin 2009 

8 La voirie peut-elle être 
considérée comme une 
opération de 
déplacement ?  

Non, seules les études peuvent être prises en compte. Groupe de travail 
du 25 juin 2009 
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9 Des actions liées à la 
réduction de la 
consommation de 
l’éclairage dans un espace 
public sont-elles éligibles 
dans l’action 2 ?  

Oui pour les études et seul les travaux sur les bâtiments sont 
éligibles.  
L’éclairage performant en matière de consommation est en train de 
devenir obligatoire. 

Groupe de travail 
du 25 juin 2009 

10 Les actions de 
sensibilisation aux 
économies d’énergies par 
le biais d’une 
thermographie aérienne 
sont elles éligibles ?  

Non, les actions de sensibilisation relatives à la thermographie 
aérienne ne sont pas éligibles au FEDER. 
La thermographie aérienne est, aujourd’hui, plus un outil de 
sensibilisation qu’un outil scientifique. Elle a des limites car, du fait 
de la prise de vue aérienne, il est difficile de savoir d’où viennent les 
déperditions d’énergie d’un bâtiment. Par contre elle peut être 
utilisée sur un quartier pour déterminer quels sont les bâtiments les 
plus consommateurs avant de lancer des études plus approfondies.  
En revanche, les études après les actions de sensibilisation sont 
éligibles au FEDER. 

Groupe de travail 
du 25 juin 2009 

11 Comment prendre en 
compte le critère de la 
zone urbaine en difficulté 
dans un projet d’éco-
déplacement ? 

Prendre en compte la situation du territoire couvert si le maître 
d’ouvrage est une collectivité locale. Sinon, prendre la situation du 
siège du maître d’ouvrage 

Groupe de travail 
du 25 juin 2009 

12 Les audits préalables sur 
les déplacements, 
l’utilisation du 
covoiturage sont ils 
éligibles ? 

Les actions de déplacement concernent essentiellement l’élaboration 
de PDE (Plan Déplacements Entreprise) ou multi-entreprises. 
 
 
 

Groupe de travail 
du 25 juin 2009 

13 Que finance le FEDER 
dans les plans climats ? 

Le FEDER peut financer des études thématiques précises se 
rapportant au développement d’énergies nouvelles ou visant à la 
promotion de l’efficacité énergétique. Le FEDER  ne peut pas 
financer les études pour la mise en place du plan climat.    

Groupe de travail 
du 25 juin 2009 

Action 3 : soutien des filières économiques  
14 L’action 3 peut-elle 

financer des projets de 
déploiement de politique 
d’éco-déplacement 
(covoiturage) ? 

Non, ces projets seront financés sur l’action 2 Groupe de travail 
du 25 juin 2009 

15 Des maîtres d’ouvrage 
publics peuvent-ils 
déposer des demandes de 
concours sur l’action 3 ? 

Oui Groupe de travail 
du 25 juin 2009 

16 Les collectivités sont des 
bénéficiaires potentiels de 
la mesure 3 mais elles ne 
peuvent s’inscrire dans 
aucun des codes 
earmarking proposés…. 
Idem pour les indicateurs. 

Une réactualisation des codes earmarking et des indicateurs va être 
faite dans la fiche-action. En attendant, des dossiers de collectivités 
peuvent être programmés. 

Groupe de travail 
du 25 juin 2009 

17 Quel est le périmètre des 
actions de développement 
durable subventionnables 
dans le cadre de l’action 
3 ? Pour les 
accompagnements et 
travaux, est-ce limité aux 
opérations concernant le 
recyclage ou la 
valorisation des déchets ? 

Oui Groupe de travail 
du 25 juin 2009 
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18 Une labellisation du 
projet par l’ADEME est-
elle nécessaire ? 

Non mais l’ADEME doit obligatoirement être consultée. 
 
 
 
 
 
 

Groupe de travail 
du 25 juin 2009 

19 Les taux d’aide et 
plafonds mentionnés dans 
la fiche action du DOMO 
sont-ils toujours 
d’actualité ? 

Oui Groupe de travail 
du 25 juin 2009 

20 Les régimes d’aides 
notifiés sont ils toujours 
d’actualité ? 

Oui Groupe de travail 
du 25 juin 2009 

21 Un projet sur le 
traitement des graisses 
usées de la restauration 
collective en amont de 
l’assainissement peut-il 
être financé par le 
FEDER ? 

Les études et les travaux pour ce type de projet sont éligibles sur 
l’action 3. 
 

Groupe de travail 
du 25 juin 2009 

22 Peut-on investir dans des 
actions innovantes 
comme des actions de 
collecte des déchets ? 

A priori oui, mais il convient d’examiner chaque projet et de décider 
au cas par cas. 

Groupe de travail 
du 25 juin 2009 

 
 
NB : S’agissant de précisions sur les critères d’éligibilité et de sélection des fiches-actions de l’axe 3 de ces 
Questions/Réponses, la validation par le Comité unique de suivi n’est pas nécessaire.  
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Annexe n°3 : Programme opérationnel « Compétitivité régionale et emploi 2007-2013 FEDER -
Questions/réponses N°3 sur l’éligibilité des actions validées par le comité régional unique de 
suivi interfonds du 9 octobre  2009 
 
 
 

 
N° Questions  Réponses références 
1 Les projets intégrés retenus au titre de l’axe 1 du 

PO FEDER peuvent-ils présenter des demandes de 
subvention FEDER sur d’autres axes du PO ?  

Les projets intégrés retenus au titre de 
l'axe 1 du PO FEDER peuvent présenter 
des demandes de subvention sur l’axe 3. 

Comité régional unique de 
suivi du 9 octobre 2009. 
Cette réponse annule et 

remplace celle indiquée dans 
la fiche questions/réponse 
n°1 et validée par le CRUS 
du 8 juillet 2008 et du 10 

février 2009. 
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Annexe n°3 : Programme opérationnel « Compétitivité régionale et emploi 2007-2013 
FEDER -Questions/réponses N°4 : Précisions sur les critères de sélection et d’éligibilité 
des actions de l’axe 3 « Agir pour l’environnement et le développement durable de la 
région » validées lors de l’atelier FEDER du 4 décembre 2009 
 

N° Questions Réponses Référence 
 

 
Généralités 

 

1 

Quelle est la définition des zones urbaines les 
plus en difficulté ? 
Est-ce que la qualité du projet permet 
d’étendre la zone de localisation au-delà des 
zones urbaines les plus en difficulté ?  

Le critère de zone urbaine en difficulté est 
un critère transversal sur tout le programme 
opérationnel FEDER Ile-de-France. Si un 
projet n’est pas situé en zone urbaine en 
difficulté, il doit avoir un impact en matière 
de retombées économiques et d’emplois. 
La qualité du projet est déterminante mais 
on tient compte  aussi de l’effet sur le 
territoire environnant. 
L’objectif de cohésion est essentiel dans le 
programme francilien, tout projet doit donc 
approfondir la portée de son impact 
territorial. 
 
 

Atelier FEDER axe 3 
du 4 décembre 2009 

2 
Quel est l’enveloppe pour les projets hors 
logement social ? 

Pour l’axe 3, 17,5 millions d’euros de 
FEDER sont prévus dans le programme 
opérationnel. L’enveloppe pour le logement 
social est de 6 millions. 
Il reste donc, en comptant les projets déjà 
programmés environ 15,9 millions de 
FEDER disponibles au 4 décembre 2009.  
Les premiers projets éligibles proposés 
pourront être soutenus. 
 
 

Atelier FEDER axe 3 
du 4 décembre 2009 

3 Quel est le taux d’aide maximum ? 

Le taux maximum d’aide FEDER est de 
50% sur l’axe 3 mais il peut y avoir des 
taux plus restrictifs selon les actions ou les 
sous-actions. 
 
 

Atelier FEDER axe 3 
du 4 décembre 2009 

Action 1 : Energies renouvelables 

4 
Cette action s’applique-t-elle aux plateformes 
bois-énergie ou seulement aux chaufferies ? 

Cette action s’applique également aux 
plateformes bois-énergie. 
A priori, dans le terme filière on entend 
aussi les points de regroupements et de 
traitements (broyage par exemple) en amont 
du chauffage. 
La plateforme bois-énergie doit faire partie 
de l’ensemble du processus de la filière. 
Elle ne saurait être un élément isolé 
présenté au financement FEDER. 

Atelier FEDER axe 3 
du 4 décembre 2009 
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5 
Le retraitement des déchets est privilégié mais 
les plateformes peuvent utiliser des plaquettes 
primaires. N’est-ce pas contradictoire ? 

L’action 1 concerne la filière bois-énergie 
pour le développement des énergies 
renouvelables. 
Le retraitement des déchets concerne 
l’action 3. 

Atelier FEDER axe 3 
du 4 décembre 2009 

6 
Est-ce que la cogénération à partir de la 
biomasse est éligible ? 

On ne prend pas en compte la cogénération, 
seulement les projets purement thermiques. 

Atelier FEDER axe 3 
du 4 décembre 2009 

7 
L’extension d’un réseau de chaleur derrière un 
système de cogénération est-elle éligible ? 

Oui, le réseau de chaleur peut être pris en 
compte. 

Atelier FEDER axe 3 
du 4 décembre 2009 

Action 2 : Efficacité énergétique 

8 
La rénovation de foyers de travailleurs 
migrants est-elle éligible ? 

Non, les foyers ne sont pas compris dans le 
champ d’éligibilité et ne peuvent pas 
recevoir d’aide du FEDER. 

Atelier FEDER axe 3 
du 4 décembre 2009 

9 

Les copropriétés, qui ont pourtant de gros 
besoins de rénovation dans le parc privé, sont 
exclues du champ d’éligibilité. Pourquoi ? 

Les crédits FEDER pour la rénovation des 
logements étant limités, il n’a pas été 
possible de répondre aux demandes des 
copropriétés. 
Cependant, les copropriétés ont la 
possibilité de participer à des appels 
d’offres nationaux. 

Atelier FEDER axe 3 
du 4 décembre 2009 

10 
Les bâtiments de classe D (dans le classement 
du diagnostic de performance énergétique) 
sont-ils éligibles au FEDER ? 

Ils n’en sont pas exclus, l’objectif étant un 
saut qualitatif important. 

Atelier FEDER axe 3 
du 4 décembre 2009 

11 

Quelles sont les dépenses éligibles sur cette 
action ? 

L’assiette des dépenses éligibles est égale 
au surcoût par rapport à une situation de 
référence diminué des économies réalisées 
sur 5 ans. 
La définition de la situation de référence 
n’est pas toujours évidente ; on prend en 
compte généralement la situation d’un 
immeuble avec un chauffage au gaz et une 
enveloppe strictement réglementaire. 

Atelier FEDER axe 3 
du 4 décembre 2009 

12 

Qu’entend-on par projet intégré et innovant ? Un projet intégré est un projet structurant 
qui allie les aspects économiques, sociaux et 
environnementaux et qui a un impact 
territorial. 
L’aspect innovant concerne l’ensemble des 
moyens mis en œuvre pour atteindre un 
objectif à partir d’une étude préalable qui 
aura déterminé les points faibles à prioriser. 
Le caractère innovant n’est pas forcément 
dans le caractère technique mais plutôt dans 
la démarche de gouvernance et d’ingénierie 
de projet.  
Sur l’action 2, les projets retenus résultent 
des appels à projets qui font l’objet d’une 
expertise. Ils sont déjà, par nature, 
innovants mais l’innovation peut aussi 
porter sur le type de matériaux ou de 
procédés utilisés pour réduire la 
consommation d’énergie. 

Atelier FEDER axe 3 
du 4 décembre 2009 

13 
Les bâtiments communaux sont-ils éligibles 
au FEDER ? 

Il n’y a, à priori, pas d’exclusion sur les 
bâtiments communaux tant qu’il y a une 
occupation régulière. 

Atelier FEDER axe 3 
du 4 décembre 2009 

14 
Une opération de logements neufs BBC peut-
elle être financée par du FEDER ? 

Non, la priorité est d’intervenir sur le parc 
de logement social existant. 

Atelier FEDER axe 3 
du 4 décembre 2009 
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15 

En terme de surcoûts et de calcul de ces 
surcoûts, quels sont les documents dont on 
besoin les services instructeurs ? 

Les services instructeurs ont besoin du 
chiffrage des différentes solutions, une 
solution de référence et celle de réalisation. 
Plusieurs devis peuvent être produits. 

Atelier FEDER axe 3 
du 4 décembre 2009 

16 
Est-ce que l’ADEME dispose ou recommande 
un logiciel pour calculer les différents coûts ? 

L’ADEME a des éléments de calcul qu’elle 
peut communiquer aux bailleurs sociaux. 

Atelier FEDER axe 3 
du 4 décembre 2009 

17 

Une méthode de calcul est-elle imposée 
aujourd’hui ? 

Non, il n’y a pas de méthode imposée mais 
il faut quelque chose de fiable comme la 
méthode du CSTB (Centre Scientifique et 
Technique du Bâtiment). 

Atelier FEDER axe 3 
du 4 décembre 2009 

18 

La déduction des recettes s’applique-t-elle à 
tous les projets ? 

Non, en vertu de l’article 55 du règlement 
général 1083/2006 portant dispositions 
générales sur les fonds structurels, il n’y a 
pas lieu de déduire les recettes nettes 
générées par les projets.  

Atelier FEDER axe 3 
du 4 décembre 2009 

19 
Concernant les déplacements, quels sont les 
critères d’éligibilité ? 

Les études et déplacements de type Plan de 
déplacement  entreprises (PDE) ou Plan de 
déplacement de zone (PDZ) sont éligibles. 

Atelier FEDER axe 3 
du 4 décembre 2009 

20 

Des projets de micro-déplacements, tel que un 
projet de GPS pour les utilisateurs de 
vélos, sont-ils éligibles? 

Il faudrait démontrer l’impact en matière 
d’efficacité énergétique ou étudier la 
question dans le cadre du basculement 
d’utilisateurs motorisés vers le non-
motorisés. 

Atelier FEDER axe 3 
du 4 décembre 2009 

 
 
NB : S’agissant de précisions sur les critères d’éligibilité et de sélection des fiches-actions de l’axe 3 de ces 
Questions/Réponses, la validation par le Comité unique de suivi n’est pas nécessaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   

- 159 - 

Annexe n°4 : règlement intérieur du Comité régional unique de suivi adopté le 10 
décembre 2007 et modifié par consultation écrite du CRUS le 15 juillet 2011.   

 
 

                 
 

 
 

Références  :  
� Articles 63 à 68 du règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 portant 

dispositions générales sur le Fonds européen de développement régional, le Fonds social 
européen et le Fonds de cohésion et abrogeant le règlement (CE) 1260/1999 du Conseil du 21 
juin 1999, 

� Articles 77 à 79 du règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 
concernant le soutien au développement rural par le FEADER, 

� Circulaire du Premier ministre du 13 avril 2007 relative au dispositif de suivi, de gestion et de 
contrôle des programmes cofinancés par le Fonds européen de développement régional, le 
Fonds social européen, le Fonds européen pour la pêche pour la pêche et le Fonds européen 
agricole pour le développement rural pour la période 2007-2013 - Annexe I - I a). 

 
Préambule 
 
Afin de garantir la complémentarité et la cohérence d'intervention des fonds européens en région, un 
comité régional unique de suivi  (CRUS) est créé. Instance partenariale stratégique,  ce comité de suivi 
joue un rôle essentiel dans la vie d’un programme opérationnel en s’assurant de l’efficacité et de la 
qualité de sa mise en œuvre  

Le comité de suivi régional des programmes européens est commun aux programmes et fonds 
structurels mis en œuvre en région Ile-de-France pour la période 2007-2013, soit : 

� le programme opérationnel régional : Fonds européen de développement régional (FEDER) 

� le volet régional Ile-de-France du programme opérationnel national : Fonds social européen 
(FSE) 

� le volet régional du  programme de développement rural hexagonal : Fonds européen agricole 
pour le développement rural (FEADER). 

 
Ces programmes s’inscrivent dans l’Objectif « Compétitivité régionale et emploi ». 
  
Ce comité permet notamment de :  

� présenter aux principales parties prenantes des programmes européens l'ensemble des 
interventions des différents fonds mis en œuvre au niveau régional ainsi que les travaux de 
suivi propres à chaque fonds,  

� débattre de la complémentarité entre les fonds pour adapter, le cas échéant, les programmes 
validés par la Commission européenne, 

� mettre en lumière les approches innovantes, notamment en termes de partenariat et de mise en 
œuvre et faire émerger les bonnes pratiques, 

� promouvoir les actions conduites au titre du plan de communication régional. 
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Article 1. Objet 

Le présent règlement a pour objet de fixer les modalités d’organisation et de fonctionnement du 
Comité de suivi régional des programmes européens.  

 

Article 2. Composition 

Le comité de suivi régional des programmes européens est co-présidé par :  

� le préfet de région ou son représentant  

� le président du conseil régional ou son représentant. 

Ci-après désignés par le terme « coprésidence ». 
La liste de ses membres figure en annexe au présent document. 
Des personnes qualifiées peuvent être associées à ses travaux, sur proposition de la coprésidence. 

 
Article 3. Missions 
 
 

Article 3-1 Mise en œuvre de la programmation 2007-2013 

 

Le comité de suivi régional des programmes européens veille à la qualité de la mise en œuvre du 
programme opérationnel régional FEDER et des volets régionaux des programmes opérationnels 
nationaux FSE et FEADER, conformément aux dispositions suivantes : 
 

� il examine et approuve, dans les 6 mois suivant l'approbation du programme opérationnel 
concerné (pour les fonds FEDER et FSE), les critères de sélection des opérations financées et 
approuve la révision de ces critères selon les nécessités de la programmation, 

� pour le FSE, il donne un avis sur le choix des catégories d’organismes intermédiaires 
délégataires d’une subvention globale désignés par l’autorité de gestion ; pour le FEDER, il se 
prononce sur le choix de chaque organisme intermédiaire et le montant de subvention globale 
alloué, 

� il évalue périodiquement les progrès réalisés pour atteindre les objectifs spécifiques du 
programme opérationnel sur la base des documents soumis par l’autorité de gestion, 

� il examine les résultats de la mise en œuvre, notamment la réalisation des objectifs fixés pour 
chaque axe prioritaire, ainsi que les évaluations, 

� il examine et approuve le rapport annuel d'exécution et le rapport final d’exécution, 
� il est informé du rapport annuel de contrôle, ou de la partie du rapport se référant au 

programme opérationnel concerné (pour les fonds FEDER et FSE) et des éventuelles 
observations de la Commission consécutives à l’examen de ce rapport ou en lien avec cette 
partie du rapport, 

� il peut proposer à l'autorité de gestion toute adaptation ou révision du programme opérationnel 
de nature à permettre d'atteindre les objectifs des fonds ou à améliorer la gestion, y compris sa 
gestion financière, 

� il examine et approuve toute proposition visant à modifier le contenu de la décision de la 
Commission relative à la participation des fonds (pour les fonds FEDER et FSE). En ce qui 
concerne le FEADER, il est informé des modifications du programme de développement rural 
hexagonal (PDRH) et des conséquences sur le document régional de développement rural 
(DRDR).  
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Article 3-2Clôture de la programmation 2000-2006 

 

Le comité de suivi régional des programmes européens se substitue au Comité de pilotage régional des 
programmes FSE Objectif 3 et PIC EQUAL. 
Il assure l’ensemble des fonctions dévolues à ces instances, jusqu’à la clôture des programmes, dans 
les conditions fixées par le règlement du Conseil n° 1260/1999 du 21 juin 1999. 
S’agissant du programme FSE Objectif 2, c’est l’instance existante, à configuration restreinte du fait 
du zonage, qui demeure compétente jusqu’à la clôture. 
 
Article 3-3 Sélection des organismes intermédiaires bénéficiant d’une subvention globale 
FEDER  
Tout organisme sollicitant l’octroi de fonds communautaires via une convention de subvention globale 
au titre de l’axe 1 du programme opérationnel FEDER doit déposer :  

� un dossier d’accréditation, qui permet d’établir sa capacité à mettre en œuvre une part du PO, 
pour le compte de l’autorité de gestion (solvabilité financière, systèmes de gestion et de 
contrôle conformes aux exigences d’une piste d’audit suffisante), 

� un dossier de candidature, qui fixe le concours communautaire requis, le type d’action et 
d’opérateur susceptibles de bénéficier de cette aide, en référence aux mesures et axes 
d’intervention du PO.  

 
Le Comité régional de suivi émet un avis sur le dossier de candidature.  
A ce titre, il approuve :  

� le plan de financement du projet, en indiquant le montant de la subvention communautaire  
             alloué et le taux d’intervention maximal agréé, 

� le type d’action et le type de bénéficiaire susceptibles de bénéficier d’une aide 
communautaire,  

�  la période de réalisation du projet.  
 
Concernant la demande d’accréditation, il prend connaissance de l’avis du cabinet en charge de cette 
expertise. Dans le cas d’un avis défavorable ou d’un avis favorable sous réserve, il discute et valide les 
mesures correctives proposées.  
Dans le cadre fixé, l’organisme intermédiaire est responsable de la sélection des organismes 
bénéficiaires et procède à la redistribution de tout ou partie des financements attribués. 
 
 
Article 4. Organisation et fonctionnement du comité de suivi régional des programmes 
européens 

 
Article 4-1 Modalités d’émission des avis du comité de suivi 
 
Les membres du comité de suivi émettent des avis selon la règle du consensus. N'interviennent dans la 
décision que les membres désignés du comité ou, en leur absence, les représentants désignés par eux. 
La Commission Européenne participe aux avis avec voix consultative. 
La coprésidence prend acte de ces avis. 
L’autorité de gestion arrête les décisions. 
 
Article 4-2 Périodicité et calendrier des réunions du comité de suivi 
 
A compter de l’approbation des programmes, le comité de suivi des programmes européens se réunit à 
l'initiative de l'autorité de gestion, après concertation avec le président du conseil régional, une fois par 
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an au premier semestre, au mois de mai ou de juin ou à une date proche (notamment pour valider le 
rapport annuel d'exécution). Si besoin, il se réunit une seconde fois, au second semestre.  
 
L’autorité de gestion (ou les co-Présidents) peut, à son initiative ou à la demande de la Commission, 
consulter les membres du comité par écrit. Les membres du comité donneront leur avis dans un délai 
de 8 jours ouvrables à compter de la date de réception. La proposition sera adoptée en l'absence 
d'objection dans ce délai. 
 

Article 4-3 Convocation des membres 

 

Le comité de suivi régional des programmes européens est convoqué à l’initiative de l'autorité de 
gestion, après concertation avec le président du conseil régional. L’ordre du jour des consultations est 
également établi par l'autorité de gestion, après concertation avec le président du conseil régional. Il 
est adressé avec le dossier de la séance au plus tard 10 jours ouvrables avant la date prévue. Les 
convocations sont signées par l’autorité de gestion. 

Chaque session sera précédée d’une réunion technique associant : 

� la coprésidence, 

� le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-de-France et du Département de Paris ou 
son représentant, 

� les services de l’Etat chargés de la mise en œuvre des programmes (Préfecture de la région 
d’Ile-de-France, Préfecture de Paris, DIRECCTE, DRIAAF), 

� en tant que de besoin, les membres de la Commission et le représentant de l’autorité de 
gestion en titre pour le PO FSE. 

Chaque réunion donne lieu à un compte-rendu, proposé pour validation lors de la session suivant. 
En tant que de besoin, le comité se réunit en formations collégiales, par fonds. 

 

Article 4-4 Secrétariat 

 

Le secrétariat est assuré par les services du SGAR. 

Cette fonction recouvre les tâches suivantes : 

� organisation matérielle des réunions, 

� diffusion de l’ensemble des documents préparatoires, 

� réalisation des comptes-rendus avec l’appui des services concernés par chaque fonds. 

L’élaboration des documents préparatoires relève plus particulièrement : 

� du Bureau des Affaires Européennes de la Direction des services administratifs de la 
Préfecture de la région d’Ile-de-France, Préfecture de Paris, pour les points relatifs aux crédits 
FEDER, 

� du service FSE de la DIRECCTE, pour les points relatifs aux crédits FSE, 

� de la DRIAAF, pour les points relatifs aux crédits FEADER. 

Ces documents seront accessibles en ligne, sur le site interfonds en Ile de France. 
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Article 5. Mise en œuvre de groupes de travail spécifiques 

 

Le comité de suivi régional des programmes européens peut missionner des groupes de travail chargés 
de suivre la mise en œuvre des décisions prises par l’autorité de gestion après avis du comité, 
notamment en ce qui concerne la stratégie, l’animation, la communication et l’évaluation des 
programmes. 

Un rapporteur est désigné pour chacun de ces groupes ; il tient le comité de suivi informé de l’état 
d’avancement des travaux. 

  

Article 6.Modification du règlement intérieur  

 

Le présent règlement peut être modifié en tant que de besoin par le comité de suivi régional des 
programmes européens, à l’initiative de la coprésidence. 
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  L I S T E  DES  MEMBRES  DU  C O M I T E  R E G I O N A L  D E  S U I V I  D E S  P R O G R A M M E S  
E U R O P E E N S  2 00 7-20 13  

 

 Coprésidence 

Le Préfet de la région Ile-de-France, Préfet de Paris  

Le Président du Conseil Régional d’Ile-de-France 

I - Représentants de l’Union européenne 

 Le Chef de l’unité France 

Commission Européenne - Direction Générale politique régionale et cohésion 

 Le Chef de l’unité France  

Commission Européenne - Direction Générale de l’agriculture et du développement rural 

 Le Chef de l’unité France 

Commission Européenne - Direction Générale emploi, affaires sociales et égalité des 
chances 

 Les députés européens représentant l’Ile-de-France 

II - Représentants de l’Etat  

 Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration 

Direction de la modernisation et de l’administration territoriale 
Sous direction de l’administration territoriale 

 Le Ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de 
l’aménagement du territoire 
 Direction générale des politiques agricoles, agroalimentaires et des territoires (DGPAAT)  
Bureau du développement rural et des relations avec les collectivités 

 Le Délégué interministériel à l'Aménagement du Territoire et à l'Attractivité Régionale 
(DATAR) 

 Le Délégué Général à l’Emploi et à la Formation Professionnelle (DGEFP) 
Sous direction du Fonds social européen 

 Le Délégué interministériel à la ville 

 Le Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Région d’Ile-de-France, 

Préfecture de Paris 

 Le Préfet de Seine-et-Marne 

 Le Préfet des Yvelines 

 Le Préfet de l’Essonne 

 Le Préfet des Hauts-de-Seine 

 Le Préfet de Seine-Saint-Denis 

 Le Préfet du Val-de-Marne 

 Le Préfet du Val d’Oise 

 Le Préfet, Directeur Régional et Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement 
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 Le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-de-France et du Département de Paris 

 Les Recteurs des Académies de Paris, Créteil et Versailles 

 Le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail 
et de l'Emploi 

 Le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Environnement et de l’Energie 

 Le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

 Le Délégué Régional à la recherche et à la technologie 

 La Déléguée Régionale aux droits des femmes et à l’égalité 

 Le Chef de la mission politique de la ville, égalité des chances et vie associative 

 D’autres services régionaux de l’Etat peuvent être invités en tant que de besoin 

III -  Représentants des collectivités territoriale s 

 Le Maire de Paris 

 Le Président du Conseil Général de Seine-et-Marne 

 Le Président du Conseil Général des Yvelines 

 Le Président du Conseil Général de l’Essonne 

 Le Président du Conseil Général des Hauts-de-Seine 

 Le Président du Conseil Général de Seine Saint-Denis 

 Le Président du Conseil Général du Val-de-Marne 

 Le Président du Conseil Général du Val d’Oise 

 Le Président de l’Association des Maires d’Ile de France 

 Les représentants des communes ou communautés de communes sélectionnés en tant 
qu’organismes intermédiaires, chargés de la mise en œuvre des crédits communautaires 
via une convention de subvention globale (cf. infra, point V) 

IV -  Représentants des partenaires économiques et sociaux, du monde de l’entreprise et 
du monde associatif 

 Le Président du Conseil Economique et Social Régional 

 Le Président de la Chambre Régionale d’Industrie et de Commerce 

 Le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris 

 Le Président de la Chambre Régionale des Métiers et de l’Artisanat 

 Le Président de la Chambre Régionale d’Agriculture 

 Le Président de la Chambre Régionale de l’Economie Sociale 

 Le Président de la Fédération des PME en Ile-de-France 

 Le Président du MEDEF Ile-de-France 

 Le Secrétaire Général de l'Union Départementale de Paris Force Ouvrière 

 Le Secrétaire Général de la CFTC d'Ile-de-France 

 Le Secrétaire Général de la CGT d'Ile-de-France 
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 Le Secrétaire Général de la CFDT d'Ile-de-France 

 Le Secrétaire Général de la CGC d'Ile-de-France 

 Le Président de l'Union Professionnelle Artisanale d'Ile-de-France 

 Le Président de l’Office Régional d’Information de Formation et Formalités des Professions 
Libérales 

 Le Secrétaire Général de la FEN 

 Le Secrétaire Général de la FSU 

 Le Président de l'UNSA Ile-de-France 

 Le Président de la Fédération Régionale des Syndicats d’Exploitants Agricoles 

 Le Président des Jeunes Agriculteurs de la Région d’Ile-de-France 

 Le Président de l’Union Régionale de la Coordination Rurale 

 Le Président de l’Interprofession Régionale du Bois et de la Forêt 

 La Présidente de la Fédération Nationale des Associations d'Accueil et de Réadaptation 
Sociale (FNARS) 

 La Présidente de l'Union Régionale Interfédérale des Œuvres et Organismes Privés 
Sanitaires et Sociaux (URIOPSS) 

 La Présidente de l'Union Régionale d'Ile-de-France des Associations du Centre 
d'Information pour les Femmes et les Familles (URACIF) 

 Le Président de la CRAJEP Ile-de-France 

 La Présidente de l’Union Régionale des Entreprises d'Insertion d'Ile-de-France (UREI) 

V - Représentants des organismes intermédiaires bén éficiant de crédits européens via 
une convention de subvention globale 

V - A Au titre du programme 2000-2006 29 

 Le Président de l’Association « Projets 19 » 

V - B Au titre du programme 2007-2013 

 Le représentant de l’Union Régionale des PLIE d’Ile-de-France 

 Un représentant de tout organisme intermédiaire sélectionné au titre du PO 2007-2013 30 

VI -  Représentants d’autres organismes intervenant  dans la mise en œuvre et le 
financement des programmes communautaires 

 Le Représentant de l’Agence de l’Eau 

 Le Directeur Général de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
(ADEME) 

 Le Directeur Général Délégué d’OSEO S.A. 

 Le Directeur Régional Ile-de-France du Pôle Emploi 

 Le Directeur Régional de l’Association de Formation Pour Adultes (AFPA) 

 Le Président de l’Association Régionale des missions locales et des PAIO 

 La Déléguée Régionale d’Alliance Ville Emploi 
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 Le Directeur Régional de l’Agence Nationale pour la Cohésion Sociale et l’Egalité des 
Chances 

 Des experts qualifiés peuvent être sollicités pour participer en tant que de besoin  

 Les Préfets de Région ainsi que les Présidents des Conseils Régionaux concernés par le 
plan Seine en tant que de besoin pour l’axe 4 du PO FEDER 

 

 

Des experts peuvent être sollicités en tant que de besoin.  
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Annexe n°5 : règlement intérieur du Comité régional unique de programmation adopté 
le 10 décembre 2007 et modifié le 29 septembre 2011 par le CRUP en formation plénière 

 
 
 

Références  :      
� Articles 63 à 68 du règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 portant 

dispositions générales sur le Fonds européen de développement régional, le Fonds social 
européen et le Fonds de cohésion et abrogeant le règlement (CE) 1260/1999 du Conseil du 21 
juin 1999, 

� Articles 77 à 79 du règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 
concernant le soutien au développement rural par le FEADER, 

� Circulaire du Premier ministre du 13 avril 2007 relative au dispositif de suivi, de gestion et de 
contrôle des programmes cofinancés par le Fonds européen de développement régional, le 
Fonds social européen, le Fonds européen pour la pêche et le Fonds européen agricole pour le 
développement rural pour la période 2007-2013 - Annexe I - I a). 

 
Préambule 
 
Afin de garantir la coordination de la programmation des fonds européens en région, un comité 
régional unique de programmation (CRUP) est créé. 

Il est commun aux programmes et fonds structurels mis en œuvre en région Ile-de-France pour la 
période 2007-2013, soit : 

� le programme opérationnel régional : Fond européen de développement régional (FEDER) 

� le volet régional Ile-de-France du programme opérationnel national : Fonds social européen 
(FSE) 

� le volet régional du programme de développement rural hexagonal : Fonds européen agricole 
pour le développement rural (FEADER). 

 
Ces programmes s’inscrivent dans l’Objectif « Compétitivité régionale et emploi ». 
 
 
 
 
 
Article 1. Objet  
 
Le présent règlement a pour objet de fixer les modalités d’organisation et de fonctionnement du 
CRUP. 
  
Article 2. Composition du comité régional unique de programmation et de ses collèges par fonds 
 

Le CRUP est co-présidé par :  

� le préfet de région ou son représentant  

� le président du conseil régional ou son représentant. 

Ci-après désignés par le terme « coprésidence ». 
La liste de ses membres en formation plénière figure en annexe 1.  
Des personnes qualifiées peuvent être associées à ses travaux, sur proposition du Préfet de région ou 
de son représentant.  
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Il est composé de collèges par fonds : un collège FSE, un collège FEDER et un collège FEADER. Les 
différents collèges peuvent être réunis en une formation unique pour les sujets de programmation qui 
leur sont communs. 
La liste des membres de chaque collège figure en annexe 2. 
 
Article 3. Missions du Comité régional unique de programmation pour le FEDER et le FSE 
 
Le comité régional unique de programmation assure le suivi commun de la programmation du FEDER 
et du FSE dans un souci de transparence, de partenariat et de coordination entre les fonds. 
 
Le comité régional unique de programmation est sollicité pour avis quant au choix individuel des 
gestionnaires des subventions globales FSE dans le cadre des catégories d'organismes intermédiaires 
arrêtées par le comité de suivi. Pour mémoire, le choix individuel des organismes intermédiaires, 
gestionnaires de subventions globales pour le FEDER est arrêté par le comité régional de suivi.  
 
Pour les deux fonds FEDER et FSE, le comité régional unique de programmation donne un avis sur la 
liste des opérations sélectionnées par les organismes intermédiaires retenus, en amont ou en aval de la 
décision de programmation, selon des modalités propres à chaque dossier, qui seront précisées en 
accompagnement de l’avis d’attribution de la subvention globale. L’avis communiqué à l’organisme 
intermédiaire est consultatif. 
 
Le cas échéant, le CRUP propose au comité régional de suivi des modifications de la maquette 
financière régionale. 
 
Article 3-1 Sélection des organismes intermédiaires bénéficiant d’une subvention globale FSE  
 
Tout organisme sollicitant l’octroi de fonds communautaires via une convention de subvention globale 
doit déposer un dossier de candidature conforme au modèle national diffusé par l’autorité de gestion 
en titre du programme FSE.  
 
Le Comité régional unique de programmation émet un avis sur le dossier de candidature.  
A ce titre, il approuve :  

� le plan de financement du projet, en indiquant le montant de la subvention communautaire  
             octroyée et le taux d’intervention maximal agréé, 

� le type d’action et le type de bénéficiaire susceptibles de bénéficier d’une aide 
communautaire,  

�  la période de réalisation du projet.  
 
Concernant la demande d’accréditation, il prend connaissance de l’avis du cabinet en charge de cette 
expertise. Dans le cas d’un avis défavorable ou d’un avis favorable sous réserve, il discute et valide les 
mesures correctives proposées.  
Dans le cadre fixé, l’organisme intermédiaire est responsable de la sélection des organismes 
bénéficiaires et procède à la redistribution de tout ou partie des financements attribués. 
 
Article 3-2 Sélection des opérations bénéficiant d’une participation communautaire  
 
Le CRUP est chargé, pour le FEDER et le FSE, d’examiner les demandes de financement déposées 
dans le cadre du Programme opérationnel (PO) « Compétitivité régionale et emploi » FEDER et du  
volet régional FSE auprès de l’autorité de gestion ou des organismes intermédiaires, en vue d’attribuer 
une aide financière.  
La sélection des opérations recevant une subvention communautaire et la détermination du montant 
alloué reposent sur les priorités stratégiques régionales, définies au titre des différents volets du PO.  
Les décisions sont prises, pour chaque dossier, sur proposition du service instructeur désigné qui a 
recueilli l’avis du comité technique compétent.  
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Le CRUP émet un avis sur les demandes de financement déposées par les opérateurs individuels.    
Cet avis porte sur :  

� le plan d’action (finalités poursuivies, moyens mobilisés, résultats escomptés), en réponse  
aux appels à projets régionaux, 

� le plan de financement, en indiquant le montant de la subvention communautaire octroyée  
et le taux d’intervention maximal agréé, 

� la période de réalisation des actions.  
 
 
Article 3-3 Suivi et proposition d’actualisation de la maquette financière régionale  
 
A cet effet, le CRUP est tenu régulièrement informé de l’état d’avancement de la programmation des 
différents volets, soit :  
 

� le montant des crédits attribués par axe, mesure et sous mesure (total des opérations 
sélectionnées), 

 
�  le montant des crédits consommés par axe, mesure et sous mesure (total des opérations 

soldées), 
 

� le montant du reste à programmer par axe, mesure et sous mesure, en référence à des 
maquettes financières pluriannuelles et à des objectifs de programmation par année.  

 
Cet exercice tend à la consolidation des opérations soldées et à la réaffectation des crédits non 
consommés au profit d’opérations prioritaires, en vue d’assurer une programmation dynamique, 
permettant de prévenir tout risque de dégagement d’office.  
 
Le CRUP déterminera l’utilisation des crédits non consommés en considération de la capacité des 
organismes candidats à mener à bien de nouvelles actions et à concourir efficacement aux objectifs des 
programmes.  
Il tiendra compte des résultats précédemment obtenus, ainsi que des critères et principes d’intervention 
fixés par le Comité de suivi régional. Pour les programmes relevant d’une autorité de gestion nationale 
(volet FSE et FEADER), ces éléments seront complétés par les orientations et directives des Comités 
nationaux de suivi. 
 
 
Article 4 :  Missions du CRUP pour le FEADER 
 
S’agissant du FEADER, la programmation est réalisée par des comités thématiques relatifs à une ou 
plusieurs mesures du document régional de développement rural (DRDR). La composition de ces 
comités thématiques dédiés à la programmation des projets varie selon les mesures concernées. Elle 
est précisée dans le DRDR, au chapitre « 6.3 – circuits de gestion ». 
 
Le CRUP est régulièrement informé, notamment via le CRUS et le comité de suivi FEADER, de la 
programmation réalisée : 


 Le montant de crédits attribués par axe, mesure et dispositif (total des opérations 
sélectionnées) 


 Le montant de crédits consommés par axe, mesure et dispositif (total des opérations soldées) 

 Le montant du reste à programmer par axe, mesure et dispositif en référence à des maquettes 

financières pluriannuelles et à des objectifs de programmation par année. 
 

Le CRUP ayant notamment pour vocation de garantir l’absence de doubles financements d’un même 
projet, la DRIAAF est consultée sur les projets programmés au titre du FEDER et du FSE. 
Réciproquement, la DRIAAF informe régulièrement le CRUP des dossiers programmés au titre du 
FEADER. 
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Article 5. Organisation et fonctionnement du comité régional unique de programmation  
 
Article 5-1 Modalités d’émission des avis   
 
La co-présidence prend acte des avis émis après consultation de l’ensemble des membres.  
Trois types d’avis sont susceptibles d’être formulés :  

� avis favorable 
� avis d’ajournement 
� avis défavorable. 

 
L’autorité de gestion, ou les organismes intermédiaires en ce qui les concernent, arrêtent la décision. 
 
Article 5-2 Fréquence des réunions  
 
Le CRUP se réunit autant que de besoin, à l'initiative de l'autorité de gestion, après concertation avec 
le président du conseil régional et les bénéficiaires de subventions globales, selon une périodicité qui 
permet d’assurer un traitement diligent des demandes de financement. Un calendrier des sessions du 
comité régional unique de programmation est fixé à échéance semestrielle.  
 
Article 5-3 Convocation des membres  
 

Le CRUP est convoqué à l'initiative de l'autorité de gestion, après concertation avec le président du 
conseil régional. L’ordre du jour des consultations est fixé par la coprésidence. Il est adressé avec le 
dossier de la séance au plus tard 8 jours ouvrables avant la date prévue. Les convocations sont signées 
par l’autorité de gestion. 
Le dossier de séance comprend, dans tous les cas :  

� une fiche synthétique descriptive de projet correspondant à chaque opération inscrite à l’ordre 
du jour. Dès que cela sera possible, cette fiche sera remplacée par la fiche « opération » 
PRESAGE, 

�  un état d’avancement de la maquette financière. 
 

Article 5-4 Secrétariat 

 

Le secrétariat du CRUP en formation plénière est assuré par les services du SGAR. 

Le secrétariat du CRUP dans ses formations collégiales est assuré par chaque service gestionnaire de 
fonds : 

� le Bureau des affaires européennes de la Direction des services administratifs du SGAR, pour 
les points relatifs aux crédits FEDER, 

� le service FSE de la DIRECCTE, pour les points relatifs aux crédits FSE, 

�  la DRIAAF, pour les points relatifs aux crédits FEADER. 

Cette fonction de secrétariat recouvre les tâches suivantes : 

� organisation matérielle des réunions, 

� diffusion de l’ensemble des documents préparatoires, 

� réalisation des comptes-rendus avec l’appui des services concernés par chaque fonds. 

Ces documents seront accessibles en ligne, sur le site dédié aux fonds européens en Ile-de-France. 
S’agissant du FEDER, les documents sont accessibles en ligne sur le logiciel AGADIR dédié à cet 
effet. 
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Article 6. Préparation et suivi des réunions 

L’organisation matérielle du CRUP en formation plénière et en collèges est confiée à l’autorité de 
gestion. 
Article 6-1 Inscription des dossiers à l’ordre du jour du Comité régional unique de 
programmation  
 
Toute demande de financement recevable est confiée à un service instructeur, selon des modalités 
propres à chacun des fonds.  
Le service instructeur procède à l’examen du dossier. Ainsi, pour chaque dossier, il s’assure du respect 
de la réglementation en vigueur, en particulier pour ce qui touche à :  

� l’éligibilité des dépenses prises en compte, la définition de clés de répartition répondant aux 
conditions d’exécution du projet, 

� la conformité des ressources mobilisées (affectation de ces ressources aux dépenses afférentes 
au projet, vérification de leur non-engagement au titre d’autres opérations cofinancées),  

� l’aptitude du porteur de projet à respecter les obligations liées au financement communautaire 
(identification des dépenses et des ressources du projet, conservation des pièces justificatives, 
publicité et information de l’ensemble des bénéficiaires), 

� la soutenabilité financière (situation de trésorerie permettant de réaliser les actions pour 
lesquelles est demandée une participation des fonds structurels).  

 
En outre, s’agissant d’organismes sollicitant l’octroi d’une convention de subvention globale, il vérifie 
que le dossier d’accréditation a été convenablement instruit et que l’avis proposé est dûment motivé. 
 
Ensuite, pour les dossiers FEDER et FSE, le service instructeur propose l’inscription de la demande de 
financement à l’ordre du jour du CRUP, accompagné d’un avis favorable ou de rejet.  
Toutefois, aucun dossier ne peut être examiné au-delà de la période de réalisation des actions au titre 
desquelles est demandée une participation des Fonds structurels.  
Il appartient aux services gestionnaires de chacun des fonds, en concertation avec la Direction 
Régionale des Finances Publiques d'Ile-de-France et du Département de Paris, de fixer les délais de 
transmission des demandes d’inscription de dossiers à l’ordre du jour du CRUP.  
 
Article 6-2 Organisation de réunions techniques préalables  
 
En tant que de besoin, les réunions des collèges du CRUP seront précédées de réunions techniques 
préalables associant :  

� les représentants de la coprésidence, 
� les services de l’Etat chargés de la mise en œuvre des programmes (SGAR, DIRECCTE, 

DRIAAF), 
� le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-de-France et du Département de Paris, ou 

son représentant. 
 
Article 7. Recours à des consultations écrites  
 
A l’initiative de l’autorité de gestion ou de la coprésidence, il peut être procédé à des consultations 
écrites du CRUP. Les membres du comité seront invités à transmettre un avis formel dans un délai 
maximal de 8 jours ouvrables à compter de la date d’envoi du courrier de consultation. Une version 
électronique est privilégiée pour l’envoi du dossier aux membres du CRUP.  
Faute d’avis contraire émis dans le délai imparti, l’ordre du jour est réputé adopté par le comité et 
l’autorité de gestion peut prendre les décisions sur les dossiers figurant à l’ordre du jour.  
 
Article 8. Notification des décisions  
 
Une fois les avis du CRUP recueillis, l’autorité de gestion prend les décisions qui sont exécutoires à 
compter de la signature du relevé de décisions par : 
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� l’autorité de gestion, 
� le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-de-France et du Département de Paris. 

Ces décisions sont notifiées aux organismes porteurs de projets. 
Pour le FEADER, les décisions relèvent des comités thématiques (cf article 4) et les décisions 
d’attribution du FEADER sont signées par l’autorité de gestion et, le cas échéant, par un ou plusieurs 
cofinanceurs publics. 
 

La préparation des notifications des décisions prises après avis de chacun des collèges du CRUP 
revient à chaque service gestionnaire de fonds : 

� le Bureau des Affaires Européennes de la Direction des services administratifs du SGAR, pour 
les points relatifs aux crédits FEDER, 

� le service FSE de la DIRECCTE, pour les points relatifs aux crédits FSE, 

� la DRIAAF ou les DDT, pour les points relatifs aux crédits FEADER. 

� Les organismes intermédiaires pour les opérations dont ils sont responsables dans le cadre des 
subventions globales allouées  

 
Article 9. Modification du règlement intérieur  
 
Le présent règlement peut être modifié en tant que de besoin par le comité de suivi régional des 
programmes européens, à l’initiative de la coprésidence. 
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L i s t e  d e s  me mb r e s  d u  c o m i t é  r é g i o n a l  u n i q u e  d e  p r o gr a m ma t i o n  d e s  f o n d s  
e u r o p é e n s  2 0 0 7 - 2 0 1 3  e n  f o r ma t i o n  p l é n i è r e 

 

 Coprésidence 

Sous la présidence du Préfet de la région d’Ile-de-France, Préfet de Paris, par délégation : 

. le Préfet secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-
France, préfecture de Paris ou son représentant 

. Le Président du Conseil régional d’Ile-de-France ou son représentant 

 

 

I -  Représentants de l’Etat 

 Le Préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris 

 Le Préfet de Seine-et-Marne 

 Le Préfet des Yvelines 

 Le Préfet de l’Essonne 

 Le Préfet des Hauts-de-Seine 

 Le Préfet de Seine-Saint-Denis 

 Le Préfet du Val-de-Marne 

 Le Préfet du Val-d’Oise 

 Le Préfet, Directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de l’aménagement 

 Le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-de-France et du Département de Paris 

 Les Recteurs des académies de Paris, Créteil et Versailles 

 Le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l’Emploi 

 Le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Energie 

 Le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

 Le Directeur Régional de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 

 La Déléguée régionale aux droits des femmes et à l’égalité 

 Le Directeur interrégional des services pénitentiaires 

 Le Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse 

 Le Délégué régional à la recherche et à la technologie 

 Le Chef de la mission pour la politique de la ville, l'égalité des chances et la vie associative 

 D’autres services régionaux de l’Etat peuvent être invités en tant que de besoin 
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II -  Représentants des collectivités territoriales 

 Le Maire de Paris 

 Le Président du Conseil général de la Seine-et-Marne 

 Le Président du Conseil général des Yvelines 

 Le Président du Conseil général de l’Essonne 

 Le Président du Conseil général des Hauts-de-Seine 

 Le Président du Conseil général de Seine-Saint-Denis 

 Le Président du Conseil général du Val-de-Marne 

 Le Président du Conseil général du Val-d’Oise 

 Le Président de l’association des Maires d’Ile-de-France 

III -  Représentants des partenaires économiques et sociaux, du monde de l’entreprise et du monde 
associatif 

 Le Président du Conseil économique, social et environnemental régional d'Ile-de-France 

 Le Président de la Chambre régionale de commerce et d’industrie 

 Le Président de la Chambre régionale des métiers et de l’artisanat 

 Le Président de la Chambre régionale d’agriculture 

 Le Président de la Chambre régionale de l’économie sociale et solidaire 

IV -  Représentants d’autres organismes intervenant dans la mise en œuvre et le financement des 
programmes communautaires 

 Le Pôle Emploi 

 Association nationale pour la Formation Professionnelle des Adultes (AFPA) 

 Le Représentant de l’Agence de l’eau Seine Normandie 

 Le Directeur Régional de l’agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) 

 Le Directeur Général Délégué d’OSEO 

 La Caisse des dépôts et consignations 

 Des experts qualifiés peuvent être sollicités pour participer en tant que de besoin  
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L I S T E  DES  M EM B RES  D U CO M I T E  RE GI O NA L                    
UN I Q U E DE  P RO G RAM M A TI O N  

P ERI O DE 2 0 0 7 - 2 0 1 3  –  CO LLE G E F S E  

 
 

 Sous la présidence du Préfet de la région Ile-de-France, Préfet de Paris, par délégation : 

. le préfet secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris ; 

. le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi ou son représentant 

Le président du Conseil régional d’Ile-de-France ou son représentant 

I- Coordination, animation et pilotage du programme 

 Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) - Pôle Entreprises, Emploi, Économie (3 E) – 
Service du Fonds social européen (S-FSE) 

Secrétariat général aux affaires régionales – Direction des services administratifs – 
Bureau des affaires européennes 

II- Expertise économique et financière 

 Direction Régionale des Finances Publiques d'Ile-de-France et du Département de 
Paris - Département des études économiques et financières 

III -  Services instructeurs 

III-A Services instructeurs régionaux 

 Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) - Pôle Entreprises, Emploi, Économie (3 E) – 
Département Politiques de l’emploi (DPE) 

III-B Services instructeurs départementaux 

 Unité territoriale de Paris de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) 

 Unité territoriale de Seine-et-Marne de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) 

 Unité territoriale des Yvelines de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) 

 Unité territoriale de l’Essonne de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) 

 Unité territoriale des Hauts-de-Seine de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) 

 Unité territoriale de Seine-Saint-Denis de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) 

 

Unité territoriale du Val-de-Marne de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
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Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) 

Unité territoriale du Val d’Oise de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) 

IV -  Services de l’Etat associés à l’examen des projets 

 Préfecture de Paris 

 Préfecture de la Seine et Marne 

 Préfecture des Yvelines 

 Préfecture de l’Essonne 

 Préfecture des Hauts de Seine 

 Préfecture de la Seine Saint Denis 

 Préfecture du Val-de-Marne 

 Préfecture du Val-d’Oise 

 Direction Régionale et Interdépartementale de l’Equipement et de l’Aménagement 
(DRIEA) 

 Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) 

 Direction Régionale et Interdépartementale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la 
Forêt (DRIAAF) 

 Délégation régionale aux droits des femmes et à l’égalité (DRDFE) 

 Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) 

 Direction régionale de la protection judiciaire de la jeunesse d’Ile de France (DRPJJ) 

 Le Directeur Régional de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 

 Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris (DRSP) 

 Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie 
(DRIEE) 

 Délégation régionale de la recherche et de la technologie (DRRT) 

 Mission pour la politique de la ville, l'égalité des chances et la vie associative 

V - Autres organismes et établissements intervenant dans la mise en œuvre et le 
financement des programmes FSE 

 Direction régionale Ile-de-France du Pôle Emploi 

 Direction régionale de l’AFPA 

 Délégation régionale de l’AGEFIPH 

 UNEDIC 
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 Direction régionale de l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des 
chances (ACSE) 

VI -  Organismes intermédiaires 

VII Collectivités territoriales 

 Mairie de Paris 

 Conseil général de la Seine-et-Marne 

 Conseil général des Yvelines 

 Conseil général de l’Essonne 

 Conseil général des Hauts-de-Seine 

 Conseil général de la Seine-Saint-Denis   

 Conseil général du Val-de-Marne  

 Conseil général du Val-d’Oise 

 Toute commune ou communauté de communes sélectionnée, en tant qu’organisme 
intermédiaire, dans le cadre de l’appel à projets « In’Europe » 

VIII Organismes supports des PLIE 

 Union régionale des PLIE d’Ile-de-France 

IX Opérateurs de l’Education nationale 

 GIP académique de Paris 

 GIP académique de Versailles 

 GIP académique de Créteil 

X Réseau consulaire 

 Chambre régionale des métiers et de l’artisanat 

 Chambre régionale de commerce et d’industrie 

 Chambre régionale de l’économie sociale et solidaire 

XI Autres organismes intermédiaires 

 Tout nouvel organisme intermédiaire sélectionné au titre du PO 2007-2013 
 
 
Des experts qualifiés peuvent être sollicités pour participer en tant que de besoin.   
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L I S T E  D E S  M E M B R E S  D U  C O M I T E  R E G I O N A L                     
U N I Q U E  D E  P R O G R A M M A T I O N   

P E R I O D E  2 0 0 7 - 2 0 1 3  –  C O L L E G E  F E D E R 

 

 Coprésidence 

 Sous la présidence du Préfet de la région d’Ile-de-France, Préfet de Paris, par délégation : 

. le Préfet secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-
de-France, préfecture de Paris ou son représentant 

. Le Président du Conseil régional d’Ile-de-France ou son représentant 

I- Coordination, animation et pilotage du programme 

 Secrétariat général aux affaires régionales - Direction des services administratifs – Bureau des 
affaires européennes 

II- Expertise économique et financière 

 Le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-de-France et du Département de Paris 

III -  Services de l’Etat associés à l’examen des projets 

 Le Préfet de Paris 

 Le Préfet de la Seine et Marne 

 Le Préfet des Yvelines 

 Le Préfet de l’Essonne 

 Le Préfet des Hauts-de-Seine 

 Le Préfet de la Seine-Saint-Denis 

 Le Préfet du Val-de-Marne 

 Le Préfet du Val-d’Oise 

 Le Préfet, Directeur Régional et Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement 

 Les préfets des régions concernées par le Plan Seine (Basse Normandie, Haute Normandie, 
Picardie, Champagne-Ardenne et Bourgogne) 

 Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l’Emploi (DIRECCTE) 

 Direction Régionale et Interdépartementale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 
(DRIAAF) 

 Délégation régionale aux droits des femmes et à l’égalité (DRDFE) 

 Délégation régionale à la recherche et à la technologie (DRRT) 

 Le Directeur Régional de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
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 Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie (DRIEE) 

 Directions régionales de l’environnement des régions concernées par le Plan Seine (Basse 
Normandie, Haute Normandie, Picardie, Champagne-Ardenne et Bourgogne) 

 Le chef de la mission pour la politique de la ville, l'égalité des chances et la vie associative 

 Des experts qualifiés peuvent être sollicités pour participer en tant que de besoin 

IV Collectivités territoriales  

 Les présidents des conseils régionaux concernés par le Plan Seine (Basse Normandie, Haute 
Normandie, Picardie, Champagne-Ardenne et Bourgogne) 

 Le Président de l’association des Maires d’Ile de France 

 Le Maire de Paris 

 Le Président du Conseil Général de la Seine-et-Marne 

 Le Président du Conseil Général des Yvelines 

 Le Président du Conseil Général de l’Essonne 

 Le Président du Conseil Général des Hauts-de-Seine 

 Le Président du Conseil Général de Seine-Saint-Denis 

 Le Président du Conseil Général du Val-de-Marne 

 Le Président du Conseil Général du Val-d’Oise 

V Rectorats 

 Les recteurs des académies de Paris, Créteil et Versailles 

VI Représentants d’autres organismes intervenant dans la mise en œuvre et le financement 
des programmes communautaires 

 Le Président du Conseil économique, social et environnemental régional 

 Le Président de la chambre régionale de commerce et d’industrie 

 Le Président de la chambre régionale des métiers et de l’artisanat 

 Le Président de la chambre régionale de l’agriculture 

 Le Président de la chambre régionale de l’économie sociale et solidaire 

 Le Directeur Général Délégué d’OSEO 

 Le directeur régional de l’agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) 

 Le représentant de l’agence de l’eau Seine Normandie 

VII Organismes intermédiaires sélectionnés dans le cadre de l’appel à projet In’ Europe 

 Des experts qualifiés peuvent être sollicités pour participer en tant que de besoin 
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Annexe n°6 : Liste détaillée des services et référents 

 
 
 

Liste des référents pour le programme FEDER « Compétitivité régionale et emploi » 2007-2013 (MàJ 30/03/2011) 
 
 
Services Nom mél tél fax Habilitation  

SUR : service unique 
responsable  
SI : service instructeur 
SC : service consulté 

Préfecture de région  
SGAR 

Vasilije KUJACIC vasilije.kujacic@paris-idf.gouv.fr 01 82 52 42 16 01 82 52 42 95 Tous les axes 

 Rose Marie LY VAN TU rose-marie.lyvantu@ paris-idf.gouv.fr 01 82 52 42 74 01 82 52 42 95 Tous les axes  
 Elisabeth ARGILLIER-

MICHEL 
elisabeth.argillier-michel@paris-idf.gouv.fr 01 82 52 42 75 01 82 52 42 95 Axes 1, 2 et 5 

 Anne-Eléonore LECROART anne-eleonore.lecroart@paris-idf.gouv.fr 01 82 52 42 77 01 82 52 42 95 Axes 1, 3 et 4 
 Gaële TANNEUR  gaele.tanneur@paris-idf.gouv.fr 01 82 52 42 78 01 82 52 42 95 Axe 2 
Préfecture 75 
Direction de la 
Modernisation et de 
l'Administration 
Bureau de la 
Règlementation et de 
l'activité économique 

Sophie ALVAREZ-
FERNANDEZ 

sophie.alvarez-fernandez@ paris-idf.gouv.fr 01 82 52 43 73  SUR Pour axe 2 : pour axe 
2 : actions 2, 3, 10 et 11 
Pour axe 3 : actions 1, 2 et 3 
 

Préfecture 77  
Direction de la 
Coordination des Services 
de l'Etat 
Pôle de la Coordination de 
l'Administration 
Départementale 

Josiane EICHSTADT josiane.eichstadt@seine-et-marne.gouv.fr 01 64 71 77 15 01 64 71 77 06 SUR pour axe 2 : actions 2, 
3, 10 et 11 
Pour axe 3 : actions 1, 2 et 3 

Préfecture 77  
Direction de la 
Coordination des Services 

Danielle VESVRE danielle.vesvre@seine-et-marne.gouv.fr 01 64 71 77 58     01 64 71 77 06 SUR pour axe 2 : actions 2, 
3, 10 et 11 
Pour axe 3 : actions 1, 2 et 3 
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de l'Etat 
Pôle de la Coordination de 
l'Administration 
Départementale 
Préfecture 78 
Mission Ville 

  
 Marie-Christine LAUFER 
  
Laurence FOUGEROUX 
DE CAMPIGNEULLES   

  
marie-christine.laufer@yvelines.gouv.fr 
  
  
  
laurence.Fougerouxdecampigneulles@yvelines.
gouv.fr 

  
01.39.49.77.01 
  
  
  
01.39.49.76.50 
  

  
01.39.49.73.69 
  
  
  
01.39.49.73.69 
  

  
Service consulté pour Axe 1 
  
SUR pour : 
AXE 2 : actions 2, 3, 10 et 
11 
AXE 3 : actions 1, 2 et 3 

Préfecture 91 
Mission Coordination 

Florence PLATTARD, chef 
de bureau  
 

florence.plattard@essonne.gouv.fr 01 69 91 94 02   01 69 91 96 32 
 

SUR pour axe 1 ; 
Pour axe 2 : actions 2, 3, 10 
et 11 
Pour axe 3 : actions 1,2 et 3 

 Nadiège JOLY nadiege.joly@essonne.gouv.fr 
 

01.69.91.96.43 

 

01.69.91.96.32 
 

SUR pour axe 1 ; 
Pour axe 2 : actions 2, 3, 10 
et 11 
Pour axe 3 : actions 1,2 et 3 

Préfecture 92 
Mission de Coordination 
Interministérielle 
Pôle Développement 
Economique et Emploi  

Florence LE BALLE, chef 
de bureau  
 

florence.le-balle@hauts-de-seine.gouv.fr 01 40 97 24 20        01 40 97 23 54 SUR pour axe 1 ; 
Pour axe 2 : actions 2, 3, 10 
et 11 
Pour axe 3 : actions 1,2 et 3 

 Flora.GUERIN Flora.guerin@hauts-de-seine.gouv.fr 01 40 97 24 25        01 40 97 23 54  
 Christine ROUAL 

 
christine.roual@hauts-de-seine.gouv.fr 
 
 

01 40 97 24 22 
  
 

01 40 97 23 54 SUR pour axe 1 ; 
Pour axe 2 : actions 2, 3, 10 
et 11 
Pour axe 3 : actions 1,2 et 3 

 Céline BREZILLON 
 

celine.brezillon@hauts-de seine.gouv.fr 01 40 97  24 35  
 

01 40 97 23 54 SUR pour axe 1 ; 
Pour axe 2 : actions 2, 3, 10 
et 11 
Pour axe 3 : actions 1,2 et 3 

Préfecture 93  
Bureau du contrôle de 
gestion des marchés et des 
financements 

Joëlle SCHMITT,  
Chef de bureau  

Joelle.schmitt@ seine-saint-denis.gouv.fr 01 41 60 66 55 01 41 60 66 81 Totalité PO  
SUR  
pour axe 1 ; 
Pour axe 2 : actions 2, 3, 10 
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et 11 
Pour axe 3 : actions 1,2 et 3 

 Anne FERRE, adjointe au 
chef de bureau, responsable 
du pôle de programmation  

anne.ferre@ seine-saint-denis.gouv.fr 01 41 60 66 34 01 41 60 66 81 Totalité PO  
SUR  
pour axe 1 ; 
Pour axe 2 : actions 2, 3, 10 
et 11 
Pour axe 3 : actions 1,2 et 3 

 Nicole FAQUINETTI nicole.faquinetti@seine-saint-denis.gouv.fr  01 41 60 66 68 01 41 60 66 81 SUR pour axe 1 prioritaire; 
Pour axe 2 : actions 2, 3, 10 
et 11 
Pour axe 3 : actions 1,2 et 3 

 Cyril DEVEAU cyril.deveau@seine-saint-denis.gouv.fr 01 41 60 66 62 01 41 60 66 81 SUR pour axe 1 prioritaire ; 
Pour axe 2 : actions 2, 3, 10 
et 11 
Pour axe 3 : actions 1,2 et 3 

 Naïma BENDRISS naima.bendriss@ seine-saint-denis.gouv.fr 01 41 60 66 50 01 41 60 66 81 Pour axe 2 et axe 3 en 
soutien  

Préfecture 94 
Service de la coordination 
interministérielle et de 
l'action départementale 
Mission programmation, 
évaluation et concours 
financiers de l'Etat 

Myriam BOUZOUIRA 
 

myriam.bouzouira@val-de-marne.gouv.fr 
 

 
 01 49 56 61 19  
 

 
 01 49 56 61 32 
 

SUR pour axe 1 ; 
Pour axe 2 : actions 2, 3, 10 
et 11 
Pour axe 3 : actions 1,2 et 3 

Préfecture 95 
Bureau de l'action 
économique et de l'emploi  

Marie-Cécile COURTOIS-
JULIAT, chef du service de 
la coordination des actions 
de l'Etat 

marie.courtois-juliat@val-doise.gouv.fr 01 34 20 95 52 01 34 24 06 87 SUR pour axe 1 ; 
Pour axe 2 : actions 2, 3, 10 
et 11 
Pour axe 3 : actions 1,2 et 3 

 Valérie OZIEL, Chef de 
Bureau de l'action 
économique et de l'emploi 

valerie.oziel@val-doise.gouv.fr 01 34 20 29 03 
 

01 34 24 06 87 SUR pour axe 3 actions 1,2 
et 3 

 Gwenaëlle BRACONNIER gwenaelle.braconnier@val-doise.gouv.fr 01 34 20 29 07 01 34 24 06 87 SUR pour axe 1  
 Florence GALHAUT florence.galhaut@val-doise.gouv.fr 01.34.20.29.04        01.34.24.06.87  
DRIEE Jacques POUYE jacques.pouye@ecologie.gouv.fr   Service consulté  pour l’axe 

3 : actions 1,2 et 3 
 

DRIEE Aude CHARRIER aude.charrier@developpement-durable.gouv.fr 01 55 01 29 10 01 55 01 29 00 SI pour l’axe 4 : actions 1 et 
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2  
 

DRIEE Jean-François CHAUVEAU jean-francois.chauveau@developpement-
durable.gouv.fr 

01 55 01 27 02   

DRIEE Hoang BUI hoang.bui@developpement-durable.gouv.fr    
DRIEE Sandie CHAMBARET sandie.chambaret@developpement-

durable.gouv.fr 
   

DRIEE Haute-
Normandie 

Paul FERLIN 
Saskia CARDIN 

paul.ferlin@ecologie.gouv.fr 
saskia.cardin@ecologie.gouv.fr 

  SI pour l’axe 4 : actions 1 et 
2  
 

DRIEE Basse-Normandie Ludovic GENET ludovic.genet@ecologie.gouv.fr   SI pour l’axe 4 : actions 1 et 
2  
 

DRRT Laurent de MERCEY laurent.de-mercey@recherche.gouv.fr 01 44 59 47 29                             fax : 01 44 59 
47 73         

SI pour axe 2, actions 2 et 3 
/ SC pour axe 1 

DRRT Véronique MATHET veronique.mathet@paris-idf.gouv.fr 01 82 52 43 15 01 82 52 42 95 SI pour axe 2, actions 2 et 3 
/ SC pour axe 1 

OSEO Evelyne GAILLARD evelyne.gaillard@oseo.fr 01 48 15 62 43 01 46 52 92 00 SUR pour axe 2, action 8 
Service consulté pour axe 2, 
action 7 

OSEO Eric VERKANT 
Délégué régional adjoint 

eric.verkant@oseo.fr 01 44 53 76 00  SUR pour axe 2, action 8 
Service consulté pour axe 2, 
action 7 

ADEME  
ADEME Gwenaël GUYONVARCH  

Délégué régional 
gwenael.guyonvarch@ademe.fr 01 49 01 45 48  Pour tout l’axe 3 et SC pour 

l’axe 7 
ADEME Jean-Marie CHAUMEL   01 49 01 45 78 01 49 01 49 75 Pour tout l’axe 3 et SC pour 

l’axe 7 
75 - Paris  Mohamed AMJAHDI  mohamed.amjahdi@ademe.fr  01 49 01 45 70   SI pour l’axe 3 : action 1 : 

Energies renouvelables 
(géothermie, solaire,…) 

77 - Seine et Marne  Mohamed AMJAHDI  mohamed.amjahdi@ademe.fr  01 49 01 45 70   SI pour l’axe 3 : action 1 : 
Energies renouvelables 
(géothermie, solaire,…) 

78 - Yvelines  Stefan         LOUILLAT  stefan.louillat@ademe.fr  01 49 01 45 58   SI pour l’axe 3 : action 1 : 
Energies renouvelables 
(géothermie, solaire,…) 

91 - Essonne  Noémie     FRADET  noemie.fradet@ademe.fr  01 49 01 45 74   SI pour l’axe 3 : action 1 : 
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Energies renouvelables 
(géothermie, solaire,…) 

92 - Hauts de Seine  Noémie     FRADET  noemie.fradet@ademe.fr  01 49 01 45 74   SI pour l’axe 3 : action 1 : 
Energies renouvelables 
(géothermie, solaire,…) 

93 - Seine Saint Denis  Norbert      BOMMENSATT  norbert.bommensatt@ademe.fr  01 49 01 45 42   SI pour l’axe 3 : action 1 : 
Energies renouvelables 
(géothermie, solaire,…) 

94 - Val de Marne  Norbert      BOMMENSATT  norbert.bommensatt@ademe.fr  01 49 01 45 42   SI pour l’axe 3 : action 1 : 
Energies renouvelables 
(géothermie, solaire,…) 

95 - Val d'Oise  Stéfan        LOUILLAT  stefan.louillat@ademe.fr  01 49 01 45 58  SI pour l’axe 3 : action 1 : 
Energies renouvelables 
(géothermie, solaire,…) 

Dossiers régionaux, 
multi-localisés 

Mohamed AMJAHDI mohamed.amjahdi@ademe.fr 01 49 01 45 70   

75 - Paris  Mohamed AMJAHDI  mohamed.amjahdi@ademe.fr  01 49 01 45 70  75 - Paris  SI pour l’axe  3 - Action 2 : 
Efficacité énergétique 
(bâtiments HQE très 
innovants,…) 

77 - Seine et Marne  Mohamed AMJAHDI  mohamed.amjahdi@ademe.fr  01 49 01 45 70  77 - Seine et 
Marne  

SI pour l’axe  3 - Action 2 : 
Efficacité énergétique 
(bâtiments HQE très 
innovants,…) 

78 - Yvelines  Stéfan         LOUILLAT  stefan.louillat@ademe.fr  01 49 01 45 58  78 - Yvelines  SI pour l’axe  3 - Action 2 : 
Efficacité énergétique 
(bâtiments HQE très 
innovants,…) 

91 - Essonne  Noémie     FRADET  noemie.fradet@ademe.fr  01 49 01 45 74  91 - Essonne  SI pour l’axe  3 - Action 2 : 
Efficacité énergétique 
(bâtiments HQE très 
innovants,…) 

92 - Hauts de Seine  Noémie     FRADET  noemie.fradet@ademe.fr  01 49 01 45 74  92 - Hauts de 
Seine  

SI pour l’axe  3 - Action 2 : 
Efficacité énergétique 
(bâtiments HQE très 
innovants,…) 

93 - Seine Saint Denis  Norbert      BOMMENSATT  norbert.bommensatt@ademe.fr  01 49 01 45 42  93 - Seine Saint 
Denis  

SI pour l’axe  3 - Action 2 : 
Efficacité énergétique 
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(bâtiments HQE très 
innovants,…) 

94 - Val de Marne  Norbert      BOMMENSATT  norbert.bommensatt@ademe.fr  01 49 01 45 42  94 - Val de 
Marne  

SI pour l’axe  3 - Action 2 : 
Efficacité énergétique 
(bâtiments HQE très 
innovants,…) 

95 - Val d'Oise  Stéfan        LOUILLAT  stefan.louillat@ademe.fr  01 49 01 45 58 95 - Val d'Oise  SI pour l’axe  3 - Action 2 : 
Efficacité énergétique 
(bâtiments HQE très 
innovants,…) 

Dossiers régionaux, 
multi-localisés 

Mohamed AMJAHDI mohamed.amjahdi@ademe.fr 01 49 01 45 70   

75 - Paris  Grégory    FAUVEAU  gregory.fauveau@ademe.fr  01 49 01 45 56  75 - Paris  SI pour l’axe 3 - Action 3 : 
Prise en compte du 
développement durable 
dans les entreprises 

77 - Seine et Marne  Renée       DERAI  renee.derai@ademe.fr  01 49 01 45 60  77 - Seine et 
Marne  

SI pour l’axe 3 - Action 3 : 
Prise en compte du 
développement durable 
dans les entreprises 

78 - Yvelines  Grégory    FAUVEAU  gregory.fauveau@ademe.fr  01 49 01 45 56  78 - Yvelines  SI pour l’axe 3 - Action 3 : 
Prise en compte du 
développement durable 
dans les entreprises 

91 - Essonne  Renée       DERAI  renee.derai@ademe.fr  01 49 01 45 60  91 - Essonne  SI pour l’axe 3 - Action 3 : 
Prise en compte du 
développement durable 
dans les entreprises 

92 - Hauts de Seine  Renée       DERAI  renee.derai@ademe.fr  01 49 01 45 60  92 - Hauts de 
Seine  

SI pour l’axe 3 - Action 3 : 
Prise en compte du 
développement durable 
dans les entreprises 

93 - Seine Saint Denis  Grégory    FAUVEAU  gregory.fauveau@ademe.fr  01 49 01 45 56  93 - Seine Saint 
Denis  

SI pour l’axe 3 - Action 3 : 
Prise en compte du 
développement durable 
dans les entreprises 

94 - Val de Marne  Renée       DERAI  renee.derai@ademe.fr  01 49 01 45 60  94 - Val de 
Marne  

SI pour l’axe 3 - Action 3 : 
Prise en compte du 



   

- 187 - 

développement durable 
dans les entreprises 

95 - Val d'Oise  Grégory    FAUVEAU  gregory.fauveau@ademe.fr  01 49 01 45 56 95 - Val d'Oise  SI pour l’axe 3 - Action 3 : 
Prise en compte du 
développement durable 
dans les entreprises 

Dossiers régionaux, 
multi-localisés 

Renée       DERAI renee.derai@ademe.fr 01 49 01 45 60   

DIRECCTE 75 Nelly SCHMIDT 
nelly.schmidt@direccte.gouv.fr 

01.53.46.39.58 01.53.46.39.60 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE 75 Malika OUCHIAR malika.ouchiar@direccte.gouv.fr 01.53.46.39.57 01.53.46.39.60 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE 75 Laure LATRILLE laure.latrille@direccte.gouv.fr 01.53.46.39.59 01.53.46.39.60 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE 75 Erwan TROMEUR erwan.tromeur@direccte.gouv.fr 01.53.46.39.61 01.53.46.39.60 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE77 Bobkar CHAOUCHE severine.truchsess@direccte.gouv.fr 01.64.10.53.33 01.64.41.61.99 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE77 Séverine TRUCHSESS bobkar.chaouche@direccte.gouv.fr 01.64.10.53.34 01.64.41.61.99 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE78 Marielle MUGUERRA marielle.muguerra@direccte.gouv.fr 01.39.24.89.66 01.30.21.54.71 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE78 Laure IRIZAR laure.irizar@direccte.gouv.fr 01.39.24.89.67 01.30.21.54.71 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE78 Imed MAJDI imed.majdi@direccte.gouv.fr 01.39.24.82.56 01.30.21.54.71 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE91 Eric GIUDICI eric.giudici@direccte.gouv.fr 01.69.11.19.14 01.69.11.19.20 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  
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DIRECCTE92 Elodie DELPECH elodie.delpech@direccte.gouv.fr 01.56.38.02.83 01.46.95.15.01 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE 92 Elise CHARLIER elise.charlier@direccte.gouv.fr 01.56.38.02.70 01.46.95.15.01 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE 92 Marie MASFAYON marie.masfayon@direccte.gouv.fr 01.56.38.02.78 01.46.95.15.01 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE 93 Yves SCHOEFFNER yves.schoeffner@direccte.gouv.fr 01.48.96.90.80 01.48.95.04.77 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE 93 Etienne KALALO etienne.kalalo@direccte.gouv.fr 01.48.96.90.72 01.48.95.04.77 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE 93 Jérôme PERMINGEAT jerome.permingeat@direccte.gouv.fr 01.48.96.90.71 01.48.95.04.77 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE 94 Xavier RAHER xavier.raher@direccte.gouv.fr 01.45.13.28.35 01.43.99.58.51 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE 94 Emilie OUSTRIC emilie.oustric@direccte.gouv.fr 01.45.13.28.34 01.43.99.58.51 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE 95 Clément MAYOT clement.mayot@direccte.gouv.fr 01.34.41.58.52 01.34.41.58.60 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE 95 Sophie DEHAYES sophie.dehayes@direccte.gouv.fr 01.34.41.58.53 01.34.41.58.60 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE 95 Jean-François MORAS jean-francois.moras@direccte.gouv.fr 01.34.41.58.46 01.34.41.58.60 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE Siège Géraldine DANDRIEUX geraldine.dandrieux@direccte.gouv.fr 01 44 49 48 91 01 44 49 47 56 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE Siège Yannick DURANTIN yannick.durantin@direccte.gouv.fr 01 44 49 47 57 01 44 49 47 56 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
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action 2 et action 3  

DIRECCTE Siège Yves MARIE yves.marie@direccte.gouv.fr 01 44 49 47 22 01 44 49 47 56 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE Siège Jan RUGE SAWICKI jan.ruge-sawicki@direccte.gouv.fr 01 44 49 47 20 01 44 49 47 56 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE Siège Samuel LOISON samuel.loison@direccte.gouv.fr 01 70 92 21 63 01 70 92 22 21 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE Siège Eugénie LEQUERE eugenie.lequere@direccte.gouv.fr  01 70 92 22 21 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE Siège Colas HENNION colas.hennion@direccte.gouv.fr 01 70 92 21 48 01 70 92 22 21 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE Siège Clotilde TERT clotilde.tert@direccte.gouv.fr 01 70 92 22 33 01 70 92 22 21 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

DIRECCTE Siège Gisèle BLANCHARD gisele.blanchard@direccte.gouv.fr 01 70 92 21 09 01 70 92 22 21 SUR pour l’axe 2 : actions 
1,4,5,6,7 et 9 / SC pour axe 2, 
action 2 et action 3  

Conseil Régional d’Ile-de-France 

CRIF Zahra HADJOUMEUR zahra.hadjoumeur@iledefrance.fr 01 53 85 62 10 01 53 85 62 19 
 

 

CRIF Patrick FRANJOU patrick.franjou@iledefrance.fr 01 53 85 67 55 01 53 85 62 19  
CRIF Astrid GAILLARD astrid.gaillard@iledefrance.fr 01 53 85 72 81 01 53 85 62 19  

 
Direction Régionale des Finances Publiques d'Ile-de-France et du Département de Paris 

Direction Régionale des 
Finances Publiques d'Ile-de-
France et du Département de 
Paris 

Michèle LE SCOUL michele.le-scoul@dgfip.finances.gouv.fr 01 55 80 85 20   01 55 80 85 59  

Direction Régionale des 
Finances Publiques d'Ile-de-
France et du Département de 
Paris 

Daniel ANICET daniel.anicet@dgfip.finances.gouv.fr 01 55 80 85 27 01 55 80 85 59  
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Annexe n°7 : Fiche d’éligibilité 
 
              

FICHE D’ELIGIBILITE D’UN PROJET FEDER  
- N° AGADIR :  
 
-N° PRESAGE : 
 
-Bénéficiaire : 
 
-Intitulé de l’opération :   
 
-Axe et action :  
 
- Coût total éligible du projet  ………………… €            HT               TTC  
dont …….. €  de FEDER , soit    % du coût total 
 
- Nom du service unique responsable : 
 
 
 

1/ RECEVABILITE DU DOSSIER 
 
-Dossier complet :  
 
� Oui    
� Non, préciser 

 
2/ ELIGIBILITE DU PROJET 

 
 
-Eligibilité  thématique par rapport au programme opérationnel  et aux objectifs 
stratégiques (axe/action): 
 
� Oui, préciser  
� Non, préciser 

 
 
 
 
 
-Eligibilité géographique par rapport aux aides à finalité régionale : 

 
� Oui    
� Non 
� Sans objet    
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-Eligibilité des dépenses  (date de prise en compte des dépenses et nature des dépenses) : 
• calendrier  (date d’effet et de fin de prise en compte des dépenses) 

� Oui    
� Non, préciser 
 

• nature des dépenses 
� Oui    
� Non, préciser 

 
 

3/EARMARKING 
 
Vérification de la ventilation du montant de la subvention FEDER par rapport au 
fléchage « earmarking » selon la catégorisation figurant en annexe de la demande de 
concours.  
 
� Oui  conforme au PO  
� Non-conforme au PO, préciser 

 
 

 
4/ AVIS D’AUTRES SERVICES 

 
Autres services consultés (services déconcentrés de l’Etat/ organisme consulaire….)   
 
 
 
 
 
 
Avis  du service  instructeur : 
 
 
 
 
 
 
 
Avis du service du contrôle de légalité (vérifier notamment que le porteur de projets 
dispose bien de la compétence pour réaliser l’action pour laquelle il sollicite une 
subvention et pour les marchés publics si des observations ont été émises et suivies 
d’effet ) :   
 

5/ AVIS DU SERVICE UNIQUE RESPONSABLE 
 
- Opportunité du projet : 
 
 
- Faisabilité technique et juridique du projet : 
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- Faisabilité financière du projet : 
 
 
- Eligibilité du projet :  
 
 
- Plus-value FEDER : 
 
 
- Autres observations: 
 
 
 
Nom et qualité du représentant du service unique responsable : 
 

 
 
 

 
Date et signature 
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Annexe n° 8 : Le modèle de convention-type de droit commun portant attribution de 
subvention FEDER  

 
 

 
SERVICE UNIQUE RESPONSABLE……………….. 
 

CONVENTION N°  
Portant attribution d’une subvention FEDER au titre du Programme Opérationnel 2007-2013  
 
 
Programme européen : Compétitivité régionale et emploi 2007-2013 
 
Axe :  
 
Action :  
 
Décision de la Commission :  N° CCI 200FR162PO12 
                                                  
Programme FEDER 21 - Compte de tiers 464-1 « Fonds Européens » 
 
Date d’accusé de réception du dossier complet :  
 
Date du Comité régional unique de programmation :  
 
Date de début d’éligibilité des dépenses:  
 
 
VU le règlement (CE) N° 1080/2006 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relatif 

au fonds européen de développement régional et abrogeant le règlement (CE) n° 1783/1999 ; 

VU le règlement (CE) N° 1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 portant dispositions générales 
sur le Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen et le Fonds de cohésion, et 
abrogeant le règlement (CE) n° 1260/1999 ;  
 
VU le règlement (CE) N° 1828 /2006  de la Commission  du 8 décembre 2006  établissant les 
modalités d’exécution  du règlement (CE) N° 1083/2006 du Conseil portant dispositions générales sur 
le Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen et le Fonds de cohésion  ; 
 
VU le décret n°2007-1303 du 3 septembre 2007 modifié fixant les règles nationales d’éligibilité 
des dépenses des programmes cofinancés par les fonds structurels pour la période 2007-2013 ;   
 
VU l’avis du comité technique départemental ou régional du  ………… ;   
 
VU le compte-rendu du Comité régional unique de programmation du  ……………..; 
 
VU les subdélégations des autorisations d’engagement  du……………….. ; 
 
VU la demande de concours n°…….    présentée par le bénéficiaire ; 
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ENTRE : 
 
L’ETAT, représenté par le ……………………………………et d’une part, 
 
ET 
 
……………, représenté par ……………, bénéficiaire de l’aide du FEDER, ci-après dénommé le 
bénéficiaire, d’autre part.  

- dénomination sociale :……………. 
- n° SIRET :……………. 
- nature juridique : …………. 
- adresse :…………… 
- nom et qualité du représentant signataire: ……………. 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : Service à contacter par le bénéficiaire 
 
 Le service unique responsable ………………. (Coordonnées et adresse) est le correspondant 
du bénéficiaire. Ce correspondant est responsable de l’instruction et du suivi des opérations.  

 
ARTICLE 2 : Objet de la convention 
 

Dans le cadre du Programme Opérationnel  « compétitivité régionale et emploi FEDER 2007-
2013 » , 

Axe ….,  action  ….. 

Le contractant s’engage, avec la participation financière du FEDER à réaliser l’opération suivante 
conformément aux dispositions des pièces techniques et financières qui constituent une pièce 
contractuelle de la convention : 

 
« Intitulé……………………………. » 

 
ARTICLE 3 : Montant de l’aide accordée 
 
 Conformément aux annexes techniques et financières, le montant maximum prévisionnel de 
la participation FEDER est fixé à … € (montant en chiffres et en lettres) représentant … % du coût 
total prévisionnel éligible de …€ HT / TTC (montant en chiffres et en lettres).  
 

Le montant prévisionnel de la participation du FEDER est arrêté sous réserve de la réalisation 
des opérations dont le détail figure en annexe technique. Le montant définitif de l’aide du FEDER sera 
calculé en fonction des dépenses éligibles effectivement réalisées et justifiées.  

 
ARTICLE 4 : Durée de l’opération  

 
Conformément à l’échéancier (pièce contractuelle de la présente convention), le déroulement 

de l’opération est prévu entre ……. (mois + année )  et …….. (mois + année). 
  
En cas de non réalisation de l’opération dans les délais impartis, le maître d’ouvrage s’engage 

à prévenir, dans les meilleurs, délais, le Service Unique Responsable de tout retard et des raisons de 
l’inexécution de l’opération selon l’échéancier précédemment établi. 
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ARTICLE 5 : Commencement d’exécution et effet de la convention 
 
La durée de la convention ne doit pas excéder …… ans à compter de la notification de la  présente 
convention, sauf prorogation accordée par un avenant pour une période ne pouvant excéder 2 ans, en 
cas de nécessité justifiée par le bénéficiaire avant l'expiration du délai initial, liée à la complexité du 
projet ou à des circonstances particulières ne résultant pas de son fait et à condition que le projet ne 
soit pas dénaturé ; 
 

• les délais de réalisation de l’opération prolongés par avenant doivent tenir compte de la date 
limite de paiement fixée au 31/12/2015 ; 

 
• le bénéficiaire s’engage à réaliser l’opération conformément à l’échéancier de réalisation 

annexé à la présente convention. La date de début d’éligibilité des dépenses est le 1er janvier 
2007 ; 

 
• le commencement d’exécution est réputé constitué par le premier acte juridique passé pour la 

réalisation du projet ou à défaut, par la déclaration du commencement des travaux par le 
bénéficiaire ; 

 
• le défaut de commencement de l’opération dans un délai de 3 mois à compter de la 

notification de la  présente convention entraîne la caducité de celui-ci  (sauf autorisation de 
report donnée par le préfet sur demande justifiée du bénéficiaire avant l’expiration de ce délai 
et prise d’un avenant) ; 

 
 La  présente convention prend effet à partir de sa notification pour une durée de ………… 
mois. 
 
ARTICLE 6 : Modalités de versement de l’aide communautaire 
 
 La subvention prévue à l’article 3 fera l’objet de plusieurs versements, sous réserve de la  

disponibilité des crédits communautaires : 

• avance de ……….% du montant maximum prévisionnel du cofinancement européen, soit 
……….. €, sur déclaration du commencement d’exécution du projet par le bénéficiaire 
(avance pouvant être octroyée aux organismes ayant une surface financière limitée) ; 

• acompte de ….% du montant maximum prévisionnel du cofinancement européen [ou d’un 
montant de…] sur justification des dépenses effectuées à hauteur de …..% (même pourcentage 
que pour le montant de l’acompte, sauf si une avance a été versée) du coût total de l’opération. 
(Il est possible de payer plusieurs acomptes ou de n’en verser aucun. Le montant cumulé des 
acomptes et de l’avance éventuellement versée au commencement d’exécution, si elle n’a pas 
été récupérée, ne doit pas dépasser 80 % du montant de la subvention communautaire) ; 

• solde calculé dans la limite du montant maximum prévisionnel du cofinancement européen, 
déduction faite de l’avance et des acomptes versés, sur production par le bénéficiaire, dans le 
délai prévu dans l’annexe technique et financière, d’un compte-rendu d’exécution de 
l’opération, de la justification des dépenses encourues pour la totalité des dépenses éligibles et 
de la production des décisions des cofinanceurs (délibérations des organismes publics), si elles 
n’ont pas encore été produites et d’un état des cofinancements publics réellement encaissés 
(origine et montant à la date de la demande du solde). 
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Le bénéficiaire déposera, à l’appui de ses demandes de paiement d’acomptes et du solde 

auprès du service unique responsable, un état récapitulatif détaillé qu’il certifie exact, des dépenses 

réalisées conformément au projet retenu, accompagné des pièces justificatives de ces dépenses. 

 
 
ARTICLE 7 : Modalités de paiement 
 
La justification des dépenses encourues s’effectue par la production de factures acquittées (mention 
portée sur chaque facture par le fournisseur) mais également par la production de pièces de valeur 
probante équivalente, à savoir :  

• pour les opérateurs publics, copie des factures accompagnées d’un relevé de paiement délivrée 
par leur comptable public ; 

• pour les opérateurs privés, les factures certifiées payées, mention portée, sur chaque facture ou 
sur un état récapitulatif, par un commissaire aux comptes ou un expert comptable ou 
accompagnées de relevés de compte bancaire de l’opérateur faisant apparaître les débits 
correspondants. 

La demande de paiement du solde et les pièces précitées doivent être déposées dans les trois 

mois maximum à compter de la fin de l’opération prévue dans l’annexe technique et financière. 

Le bénéficiaire s’engage à saisir dans l’Application pour la Gestion et l’Archivage des 
Données Informatisées Régionales AGADIR, mise en place par la préfecture de la région d’Ile-de-
France, les bilans intermédiaires et final de son projet accompagnés de toutes les factures numérisées. 
Il renseigne, à cet effet, dans AGADIR le tableau des factures acquittées, à numériser les factures, à 
transmettre les factures originales et le relevé de paiement au service unique responsable. La 
transmission des factures doit être faite tous les mois 
 

Le paiement de l’aide communautaire intervient sous réserve de la disponibilité des crédits 
communautaires, sur justification de la réalisation de l’opération. (pour les paiements indiqués ci-
dessus, le service unique responsable établit le service fait à produire à l’appui des mandats de 
paiement, attestant de la conformité des caractéristiques du projet avec celles visées dans le présent 
arrêté). 

L’ordonnateur est le préfet de  ………….. 

 Le montant de la subvention FEDER sera : 
 

• prélevé sur les crédits du programme FEDER 21 sur le compte de tiers 464-1 « Fonds 
Européens » ; 
• le comptable assignataire de la dépense est le Directeur Régional des Finances Publiques 

d'Ile-de-France et du Département de Paris  ; 
• les sommes seront versées sur le compte du titulaire référencé par relevé d’identité bancaire ou postal . 

 
ARTICLE 8 : Modalités de suivi et de contrôle de l’exécution de la convention 
 

Le contrôle de service fait sera effectué sous la responsabilité du service unique responsable. 
 
 En cours d’exécution de la présente convention, le bénéficiaire s’engage à : 
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• informer régulièrement le service unique responsable de l’avancement de l’opération. A cet 
effet, il s’engage à respecter le calendrier en annexe à la présente convention relative à la 
remontée des factures et autres justificatifs certifiés des dépenses. Toute modification ou 
abandon du projet doit être signalé au service instructeur. L’acceptation de toute modification 
fera l’objet d’un avenant modificatif ; 

 
• adresser aussitôt, sur demande qui lui en sera exprimée par le Préfet de :………. et autres 

services habilités, tout renseignement concernant d’une part, l’état d’avancement du 
programme, et d’autre part les paiements effectués au titre de l’opération en cause ; 

 
• adresser au service unique responsable dès réception des aides allouées par les cofinanceurs de 

l’opération, les pièces justificatives de ces paiements (date, montant, référence). 
 

Le bénéficiaire s’engage à communiquer au plus tôt un état récapitulatif certifié exact, 
attestant de la perception de la totalité des autres cofinancements prévus à l’annexe technique et 
financière  (même si cet encaissement intervient postérieurement à celui de la subvention européenne). 

Il s’engage à tenir une comptabilité séparée de l’opération ou à utiliser une codification 
comptable adéquate. Un système extra-comptable par enliassement des pièces justificatives peut être 
retenu (de la copie si le bénéficiaire est doté d’un comptable public). Le bénéficiaire s’engage à 
conserver ces pièces jusqu’à la date limite à laquelle sont susceptibles d’intervenir les contrôles, soit 
jusqu’au 31.12.2021 (3 ans après le dernier paiement effectué par la Commission européenne au titre 
du programme communautaire). 

 
ARTICLE 9 : Contrôles 
 

Le bénéficiaire s’engage à se soumettre à tout contrôle sur pièces et sur place, y compris au 
sein de sa comptabilité, effectué par le service unique responsable et les services techniques 
instructeurs, par toute autorité mandatée par le préfet, par les corps d’inspections et de contrôle, y 
compris par les autorités de contrôle nationales et communautaires et aux frais du bénéficiaire lorsqu’il 
est fait appel à un expert extérieur à l’administration. 
 

Il s’engage à présenter aux agents du contrôle tous documents et pièces établissant la 
régularité et l’éligibilité des dépenses encourues. 

 
 Au cas où le contrôle ferait apparaître que tout ou partie des sommes versées n’a pas été utilisé 
conformément aux engagements pris, le bénéficiaire sera tenu de reverser les sommes 
correspondantes, après avoir fourni à la préfecture, les justifications nécessaires à leur recouvrement 
(bilan des opérations effectuées et état récapitulatif des dépenses). 

 
ARTICLE 10 : Eligibilité, publicité et concurrence 
 

Eligibilité des dépenses : les règles communautaires en termes d’éligibilité des opérations ou 
actions, du public et des dépenses, s’appliquent à l’ensemble des dépenses du projet, qu’elles soient 
financées sur fonds communautaires ou sur fonds nationaux publics ou privés.  Le bénéficiaire 
s’engage à n’inclure dans l’assiette éligible de la subvention que des dépenses acquittées conformes 
aux dispositions des règlements communautaires et du décret visés ci-dessus et effectuées pour la 
réalisation de l’opération au plus tôt à compter du 1er janvier 2007. 
 

Publicité : Le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre les mesures de publicité prévues par le 
règlement (CE) N° 1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 portant dispositions générales sur le 
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Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen et le Fonds de cohésion, et 
abrogeant le règlement (CE) n° 1260/1999.  
Le public concerné par les actions devra être informé également du cofinancement FEDER. La 
mention “ financé avec l’aide de l’Union européenne FEDER–2007-2013 ” devra obligatoirement 
apparaître. Le bénéficiaire doit utiliser la chartre graphique prévue à cet effet qui peut lui être 
transmise par la Mission EUROPE de la préfecture de région Ile-de-France ou par le service unique 
responsable. « Un kit de publicité » est mis à la disposition des bénéficiaires.  
Le bénéficiaire érigera pendant la réalisation de l’opération un panneau d‘affichage sur le site de 
l’opération avant d’apposer une plaque explicative permanente, visible et de taille significative, au 
plus tard 6 mois après l’achèvement de toute opération remplissant les conditions suivantes : 

• la participation publique totale à l’opération dépasse 500 000 € ; 
• l’opération porte sur l’achat d’un objet physique ou le financement de travaux d’infrastructure 

ou de construction.  
 
Respect des politiques communautaires : le bénéficiaire s’engage à respecter les politiques 

communautaires (qui lui sont opposables) et notamment les règles de concurrence et de passation des 
marchés publics, la protection de l’environnement, l’égalité des chances entre hommes et femmes. 
 
ARTICLE 11 : Résiliation et clause de reversement 

 
 L’Etat se réserve le droit, sur rapport du service unique responsable, de mettre fin à l’aide et 
d’exiger le remboursement partiel ou total des sommes versées s’il apparaît que : 

 
• le maître d’ouvrage ne réalise pas l’opération dans les conditions définies par la présente 

convention et par le dossier technique du projet ; 
 

• en cas de la non-exécution totale ou partielle de l’opération ; 
 

• en cas de l’utilisation non-conforme à l’objet de la convention ou du refus de se soumettre aux 
contrôles ; 
 

• si l’objet de la subvention ou l’affectation de l’investissement subventionné ont été modifiés 
sans autorisation ; 
 

• si le projet n’a pas été réalisé dans le délai prévu à l’article 4 ;  
 

• en cas de non respect des obligations européennes notamment celles concernant la publicité, 
de comptabilité séparée et de respect des politiques communautaires. 
 
Dans le cas où l’opération connaîtrait une modification importante affectant sa nature ou ses 

conditions de mise en œuvre ou procurant un avantage indu à une entreprise ou à un organisme public 
et résultant soit d’un changement dans la nature de la propriété d’un élément d’infrastructure, soit de 
l’arrêt d’une activité de production dans les 5 ans à compter de son achèvement (ou de trois ans dans 
les Etats membres qui ont opté pour la réduction de ce délai pour ce qui est du maintien des 
investissements ou des emplois créés par les PME), le préfet exigera le reversement des sommes 
versées. 
 

Le bénéficiaire qui souhaite abandonner son projet en informera le service unique responsable pour 
permettre la clôture de l’opération. 
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ARTICLE 12 : indicateurs et évaluation 
 

Le bénéficiaire s’engage à communiquer dans les bilans intermédiaire et final tous les 
indicateurs de résultat et d’impact concernant la réalisation de son opération. Il renseignera aussi les 
indicateurs dans l’application de dématérialisation mis à sa disposition par la préfecture de région Ile-
de-France via le site internet : europeidf.fr.  
 

Le bénéficiaire s’engage également à fournir au service unique responsable tous les éléments permettant 
de procéder à une évaluation de son projet.   
 
 
ARTICLE 13 : Contentieux 
 
 Le Tribunal Administratif dont relève l’autorité administrative signataire de la convention est 
territorialement compétent pour tout litige résultant de l’application de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 14 : Pièces contractuelles 
 
 La présente convention vaut engagement de dépenses en application de l’article 29 du décret 
du 29 décembre 1962, les pièces constitutives de la convention sont : 

• le présent document ; 
• l’annexe technique (avec l’échéancier précis de la réalisation) ; 
• l’annexe financière ; 

 
 
        Fait à ………………, le 
……………… 
 
 
 
 Le bénéficiaire      Le préfet, 
      (Nom, qualité, signature)     
        Cachet 
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Annexe n°9 : Modèle type de bilan d’exécution du projet  
 
PROGRAMME OPERATIONNEL « COMPETITIVITE REGIONALE ET  EMPLOI FEDER-2007-
2013- RAPPORT- D’ACTIVITE TYPE 
 
���� Rapport intermédiaire 
 
���� Rapport final  
 

Identification du bénéficiaire (pré-rempli) 
 
Nom du bénéficiaire : 
 
Adresse : 
 
Nom du responsable légal : 
 

Intitulé du projet : pré-rempli 
 
N° PRESAGE : pré-rempli 
   
Axe-Action : pré-rempli 
 
Date du comité unique de programmation : pré-rempli 
 
Coût total éligible programmé : pré-rempli 
 
FEDER programmé : pré-rempli           Taux FEDER : pré-rempli 
 
 
 
 

I- Rappel des caractéristiques du projet programmé : 
 

1. Objectifs du projet : pré-rempli (= pavé descriptif de l’action) 
 
 
 

2. Actions prévues : 
 
 
 

3. Conditions de déroulement (moyens techniques et en personnels) 
 
 
 
 

4. Moyens financiers : pré-rempli (= budget prévisionnel) 
 
 
 

5. Calendrier prévisionnel : pré-rempli 
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II- Réalisations effectuées à la date de remise du rapport 
 

1. Actions réalisées : 
 
 
 

2. Conditions de déroulement (moyens techniques et en personnels) : expliquer le cas échéant les 
difficultés de déroulement du projet, les écarts observés entre le prévisionnel et le réalisé 

 
 

3. Moyens financiers mobilisés, expliquer les écarts au niveau des encaissements perçus : 
 
 
 

4. Partenariat mobilisé : 
 
 

5. Les objectifs ont –ils été atteints ? préciser : 
 
 

6. Le calendrier de réalisation a t-il été respecté ? préciser : 
 
 

7. Autres remarques : 
 
 
 

III-Le suivi et l’évaluation du projet 
 

1. Quels sont les résultats obtenus ? 
 
 
- Sur le plan économique : 
 
 
- Sur le plan social : 
 
 
- Sur le plan environnemental : 
 
 
- Autres aspects : 
 
 

2. Les indicateurs prévisionnels ont-ils été respectés ? (Il s’agit de renseigner les aspects qualitatifs 
en accompagnement du tableau situé en annexe 4) 

 
Ceux du programme opérationnel : 
 
- Indicateurs de réalisation, lesquels ?  
 
 
- Indicateurs de résultats, lesquels ? 
 
 
- Indicateurs d’impact, lesquels ?  
 
 
 
Les indicateurs spécifiques à votre projet :  
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De façon générale, ce projet a-t-il eu un impact ? 
 
���� Sur le territoire du projet, notamment dans les zones urbaines en difficulté, préciser : 
 
 
 
���� Auprès des habitants : 
 
 
 

3. Prise en compte des priorités transversales européennes :  
 
- Egalité des chances, préciser :  

� neutre 
� positif 
� négatif 

 
Commentaire :  
 
 
 

- Lutte contre les discriminations, préciser : 
� neutre 
� positif 
� négatif 

 
Commentaire :  

 
- Environnement, préciser : 

� neutre 
� positif 
� négatif 

 
Commentaire :  

 
 
- Emploi, préciser :   

� neutre 
� positif 
� négatif 

 
Commentaire :  

 
 
 
 

4. Quelle est la plus-value du FEDER, préciser ? : 
 
 

5. Ce projet fait-il l’objet d’une évaluation ?  
 
���� non 
 
���� oui, préciser les modalités :   
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IV-Communication et échanges d’expériences 
 

1. Quelles sont les mesures prises en matière de communication et de publicité du projet ? (Joindre 
les pièces justificatives nécessaires, telles que copies ou photos des supports, des publications, etc.) 

 
 
 

2. Le projet peut-il être capitalisé et essaimé (échanges d’expériences) ? 
 
 
 

3. Le projet est-il ou sera-t-il pérennisé ?  
 

V- Autres informations 
 
 
Champ libre 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes à remplir : 
 

1. Budget réalisé (Tableaux A et B) 
2. Tableau d’encaissement des cofinancements 
3. Tableau de fléchage des dépenses « earmarking » 
4. Tableau des indicateurs 

 
 
Le bénéficiaire certifie sur l’honneur l’exactitude des informations figurant dans ce rapport. 
 
Le bénéficiaire joint à l’appuie de ce rapport : 
 
���� La liste des factures  et les factures correspondantes (annexe 5) 
 
����  Une demande de paiement de la subvention FEDER (annexe 6) 
 
 
 
 
Fait à         , le  
 
 
 
Nom et qualité du signataire 
 
 
Cachet et signature 
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Annexe a : Budget réalisé                                                                                                        Date :  
 
Tableau A : Bilan financier – Récapitulatif des dépenses (prérempli) 

 

Nom du bénéficiaire         Intitulé du projet :  

 

Mode de calcul des dépenses réalisées 

PJ conservées 
obligatoirement par 

l’organisme porteur de 
projet ; à détailler dans les 

tableaux 4a et4b 

Dépenses valorisées 
contributions en nature   Postes de dépenses 

Dépenses éligibles 
prévisionnelles 

Dépenses éligibles 
réalisées 

Taux de 
réalisation 

Montant pris en compte Montant pris en compte 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

TOTAUX      

  

En cas de proratisation des dépenses, veuillez expliquer les modalités et les taux appliqués. Ces modalités doivent correspondre à ce qui était prévu dans la convention.   
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Tableau B :  Bilan financier – Récapitulatif des produits (prérempli)                                                                         Date :  

L'organisme est tenu de produire, en accompagnement du tableau A, un ou des certificat(s) de versement à hauteur des ressources perçues (ou valorisées) figurant 
dans le tableau ci-dessous. Un certificat est à établir pour chaque ressource prise en compte, hors participation de l'UE. Ces pièces sont absolument nécessaires à 
l'examen du présent rapport. 

 
Le taux d'intervention FEDER réalisé (colonne e) ne peut excéder le taux d'intervention FEDER programmé, fixé par la convention (ou son dernier avenant, le cas échéant). 
Nom du bénéficiaire :           Intitulé du projet :  
 

Attribution des contreparties réalisées 
(montants certifiés) 

Origine de la 
ressource 

Financements 
prévus 

 
 
 
 
 
 

(a) 

Financements 
réalisés 

 
 
 
 
 
 

(b) 

Pourcentage de 
réalisation 

(c)=[(a)/(b)]*100 
 
 
 
 
 

(c) 

Taux 
d’intervention 

prévu / base 100 = 
total dépenses 

éligibles 
prévisionnelles  

(d) 

Taux 
d’intervention 

réalisé / base 100 = 
total dépenses 

éligibles réalisées  
 
 

(e) 

Montant des 
ressources 

obtenues par 
l’organisme 
porteur ou 

mobilisées au titre 
de l’action 

Montant des 
ressources 

valorisées hors 
comptabilité – 

contributions en 
nature 

FEDER        
Public Etat        

        
        

Autre public        
        
        

Privé        
        

Recettes 
éventuelles 

       

Total éligible 
FEDER 

   100% 100%   

En cas de proratisation des ressources, veuillez expliquer les modalités et les taux appliqués. Ces modalités doivent correspondre à ce qui était prévu dans la convention. 
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Annexe b : Tableau des cofinancements encaissés (prérempli pour la partie prévisionnelle) 
 
Nom du bénéficiaire :   
 
Intitulé du projet :  
 
Axe-action :  
 
 
Origine de la 
ressource 

Montant des 
ressources 
prévisionnelles 

Montant des 
ressources 
obtenues 

Taux  Mandat (n° et 
date) 

Observations 

Etat      
      
      
Collectivités 
publiques 

     

      
      
      
Privé      
      
      
Ressources 
propres 

     

      
Total       
Pour chaque ressource, préciser la ligne budgétaire concernée.  
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Annexe c : Tableau de fléchage des dépenses « Earmarking »(prérempli pour la partie prévisionnelle) 
 
Nom du bénéficiaire :   
 
Intitulé du projet :         Axe-action : 
 
FEDER programmé :                           
 

Lisbonne + 

Code Libellé Prévu (en €) 
Prévu (en % de la 

subvention FEDER) 
Réalisé (en €) 

Réalisé (en % de la 
subvention FEDER) 

      
      
      
      
      
      
Sous-total     

Lisbonne  

Code Libellé Prévu (en €) 
Prévu (en % de la 

subvention FEDER) 
Réalisé (en €) 

Réalisé (en % de la 
subvention FEDER) 

      
      
      
      
      

Sous-total     
Total     
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Annexe d : Tableau des indicateurs (prérempli pour la partie prévisionnelle) 
 
Nom du bénéficiaire :   
 
Intitulé du projet :  
 
Axe-action :  
 
 

Type d’indicateur Libellé Objectifs 
prévus 

Objectifs 
réalisés 

    
    
    
    
    
    
 
 
Annexe e : Liste des factures  
 
Nom du bénéficiaire :   
 
Intitulé du projet :  
 
Axe-action :  
 
 
Date facture 
acquittée  

N° facture Emetteur -
créancier 

Montant 
facture HT 

Montant TTC total 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
Total       
 
Ce tableau doit être accompagné des factures correspondantes portant la mention acquittée et la date 
d’acquittement.  
 
Annexe 6 : Demande de paiement de la subvention FEDER 
 
Je soussigné (e), responsable légal de l’organisme   ………………….., bénéficiaire d’une subvention FEDER d’un 
montant prévisionnel de ………………..€ pour le projet intitulé …………………………….programmé dans le 
cadre du programme régional « Compétitivité régional et emploi FEDER 2007-2013 », sollicite au vu des 
réalisations effectuées et déclarées dans le rapport joint une demande de paiement FEDER d’un montant de                
€.       
 
Fait à         , le  
 
Nom et qualité du signataire 
Cachet et signature 
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Annexe n°10 : Le modèle de convention-type pour l’octroi d’une subvention globale FEDER 
 

relative à la désignation d’un organisme intermédiaire gestionnaire d’une subvention globale 
au titre du programme opérationnel [nom du PO] 

 
Vu le règlement du Conseil n°1083/2006 du 11 juillet 2006, en particulier ses articles 42 et 43 relatifs à la subvention 

globale, son article 60 relatif à la fonction d’autorité de gestion et ses articles 98 à 102 relatifs aux corrections 
financières (ci-après dénommé « règlement général ») 

Vu le règlement de la Commission n°1828/2006 du 8 décembre 2006 fixant les modalités d’application du règlement 
général, ci-après dénommé « règlement d’application » 

Vu le règlement n°1080/2006 du 5 juillet 2006 relatif au Fonds européen de développement régional (FEDER) 

Vu le décret n°2002-633 du 26 avril 2002 modifié instituant une commission interministérielle de coordination des 
contrôles portant sur les opérations cofinancées par les fonds structurels européens  

Vu le décret n°2007-1303 du 3 septembre 2007du Premier ministre relatif aux règles nationales d’éligibilité des dépenses 
au FEDER et au FSE 
Vu la circulaire du Premier ministre du 12 février 2007 relative à la communication sur les projets financés par l’Union 
européenne dans le cadre » de la politique de cohésion économique et sociale 
Vu la circulaire n°5210 SG du Premier ministre du 13 avril 2007 relative au dispositif de suivi, de gestion et de contrôle 
des programmes cofinancés par le FEDER, le FSE, le FEP et le FEADER de la période 2007-2013 
Vu la décision n°[n° de la décision] du [date de la décision] de la Commission européenne relative au programme 

opérationnel [nom du programme], ci-après dénommé « programme opérationnel » 

Vu la demande de subvention globale adressée par l’organisme intermédiaire ci-après désigné, en date du [date de la 
demande] 

Vu l’avis du Comité de suivi réuni le [date du Comité]  

Vu la notification de la décision de l’autorité de gestion ci-après désignée, en date du [date de la notification] 

Vu la délibération du conseil XXX (pour une collectivité territoriale, à adapter pour un bénéficiaire autre) en date du 
XXX] 

 
Entre l’État [ou entre le Conseil régional pour l’Alsace], représenté par le Préfet de région [ou le Président du Conseil 

régional d’Alsace], 
dénommé ci-après « autorité de gestion » d’une part, 

 
et [nom de l’organisme intermédiaire] 
représenté par [titre du responsable], 

ci-après dénommé « organisme intermédiaire » d’autre part, 
 

il est convenu ce qui suit : 
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Article 1 : Objet  
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’autorité de gestion confie à 
l’organisme intermédiaire la mise en œuvre et la gestion, sous forme de subvention globale, de la partie, 
définie à l’article 2, du programme opérationnel cofinancé par le Fonds européen de développement régional 
(FEDER)], ci-après dénommé « le Fonds ». 
 
Article 2 : Champ de la subvention globale 
 
Les actions mises en œuvre et gérées par l’organisme intermédiaire dans le cadre de la subvention globale 
s’inscrivent dans les objectifs et conditions d‘éligibilité de[s] l’axe[s]33 [et, le cas échéant, de[s] mesures34 (à 
adapter en fonction de la codification infra-axe du PO) du programme opérationnel] 
 

 - axe ........  :  

 [mesure…]  :  

 
- axe ……... : 

[mesure…] 

 
(…) 
[L’organisme intermédiaire bénéficie de crédits d’assistance technique imputés sur l’axe d’assistance 
technique du programme opérationnel, aux fins d’exécution des missions déléguées conformément aux articles 
42 et 46 du règlement n°1083/2006 du 11 juillet 2006.Il est alors le bénéficiaire au sens de l’article 2.4 dudit 
règlement.  
La détermination des montants s’appuiera sur une demande justifiée de l’organisme intermédiaire et sera 
instruite par l’autorité de gestion sur la base de critères objectifs35 et en tenant compte des charges 
spécifiques incombant à l’autorité de gestion. ] 
 
Le descriptif technique et financier de la subvention globale tel que validé par le Comité de suivi, précisant les 
objectifs stratégiques visés, les plans de financement par dispositif et par année, les indicateurs de suivi, les 
types d’opérations ainsi que les critères de sélection des opérations et des bénéficiaires, sont précisés 
en annexe à la présente convention. 
 
Article 3 : Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à compter du XXX et  prend fin le XXX36. Au-delà de cette date, 
l’organisme intermédiaire transmet à l’autorité de gestion toutes les informations nécessaires à la clôture du 
programme et à sa liquidation par la Commission européenne. 
 
La présente convention couvre les dépenses acquittées par les bénéficiaires à compter du 1er janvier 2007, à 
condition que les opérations ne soient pas achevées37 lors du dépôt du dossier de demande complet38 par le 
bénéficiaire, et jusqu’au jour mois année39. 
Les dispositions transitoires en matière de pré-programmation prévues dans la circulaire du Premier ministre 
du 13 avril 2007 sont applicables. 
 
La sélection par l’organisme intermédiaire des opérations et des bénéficiaires, tels que définis par le règlement 
général, est opérée de manière régulière et au plus tard avant la date indiquée aux précédents alinéas.  
 
 
Quelle que soit la durée de la convention, l’organisme intermédiaire conserve l’ensemble des informations et 
des pièces relatives à la mise en œuvre de la subvention globale jusqu’à l’issue d’un délai de trois ans après le 
dernier versement de la Commission européenne au titre du programme opérationnel et en donne l’accès à 
l’autorité de gestion, à l’autorité de certification ainsi qu’aux autorités de contrôle nationales ou européennes. 
L’autorité de gestion informera l’organisme intermédiaire de la date de ce dernier versement. Ce délai peut 
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être prolongé en cas de procédure judiciaire ou sur demande dûment motivée de la Commission européenne, 
conformément à l’article 90 du règlement général visé en référence. 
 
L’organisme intermédiaire s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour exécuter les obligations 
liées à la présente convention jusqu’à l’expiration du délai de contrôle réglementaire auquel sont soumises 
toutes les interventions cofinancées par les Fonds structurels. 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les deux parties. 
 
Article 4 : Montant de la subvention globale 
  
4.1. Plan de financement de la subvention globale 
 
La subvention globale porte sur un montant global d’intervention prévisionnel maximal : 

• de [montant] euros en coût total éligible, 

• dont [montant] euros de crédits communautaires du Fonds 
 
La répartition du coût total éligible prévisionnel, par source de financement (public communautaire, public 
national et privé) et par [axes / mesures… à adapter] tels que fixés à l’article 2, figure en annexe financière de 
la présente convention, et constitue le « plan de financement » de la subvention globale.  
 
Les montants et les taux d’intervention du FEDER fixés par la présente convention au niveau de l’axe 
constituent un maximum prévisionnel. 
Ils peuvent être diminués par l’autorité de gestion en fonction des dépenses totales éligibles certifiées à la 
Commission européenne par l’autorité de certification et des contreparties nationales effectivement attestées 
par l’organisme intermédiaire. 
 
L’exécution physique et l’avancement financier de la subvention globale font l’objet annuellement d’un 
examen en comité de suivi.  
 
Le plan de financement de la subvention globale est examiné chaque année par l’autorité de gestion, et, le cas 
échéant, révisé après avis du comité de suivi, en fonction des niveaux de programmation et de déclaration 
de dépenses constatés, en vue d’éviter notamment les dégagements d’office. Il peut également être modifié 
dans le cadre de la modification de la maquette financière du programme opérationnel si de tels dégagements 
surviennent. 
Ainsi, en cas de retard de programmation ou de réalisation des dépenses, des crédits non utilisés peuvent être 
remis à disposition de l’autorité de gestion pour être utilisés sur d’autres opérations du programme 
opérationnel. Le montant remis à la disposition du programme ou partie de ce montant peuvent être réalloués à 
l’organisme intermédiaire dans les années suivantes, si l’exécution de la maquette financière du programme le 
permet. 
 
Le plan de financement peut également être modifié à l’initiative de l’organisme intermédiaire, après avis du 
comité de suivi et décision de l’autorité de gestion, sur la base d’une demande motivée. 
 
Pour les années suivantes, en cas de modifications, le plan de financement est fixé par avenant, après examen 
en comité de programmation et délibération des instances de décision de l’organisme intermédiaire. 
 
4.2. Dégagement d’office  
 
En cas de dégagement d’office portant sur le programme opérationnel, le comité de suivi décide de la révision 
du plan de financement du programme dans son ensemble.  
 
La réduction du montant du programme est répercutée sur l’enveloppe de la subvention globale lorsque le 
dégagement est imputable à l’organisme intermédiaire. 
 



  

- 212 - 

4.3 Participation financière de l’organisme intermédiaire  
 
L’organisme intermédiaire participe à hauteur d’un montant prévisionnel de [montant] euros, 
au cofinancement de la subvention globale selon le plan de financement annexé. Ce montant est soumis aux 
mêmes modalités de présentation au comité de suivi et de révision que celles fixées au point 4.1 pour 
l’ensemble du plan de financement. Le montant révisé est porté dans les avenants établis pour les années 
suivantes d’exécution de la convention. 
 
Article 5 : Missions 
 
5.1. L’autorité de gestion confie à l’organisme intermédiaire les missions suivantes 
 

• L’organisme intermédiaire assure l’ensemble des activités de mise en œuvre des dispositifs 
cofinancés, de gestion et de contrôle de la subvention globale dans son ensemble et des opérations qui 
en relèvent en particulier. Ces activités sont réalisées dans les conditions prescrites par les textes 
communautaires, le programme opérationnel, les circulaires ministérielles et les recommandations 
de la CICC - Fonds structurels. Pour ce faire, l’organisme intermédiaire s’appuie sur l’ensemble des 
procédures et outils définis par l’Etat aux niveaux national et régional pour la mise en œuvre du 
programme opérationnel. 

 
• La gestion et le contrôle des opérations comprend l’information des bénéficiaires potentiels et du 

public, l’animation des dispositifs, l’appui au montage et la réception des dossiers, ainsi que 
l’instruction, la sélection, la notification du montant de l’aide au bénéficiaire et l’établissement de 
l’acte juridique l’attribuant, le suivi de l’exécution de l’opération, le recueil et le renseignement des 
indicateurs d’évaluation, le contrôle du service fait et l’archivage. L’organisme intermédiaire veille au 
bon avancement des opérations et prend à cet effet toutes dispositions utiles. 

 
• Il assure le recueil et le renseignement exhaustif et continu dans PRESAGE, outil informatisé de suivi 

du programme opérationnel, des informations techniques, administratives et financières, nécessaires 
au pilotage, à la gestion et au contrôle des opérations et de la subvention globale. 

 
• Lors de l’instruction des dossiers, l’organisme intermédiaire vérifie la capacité du bénéficiaire 

à satisfaire aux obligations communautaires et nationales ; dans le cadre du suivi de l’exécution 
des opérations et du contrôle de service fait, il en vérifie le respect effectif.  

 
• Il satisfait aux diverses obligations imposées à tout bénéficiaire de Fonds structurels, en particulier 

s’agissant du respect de l’ensemble des conditions d’éligibilité par les bénéficiaires des opérations 
financées au titre de la subvention globale.  

 
Lorsque l’organisme intermédiaire est lui-même bénéficiaire au titre de la subvention globale, 
une séparation doit être organisée entre le service qui met en œuvre l’opération et le service chargé des 
tâches de gestion et de contrôle du FEDER alloué à cette opération. Cette séparation fonctionnelle 
ressort de l’organigramme de l’organisme intermédiaire. 
 

• Il participe au Comité régional de programmation selon les modalités fixées par les autorités désignées 
pour coprésider cette instance. Afin d’assurer la cohérence de l’ensemble de la programmation et la 
bonne information du partenariat, il y présente les projets40 relevant de la subvention globale, pour 
avis consultatif préalable, dans les conditions41 fixées en annexe à la présente convention et rend 
compte régulièrement de l’exécution des projets qu’il aura sélectionnés. 

 
• Il participe au Comité de suivi, auquel il rend compte de l’exécution physique et de l’avancement 

financier de la subvention globale, en particulier aux fins d’alimenter le rapport annuel d’exécution du 
programme transmis par l’autorité de gestion à la Commission européenne. 
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• L’organisme intermédiaire assume la responsabilité de la gestion financière des crédits 
communautaires qui lui sont confiés ; à ce titre, il met en paiement42 l’aide communautaire, s’assure 
de l’engagement et du paiement effectif des autres cofinancements nationaux mobilisés 
sur les opérations et collecte les pièces justificatives correspondantes ; il met en place un système 
approprié de suivi des montants versés aux bénéficiaires pour chaque opération notamment lorsqu’il 
verse simultanément l’aide européenne et son propre cofinancement ; il assure, par une séparation 
adéquate au sein de sa comptabilité, une traçabilité des flux financiers (entrées et sorties) liés à la 
gestion de la subvention globale. 

 
• Il réalise des contrôles qualité gestion au sein de ses services, afin d’assurer la qualité 

du fonctionnement de son système de gestion et de contrôle, selon les recommandations nationales 
en vigueur. 

 
Ces missions s’exercent pour le compte et sous le contrôle de l’autorité de gestion43 et dans le cadre général 
mis en place pour la gestion du programme, en particulier pour ce qui concerne la certification, par l’autorité 
de certification, des dépenses déclarées à la Commission européenne (cf. 10.3). 
 
5.2. Description du système de gestion et de contrôle 
 
L’organisme intermédiaire communique, dans des délais compatibles avec la production, par l’autorité de 
gestion, de la description du système de gestion et de contrôle du programme, à l’autorité de gestion une 
description44 précise de l’organisation, des moyens et des procédures, mis en œuvre pour l’information, la 
communication, l’animation, la gestion, le suivi et le contrôle de la subvention globale, selon la forme et les 
modalités prévues par le règlement d’application, la circulaire du Premier ministre du 13 avril 2007 visée en 
référence et les instructions les précisant. 
 
L’autorité de gestion vérifie que les procédures, l’organisation et les moyens de l’organisme intermédiaire 
permettent d’assumer les missions confiées, dans les conditions correspondant aux dispositions des règlements 
visés en référence et des précisions apportées par les instructions nationales, notamment en vue d’une « piste 
d’audit suffisante »45. Si nécessaire, la description fournie par l’organisme intermédiaire est amendée. 
 
La description établie par l’organisme intermédiaire est annexée à la présente convention et est intégrée à la 
description du système de gestion et de contrôle du programme opérationnel établie par l’autorité de gestion et 
examinée par la CICC-Fonds structurels. 
 
En cours d’exécution de la présente convention, l’organisme intermédiaire communique à l’autorité de gestion 
dans les meilleurs délais toute modification introduite dans son système de gestion et de contrôle ; ces 
modifications sont examinées dans les conditions précitées. 
 
Article 6 : Dispositions financières 
 
6.1. Mise à disposition des fonds communautaires 
 
Les fonds communautaires en provenance de la Commission européenne sont imputés sur le compte de tiers 
de l'Etat dédié aux fonds structurels européens (avec suivi  sur le programme technique.., action..., sous-
action...). 
Les crédits communautaires octroyés au titre de la subvention globale sont versés à partir du [programme 
technique, action et sous-action]. 
 
Le comptable assignataire est le trésorier-payeur général de la Région ….. 
Le compte de l’organisme intermédiaire à créditer est celui indiqué par le Relevé d’identité bancaire annexé à 
la présente convention46. 
 
[(Si l’organisme intermédiaire est une région, un département, un établissement public intercommunal 
ou une commune), les fonds sont versés par virement au comptable assignataire [comptable assignataire]. 
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(Sinon) Les fonds sont versés par virement sur le compte référencé par le Relevé d’identité bancaire annexé 
à la présente convention]. 
 
 
Les crédits communautaires sont versés à l’organisme intermédiaire sous réserve de la disponibilité des fonds 
mis à la disposition de l’organisme de paiement par la Commission européenne, selon les modalités définies 
ci-après. 
 
 
6.1.1 Avance47 et acomptes  
 
Une avance est versée à l’organisme intermédiaire, après signature de la présente convention, pour un montant 
de [montant] euros de crédits communautaires, correspondant à [X %] du montant total pluriannuel de crédits 
communautaires fixé à l’article 4 ; cette avance est préservée tout au long des versements, dans la limite d’un 
total cumulé de l’avance et des acomptes de 90% du montant total de crédits communautaires fixé à l’article 4, 
le cas échéant, modifié par avenant ; une modification peut-être apportée à l’avance en cours d’exécution de la 
présente convention, par voie d’avenant 

− des acomptes sont versés à l’organisme intermédiaire : 

- en proportion des dépenses réalisées par les bénéficiaires au titre des opérations relevant de la 
subvention globale, justifiées par des factures acquittées ou des pièces comptables de valeur 
probante équivalente produites par ces derniers et retenues après contrôle de service fait par 
l’organisme intermédiaire  

- sur production,  dans les conditions précisées ci-après, d’un état de dépenses conforme au modèle 
joint en annexe et d’un état des sommes mises en paiement par l’organisme intermédiaire 
aux bénéficiaires, distinguant le cas échéant les crédits communautaires des cofinancements qu’il 
apporte, et visé (selon le cas) par le comptable public de l’organisme intermédiaire 
ou par un commissaire aux comptes agréé, 

- sous réserve du renseignement dans PRESAGE des informations relatives aux opérations tel que 
prévu à l’article 7.2, permettant en particulier pour chaque état récapitulatif de dépenses de 
joindre la liste des actions correspondantes, ainsi que les indicateurs de réalisation physique 
et financière, dans les conditions prévues à l’article 7.3, 

- sous réserve de la production par l’organisme intermédiaire du rapport annuel    d’exécution 
de la subvention globale, tel que défini ci-après, avant la date limite prévue à l’article 7.1 ci-après. 

 
Les états récapitulatifs de dépenses des bénéficiaires établis par l’organisme intermédiaire sont transmis à 
l’autorité de gestion au moins trois fois par an voire quatre fois en cas de risque de dégagement d’office aux 
dates indicatives suivantes : 31 mars, 30 juin, 30 septembre et 30 novembre48. Ils sont nets des corrections 
financières de tout niveau. Ils seront pris en compte au titre des dépenses des mesures concernées, dans les 
déclarations de dépenses adressées à la Commission européenne, au 30 avril, 31 juillet, 31 octobre et 31 
décembre de chaque année49. Cette prise en compte interviendra sous réserve de la transmission en temps utile, 
à l’autorité de certification, des certificats de contrôle de service et des dossiers appelés pour un contrôle 
qualité certification ainsi que de la réponse  de l’organisme intermédiaire aux observations de ladite autorité. 
 
6.1.2. Solde final  
 
Le versement du solde de l’aide communautaire au titre de la subvention globale est effectué au prorata des 
dépenses effectivement encourues par les bénéficiaires, justifiées selon les modalités ci-dessus et certifiées à la 
Commission européenne par l’autorité de certification, après paiement par la Commission européenne du solde 
dû au titre de la participation du Fonds au programme opérationnel. 
 
La demande de solde de la subvention globale est transmise à l’autorité de gestion dans un délai de 6 mois50 
suivants la date limite d’éligibilité des dépenses fixée au plus tard au 31 décembre 2015. 
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Elle est accompagnée du rapport final d’exécution relatif aux dispositifs et opérations relevant de la 
subvention globale. 
 
6.2. Paiement des aides communautaires aux bénéficiaires 
 
L’organisme intermédiaire s’engage à conclure avec chaque bénéficiaire une convention (ou à établir un 
arrêté) allouant la subvention communautaire, intégrant les clauses types des modèles de convention et 
d’arrêté annexés à la présente convention51. Une convention (ou arrêté) comportant les mêmes mentions est 
également établie pour les opérations sélectionnées et inscrites dans le programme opérationnel au titre du 
paiement alternatif. 
 
S’agissant des opérations mises en œuvre par l’organisme intermédiaire lui-même, un document comportant 
les mêmes clauses est établi par le service de l’organisme intermédiaire chargé d’assurer l’exécution 
des tâches de gestion déléguée dans le cadre de la subvention globale, et adressé au service chargé de mettre 
en œuvre l’opération pour l’informer des obligations communautaires auquel il doit souscrire ; ce document 
est signé par le service chargé de mettre en œuvre l’opération et versé au dossier. 
 
L’organisme intermédiaire s’assure que les bénéficiaires reçoivent le montant de la participation publique 
à leur opération dans les meilleurs délais possible et dans l’intégralité des montants dus. Il n’est procédé 
à aucune déduction ou retenue qui réduirait ces montants pour les bénéficiaires52. 
 
6.3. Utilisation des intérêts générés sur les avances communautaires 
 
L'organisme intermédiaire s'engage à affecter le montant des intérêts53  et remboursements d’indus perçus 
au titre des fonds communautaires, à l'objet de la subvention globale et d’informer précisément l’autorité 
de gestion sur ces affectations. 
 
Article 7 : Suivi et évaluation 
 
7.1. Rapport annuel d’exécution et présentation en comité de suivi 
 
L’organisme intermédiaire transmet à l’autorité de gestion, avant le 30 avril de chaque année, un rapport 
annuel d’exécution relatif à chacune des années de réalisation concernées par la subvention globale, selon un 
contenu type annexé à la présente convention54. 
Le rapport présente l’état d’avancement de la mise en œuvre stratégique, physique et financière des dispositifs 
de la subvention globale. 
Il contribue au rapport annuel d’exécution établi par l’autorité de gestion.  
L’organisme intermédiaire présente le contenu de son rapport annuel au Comité de suivi. 
 
L’organisme intermédiaire précise également, pour l’année écoulée, les faits marquants de la gestion de la 
subvention globale, les difficultés rencontrées et les mesures prises pour y remédier, les résultats quantitatifs et 
qualitatifs des contrôles opérés par l’organisme intermédiaire, ainsi que les suites apportés à ces contrôles et 
aux audits externes.  
 
7.2. Système informatisé de suivi de la subvention globale et de la gestion des opérations 
 
L’organisme intermédiaire saisit dans PRESAGE, outil informatique de gestion des Fonds structurels, mis à sa 
disposition par l’Etat, l’ensemble des informations relatives aux opérations sélectionnées au titre de la 
subvention globale. Il garantit une saisie fiable et rapide de l’ensemble des rubriques prévues. 
 
7.3. Indicateurs d’évaluation 
 
Les indicateurs de suivi des opérations de la subvention globale, tels que décrits en annexe, sont renseignés 
comme suit : 

• les indicateurs quantitatifs et les indicateurs financiers sont renseignés et mis à jour dans PRESAGE 
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en prévisionnel lors du dépôt des dossiers et en réalisation au moment du solde des opérations; à 
défaut, les états de dépenses adressés à l’autorité de gestion ne seront pas pris en compte ;  

• les indicateurs quantitatifs sont renseignés de manière à permettre leur valorisation dans le rapport 
annuel d’exécution, transmis à l’autorité de gestion. Ils permettent d’apprécier la mesure dans laquelle 
les objectifs fixés sont atteints. 

• la mise en place et le suivi du système d’indicateurs seront conduits en collaboration avec l’unité 
d’évaluation du Sgar. 

 
L’organisme intermédiaire s’engage à renseigner les données qualitatives en veillant à assurer la complétude et 
la qualité des informations saisies.  
 
7.4. Évaluation 
 
L’organisme intermédiaire est membre du comité de pilotage de l’évaluation réuni par l’autorité de gestion. La 
subvention globale est soumise aux obligations réglementaires d'évaluation. A ce titre, l’organisme 
intermédiaire met en œuvre les recommandations d’évaluation, quelles soient communautaires, nationales ou 
régionales. Il veillera à harmoniser ses méthodologies d’évaluation avec celles mise en place en région par 
l’instance technique et l’unité d’évaluation.  
L’évaluation se concentrera en particulier sur les dispositifs ou types d’action pour lesquels les résultats 
s’écartent de manière significative des objectifs initialement prévus. Dans ce cadre, la subvention globale peut 
donner lieu à une évaluation particulière menée par l’organisme intermédiaire et cofinancée sur les crédits 
d’assistance technique liés à sa mise en œuvre. 
 
Ces travaux spécifiques d’évaluation seront coordonnés méthodologiquement avec l’unité d’évaluation du 
Sgar. 
 
L’organisme gestionnaire de subvention globale participe et contribue aux évaluations du programme. Il met 
en œuvre le plan d’évaluation pour la partie qui le concerne. Il participe aux actions de formation et de 
coordination de l’évaluation. 
 
Article 8 : Autres obligations 
 
8.1. Information et publicité 
 
L'organisme intermédiaire veille à ce que l’ensemble des bénéficiaires soit informé de l’intervention du Fonds. 
Il s’engage à assurer la publicité de la participation européenne selon les dispositions prescrites par le 
règlement d’application ainsi que celles prescrites par la circulaire du Premier ministre du 12 février 2007 
visée en référence.  
Il fait assurer le respect de cette publicité par les bénéficiaires.  
Il s’inscrit dans le plan de communication du programme opérationnel mis en œuvre par l’autorité de gestion. 
 
8.2. Respect des politiques communautaires 
 
L'organisme intermédiaire s’engage à vérifier le respect des politiques communautaires et notamment les 
règles européennes et nationales d’éligibilité des dépenses aux Fonds structurels, l'application des règles de 
concurrence et de passation des marchés publics, la protection de l’environnement, l’égalité des chances entre 
hommes et femmes. 
 
8.3. Communication des irrégularités à l’OLAF 
 
L'organisme intermédiaire met en place toute mesure visant à prévenir les irrégularités et s’assure 
que les contrôles relevant de sa responsabilité sont de nature à détecter et corriger les irrégularités. Il prend 
toute disposition utile pour corriger les irrégularités détectées et améliorer son système de gestion 
et de contrôle de manière à éviter leur répétition. 
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Conformément à la réglementation communautaire, il communique tous les trimestres à l’autorité de gestion, 
en utilisant le formulaire prévu à cet effet et dans les conditions prescrites par le règlement d’application visé 
en référence et les instructions nationales, les irrégularités relevées dans le cadre des contrôles qu’il met en 
œuvre conformément à la présente convention. 
 
Les fiches de signalement des irrégularités constatées à l’issue des contrôles ne relevant pas de la 
responsabilité de l’organisme intermédiaire sont établies par l’autorité de gestion [déléguée]. La transmission à 
l’OLAF de l’ensemble des fiches de signalement s’effectue conformément aux dispositions de la circulaire du 
Premier ministre du 13 avril 2007. 
 
Article 9 : Comptabilité séparée et conservation des pièces 
 
9.1 Obligation de tenir une comptabilité séparée55 
 
Aux fins de permettre l’audit financier de son système de gestion et de contrôle, l’organisme intermédiaire 
tient une comptabilité séparée des financements de la subvention globale. A ce titre, il élabore et conserve 
les documents permettant de reconstituer dans le détail chacune des déclarations de dépenses transmises 
à l’autorité de gestion, en particulier la liste des opérations prévue à l’article 6, les bilans d’exécution 
des bénéficiaires et les rapports de contrôle de service fait sous-jacents. Il conserve également les documents 
justifiant le versement effectif des aides du fonds aux bénéficiaires. 
 
Il exige des bénéficiaires qu’ils tiennent une comptabilité séparée de l’opération ou qu’ils utilisent 
une codification comptable adéquate et en vérifie l’existence à l’occasion des contrôles qu’il effectue auprès 
de ces bénéficiaires. Un système extracomptable par enliassement des pièces justificatives peut être retenu 
si celles-ci sont accompagnées d’une liste récapitulative des pièces comprenant les références permettant 
un rattachement aux postes de dépenses prévus dans la convention (ou l’arrêté) et aux postes 
de la comptabilité générale du bénéficiaire, d’un tableau de synthèse par poste de dépenses et, le cas échéant, 
d’une note explicative des clés de répartition utilisées. 
 
9.2 Délai de conservation des pièces justificatives 
 
L’organisme intermédiaire s’engage à conserver toutes les pièces relatives (notamment les pièces justificatives 
des dépenses et recettes de chaque opération) à la gestion et aux contrôles des opérations sélectionnées dans le 
cadre de la subvention globale et à informer les bénéficiaires de l’obligation de conserver également les pièces 
justificatives relatives aux opérations (factures ou pièces équivalentes, justifications des paiements, …), ou 
leur copie s’il s’agit d’une personne dotée d’un comptable public, jusqu’à l’expiration d’un délai de trois ans à 
compter de la date du dernier versement effectué par la Commission européenne pour le programme 
opérationnel ; cette date lui sera communiquée par l’autorité de gestion (cf.supra). 
Ce délai peut être prolongé en cas de procédure judiciaire ou sur demande dûment motivée de la Commission 
européenne, conformément à l’article 90 du règlement général visé en référence. 
 
 
Article 10 : Contrôles et audits 
 
10.1 Contrôle de service fait 
 
L’organisme intermédiaire effectue le contrôle du service fait (y compris les visites sur place) et établit un 
certificat de contrôle de service fait, y compris pour les demandes d’acomptes, selon les modalités énoncées 
dans le règlement général, le règlement d’application, la circulaire du Premier ministre, visés en référence, et 
dans les recommandations de la CICC - Fonds Structurels.  
 
 
Pour permettre ces contrôles, les conventions (ou arrêtés) passées avec les bénéficiaires prévoient que les 
services de l’organisme intermédiaire dûment habilités exercent, sur pièce et/ou sur place, y compris au sein de 
la comptabilité des porteurs de projet, les contrôles prévus par les règlements européens et précisés par les 
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instructions nationales. A cet effet, ces derniers sont tenus de présenter aux agents du contrôle tous documents 
et pièces établissant la réalité, la régularité et l’éligibilité des dépenses encourues ainsi que celles relatives aux 
ressources engagées et versées par les autres cofinanceurs de l’opération. 
 
Lorsque l’organisme intermédiaire met lui-même en œuvre des opérations, le contrôle de service fait est 
effectué par le service qui exécute les tâches de gestion et de contrôle des crédits communautaires, telles que 
déléguées dans le cadre de la présente convention, sur la base d’un bilan d’exécution formalisé, établi par le 
service ayant mis en œuvre l’opération et accompagné de toutes les pièces justificatives requises ; le contrôle 
de service fait donne lieu à l’établissement d’un certificat de contrôle de service fait dans les conditions de 
droit commun applicables au fonds. 
 
Les certificats de contrôle de service fait sont établis en utilisant le module ad hoc de PRESAGE, qui peut être 
complété lors de son édition en fonction de besoins propres de l’organisme intermédiaire. L’intégralité des 
certificats de contrôle de service fait, y compris ceux établis pour les demandes d’acomptes,  est transmise à 
l’autorité de certification au fil de l’eau ou selon une périodicité fixée en accord avec celle-ci, 
indépendamment de la mise en paiement aux bénéficiaires. 
 
10.2 Contrôle qualité de la gestion 
 
L’organisme bénéficiaire de la subvention globale assure, conformément aux dispositions de la circulaire du 
Premier ministre visée en référence et aux recommandations de la CICC - Fonds Structurels, des contrôles 
qualité sur sa gestion, qui ont pour objet de s‘assurer du bon fonctionnement du système mis en place.  
Les rapports définitifs établis suite à ces contrôles sont communiqués, en continu, à l’autorité de gestion et à 
l’autorité de certification. L’organisme intermédiaire assure les suites qui résultent des constats des contrôles 
qu’il effectue et en tient informée l’autorité de gestion et l’autorité de certification. 
 
L’autorité de gestion indique à l’organisme intermédiaire si les contrôles effectués sont suffisants en qualité 
et en quantité, notamment au regard de la couverture des différents aspects de la gestion en subvention 
globale ; elle peut demander la réalisation de contrôles supplémentaires ou en réaliser elle-même. 
 
10.3 Vérifications effectuées dans le cadre de la certification des dépenses 
 
Ces vérifications sont effectuées par le service désigné, pour le programme opérationnel, pour exercer la 
fonction d’autorité de certification. 
L’intégralité des certificats de contrôle de service fait est transmise par l’organisme intermédiaire à ce service 
(cf. supra article 10.1) ainsi que les dossiers des opérations sélectionnées pour un contrôle qualité certification.  
 
L’organisme intermédiaire met en œuvre les corrections qui résultent des constats de l’autorité de certification 
et lui en rend compte ainsi qu’à l’autorité de gestion. Toute dépense pour laquelle un certificat de contrôle du 
service fait n’a pas été transmis à l’autorité de certification ou sur laquelle l’autorité de certification a une 
incertitude quant à son éligibilité ou à son caractère acquitté sera exclu des dépenses certifiées à la 
Commission européenne au titre des appels de fonds. 
 
 
10.4 Contrôles d’opérations  
 
Les contrôles d’opérations sont effectués par le service désigné à cet effet, placé auprès de l’autorité de 
gestion. Les conventions (ou arrêtés) d’attribution précisent que les bénéficiaires doivent se soumettre à ces 
contrôles sous peine de perdre le bénéfice du financement communautaire. Il en est de même pour les 
opérations traitées en paiement alternatif. 
 
Pour permettre de procéder à l’échantillonnage des opérations56 qui sont soumises à un contrôle, l’organisme 
intermédiaire fournit les données complémentaires qui seraient nécessaires. 
Le rapport provisoire est adressé à l’organisme intermédiaire qui y apporte, dans le délai prescrit, les réponses 
relevant de sa fonction de gestion. Le service de contrôle adresse directement au bénéficiaire la partie qui le 
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concerne. Le rapport définitif établi au vu des réponses de l’organisme intermédiaire et de celles du 
bénéficiaire est adressé à l’organisme intermédiaire ; la partie du rapport définitif le concernant est adressée 
directement au bénéficiaire. L’organisme intermédiaire met en œuvre sans délai les suites qui résultent des 
constats, y compris pour ce qui concerne les corrections à apporter au système de gestion, et en rend compte 
à l’autorité de gestion. Pour les corrections financières, il est procédé comme indiqué à l’article 13 de la 
présente convention. 
 
10.5 Contrôles de l’organisme intermédiaire par les autorités habilitées  
 
L’organisme intermédiaire s’engage, en cas de contrôle opéré soit par toute autorité ou personne physique ou 
morale mandatée par l’autorité de gestion ou son représentant, soit par les organismes de contrôle nationaux, 
soit par les instances communautaires, à présenter toutes les instructions internes relatives à la gestion de la 
subvention globale, toutes les pièces de procédure relatives aux opérations, toutes les pièces justificatives 
relatives aux dépenses et aux ressources des opérations, toutes les pièces relatives à l’établissement 
des récapitulatifs des dépenses adressés à l’autorité de gestion ainsi qu’aux versements de fonds 
communautaire au titre de la subvention globale. Il s’engage à permettre tout contrôle destiné à resituer ces 
pièces dans sa comptabilité et à répondre à toute demande faite par les contrôleurs dans les délais raisonnables 
fixés. 
 
L’organisme intermédiaire se soumettra en particulier aux audits de système et à tout contrôle diligenté par la 
CICC - Fonds Structurels, conformément aux dispositions législatives en vigueur. 
 
Il mettra en œuvre dans les meilleurs délais les suites résultant des constats de ces contrôles et en rendra 
compte aux contrôleurs concernés et à l’autorité de gestion. Si, lors de l’appel de fonds  adressé à la 
Commission suivant le rapport définitif, des dépenses inéligibles n’ont pas été retirées, l’autorité de 
certification les exclura de l’appel de fonds. 
 
Des dispositions analogues s’appliquent aux bénéficiaires. La convention ou l’arrêté attributif de subvention 
s’y réfèrent explicitement. 
 
10.6  Suites des contrôles ; rapport annuel sur les contrôles 
 
L’organisme intermédiaire met en œuvre dans les meilleurs délais les mesures correctives administratives 
et financières résultant des constats des contrôles de quelque niveau que ce soit, y compris pour 
ce qui concerne les corrections à apporter à son système de gestion et de contrôle, et en rend compte 
aux contrôleurs concernés et aux autorités de gestion et de certification. 
En particulier, les déclarations de dépenses qu’il transmet à l’autorité de gestion sont nettes des corrections 
financières individuelles décidées suite aux contrôles et audits de tout niveau. 
 
Si, lors de l’appel de fonds adressé à la Commission suivant le rapport définitif de contrôles ou d’audit, 
des dépenses inéligibles n’ont pas été retirées, l’autorité de certification les exclut de l’appel de fonds ; 
elles ne peuvent faire l’objet d’un versement à l’organisme intermédiaire. 
 
Au vu des constats des contrôles et audits, l’autorité de gestion peut solliciter de l’organisme intermédiaire 
toute mesure utile qu’elle juge nécessaire pour préserver la bonne gestion financière du programme 
opérationnel. A défaut, elle peut engager les procédures de suspension, de correction ou de résiliation fixées à 
l’article 13. 
 
L’organisme intermédiaire transmet à l’autorité de gestion, avant le 30 septembre de chaque année, un rapport 
annuel sur les contrôles de service fait (tels que prévus à l’article 10.1) et sur les contrôles qualité gestion (tels 
que prévus à l’article 10.2) dont il a la responsabilité,  exposant les résultats des contrôles réalisés par 
l’organisme intermédiaire au cours de la précédente période de douze mois prenant fin le 30 juin de l’année 
concernée. 
Le premier rapport porte sur la période courant de la date de début de la période de réalisation fixée 
à l’article 3.2 au 30 juin de l’année suivante. 
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Les informations relatives aux contrôles réalisés après le 1er juillet de la dernière tranche de réalisation sont 
incluses dans le rapport final sur les contrôles remis en appui de la déclaration de dépenses finale prévue 
à l’article 6.2. 
 
Les rapports annuels sur les contrôles de l’organisme intermédiaire contribuent au rapport annuel 
sur les contrôles établi par l’autorité de gestion57.  L’autorité de gestion adresse son rapport à l’autorité d’audit, 
qui transmet à la Commission européenne le rapport annuel sur les contrôles conformément aux dispositions 
de l’article 62 du règlement général. 
 
Article 11 : Responsabilité financière  
 
L’organisme intermédiaire s’engage à prendre à sa charge les éventuelles conséquences financières résultant 
de l’application des différents règlements communautaires, pour ce qui concerne les missions et obligations 
liées à la mise en œuvre de la subvention globale, telles que fixées par la présente convention. 
Il reverse les montants correspondants à l’autorité de gestion. 
 
Conformément à l’article 70 alinéa 1 b) et 2 du règlement n°1083/2006, l’organisme intermédiaire prévient, 
détecte et corrige les irrégularités et recouvre les sommes indûment payées. En particulier, il prend à sa charge 
les corrections financières résultant d’irrégularités constatées à l’occasion des contrôles qu’il effectue lui-
même et des autres contrôles et audits mentionnés à l’article 10, à charge pour lui de se retourner, sur la base 
des conventions (ou arrêtés) qu’il a signées, vers les bénéficiaires des subventions.  
Lorsque des montants indûment payés à un bénéficiaire ne peuvent pas être recouvrés, l’organisme 
intermédiaire est responsable du remboursement des montants perdus au budget général de l’Union 
européenne lorsqu’il est établi que la perte résulte de sa propre faute ou négligence. 
Dans tous les cas, il corrige ses déclarations de dépenses des montants irréguliers constatés. 
 
L’organisme intermédiaire prend également à sa charge les corrections, notamment les corrections forfaitaires 
ou extrapolées, prévues par les articles 98 et 99 du règlement général visé en référence, qui résulteraient 
de défauts systémiques constatés dans les procédures qu’il a mises en place pour la gestion de la subvention 
globale, quel que soit le niveau de contrôle qui a conduit au constat de ces défauts. 
 
Article 12 : Suspension, résiliation 
 
Sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l’article 11, en cas d’inexécution d’une ou plusieurs des 
clauses de la présente convention et des obligations qui en découlent, l’autorité de gestion peut suspendre les 
paiements prévus au bénéfice de l’organisme intermédiaire jusqu’à ce qu’elle ait pu constater la régularisation 
demandée ou mettre fin à la présente convention en cas de manquements graves, y compris dans le cas 
de retard manifeste dans la mise en œuvre et la réalisation des dispositifs gérés. 
 
Il peut en être de même si les capacités de gestion ont été réduites significativement en qualité 
et/ou en quantité au regard des capacités mises en place lors du démarrage de la subvention globale 
et ne garantissent plus la fiabilité du système de gestion et des dépenses déclarées. 
 
L’autorité de gestion notifie à l’organisme intermédiaire, par lettre recommandée avec accusé de réception, 
sa proposition de suspension ou de résiliation. 
L’organisme intermédiaire dispose d’un délai de deux mois pour apporter, après un examen des dossiers 
concernés, tout élément justificatif de nature à démontrer que l’étendue réelle du dysfonctionnement 
est inférieure à celle constaté par l’autorité de gestion. 
Dans un délai de deux mois suivant la réception de cette réponse, l’autorité de gestion notifie sa décision 
à l’organisme intermédiaire. 
Sur son initiative, l’organisme intermédiaire peut solliciter la résiliation de la présente convention qui sera 
résiliée de plein droit quinze jours58 après l'envoi à l’autorité de gestion d'une lettre recommandée avec accusé 
de réception. 
L’organisme intermédiaire reverse les sommes indûment perçues au plus tard dans le mois qui suit la réception 
du titre de perception. 
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Article 13 : Pièces contractuelles 
 
Elles sont constituées de la présente convention et de l’ensemble de ses annexes, énumérées en annexe 1. 
 
Article 14 : Litiges 
 
En cas de litige, le Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de [nom de la ville]. 
 
 
 
 

L’Organisme intermédiaire L’Autorité de gestion 
(Date, nom et qualité, 
signature et cachet) 

(Date, nom et qualité, 
signature et cachet) 

 
 
 
 
 
 
 

Annexes à la convention  
 
[A compléter selon le contexte régional] 
 
 

Annexe 1. liste des pièces contractuelles de la convention 

Annexe 2. descriptif technique de la subvention globale : objectifs stratégiques, indicateurs, critères de 
sélection, taux d’intervention, … 

Annexe 3. plan de financement global par axe [/ mesure]59, ventilés par source de financement et 
année 

Annexe 4. modèle de certificat de dépenses nécessaires aux demandes d’acomptes et de solde de 
l’organisme intermédiaire60 

Annexe 5. descriptif détaillé du système de gestion et de contrôle mis en place par l’organisme 
intermédiaire61 

Annexe 6. modalités de soumission des dossiers de la subvention globale 
à l’avis préalable et consultatif du Comité de programmation compétent (à définir au 
niveau régional62) 

Annexe 7. contenu type des rapports annuels et finals d’exécution63 

Annexe 8. relevé d’identité bancaire
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ANNEXE 11 : L’APPLICATION AGADIR (Application pour la Gestion et l’Archivage des 
Données Informatisées Régionales) – DEMATERIALISATION DES DEMANDES DE 

SUBVENTION ET GESTION ELECTRONIQUE DES DOCUMENTS 
 
L’accès à AGADIR 
 
On peut accéder à l’application AGADIR par le biais du portail que constitue le site 
http://www.europeidf.fr, dédié aux fonds européens en Ile-de-France (onglet FEDER, 
rubrique « votre projet : mode d’emploi »). 
 
La structure d’AGADIR 
 
L’application est commune aux fonds FEDER et FSE. Les créations de comptes porteurs 
s’effectuent sur un espace commun aux deux fonds, avant d’accéder à des formulaires 
différenciés de demandes de concours. 
L’espace commun permet aux bénéficiaires potentiels de saisir leur identité et leurs 
coordonnées qui sont capitalisés quelle que soit la nature du fonds FEDER ou FSE sollicité. 
 
 
I- Les finalités d’AGADIR 
 

 
1) AGADIR permet aux bénéficiaires potentiels des fonds FEDER : 

 

 de déposer en ligne leur demande de subvention au titre du programme Compétitivité 

régionale et emploi 2007-2013 ; 

 de numériser les documents annexés à la demande de concours ; 

 d’être accompagnés par un référent pour finaliser leur dossier ; 

 de disposer de l’ensemble des informations, des formulaires et des documents qui leur 

sont nécessaires (documents-types et espaces d’échange) ; 

 de renseigner en ligne les bilans relatifs à chaque opération ; 

 de mettre en ligne les factures justificatives nécessaires aux demandes de paiement ; 

 de connaître en temps réel l’état d’avancement de leur dossier. 

 
2) AGADIR offre également aux différents services gestionnaires et/ou instructeurs, 

selon le droit d’accès dont ils disposent, la possibilité : 
 

a) Pour les services uniques responsables et services instructeurs 

 d’archiver toutes les pièces numérisées et de stocker les informations dans le dossier 

de l’opération ; 

 de disposer d’espaces collaboratifs permettant d’avoir des échanges interactifs sur une 

question liée à l’opération et de répondre aux questions des porteurs de projets ; 

 de bénéficier d’alertes programmées pour assurer le suivi des projets. 

 
b) Pour l’autorité de gestion 


 d’assurer un contrôle « qualité-gestion » au niveau des procédures et des formulaires 
utilisés ; 


 d’effectuer un suivi optimal de la remontée des factures en vue d’éviter le dégagement 
d’office ;de réaliser des statistiques ; 


 de disposer d’un système de conservation des documents ; 



 

  223 

 


 de disposer d’un système d’alertes ; 

 de suivre les dépenses fléchées Lisbonne. 

 
c) Pour les organismes intermédiaires 


 de présenter les principales caractéristiques du projet intégré ; 

 de rattacher les actions des bénéficiaires ultimes à chaque axe du projet intégré ; 

 de suivre les dépenses fléchées Lisbonne. 

 
d) Pour les partenaires 

 
Les partenaires (Conseil régional et Recette générale des finances notamment) auront accès 
aux espaces collaboratifs et pourront consulter les dossiers saisis. Ils seront avertis par mail, 
en même temps que la préfecture de région, dès qu’un dossier aura été instruit. 

 
II- Les fonctionnalités propres à chaque entité 
 
 

1) Pour l’autorité de gestion (droit d’accès dit « FEDER ») 
 


 Gestion des partenaires : 
 
La préfecture de la région d’Ile-de-France paramètre dans l’application les données relatives 
aux services qui participent à la mise en œuvre du programme opérationnel. Elle attribue les 
droits d’accès et les habilitations aux services uniques responsables, aux services instructeurs, 
aux services consultés et aux organismes intermédiaires.  

 

 Gestion des organismes intermédiaires : 

 
Il appartient à la préfecture de région de créer l’accès à l’application des organismes 
intermédiaires, une fois qu’ils ont été accrédités. La préfecture de région entre dans 
l’application les dates et les conclusions des comités, ainsi que celles du rapport produit par le 
cabinet d’audit. L’identité et les coordonnées du responsable légal de l’organisme 
intermédiaire doivent également être précisées. Ce dernier reçoit alors un mail lui indiquant 
les modalités de connexion à l’application (URL, login et mot de passe) et l’invitant à mettre 
en ligne les principales caractéristiques de son projet de territoire, afin que les opérateurs 
individuels, bénéficiaires ultimes, puissent s’y rattacher. La préfecture de région peut si 
besoin relancer l’organisme intermédiaire et modifier les données le concernant.  
 


 Modification de l’état d’un dossier ou du SUR 
 
Seule la préfecture de région peut, en cas de besoin et sur demande des services, modifier 
l’état d’un dossier (dossier en création ou en cours de saisie ou transmis définitivement) et/ ou 
le SUR chargé du dossier. Cela permet en cas d’erreur ou d’oubli de réorienter rapidement un 
dossier. 
 


 Suivi des dossiers : 
 
La préfecture de région, ainsi que le Conseil régional et la recette générale des finances (pour 
les demandes de subvention à partir de 50 000€), sont prévenus par un mail automatique dès 
que l’instruction d’un dossier est achevée. 
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Après le passage d’une opération en comité régional unique de programmation, la préfecture 
de région peut en modifier si besoin les données, notamment en cas d’évolution du plan de 
financement, afin de disposer d’éléments actualisés.  
 


 Contrôle qualité-gestion et suivi du programme : 
 
Le contrôle qualité gestion pourra également être renseigné en ligne. De manière plus 
générale, les statistiques programmées dans l’application permettront d’assurer un suivi 
rigoureux du programme et faciliteront l’évaluation de sa mise en œuvre.  
 

2) Pour les porteurs de projets  
 


 Création d’un compte : 
 
Le responsable légal de la structure crée un compte sur l’application, en saisissant les 
données principales concernant l’organisme (raison sociale, adresse, identité du 
responsable légal, situation financière, historique des aides perçues par la structure durant les 
trois dernières années, etc.).  
Le responsable légal choisit un login et un mot de passe (en cas d’oubli, ce dernier peut être 
lui être renvoyé). Les informations contenues dans ces pages peuvent être modifiées en cas de 
besoin. 
Un seul compte « porteur de projets » est créé par organisme. A ce compte peuvent être 
rattachés plusieurs projets, que ce soit au titre du FEDER ou au titre du FSE. 
 


 Utilisateurs du compte : 
 
Le responsable légal peut désigner des chargés de projets au sein de son organisme, afin de 
remplir la demande de concours et d’assurer le suivi du dossier. Pour cela, il doit leur créer un 
accès au compte de l’organisme. Un login et un mot de passe leur sont automatiquement 
attribués. Les chargés de projets en sont avertis par mail.  
 


 Les démarches à suivre pour déposer une demande de subvention : 
 
Les demandes de subvention s’effectuent en deux étapes. Le schéma général est le suivant : 
tout d’abord, le porteur doit valider une intention de dépôt comportant les caractéristiques 
principales du projet, puis, lorsque la demande définitive est complétée et finalisée, le 
porteur la transmet pour instruction. Elle n’est alors plus modifiable.  

 

Deux types de rubriques sont à renseigner dans la demande de concours : certaines sont 
nécessaires pour la validation de l’intention de dépôt, d’autres ne deviennent obligatoires 
que pour la transmission définitive. 

 

 La première étape du processus : l’intention de dépôt de la demande de concours   

 
Après avoir rempli les caractéristiques principales de son projet, le porteur valide son 
intention de dépôt (rubrique « validation », fonction « transmettre le projet »). Il reçoit un 
mail lui confirmant que son dossier a bien été envoyé.  
Il est alors mis en relation avec un référent du service unique responsable (SUR), chargé de 
la gestion et du suivi de la demande. L’attribution du dossier au référent s’effectue de manière 
automatique, selon le couple axe/action choisi par le porteur et selon la localisation du projet.  
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Le référent accompagne le porteur de projets dans sa démarche, en le guidant pour finaliser 
le dossier, par le biais d’un espace collaboratif (un espace par demande de concours). Cet 
espace permet au référent et au porteur de se contacter sur toute question concernant 
l’opération, et surtout de stocker leurs échanges dans l’application.  
Le référent peut solliciter d’autres services, en les invitant dans les sujets de discussion pour 
lesquels leur avis est requis. Les interlocuteurs n’ont pas besoin de se rendre à intervalles 
réguliers sur cet espace collaboratif pour recenser les nouveaux messages : il est possible de le 
programmer afin d’être averti par mail dès qu’un nouveau message est posté dans 
l’application.  
Un numéro provisoire AGADIR est attribué au dossier, en attendant la validation définitive de 
la demande. 

Jusqu’au dépôt définitif, le porteur peut s’il le souhaite abandonner son projet en cliquant 
sur l’icône « supprimer » en face du dossier concerné (page d’accueil ou rubrique « gérer mes 
projets »). Un mail sera alors envoyé au responsable légal de la structure, lui confirmant la 
suppression du projet.  

 
Les rubriques à renseigner obligatoirement pour valider l’intention de dépôt sont les suivantes 
(signalées par un astérisque bleu sur l’application) :  

• Intitulé, description et localisation du projet ; 
• publicité envisagée ;  
• coût du projet et montant FEDER sollicité ; 
• positionnement sur le PO (choix d’un axe et d’une action) ; 
• impact du projet sur les zones urbaines en difficulté (axes 1, 2 et 3) ; 
• calendrier prévisionnel ; 
• identité et coordonnées du responsable de projet (rubrique « contact »). 

 

 La seconde étape : le dépôt définitif de la demande de concours  

 
Lorsque la demande est complétée et finalisée, le porteur peut déposer son dossier (rubrique 
« validation », fonction « transmettre le projet à l’instructeur »). Un accusé de dépôt lui est 
alors envoyé par voie électronique. Le porteur doit renvoyer par voie postale ce document 
signé au SUR chargé de son dossier. Cet accusé de dépôt ne vaut pas acception de 
financement FEDER.  
Le SUR dispose alors de deux mois pour demander le cas échéant des pièces 
complémentaires et ensuite accuser réception de la demande de subvention. Un numéro 
définitif PRESAGE  est attribué à la demande. 
 
Les rubriques à renseigner obligatoirement pour déposer définitivement le dossier sont les 
suivantes : 

• objectifs quantifiés prévus (plusieurs indicateurs sont imposés par le PO, mais le 
porteur de projets peut en ajouter) ; 

• budget prévisionnel ; 
• fléchage des dépenses selon les codes Lisbonne ; 
• mise en ligne des pièces jointes demandées. 

 

 Edition au format pdf : 

 
A tout moment, le porteur peut éditer sa demande de concours au format pdf. 
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 Suivi du dossier : 
 
Après avoir déposé sa demande, le porteur peut suivre l’avancement de son dossier en 
temps réel (délai d’instruction, date de passage en comité de programmation, etc.).  
 


 Elaboration des bilans : 
 
Le porteur de projets renseigne en ligne les bilans des opérations menées, afin de présenter 
ses demandes de paiement. Il y joint les factures nécessaires sous forme numérisée. Les 
factures originales, ainsi que l’état des dépenses certifiées, doivent cependant être adressées 
au SUR lors des demandes de paiement de la subvention FEDER. 
 


 Les autres fonctionnalités de l’application : 
 
Le porteur a accès aux actualités relatives au programme. Différents éléments facilitent 
l’utilisation de l’application : guide de l’utilisateur, FAQ.  
 


 Cas particulier d’une demande de concours sur l’axe 1  « Développement urbain dans 
les zones les plus en difficulté » du PO FEDER :  

 
Le porteur de projets individuel peut, s’il le souhaite, se raccrocher au projet structurant 
intégré d’un organisme intermédiaire accrédité pour la gestion d’une subvention 
globale. Dans ce cas, le projet faisant l’objet d’une demande de subvention doit s’inscrire 
dans les objectifs poursuivis par l’organisme intermédiaire ; le porteur aura alors 
l’organisme intermédiaire pour seul interlocuteur.  
 

3) Pour les services uniques responsables (SUR)  
 
Le service unique responsable est le service chargé de la réception et de la gestion des 
dossiers, du dépôt jusqu’à l’archivage. Pour les projets territorialisés, le SUR est la préfecture 
du département où le projet est réalisé. Pour les projets non territorialisés, le SUR est un 
service d’Etat régional, déterminé par la nature du projet. 

Le SUR rend son avis motivé tant sur l’opportunité du projet que sur son éligibilité par 
rapport aux règlements communautaires et aux critères d’éligibilité figurant dans le 
programme opérationnel. Il est le principal interlocuteur du bénéficiaire.  


 Création d’un compte : 
 
Les comptes des référents des différents SUR sont créés par la préfecture de région (au moins 
un compte référent par SUR). Les référents reçoivent un mail leur indiquant les modalités de 
connexion à l’application (URL, login et mot de passe). Ils peuvent si nécessaire modifier les 
données les concernant (rubrique « gérer mon profil »), ainsi que les données concernant leur 
service (rubrique « gérer le service »). Les données modifiables sont l’adresse, les numéros de 
téléphone et les mots de passe individuels.  
Une fois inscrits, les référents peuvent également permettre à des agents appartenant à la 
même structure d’accéder à l’application, en leur créant un compte « référent » ou 
« instructeur ». 
 


 Attribution des dossiers transmis par les porteurs de projets :  
 
Lors de l’étape de pré-validation, le porteur de projets transmet son intention de demande de 
subvention. Le dossier est alors attribué automatiquement au SUR dont il dépend, selon le 
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couple axe/action choisi et la localisation du projet. Les référents du SUR reçoivent un mail 
les prévenant qu’un nouveau projet leur a été attribué.  
Les référents commencent par guider le porteur de projets dans sa démarche. Ils vérifient la 
complétude du dossier et aident le porteur à finaliser sa demande, via l’espace collaboratif du 
dossier. Les participants peuvent, s’ils le souhaitent, être avertis par mail de l’arrivée d’un 
nouveau message dans cet espace. Le SUR peut également ouvrir l’espace collaboratif aux 
services de son choix.   
 
Une fois la demande finalisée, le porteur la valide définitivement. Les référents du SUR en 
sont prévenus par mail. Ils doivent accuser réception du dossier complet dans un délai de deux 
mois. Il leur appartient alors de confier le dossier au service instructeur compétent. Le choix 
du service s’effectue à partir de la page d’accueil, rubrique « tâches à effectuer ». Les 
instructeurs seront alertés par mail de l’arrivée d’un nouveau projet. D’autres services (les 
« services consultés ») peuvent également être sollicités pour avis par le SUR. 
 


 Suivi des dossiers : 
 

Jusqu’à l’interfaçage avec PRESAGE, le SUR doit renseigner dans AGADIR les dates de 
dépôt, d’envoi de l’accusé de réception, d’éventuelles demandes de pièces complémentaires, 
de début et de fin d’instruction, de réception des demandes de paiement, etc., de manière à 
faire courir les délais de traitement ; en cas de retard, ils seront alertés par mail (système 
d’alertes automatiques mis en place par la préfecture de région).  

 


 Utilisation des documents-types : 
 

Les documents-types nécessaires au suivi et à la gestion du dossier (fiche d’éligibilité, 
convention, CSF, etc.) sont téléchargeables sur l’application. Une fois renseignés, ces 
documents doivent être numérisés et archivés dans AGADIR. A partir des documents-types, 
une fusion avec les champs des opérations permet de préparer les documents nécessaires 
adaptés. 

 
4) Pour les services instructeurs (SI) 

 
Le service instructeur, désigné par le service unique responsable, est chargé de l’instruction de 
la demande de subvention. Il rend un avis motivé qu’il doit renseigner dans PRESAGE. Il 
renseigne également la fiche d’éligibilité qu’il peut ensuite numériser et conserver dans le 
dossier de l’opération.  
 


 Création d’un compte : 
 
Les comptes des référents des différents SI sont créés par la préfecture de région (au moins un 
référent par SI). Les référents reçoivent un mail leur indiquant les modalités de connexion à 
l’application (URL, login et mot de passe). Ils peuvent si nécessaire modifier les données les 
concernant (rubrique « gérer mon profil »), ainsi que les données concernant leur service 
(rubrique « gérer le service »). Les données modifiables sont : l’adresse, les numéros de 
téléphone et les mots de passe individuels.  
Une fois inscrits, les référents peuvent également permettre à des agents de la même structure 
qu’eux d’accéder à l’application, en leur créant un compte « référent » ou « instructeur ». 
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 Attribution des dossiers transmis par les SUR : 
 
Les référents reçoivent un mail les prévenant qu’un SUR leur a transmis un nouveau dossier. 
Ils peuvent alors choisir un ou plusieurs agents qui seront spécifiquement chargés du projet. 
Les agents auxquels a été attribué le dossier sont alertés par mail.  
 

5) Pour les organismes intermédiaires 
 


 Création d’un compte : 
 
Les comptes des organismes intermédiaires sont créés par la préfecture de région. Le 
responsable légal de la structure concernée reçoit alors un mail lui indiquant les modalités de 
connexion à l’application (URL, login et mot de passe) et l’invitant à mettre en ligne les 
principales caractéristiques de son projet de territoire, afin que les opérateurs individuels, 
bénéficiaires ultimes, puissent s’y rattacher.  

 

 Saisie du projet intégré structurant (appel à projets In’Europe) : 

 
Les données à saisir sont les suivantes : 

• intitulé et localisation du projet ; 
• descriptif global et détail des axes et actions envisagés ; 
• positionnement sur le PO (choix d’au moins trois objectifs) ; 
• objectifs spécifiques du projet de territoire ; 
• liens éventuels avec les autres axes du PO ; 
• partenariats et cofinanceurs mobilisés ;  
• calendrier et budget prévisionnels ; 
• modalités de publicité et d’évaluation envisagées ; 
• objectifs quantifiés prévus (plusieurs indicateurs sont imposés par le PO, mais 

l’organisme intermédiaire peut en ajouter) ; 
• identité et coordonnées du responsable de projet (rubrique « contact ») ; 
• fléchage des dépenses selon les codes Lisbonne ; 
• données relatives à l’assistance technique (moyens mis en œuvre et budget 

prévisionnel). 
 
L’organisme intermédiaire peut s’il le souhaite mettre en ligne son projet technique ou tout 
autre pièce complémentaire (rubrique « pièces jointes »), sous forme de fichier ou d’URL. 

 

 Saisie d’autres projets hors gestion de subvention globale : 

 
La saisie d’autres projets s’effectue de la même manière que pour les porteurs de projets ne 
disposant pas d’une subvention globale. 
 
 
III- Les fonctionnalités transversales 
 


 Gestion électronique des documents : 
 
L’ensemble des pièces relatives au dossier est numérisé et stocké dans le dossier de 
l’opération : pièces justificatives, notification de la subvention, convention, etc. Chaque 
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porteur de projets peut ainsi consulter son portefeuille d’opérations. Les formats acceptés par 
l’application sont les suivants : doc, xls, odt, ods, rtf, pdf, jpg, png, ppt, pps, jpeg. 
 


 Consultation des dossiers : 
 
Les différents services peuvent consulter tous les dossiers en lecture seule (rubrique « gérer 
les dossiers »), ainsi que les espaces collaboratifs correspondants, dès lors que les échanges 
ont été archivés. Les échanges non archivés sont visibles par la préfecture de région, par les 
services en charge du dossier ainsi que par toute personne invitée dans la discussion.  

La recherche d’un dossier peut se faire par service unique responsable, par état d’avancement 
ou par numéro AGADIR. Le dossier est alors visible sous forme de résumé succinct ou dans 
son intégralité au format pdf. 
 


 Gestion des alertes (rubrique « relances »): 
 
La préfecture de région met en place dans l’application un système d’alertes automatiques 
permettant d’assurer un suivi efficace des dossiers et de respecter les durées optimales de 
traitement. Ainsi, les délais pour l’envoi de l’accusé de réception, l’instruction du dossier, la 
notification, l’élaboration de la convention, les bilans, le paiement de la subvention et 
l’archivage du dossier font l’objet d’un contrôle par l’application. Le service concerné ou le 
porteur de projets peut ainsi recevoir un mail lui signalant une échéance prochaine. 
 


 Gestion des données incluses dans l’application :  
 
Certaines données peuvent être paramétrées. Les indicateurs, les plans comptables, la FAQ, la 
documentation utilisateur et les documents types sont paramétrables par la préfecture de 
région, tandis que les actualités sont paramétrables par tous les services.  
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Annexe n°12 : Modèle-type d’attestation de contrôle de service fait 
 

ATTESTATION DE SERVICE FAIT 
 

 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL CHARGÉ DES AFFAIRES RÉGIONALES 
DIRECTION DES SERVICES ADMINISTRATIFS 
Bureau des affaires économiques,  européennes  et internationales 
Mission Europe 

 
 

 
EXECUTION DE LA CONVENTION (COMPETITIVITE REGIONALE  ET EMPLOI 2007-2013 
FEDER, AXE …. ACTION….. + nom de l’action)  SIGNEE AVEC ( nom du porteur du projet) 
LE……….    
Référence du dossier dans PRESAGE 
Vu la demande de paiement présentée le                                 par                                              
le bénéficiaire 
 
Date de la programmation initiale  
Date de la dernière programmation  
Date de notification de la subvention    
Date de l'acte attributif  de subvention (convention ou arrêté)  
Coût total initial de l'opération programmé  
Dernier coût total de l'opération programmé  
Montant initial programmé de la subvention FEDER  
Montant  de la dernière programmation de la subvention FEDER  
Taux initial de la subvention européenne programmée   
Dernier taux de la subvention européenne programmée   
 

Cocher les cases correspondantes 
• VERSEMENT INTERMEDIAIRE  � 
• VERSEMENT DU SOLDE � 

 
 
Je soussigné,                                         , service technique certificateur, atteste que :  
 

• Ce contrôle a été fait sur pièces * � 
• Ou ce contrôle a été fait sur pièces et sur place :� 

(joindre dans ce cas un compte rendu de visite au dossier et les références 
précises de ce  compte-rendu) 

 
*Pour les projets qui bénéficient d’une subvention FEDER supérieure ou égale à 500 000 €, une visite sur place doit être 
réalisée systématiquement lors de chaque demande de paiement. Pour les opérations dont le montant de la subvention 
FEDER est inférieur à 500 000 €, les visites sur place seront réalisées sur la base d’un échantillonnage.  

 
Date : 
Nom du vérificateur, service : 
 
 
1) La conformité de la réalisation physique du projet tel qu’il a été approuvé, au vu : 

• de ce qui a été programmé et de ce qui est inscrit dans la convention (annexes technique et financière) 

• d’un rapport technique détaillé d’exécution ; 
• d’un état récapitulatif détaillé des travaux certifié exact ; 
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2) La conformité par rapport aux pièces de dépense a été vérifiée 
 

2-1) la réalité des dépenses  encourues (dépenses probantes), toutes les pièces de dépenses 
ont été fournies, elles correspondent à des dépenses éligibles prévues, elles ont fait l’objet 
d’un paiement au bon créancier au vu : 

• d’un état des dépenses réalisées signé et certifié par l’opérateur et son 
comptable accompagné de : 

• factures originales portant la mention « acquittées » signées par le 
fournisseur; ou à défaut : 

• pour les maîtres d’ouvrages privés : factures certifiées payées, (mention portée sur chaque 
facture ou sur un état récapitulatif) par un commissaire aux comptes ou un expert comptable, 
ou accompagnées de relevés de compte bancaire du maître d’ouvrage faisant apparaître les 
débits correspondants ; 

• pour les maîtres d’ouvrages publics, copies des factures accompagnées d’une attestation de 
paiement délivrée par le comptable public concerné. 

 
 
2-2) encaissement des cofinancements 

• un état récapitulatif certifié exact des sommes encaissées au titre des autres cofinancements. 
Dans le cas de surfinancement, préciser les conséquences :  

 
EXECUTION FINANCIERE DE L’OPERATION  
 
Coût total prévisionnel (éligible et non éligible) : 
Coût total éligible programmé : 
Coût total réalisé (éligible et non éligible) : 
Coût total éligible réalisé : 
 

FINANCEURS PROGRAMME ENGAGE PAYE % 
UE- FEDER     

ETAT         
REGION         

DEPARTEMENT         
AUTRE COLLECTIVITE 

LOCALE         
AUTRE PUBLIC         
FONDS PRIVES         

MAITRE D'OUVRAGE     
COUT TOTAL ELIGIBLE     

 
 
OPERATION  
REALISEE   
PAYEE   
SOLDEE   
ARCHIVEE   

PAIEMENT ALTERNATIF   
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2-3) Dans le cas de dépenses inéligibles : 
� montant : 

� motif qui conduit à les écarter : 

 
 

Maître d'ouvrage 
Date de la 
pièce de 
dépense 

Référence 
de la pièce 
de dépense 

Emetteur Montant 
Montant 
écarté 

Motif 

              
Total montant écarté (total de la colonne)    
Montant des dépenses présentées par le maître d'ouv rage     
Montant des dépenses éligibles     
 

3) Articulation avec le contrôle de légalité : préciser dans quelles conditions cette articulation a été 
réalisée 
 
4) Respect des obligations 
 
4-1) Les mesures de publicité prévues par les articles 8 et 9 du règlement n°1828/2006 de la 
Commission européenne du 8 décembre 2006, ainsi que par la circulaire du Premier ministre 
du 12 février 2007 relative à la communication sur les projets financés par l’UE dans le cadre 
de la politique de cohésion économique et sociale ont-elles été mises en œuvre ? si oui 
indiquer selon quelles modalités : 
 
4-2) Respect du plafond de cumul des aides publiques :   préciser si  

• le décret du 16/12/1999 modifié relatif aux subventions de l’Etat pour des projets 
d’investissement été respecté :                            et si non pourquoi  

• si la règle des minimis a été appliquée   :                      et si non pourquoi 
 
4-3) Autres obligations 
 

• la protection de l’environnement,  
• l’égalité des chances entre hommes et femmes. 
• les principes de non-discrimination  

 
Vu les résultats du contrôle de service effectué, le versement du solde - ou le versement 
intermédiaire- correspondant aux dépenses réalisées peut intervenir conformément au 
décompte ci-après (calculé HT) : 
 
- Montant des dépenses éligibles prévues :                    
 
- Montant des dépenses éligibles réalisées :                                      soit             % du coût total  
 
- Application d’une clef de répartition (si oui, expliquer) :  
 
- Montant prévu de la participation du FEDER : soit             % du coût total 
 
- Montant FEDER dû : 
 
- A déduire 
Avance : 
Versement intermédiaire : 
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Montant et n° de mandat : 
 
- Montant du versement intermédiaire n°  :  

 
- Montant du solde (une fois ce solde versé, la convention citée ci-dessus pourra être 
clôturée) :  
 
Au cas où les contrôles prévus dans la convention feraient apparaître que tout ou partie des 
sommes versées n’a pas été utilisé conformément aux engagements pris, le bénéficiaire sera 
tenu de reverser les sommes correspondantes. 
 
 
 
 
 

Date, cachet et signature 
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Annexe n°13 : Le protocole conclu le 28 janvier 2008 entre le Receveur général des 
finances et le Préfet de la région d’Ile-de-France concernant les missions de l’autorité de 
certification 
 
 

Protocole fixant les conditions de mise en œuvre de l’exercice par le Trésor public des fonctions 
d’autorité de certification des fonds structurels européens ainsi que des prestations d’appui à la 
gestion des fonds structurels européens - programmation 2007-2013 - 

Dans le prolongement de son offre de service de 2002, le Trésor public maintient sa démarche 
d’appui aux préfets de région dans la mise en œuvre du dispositif de gestion et de contrôle des 
programmes cofinancés par les fonds structurels européens de la période de programmation 
2007-2013, tel que redéfini par la circulaire du Premier ministre du 13 avril 2007. 

Comme le prévoit la circulaire précitée, le présent protocole a pour objet de définir les conditions 
dans lesquelles le préfet de la région Ile de France confie au trésorier-payeur général de la région 
Ile de France les fonctions d’autorité de certification du programme opérationnel régional 2007-
2013, pour le FEDER, au titre de l’objectif compétitivité régionale et emploi, ainsi que leurs 
relations respectives en tant qu’autorités de gestion et de certification de ce programme. 

Ce protocole définit également les relations entre le préfet de région, autorité de gestion déléguée 
du volet déconcentré du programme opérationnel national FSE et le trésorier-payeur général de 
région, autorité de certification déléguée de ce même volet déconcentré. 

Il a enfin pour objet de préciser les conditions et les modalités de l’intervention du  
trésorier-payeur général de région en appui aux fonctions d’autorité de gestion exercées par le 
préfet de région, au titre du programme opérationnel régional et du volet déconcentré des 
programmes opérationnels nationaux FSE. 

Il ne modifie pas les conditions dans lesquelles le trésorier-payeur général de région assure les 
paiements (rôle de caissier) ainsi que le recouvrement des paiements indus afférents à la mise en 
œuvre des fonds structurels européens. 

L’annexe jointe au présent protocole indique par ailleurs les engagements qualité du Trésor 
public en termes de délais de mise à disposition des crédits versés par la Commission européenne, 
de délais de paiement aux bénéficiaires et de suivi de ces délais. 

Entre le préfet de la région Ile de France, d’une part, et le trésorier-payeur général de la région Ile 
de France, d’autre part, il est convenu ce qui suit : 

I-  EXERCICE DES FONCTIONS D’AUTORITE DE CERTIFICATION  : 

Article 1 : Les fonctions d’autorité de certification 

Le trésorier-payeur général de région assure, auprès du préfet de région, l’ensemble des missions 
dévolues à l’autorité de certification du programme opérationnel, au sens des règlements 
communautaires n°1083/2006 du 11 juillet 2006 et n°1828/2006 du 8 décembre 2006, qui sont 
définies par la circulaire du Premier ministre du 13 avril 2007. 

A ce titre, le trésorier-payeur général de région vérifie les déclarations de dépenses préparées par 
le préfet de région, ainsi que leur cohérence avec les listes d’opérations correspondantes. Il 
certifie les déclarations de dépenses avant de les adresser à la Commission européenne selon un 
calendrier convenu chaque année. 
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Pour remplir ces missions, le trésorier-payeur général de région : 

- s’assure de la fiabilité du système de certification du service fait par la vérification de la bonne 
application des directives du préfet de région en tant qu’autorité de gestion. Il propose au besoin 
au préfet de région les corrections utiles des dites directives ; 

- s’assure qu’il a reçu l’ensemble des certificats de contrôle de service fait relatifs aux dépenses 
saisies dans l’application PRESAGE. Il effectue un contrôle de cohérence en rapprochant les 
certificats de contrôle de service fait et les données saisies dans PRESAGE. Ce contrôle doit 
assurer une couverture suffisante des différents services instructeurs et des organismes 
gestionnaires de subvention globale ; 

- réalise un contrôle par test de la qualité des certificats de contrôle de service fait sur la base des 
dossiers détenus par les services instructeurs en vérifiant que les certificats de contrôle de service 
fait correspondent bien à des pièces de dépenses éligibles et probantes; 

- suit et veille à la mise en œuvre des corrections financières résultant des contrôles de tous 
niveaux62 ; 

- tient le tableau de suivi des réductions de dépenses ainsi que des titres de reversement et de leur 
recouvrement. 

 

Article 2 : Les modalités et les moyens 

Une unité chargée des fonctions d’autorité de certification est constituée au sein de la trésorerie 
générale de région, dans des conditions respectant l’obligation communautaire de séparation des 
fonctions d’autorité de gestion et de certification. 

Elle est indépendante des structures en charge de la programmation, du paiement et des contrôles 
à la trésorerie générale de région, et directement rattachée à la direction de la trésorerie générale 
de région. 

L’unité certification s’appuie, pour exercer ses missions, sur un guide des procédures de l’autorité 
de certification.  

Le préfet de région veille à ce que l’unité certification dispose d'une licence d'accès à 
l’application PRESAGE et à ce qu’elle dispose des droits d’accès au système d’information de la 
Commission européenne, SFC 2007, tous deux dédiés à l’exercice de la mission de certification. 

 

II-  RELATIONS ENTRE L ’AUTORITE DE GESTION ET L ’AUTORITE DE CERTIFICATION  : 

 

Article 3 : Les engagements de l’autorité de certification vis à vis de l’autorité de gestion 

Dans le cadre de la préparation de la description du système de gestion et de contrôle du 
programme opérationnel régional, le trésorier-payeur général de région adresse au préfet de 
région les éléments nécessaires pour la partie dédiée à l’autorité de certification. 

Dans le cadre de l’exercice de sa mission d’autorité de certification, le trésorier-payeur général de 
région informe le préfet de région du résultat de ses vérifications. 

Il lui adresse ainsi, au fur et à mesure de leur réalisation, les résultats des contrôles de cohérence 
CSF/PRESAGE et les fiches de contrôle qualité certification sur dossiers. Il lui adresse également 
avant chaque appel de fonds une synthèse de ses travaux de certification. Cette synthèse précise 
les éventuelles rectifications qu’il a apportées à la déclaration de dépenses au regard de ses 
contrôles qualité et du suivi qu’il assure pour le programme concerné par l’appel de fonds (prise 
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en compte des corrections financières, …). Ces différents documents sont établis après échanges 
préalables avec les différents services concernés, notamment le département Europe du SGAR et 
prise en compte de leurs remarques. 

Le trésorier-payeur général de région transmet une copie de la déclaration de dépenses certifiée 
au préfet de région, pour le programme opérationnel régional. Pour le programme opérationnel 
national FSE, il transmet la déclaration de dépenses certifiée du volet régional à l’autorité de 
gestion en titre, avec copie à l’autorité de certification en titre. 

Le trésorier-payeur général de région adresse chaque année au préfet de région un rapport de 
synthèse de l’ensemble des travaux de vérification accomplis au cours des douze mois précédents 
au titre de la certification des dépenses. Ce rapport permet au préfet de région de compléter le 
rapport annuel relatif aux contrôles qu’il doit adresser à la CICC-fonds structurels. 

Le trésorier payeur général de région envoie régulièrement au préfet de région copie du tableau de 
bord qu’il tient sur les suites données aux contrôles de tous niveaux1 - réductions de dépenses, 
titres de reversement et leur recouvrement - conformément à la circulaire du Premier ministre 
précitée. 

 

Article 4 : Les engagements de l’autorité de gestion vis à vis de l’autorité de certification 

Le préfet de région fournit au trésorier-payeur général de région la description du système de 
gestion et de contrôle du programme opérationnel régional ainsi que du programme opérationnel 
national FSE. Il l’informe des modifications apportées à ces systèmes de gestion et de contrôle, y 
compris pour les organismes intermédiaires. Il lui adresse également les rapports de contrôle de 
tous niveaux1. 

Il s’assure que tous les certificats de contrôle de service fait, y compris ceux qui sont établis par 
les organismes intermédiaires, sont systématiquement transmis, au fil de l’eau, au trésorier-payeur 
général de région afin que les contrôles de cohérence CSF/PRESAGE puissent être effectués 
également au fil de l’eau.  

Le préfet de région prépare les déclarations de dépenses du programme opérationnel régional et 
du volet déconcentré du programme opérationnel national FSE. Les déclarations de dépenses 
intègrent les observations émises par le trésorier-payeur général de région dans le cadre de ses 
contrôles qualité certification. 

Afin de figer les données et permettre au trésorier-payeur général de région d’effectuer les 
dernières vérifications nécessaires, notamment les contrôles de cohérence portant sur les ultimes 
certificats de contrôle de service fait introduits dans PRESAGE, le préfet de région assure le 
blocage de la base de l’application PRESAGE 3 jours ouvrés avant la date prévue pour l’appel de 
fonds. Le préfet de région veille à ce que les réponses aux observations faites par le trésorier-
payeur général de région dans le cadre de ses contrôles qualité certification soient formalisées et 
apportées dans des délais compatibles avec le maintien des dépenses sur lesquelles pèserait un 
doute dans les déclarations de dépenses envoyées à la Commission européenne. 

Le préfet de région assure un suivi des recettes des projets générateurs de recettes lorsque 
celles-ci n’ont pas pu être estimées avant programmation et tient ces informations à la disposition 
du trésorier-payeur général de région. 

Afin de permettre au trésorier-payeur général de région d’établir à partir de 2008 l’annexe XI 
prévue au règlement (CE) n°1828/2006 du 8 décembre 2006, le préfet de région informe le 
trésorier-payeur général de région des montants retirés des états de dépense adressés à la 
Commission européenne en année N-1. Au vu des informations qu’il détient, le trésorier-payeur 
général de région vérifie l’exactitude et la complétude de ces informations. 
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III-  L’ APPUI A L ’AUTORITE DE GESTION  : 

Les prestations d’ores et déjà apportées à l’autorité de gestion (intervention des DEEF/DAEE lors 
de l’instruction, contrôle des opérations, évaluation) sont maintenues.  

 

Article 5 : L'appui à l'émergence des projets et au suivi des opérations cofinancées 

5.1 L’appui à l’émergence des projets  

Les comptables publics seront mobilisés pour faire connaître les opportunités des programmes 
aux porteurs de projets, notamment aux collectivités locales. Le rôle de proximité des comptables 
du Trésor auprès des collectivités locales leur permettra en effet, avec l’appui des services de la 
trésorerie générale, d’accompagner la collectivité locale dans ses projets. Par ailleurs, le 
rapprochement périodique des services de la trésorerie générale et des services instructeurs sera 
de nature à permettre le recensement et l’exploitation des potentialités existantes et des projets 
latents. 

Cette offre prendra essentiellement deux formes : 

- l’information des élus sur les possibilités de cofinancement des projets par les fonds structurels 
européens ; 

- le conseil aux élus pour une mobilisation des financements communautaires dans leurs projets. 

5.2 Le suivi des opérations cofinancées 

Le réseau des comptables du Trésor assiste les ordonnateurs locaux dans le suivi de leurs 
opérations cofinancées par les fonds structurels européens et la collecte des justificatifs pour les 
dépenses encourues afin d’améliorer la fluidité des demandes de versement des subventions 
communautaires et d’accélérer les demandes de paiement à la Commission européenne, dans les 
conditions définies au niveau national. 

Ce suivi passe en premier lieu par l’identification des projets cofinancés par les fonds structurels 
européens. 

En second lieu, il conduit à la mise en place d’un suivi des projets. 

Enfin, les services économiques de la trésorerie générale participent à l’animation du réseau 
notamment par l’élaboration d’un guide local d’information et de méthode, l’élaboration de 
tableaux de bord des opérations portées par les maîtres d’ouvrage public et l’information 
systématique des comptables après le comité de programmation. 

Article 6 : L’assistance à la programmation d’opérations complexes 

Dans le cadre de l’assistance à la programmation, le trésorier-payeur général intervient en amont, 
à la demande du préfet, notamment pour favoriser le montage du projet ou pour une analyse 
économique et financière approfondie. 

A la demande du préfet, le trésorier-payeur général peut donner des avis ou intervenir sur tout ou 
partie des sujets suivants : 

- réalisation de l’analyse économique et financière des différents scénarios du projet : s’agissant 
d’une intervention qui a lieu lors du montage du projet, l’analyse portera plus particulièrement sur 
les éléments insuffisamment finalisés pour le bouclage du projet. Cette analyse devra également 
favoriser la recherche de solutions alternatives en procédant le cas échéant à des simulations et en 
analysant les différentes variantes éventuelles du projet ;  
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- appui au montage juridique du projet : l’analyse portera sur le portage juridique du projet 
(délégation de services publics, associations, collectivités locales, …), le respect des règles de 
concurrence, l’appui à la préparation des marchés, le respect des règles de cumul des aides pour 
les entreprises, l’expertise fiscale, etc ; 

- réalisation du tour de table financier : le rôle des services de la trésorerie générale est de 
favoriser le dialogue entre les différents partenaires afin de ne pas retarder la finalisation de 
certains projets. 

En fonction de la demande du préfet, les projets d’investissement public ayant un enjeu financier 
important ou présentant une complexité particulière pourront faire l’objet d’études ou d’expertises 
relevant des missions d’expertise économique et financière placées auprès du trésorier-payeur 
général de région.  

IV – M ISE  EN OEUVRE DU PROTOCOLE 

Article 7 : Date d’effet, modification et durée de validité du protocole 

Le présent protocole prend effet à compter du 01/01/2007. Il est établi pour la durée des 
programmes opérationnels nationaux et régionaux de la programmation 2007-2013 et concerne la 
totalité des dépenses qui seront certifiées à la Commission européenne. 

Pour l’exercice des missions d’autorité de certification du programme opérationnel régional et 
pour les prestations d’appui à l’autorité de gestion, il pourra être mis fin au protocole à la 
demande motivée du préfet de région en accord avec le trésorier-payeur général de région, sur la 
base des conclusions d’un audit réalisé par une équipe mixte SGAR-trésorerie générale de région.  

Le protocole pourra être modifié par voie d’avenant.  

Pour les dispositions relatives aux relations entre l’autorité de gestion et l’autorité de certification 
dans le cadre du volet déconcentré du programme opérationnel national FSE, le protocole pourra 
également être modifié par voie d’avenant] . 

Les difficultés qui ne pourraient trouver de solution par convention entre le préfet de région et le 
trésorier-payeur général de région seront soumises à l’arbitrage interministériel du ministère 
chargé de l’intérieur et du ministère chargé des finances. 

S'agissant des difficultés afférentes aux relations entre l’autorité de gestion et l’autorité de 
certification dans le cadre du volet déconcentré du programme opérationnel national FSE, celles-
ci seront soumises à l’arbitrage interministériel du ministère chargé de l'emploi et du ministère 
chargé des finances si elles ne peuvent pas trouver de solution par convention entre le préfet de 
région et le trésorier-payeur général de région 

La CICC-fonds structurels, autorité d’audit, exercera le contrôle du bon fonctionnement du 
dispositif de certification des dépenses. 

Fait à Paris, le  

Le Préfet de la Région Le Receveur Général des Finances 
Ile de France Trésorier payeur Général de la Région 

Ile de France 
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ANNEXE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les circuits financiers des fonds structurels européens gérés par l’État ont été rénovés au 
1er janvier 2006. Les fonds structurels européens sont gérés, sauf exceptions, sur un 
compte de tiers (compte 464-1 Fonds européens), avec un suivi parallèle en autorisations 
d’engagement et en crédits de paiement sur des programmes techniques, dans l’application 
informatique NDL au niveau local. 

Ce nouveau dispositif assure la non-fongibilité des crédits communautaires et des crédits 
nationaux au sein d’un même programme dans le budget de l’État, tout en garantissant la 
traçabilité des crédits communautaires exigée par la Commission européenne. Il est 
caractérisé par la suppression des fonds de concours locaux. 

La gestion des fonds structurels européens sur compte de tiers s’inscrit dans le 
prolongement des mesures de simplification définies en 2002. La mise à disposition des 
crédits communautaires au niveau local y est simplifiée, aucun ordre de recette n’étant 
émis à réception des crédits versés par la Commission européenne en provenance du 
CBCM près le MINEFI.  

Le Trésor public se fixe par ailleurs des engagements qualité afférents aux délais de mise 
à disposition des crédits communautaires au niveau local et aux délais de paiement des 
subventions communautaires. 

Au niveau central, le suivi de l’engagement qualité en matière de délais de mise à 
disposition des crédits communautaires est assuré par le CBCM près le MINEFI ; le 
bureau 7B de la direction générale de la comptabilité publique suit l’engagement qualité 
en matière de délais de paiement des subventions communautaires. 

Au niveau local, le trésorier-payeur général de région effectue le suivi de ces deux 
engagements qualité et établit les requêtes demandées par le préfet de région à cet effet au 
moyen de l’infocentre INDIA. 

La mobilisation de tous les acteurs est nécessaire pour assurer le respect de ces 
engagements.  

 

1. Délai de mise à disposition des crédits versés par la Commission européenne 

A l’arrivée des fonds de la Commission européenne chez le CBCM près le MINEFI,  
celui-ci les transfère directement aux trésoriers-payeurs généraux de région. Ce transfert 
est très rapide et s’effectue en principe en J, au maximum en J+2. 

Au niveau local, le trésorier-payeur général de région comptabilise le versement reçu sur 
le compte de tiers 464-1. Le même jour, il informe le préfet de région de l’arrivée des 
fonds pour ouverture concomitante des crédits de paiement (CP) sur le programme 
technique concerné dans NDL.  

 

Une fois les CP ouverts par le préfet de région dans NDL, le trésorier-payeur général de 
région procède à leur validation, après vérification de la concordance entre le montant des 
CP ouvert sur le programme technique et le montant porté au crédit du compte de tiers 
464-1 associé à la spécification correspondant au programme technique concerné.  

LES CIRCUITS FINANCIERS :  DELAIS DE MISE A DISPOSITION DES CREDITS VERSES PAR LA 

COMMISSION EUROPEENNE ET DELAIS DE PAIEMENT AUX BENEFICIAIRES  
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Le délai total de rattachement des crédits ne doit pas excéder 5 jours ouvrés, à compter du 
jour suivant le versement par la Commission européenne au CBCM près le MINEFI. 

 

2. Délai de paiement aux bénéficiaires 

Le trésorier-payeur général de région est comptable assignataire de tous les ordres de 
paiement émis par le préfet de région ou ses ordonnateurs secondaires délégués sur le 
compte de tiers 464-1.  

A compter de la réception du mandat, le paiement des aides aux bénéficiaires à partir du 
compte de tiers 464-1 est réalisé dans un délai maximal de 4 jours. 
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Circuit de mise à disposition des crédits communautaires sur programme technique au 

niveau local 
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ANNEXE N°14 

 

 
 

 

MODE D'EMPLOI POUR LA SAISIE DANS PRESAGE DES INDICATEURS DANS 

L 'ONGLET EVALUATION PAR LES SERVICES UNIQUES RESPONSABLES 
 

 
Cette note est une synthèse et vient en complément  de documents plus détaillés à votre disposition (vous 
pouvez les télécharger en ligne en allant dans l’espace documentaire du site www.presage-info.org) 

- Guide Presage Web – Tous programmes (cf. parties 10 et 17), réalisé par l’ASP 
- Guide de renseignement des indicateurs nationaux 2007-2013 pour les PO FEDER et CPER, réalisé 

par la DATAR (dernière version : 19 mai 2009) 
 
 
Dans Presage, la partie "Evaluation" du Dossier possède plusieurs onglets : 
 

- Indicateurs quantitatifs : cette partie correspond aux indicateurs de 
réalisation sous 2000/2006, que l’on renseigne avec une valeur 
prévisionnelle et une valeur réalisée, 

- Indicateurs qualitatifs : cette partie se rapproche des priorités 
transversales qui existaient sous 2000/2006, et correspond aux 
critères d'instruction définis par la DATAR sur l’environnement, les 
TIC et l’innovation, 

- Nomenclatures,  correspondent aux nomenclatures définies par la 
Commission européenne (nomenclatures relatives aux thèmes 
prioritaires (fléchage earmarking), à la forme de financement, à la 
dimension territoriale et à l'activité économique. 

 
La partie « Axes d’analyse » est sans objet pour le PO FEDER. 
 
 

1) Indicateurs quantitatifs 
 
Par défaut, et en fonction de la codification du programme rattaché au dossier, un certain nombre d’indicateurs 
est affiché. 
 

 
Pour le PO FEDER, parmi ces indicateurs quantitatifs, on retrouve deux types d’indicateurs 
 
- les indicateurs "régionaux" inscrits dans le PO  
donc par défaut tous les indicateurs définis dans le PO pour la mesure concernée sont rattachés au dossier 
(pour remarque, dans Presage, ne sont pas distingués les différents types d'indicateurs : réalisation / résultat / 
impact) ; 
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- les indicateurs "nationaux" définis par la DATAR qui sont : 

o Indicateurs emploi (Emplois directs additionnels créés bruts (ETP), avec si possible 
distinction Hommes / Femmes en réalisé), 

o Indicateurs CO2  (A noter que ces indicateurs correspondent à ceux suivis par l’ADEME 
pour des dossiers relatifs aux énergies renouvelables, à l’utilisation rationnelle de l’énergie et 
aux déchets), 

o Indicateur de fléchage des opérations concourant aux pôles de compétitivité (pour cet 
indicateur, il convient de renseigner le code pôle à 8 chiffres – cf. guide de renseignement des 
indicateurs nationaux). 

 
 
Pour renseigner les valeurs, sélectionnez la ligne correspondant à l’indicateur et cliquez sur le bouton « Détail ». 
 

 
 

 
Les dates à renseigner correspondent : 

- pour la valeur prévisionnelle, à la date à laquelle l’objectif affiché est susceptible d’être atteint, 
- pour la valeur réalisée, à la date de constatation de la valeur de l’indicateur. 

 

 'Zéro' est une valeur et doit pouvoir être justifié (par exemple, lorsqu’on sait qu'une opération ne crée pas 
d'emploi). Ne pas saisir '0' pour signifier l'absence de données. 

2) Indicateurs qualitatifs 
 

 
 
Les critères d’instruction TIC, environnement, innovation ont vocation à apprécier et améliorer la prise en 
compte de ces dimensions dans le montage de toute opération par le bénéficiaire et le service instructeur. Ils 
permettront par la suite de flécher les opérations exemplaires dans une logique d’identification des bonnes 
pratiques et d’évaluation. 
 

Certains indicateurs 
possèdent une 
définition et un mode 
opératoire, pour vous 
aider à mieux 
apprécier et compléter 
les indicateurs 
rattachés. 

correspond à 
l’unité de valeur 
attendue. 
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Critères d’instruction Innovation  
 
Trois critères d’instruction sont requis 
sur les mesures dédiées à l’innovation 
(aides aux entreprises, recherche, 
transfert de technologie, innovation 
technologique…). 

 
- Caractère innovant de l'opération en matière de produit, biens, 
services ou procédés  
- Caractère innovant de l'opération en matière d’organisation 
partenariale  
- Caractère innovant de l'opération en matière de mise en marché 
(valeurs : exemplaire / bon / faible / aucun) 

Pour les autres domaines, un critère 
simplifié permet de flécher les 
opérations présentant un caractère 
innovant. 

- Caractère innovant de l’opération. 
(valeurs : « Produit/bien/service/procédé » / « Organisation 
partenariale » / « Mise en marché » / « Multiple » «  Aucun 
caractère innovant » / « Sans objet ») 
 

Critère d’instruction TIC 
 
 

- Prise en compte des TIC dans l’opération  
(valeurs : exemplaire / oui / non / sans objet) 

Critère d’instruction 
Environnement 
 

- Prise en compte de l'environnement dans l’opération  
(valeurs : exemplaire / bonne / faible / aucune / sans objet) 

 
 
 
Pour renseigner les valeurs, sélectionnez la ligne correspondant à l’indicateur et cliquez sur le bouton « Détail ». 
 
Les valeurs sont à renseigner dans Presage au moment de 
l’instruction.  
 
La « Date réalisée » correspond à la date prévisionnelle de 
réalisation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3) Nomenclatures 
 

 
 



 

  245 

 

L’opération doit être flêchée, de manière obligatoire et dès sa création, sur une et une seule rubrique de chaque 
« famille » de nomenclature (soit 4 lignes par opération) : 
 

1. Nomenclature relative au thème prioritaire (correspond au fléchage Earmarking) 
 
Dans le cas d’une opération qui pourrait faire l’objet d’une multiple codification, le choix portera sur la 
rubrique principalement concernée en termes de montants financiers consacrés. 
 
 
A noter : 
les derniers chiffres du code dans Presage correspondent au code des thèmes indiqués dans le PO 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. Nomenclature relative à la forme de financement 
 
3. Nomenclature relative à la dimension territoriale  

Cette codification doit être comprise comme l’aire d’influence principale de l’opération, le territoire 
auquel l’opération bénéficie principalement, et non la simple localisation de l’opération ou du 
bénéficiaire qui sont renseignées ailleurs dans PRESAGE. Le but est de cibler l’impact territorial de 
l’opération.  

 
4. Nomenclature relative à l'activité économique 

Il s’agit ici de flécher le domaine d’activité dans lequel s’inscrit l’opération (et non celle du 
bénéficiaire). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Contact 
 

Emilie REUGE 
Animatrice Coordinatrice PRESAGE 

Préfecture de région Ile-de-France 
 

Tel : 01 44 42 62 78 
E mail : emilie.reuge@ile-de-france.pref.gouv.fr 
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Annexe n°15 : Tableau de bord pour les remontées de factures par les bénéficiaires  
 
 
     
     
BENEFICIAIRE :      
N° PRESAGE :      
SERVICE UNIQUE 
RESPONSABLE    
MOIS ET ANNEE      
     
     

Date 
d'acquittement de 
la facture 

Références (N°…de 
la facture)  

Emetteur (Nom du 
fournisseur,…)   

Informations 
complémentaires (nature des 
travaux, achats, 
prestations…)  

Montant HT ou TTC à 
préciser 

          
          
          
          
          
          
     
     

Ce tableau est à remplir par le bénéficiaire et doi t être adressé tous les mois au SERVICE UNIQUE RESP ONSABLE gestionnaire du 
dossier  
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Annexe n°16 : Le tableau de remontée des factures acquittées par les services uniques responsables  
 

N°PR
ESAGE 

M-OUVRAGE  LIBELLE DE L'OPERATION 
Montants certifiés 

CSF 
Montant FEDER 

correspondant 
Taux 

FEDER 
Observations 

             
              
              
              
              
              

Total factures saisies pour le mois de 2008 0,00 €   0,00 €   

            En cours de certification - Factures seront saisies  
le  

              
              
              
              
              

Total factures en certification 0,00 €   0,00 €   

              

            Factures à recevoir mois de  

Total factures à recevoir (Prévisions) 0,00 €      

Total factures à saisir avant fin d'année 2008 0,00 €      

              
              
              
              

total         
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Historique des modifications  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Révision Nature de la modification 
081027 Création du document 
090223 Ajout des questions/réponses critères d’éligibilité, ajout indicateur impact et résultats, 

modification liste des référents 
110929 Actualisation du plan, des fiches actions 2-2,2-3,2-8,2-10,3-2,5-1 et 5-2, décret d’éligibilité 

annexe n°1, liste des référents 


